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OUV.c:RTlTRE DE LA CONFE.fill�,fCE (point 1 de l'ordre du jour provisoire) 

En présence de Sa Hajesté imoériale le Chahinchah .Aryamehr et de Sa Majesté 

impériale Farah Pahlavi; Chahbanou d'Iran, le �E.SIDEN'r PROVISOIRE déclare ouverte 

la Conféreuce internatiotlale des droits de l'homme. La présence de Sa Majesté. 

impériale le Chahinchah, qui a gracieusement consenti à prononcer le discours 

d'ouv�rture, est pour la Conférence un grand honneur. 

DISCOURS DE SA Ï'ÜiJESTE IHPERIALE LE CHAHINCHAH ARYAtiEHR 

S. M. I. le Chahinchah ARYlu·iiliR prononce le discours d I ouverture1:'

A.LLOCU1'IC:l COI-i1<iFH.)R1i.NT L.8 vnm·rrE1·iE ANNIV@SAIRE DE L I ADOP:rION DE LA DECL.�.RATION 
UNIV.&.qs-:·;·,u� D�S DHOI'l'S DE L 1 HOil1'iE (point 3 de J. 1 ordr.e du jour provisoire) 

5L THii1I'J1 (Secrétaire général des Nations Unies) prononce un discours pour 

commé�0�er le vingtième anniversaire do la Déclaration universelle des droits de 

l'h 2/ c::une-. 

ELECTIŒJ DU PRESIDE:NT (point 2 de l'ordre dlè jour provisoire) 

!:!..:..._Ç1°L3.SIN (France) propose d 1 élire au poste de président S.A.I. la 

Pri.!l�esse A�hrnf Pê.hlavi (Iran). qui a donné amplement la preuv� ?.� ;}L�?-��-1:-��. _qu I ell.e

port0 à la cn.us2 ��s droits de 1 ;hcrJme: tant dans son pays qu'aux Nations Unies, et 

qui est è-:n 1� zoj_n_')rr .. ment qua.li.fiée pour dirige= les. débats de la Conférence� 

i<i. NED;½IL0 (Union des Républiques socialistes soviétiques), 

(2'::i.de) � J.l,,1c AHi-iBD (Pakistan), dlle BENITEZ (Philippines), H. KHALEF 

e".; H- H0HJ.1-'::-'::;D (N:i .. r;é:da) appuient c':ltte p:coposi tion. · 

(Irak) 

:?- -�.::J..:..J.�_?:;-:.:r0s�.-�0Eaf PahJ..a:;i _ (Iran) est élue Présidente par acclamation.

Pa.hla vi .. �orend __ la 12résidence. 

tout d'abord à exprimer à la Conférence sa gratitude 

po'..lr la confia.'1ce qu I eJ.le lui a tÉ:moignéc:: &n la portant à la présidence. Elle est 

s-Gra qu'à t:-c.·,c:::cs ic;a p2::.�.scnr!� J a Conférence a voulu honorer son pays et son peuple, 

qui E'011t cngagÉ:s dans ur.e granùe i:·é·volution économique et sociale dont l'objectif 

csscntieJ. �=t préc.isé:nent è� réalise:;:- les conditions nécessaires à la mise en oeuvre 

totale à es droits de 1; !l.)mme ca I1�a:.-:., 

S'il lui feJ.lai t qué!lifie::- de quelques mots cette Conférence, elle dirait que 

c'est la Conférence du 2ouvernir, de l'interrogation et de la détermination. Du 

souvenir, car il n'y a pas d'entreprise humaine sans mémoire. Ceux des participants 

qui ont pris part à l·élaboration et à 1:adoption de la Déclaration universelle des 

1/ Le texte �n��xte}IB� de ce discours figure dans l'Acte final de la Conférence, 
Annexe II,A. 

_?/ Le texte in_...:��E� .. '?. de (:e discours figure dans 1 1 Acte final de la Conférence, 
Anm�xe II 7 B. 

M. PANT

S.A.I.  la  Princesse  Achraf

La PRESIDENTE  tient

- .
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- droits de l'homme savent bien ce qu'elle veut dire. Vingt ans ont déjà passé depuis

le vote de ce document, qualifié par l'Assemblée générale "d'acte historique destiné

à affermir la paix mondiale en faisant contribùêr l 1 0rganisation des Nations Unies

à libérer· l'individu de l'oppression et des contraintes illégétimes dont il est

trop souvent victimè 11
, V:J.ngt ans, ou presque, ont passé depuis ce 10 décembre 1948,

qui vit.l 1 Assemblée générale, réunie à Paris, proclamer solennellement les trente

articles du premier code moral universel. Comment ne pas se rappeler les conditions

de cetté époque d'éjà lointaine, où le monde venait à peine de sortir de la terrible

épreuve.dont les effets dévastateurs subsistaient encore un peu partout. L'élan

généreux de l'Assemblée générale soulevait-de grands espoirs-à travers·lès ·peuples•

déshérit,és, qui voyaient s 1 éloigner le spectre des destructions et des malheurs. Au·

seuil de ses travaux, la Conférence doit· se-souvenir de tout cela .et associer à-sa

perisée reconnaissante la mémoire de tous les' hommes de bonne volonté qui ont travaillé

à 1 1 édification de la Déclaration,.

Mai's ·1a présente Conférence doit aussi être celle de 1 1 interrogation. Vingt ans,, 
;· 

. 

c'est l'âge de la majorité, c'est le moment où l'on se pose des questions sur la 

route suivie. Universell'e dans sa portée, la Déclaration se situe cependant histori

quement à une date précise dans le développement de_ 1 'ONU : c'est en effet bien plus 

tard que la plupart des pays encore coloniaux devaient accéder à l'indépendance. Elle· 

- correspond également à un certain moment dans 1 1 évolution des idées relatives aux

droits de l'homme" Si ie principe d'une justice économique et ·sociale y est impli

citeriient reconnu, la nature et 1 1 étendue dês droits afférents y deineurent indéter- ,

minées. D'ailleurs, dans ce laps de temps relativement court, l'univers, eniporté dans

le sillage d'une des révolutions scientifiques et techniques les plus'explisives àe

l'histoire, a épousé le rythme acèéléré d'une transformation sans précédent. ·Il est'

donc -tout naturel de se demander si la Déclaration et les pro.:.,rammes entrepris depuis 19li8 -'

par l'ONU et les organismes qui s'y rattachent dans le domaine des droits de l'homme

'ont tenu leurs promesses. C 1 est fort heureusement·une analyse de ce genre qui est 

'envisagée aux points 9 et 10 de l'ordre du jour. Sans vouloir préjuger le résultat 

de cette enquête, ia Princesse Achraf Pahlavi ne croit pas se tro!llper trop en avançant 

que, si beaucoup a été fait, il reste encore davàntagëà accomplir. 

Depuis 20 ans, grâce à la Déclaration ,\et aüx efforts de l'ONU et des insti tutiozis 

spécialisées, une conception globale des droits de l'homme s'est développée, qui ne 

- 7 -
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se lilJli te pas. au..-<. libertés classique,�, mais .s'étend é3.ussi aux dr.oits économiques, 

sociau:� et cultur.e1;s. Cela repr:ésente un programme immen��- Des "dé�larationslf portant 

2ti.r tel ou te1 droit ont vu:le jour. Deux _importants pactes sur les dr6its:'civils et 

poli tiques cl I une part et sur- les ciroi i;s é..:;o.aor11iques, sociaux et culturels :ct 'autre part 

ont été adoptés par l'Asse�blée générale en 1966. Des conventions et recommandations 

ccmcernant _ la discrimination -drui.s les domaines de l'éducation et du travail ont été 

mises au :Point. Bnfin, les organisntions internationa_les non gouvernementales ainsi 

que diverses associations nationales ont accompli un travail fructueux. 

I-iais s'il y a là un ensemble de réalisations encourageantes,: il reste encore de 

s;;,rieuses causes d'inquiétude. Le racisme, avec son cortège de malheurs et d'iniquité6, 

sévit toujours. en bien des points du globe. Les intolérances de. toutes sortes divisent. 

encore de nombreux 6roupes humains. Le fossé entre! les pa.ys nantis et les nations en 

voie de dév<::loppement ne cesse de s'approfondir. Plus du- _tiers de l'humanité se débat 

encore dans la faim, la maladie et l'ignorance. 

Devant cet, état de choses, la Conférence doit s'interroger. Il lui appartient 

d'identifier les principaux obstacles à la pleine réalisation des droits de l'homme, 

tant sur le plan international que sur le plan national. Il est de son devoir d'évaluer 

l'efficacité des techniques et des méthodes utilisées jusqu'ici. Il lui faut par dessus 

tout préparer un programme d'ac_ti.9n effectif et cohérent qui permette des progrès 

décisifs vers le respect réel et:total de la die,nité de la personne humaine. 

A propos du point 11 de l'ordre du jour, la Conférence pourra mesurer l'immensité 

de la tâche qui reste à accomplir. A l'h;eure actuelle, de vastes régions du.monde 

connaissent encore la.faim et des centaines de millions d'analphabètes ne disposent 

d'aucun moyen d'accès a l'éducation,_cependant que- la discrimination et la haine 

continuent à sévir, que certains pays, au mépris des décisions des Nations Unies, font 

du racisme une méthode de gouvernement et que des hommes; éduqués pourtant, csent 

·justifier cette forme odieuse de ségrégation appelée "apartheid". Dans le monde actuel,

le canon continue à tonner, les armes meurtrières menacent encore des millions de vies

humai�?s, des peuples sont encore soumis au joug du colonialisme,. et plus de ·la moitié

de l _1.hrunanité est privée_ des nécessités l_es plus élémentaires de .1 1 existence. Dans

ces conditions, les dispositions de la Dé,clarat.ion universelle ne sont encore pour

de large� 1
multitudes que de simples promessesa
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·Or les immenses moyens de la science et de la technique, pour peu qu'on les utilise

dans un sens plus raisonnable et de manière plus équitable, permettraient de tenir ces 

promesses dans un laps de temps relativement èourt. C'est en ce sens que la présente 

réunion est une ConfÉ:rence d.e ia détermination. Il lui incombe de vaincre les obstacles 

à la pleine réalisation des droits de l'homme. Une volonté inébranlable doit l' animer. 

La Présidente désire lancer à la Conférence un appel pressant afin que cette volonté 

s'affirme avec netteté et force. C•eét pour la Conférence un devoir sacré d'élaborer, 

avant de se séparer, un programme d'action efficace et puissant. La Déclaration 

demeure encore à l'état d'idée pour la majorité des habitants du globe. Les parti

cipants ne dei vent pas oublier. qu "'une idée qui ne prend pas corps finit par 
condamner ceux qui la portent". 

Le moment est venu de promouvoir les mesures énergiques que nécessite la mise en 

oeuvre effective et totale des droits de l'homme. La Princesse Achraf Pahlavi est 

certaine que tous les participants sont conscients de l'immensité et de l'importance 

de leur tâche. Ils sont vertus à la Conférence non p'our produire des textes polis ou· 

des compromis incolores, mais pour s'occuper d'une question qui ne souffre aucune 

tractation, à savoir le proQlème de la condition humaine. La Conférence doit montrer 

aux yeux de tous sa détermination d'en finir une fois pour toutes avec les reliquats 

de la haine, du racisme, de la faim, de la maladie et de l'ignorance. 

MESSAGES SPECIATJ.X: ADRESSES A .LA CONFERENCE 

A la demande de la Présidente, M. SCHREIBER (Secrétaire exécutif de la 

Conférence), donne lecture des messages reçus de sa Sainteté le Pape Paul VI, du· 

Président de la vingt-§euxième session de l'Assemblée générale, du Président de la 

République finlandaise, du Président de la République de Turquie, du Président�des 

Etats-Unis d'Amérique, du Président du Conseil des fünistres de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques, du Premier Ministre du Royaume-Uni de Grande Bretagne et 

d'Irlande du Nord, du Hinistre des affaires étrangères de Suède-2( ainsi que du

Président et des membres du Conseil oecuménique des Eglises. 

HOMMAGE A LA HEMOIRE DU PASrEUR l·IARTIN LUTHiill KING 

 Sur la· proposi tien de M. KANYEIHAMBA (Ouganda), les nlembres de la Conférence 
  observent une minute de silence en hommage à la mémoire du pasteur Viartin Luther King.

N. WILKINS (Etats-Unis d'Amérique) est certain d'exprimer les sentiments ide

tous les membres de sa délégation ainsi que ceux des millions d'américains qui ont été 

indignés, attristés et choqués par la tragédie qui a frappé leur pays, en remerciant la 

Conférence de l'hommage'qu:elle vient de rendre à un des ses compatriotes qui était en 

même temps le frère de tous les hommes. 

La séance est levée à 13 heures. 

Le texte in extenso de ces messages figure dans l'Acte final de la Conférence, 
annexe III, A à H. 
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Iran 
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IâESS.ù.GES SPECIAUX AIB�SSES à LA CONFEilBNCE 

M. SCffitKŒEf{ (Sec:r:étaire exécutif de la Conférence) donne lecture de .messages

reçus par le Secrétariat depuis 1:ouverture de la Conférence, et émanant l'un du 

l,iat'échal Tito, prés:i dent de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, l'autre 

ùe i,: .. Lübke, président de la .i\épubliqi;.e fédérale d 1 ii.llemagne, et le troisième de 

i,l. Boye, président de la Commission des droits de l 1homme, à la vingt-quatrième session1{ 

OiiG1,..NIS.tiTIOH J}JS Tn.AVAUX. 

La P.iIBSIDENTE invite la Conférence à procéder à 1 1 examen des points 4, 5, 6 

et 7 de l'ordre du jour provisoire. �lle rappelle que le projet de règlement intérieur 

(A/CüHF.32/2) a été établi par le Comité préparatoire de la Conférence, constitué en 

application de la résolution 2081 (XX) de l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1965 

et qu I il a ét,§ examiné par l 1Assemblée générale et modifié par sa. résoluti()J1. 2339 (XXII) 

du 18 décembre 1967. Concernant l'élection des autres membres du Bureau, elle fait 

remarquer que, les diverses délé�ations n 1 ayant pas encore pu se mettre d'accord sur les 

noms à proposer pour la vice-présidence, il sera sans doute opportun de remettre à une 

séance ultérieure l'étude de ce point. 

M. TCHIKVADZE (Union des Républiques socialistes soviétiques) déplore le

caractère discriminatoire des invitations qui ont été adressées pour une Conférence dont 

1:objet est par essence universel. Il estime inadmissible qu'un pays comme la République 

démocratique d'ii.llemagne, qui a tout fait pour lutter contre la réapparition du nazisme 

et a récemment adopté une loi fondamentale proclamant les droits des travailleurs, ne soit 

pas repré8enté, et que n'aient pas été invités des Etats souverains qui, bien que ne 

f�isant pas actuellement partie des Nations Unies, avaient le droit de participer aux 

travaux de la Conférence. Cette situation est d'autant plus inique que les sièges qui 

reviennent à ces Etats sont en fait occupés par des représentants de gouvernements arti

ficiellement soutenus par certains Etats occidentaux, gouvernements qui ne sauraient en 

aucune f�çon être considérés cornne les gouvernements légitimes de la Chine, du Viet-Nam 

et de la Corée. 

M. Tsing-Chang LIU (République de Chine) dit que sa délégation proteste

vivement contre les observations du représentant de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques au sujet de la représentation de la Chine. Il rappelle que le Gouvernement 

Le texte in extenso de ce message figure dans l'Acte final de la Conférence, 
annexe III, I, Jet K. 
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de la République de Chine est le seul gouvernement légitime de la Chine, librement élu 

par l'ensemble de la.population chinoise, ,conformément àla constitution du pays et qu'il 

est reconnu comme tel par la majorité des Etats souverains du monde ainsi que par l'ONU 

et toutes les institutions spécialisées des Nations Unies, En outre, l'Assemblée générale 
. . .

a seule qualité pour trancher cette question, qui n'est pas de la compétence de la 

présente Conférence. 

M. RESICH (Pologne) souligne qu'il est inadmissible que, 20·ans après 1� procla

mation de la Déclaration universelle des droits de l'homme, la République populaire de· 

Chine et la République démoc:atique d'Allemagne.se voient encore refuser le droit do 

participer aux travaux d'une Conférence qui les intéresse au même titre qùeles autres 

Etats. 

M. CASSIN (France) déclare que, de l'avis du Gouvernement français, le siège.

réservé à la Chine devrait être occupé non par un représentant des autorités de 

Taïpeh, mais par un représentant du gouvernement de la République populaire de.Chine. 
M. :BUU (Viet-Nam) tient à rappeler que son gouvernement es.t légitime et

démocratique, et a reçu son mandat de la ·population du Sud Yiet-'Nam tout entière, dont 
la volonté s I est librement exprimée lors des élections de 1966 et de ;967. L 1Assemblée 

constituante ainsi élue a voté une Constitution dont les articles 1 à 29 reprod1:1isebt 

presque tous les droits de l'homme énoncés dans la Déclaration universelle de i948. 
M. Suk Chan LO (Corée), répondant au représentant de l'Union_ des Républiques

socialistes .soviétiques, souligne que ,la République de Corée a été créée en 1948 �ous 

les auspices de l'ONU, et que ,des élections générales ont permis au peuple d'exprimer 

sa volonté la légitimité du gouvernement ainsi élu a €té reconnue par 1 10NU au côurs 

de la même année 1948. La République de Corée, qui compte actuellement plus des deux 

tiers de la population de la Corée, entretient des relations diplomati9-ues avec 80 Etats, 

et est membre de plusieurs institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi que de plus 

de cent organisations internationales. lVï. Lo souligne que la présente Conférence a été 

convoquée en vue de promouvoir et de protéger les droits fondamentaux de l'homme, et. 

qu'il serait navrant qu'elle perde un temps précieux en des discussions politiques 

qui ne sont pas de sa compétence. 

M.OULD EREBIH (Mauritanie) déclare que sa délégation regrette de constater

que 700 millions de Chinois sont sy�tématiquement écartés des organisations inter

nationales, et en particulier de la présente Conférence, aux travaux de laquelle ils 
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auraient.pu très-utilement participer. Elle- s'étonne en outre que des Etats qui refusent 

d I appliquer des résolutions de 1 1 Asserrîblée générale et bafouent ouvertement les droits 

de l'homme n'aient pas d 1 eux-mêmes·compris que leur place n'était pas ici. 

M. \--IILKIHS (Etats--Uni-s d'Amérique) fait observer que la participation des Etats

à la Conférence a été fixée par l 1Asssmb1ée générale. Tous les Etats Membres de l'ONU, 

Y compris la République de Chine, la République de Corée, la République du Viet-Nam et 

la République fédérale d 1 .iülemagne, ont le droit d I être -représentés à la ,Çqnf�rence. Il

fait appel aux membres de la Conférence ·po"-t:ir qu 1 ils s'abstiennent de aébats politiques 

afin que la Conférence poursuive ses travaux •. 

:tL · Yù.ZID (Algérie) estime que, pour fixer la participation des Etats à la 

Conférence, il faut tenir compte de la situation intérieure des pays. Il n'est pas 

possible d 'adnettre, par exemple, que le p'seud.o-gouvernement de Saigon rep:ré_sEmte le 

peu!)le sud-'-Vietnacien, qui lutte courageusement pour son indépendance. De•mêire, on ne 

saurait considérer le représentant du Gouvernement de Taïwan comme le représentant 

J.ég::_time de la Chine, dont le siège ne peut· être occupé que par le· représentant de la 

Répt:blique populaire de ·Chine. 

M. DAOUDY (Syrie) reerette que d'importants Etats souverains tels que la

République populaire de Chine, la République démocratique du Viet-Nam, la République 

démocratique de Corée n 1 àient pas été invités à participer à' la Conférence.' Il proteste, 

d'autre part, con-tre i.a présence à la Conférence du représentant du Gouyernement d'Israël, 

coupable de nombreuses violations des droits de l'homme et d'agression contre des Etats 

11fer:1bres àe l 10NU � et qui pratique à 1 1 égard des minorités arabes et des habitants des 

territoires arabes occupés une politique de terreur ec ù.;intimidation qÙi est un défi 

à. l'ONU. 

1:i. VIAEBURA (République-Unie de Tanzanie) dit.qu'il faudrait.définir ce que 

J. 1 on entend par droits de l'homme. Si ces mots ont un sens, peut-on parler ici de droits

de 1 1 homr:1e alors que les représentants de 750 milJions d'êtres humains qui ont le droit

de participer àux travaux de la Conférence s'en voient fermer les portes? En tant que

membre de· la comrrrunauté internationale, . la Tanzanie le déplore. ·

M. }fulSUD (Pakistan) déclare que la délégation pakistanaise ne f,aurait

admettre la présence d'.l· représentant du Gouvernement de Tel-Aviv à.une. conf�rence dont 

le but est de promouvoir le respect des droits de 1 1 homme.,La délégation pakistanaise 

estime, d'autre part, que le peuple chinois ne saurait être représenté à la Conférence que 

par un envoyé de la République populaire de Chine. 
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M. ZELTNEl� ( Israël) proteste contre les, accusations portées contre son

gouvernement. Il rappelle au repr_ésentant de la Syrie qUe la radio de son pays a 

diffusé en 1967 un appel à l1 extermination des Juifs de Palestine. Quant au traitement 

des mi:nori t:fa arabes, il suffit de constater que les Arabes vivant en Israël et dans 

les territoires occupés par Israël ont un niveau de vie plus é�evé que dans les pays 

arabes et qu'ils ont plus de.droits que les habitants de ntimporte quel pays arabe. 

M. KASSE (Mali) regrette de voir siéger à la Conférence des personnes qui ne

représentent qu'elles-mêmes, au détriment des représentants authentiques du peuple 

vietnamien, du peuple chinois et du peuple coréen. 

M. BYSTIUCKY (Tchécoslovaquie) rappelle que si la Déclaration des droits de

l'homme a été appelée "universelle" et non pas "internationale", c'est précisément 

poill:' marquer sa véritable vocation. D'ailleurs_, l'ONU a publié, ·il y a une dizaine 
c1 1 années 

. .  . ' une brochure où est défini le concept de 1 1 universalité. Or, la politique de 

discrimination politique pratiquée par l'ONU, qui exclut de la Conférence des droits 
. ' 

de 1 1 honnne un tiers de la population du monde, .est en contradiction avec �e_principe. 
M. DAOUDY (Syrie) est trop respectueux de 1 1 _idéal qui inspire la di(Snité

et les travaux de la Conférence pour utiliser des termes tels q1;1e "mépris" qu 1 a. 

employé le représentant des autorités de Tel-Aviv. Les forces d 1 occupati.on en Palesti.ne 

se sont livrées à une série d'agressions et de violations de toutes les règles de la 

décence et des droits de l'homme. Au sujet des prétendues émissions de Radio Damas 

incitant les Arabes à la haine contre les Juifs, il fait remarqueT qu 1 avan� cette même 

période, le chef d 1 Etat�ajor de 1 1 armée d 1 Israël a proclamé l'intention de. son 

gouvernement dienvahir la Syrie et d 1 occuper Damas. Il était donc naturel qu'il faillè 

mettre en garde le peuple syrien. 

De plus, le fait d'entendre vanter le niveau de vie plus élevé des Arabes se 

trouvant en zone occupée a confirmé ce que les Arabes ont toujours pensé, à savoir 

qu t israël est un poste avancé colonialiste en pays arabe. Les Portugais et les racistes 

· blancs en Afrique du Sud et en. Rhodésie ne justifient-ils pas aussi leur présence dans .

cffi territoires en invoquant 1 1 élévation du n� veau de vi? des autochtones.

M. KHALAF (Irak) partage le point de V11e des participants qui ont affirmé que_

seuls les représentants de la République populaire de Chine sont en droit de représenter 

le peuple chinois à la Conférence. Il s'associe à ce que_le repr6sentant de la Syrie 

a dit au sujet d I Israël et souligne que 1 1 Irak a hésité à. se faire représenter à une 
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c-:n.1. �rencc a. 1.:aquo.L.W �)b.rtici:x,ri:li t u.-i ;)nys qui n 1 2. ,làs los· maiù.s propréi,r, pro:-tici-
pation qu 1 il tient pour uri nffront à 1 1 ONU tout .entièr� et à la Conférenè"e eh pa.r'.ti��Üer. 

Parlant ·des' émissions incriminées è.e l1adio Damas, il fait observer qu'un pays dan;'· . 

lequel - c 1 e�t··un journal de Tel-)\viv qui le· rapporte �- une enquête' meriée aupr�s des 

enfac--its d 1 nge scolaire, avant les événements de juin derniër, fait ressortir que 98 % 

des adolescents de moins de 15 ans décl�ent qu'il faut massacrer taris les
0 

.Arabes -

-œ qui. est révslateur -:les s�ntimcnts de hairie entretenus parmi la population: de ce 

:nzys à 1 1 ngard des peuples arabes - ne saurait prétendre donner deS l'eS;oris en matière 

:le rc spect des ùroi ts d-3 1 1 homme. 

M. YAZID (Algérie) constatant que 1 1 Algérie a été mise en cause·0 en'-tant que 

p:iys arabe ;>:ir la personne pè.rlant au nom de Tel-Aviv, estime que le véritable débat 

entre Israël et le peuple:palestinien s 1 est engagé ailleurs, et que celui-ci est en 

trnin C::.e lutter pour faire triompher le clroi t de son peuple à exister et·. à libé±-er son 

territoire at le croit de tout pays à la justice économique, politique et socialè/ 

ivoqué par S.H.I. le Chahinchah dans son Qllocution à la séance inau6urale de la · 

Co:-ifsrence. Le reprnsGnkmt de 1 1 Algérie est persuadé que, gr5ce à 11aètion ûe la 

r{sisto.nce;palestiniennc, c'est ln Palestine qui·participera demain aux travaux de la 

ccr::;mnr.uté intornntionalè. 

En parlant· du niveau de vie satïsfnis2.11t cles Ar;ibes se trouvant clans les territoires 

occupés, la personne qui parle a� nom c.fo Tel-Aviv semble vouloir donner des letons à 

ccrttlns pays: L 1 Algérie ·sait par ox,ériènce que les pays qui ont combattu la colo

nisation rencontrent de graves difficul tss éc�nomiques dues, notà1T1ment, à des retraits · 

c'.e capitaux·et de·techniciens, èt que•è.c telles difficcltés sont le prix de 1 1 indé

pcnc1.�ce corne le savent aussi des pays c1 1 Afrique et 1 1 Amérique latine. Il ne fait 

aucun c:oute qù.1 à force de volonté et d 1 efforts les pays du tiers-monde qui sont 

aujourcl I hui les, proletn:i.res . de la commwrnuts internationale surmonteront leurs 

difficultés. 

M � HZDANI (Souda..11) a constaté avec rm vif déplaisir la présence à la Conférence 

d 1 envoyss de ln Corée 'du Sud, du Vietnam du Sù.d et de Formose connue reprJsentânts des · 

peuples èoréens, vietnruniens èt chinois. Ln République populaire de Ch.frie·, qü.é le Soudan 

est fier d'avoir reconnue, èst seule habilitée à représenter le peuple chinois. Il iui 

paraît aussi indispensable d I appeler l'attention. d I Une· assemblée réûnie yoûr la défense 

des droits de 1 i ho:rane sur ·1es atro·ci tés dont s�nt 'Vi ctirnès les Arabe� se trouvant :dans 

les territoires occupés et sur la condition désastreuse des réfugiés se trouvant dans 

ces territoires. Il est évident que 1 1 on se trouve là ùevunt dGs violations flagrantes

des droits de l'homme. 
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M. ZELTNER (Israël) dit que 1 1 eniploi, par de précédents orateurs, de termes

tels que .''la personne qui parle au nom de Tel-Aviv i' ou "un pays qui n'a pas les mains 

propres" montre à la Conférence à quel point l'esprit de conciliation fait défaut chez 

certains. 

Pour ce qui est des déclarations prétendument justifiées de Radio-Damas, M. Zeltner 

fait observer qu 1 Israël n 1 a attaqué personne et· que ce n'est pas lui qui a demandé .au 

Secrétaire général de retirer les Forces des Nations Unies se. trouvant dans la région. 

Quant à la prétendue déclaration du Chef d 1 Etat-Major de ltarmée isra�lienne selon 

laquelle Israël avait l 1 intention dloccuper Damas, M. Zeltner fait observer qu 1 Israël 

ne 1 1 a pas fait, encore qu'une telle opération eût sans doute été possible. 

En mentionnant le niveau de vie des Arabes se trouvant en Israël, on a suscité· 

des critiques, mais il est certain qu 1 on en aurait suscité tout autant si on rie 1 1 avait 

pas fait. Les observateurs c1 1 instances internationales venus dans la région ont pu 

constater que la population arabe n'était pas exploitée. Lès Juifs. si longtemps 

opprimés ne sauraient opprimer les autres peuples. 

Le représentant d'Israël souhaiterait avoir des précisions au sujet des atrocités 

clont, selon un représentant, des Arabes seraient victimes en territoire occupé.· Il.se

demande d1 aille�rs si ce représentant est fondé à formuler de telles allégations et 

s'il pourrait· indiquer combien de Noirs ont été massacrés dan,s son pays ces dernières 

années et ce qu'il entend par génocide. 

CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS (point 6 de l'ordre du jour 
provisoire) 

La PRESIDENTE clit qu'aux termes de l'article 4 du projet d� règlement intér:ia:tr, · 

une commission de vérification des pouvoirs est nommée au début de la·Conférence. Elle 

comprend neuf membres, nom.més par la Conférence sur proposition du président. Elle 

exanûne les pouvoirs des représentants et fait immédiatement rapport à la Conférence. 

La Présidente propose que, compte tenu de la composition de la Commission de véri

fication des pouvoirs nonnnée par l'Assemblée générale, la commission correspondante · · 

de la Conférence soit composée des représentants des pays ci-après : Ceylan, Etats7Unis 

d'Amérique, Irlande, Japon, Madagascar, Mali, Mexique, Uniori des Républiques socialistes 
soviétiques et Uruguay. 

Il en est ainsi décidé. 
La PRESIDENTE invite la Commission à faire rapport à ln Conférence le plus 

rapidement possible. 
La séance est levée à 12 h 55.
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MESSAGES.SPECIAUX ADRESSES A LA CONFERENCE. 

A le. .de.sande de la PrÉsidento, M. SCHIŒIBER. ( Secréto.ire ex6ëutif de le. èonféraice) . 

donne lecture des messages reçus du Président de la République italienne ·et du Président, 

du Pakista.n2{ 

EXAHEN DES PROGRES REALISES ET IDENTIFICATION DÊS PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES AUX 
NIVEAUX INTERNATIONAL, REGIONAL El' NATIONAL DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L'HOMME 
DEPUIS-L 1 ADJPTION ET LA PFOCLAMATION DE LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOHME 
EH 194B, NOT.AMMENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRAMMES ENTREPRIS PAR LIORGANISATION 
DI:S NATIONS UNIES El' LES INSTITUTIONS SPECIALISE.ES (point 9 de l'ordre du jour 
provisoire) 
D'\.. t , , al -e '-Jél _,rnrn _ 

M. PA.ZHWAK (Afghanistan) remercie le pays hôte de 1 1 aimable accueil qu ! il a

réservé à la Conférence. Sa délégation est particulièrement heureuse que la Conférence 

se tienne sur le continent asiatique et en Iran, pays avec lequel 1 1 .A.fghanistan partage 
une culture qui re."Ilonte au début de la civilisation. 

Il partage les sentiments exprimés la veille par le représentant de 1 1 Ouganda 

à p�opos du décès du pasteur Martin Luther King qui, suivant les traces de 

l'.ahn.i:ma Gandhi, s 1 est fait 1 1 apôtre de la· non--violence et de 1 1 amour du prochain. 

La délégation de l'Afghanistan regrette que de nombreux pays et institutions 

n'aient pu se faire représenter à la Conférence pour des raisons souvent indépendantes 

de leur volont0; il faudrait manifester la compréhension et faire les sacrifices néces

saires pour que ce genre d 1 obstacles puissent être surmontés. 

Bien que les participants à la Conférence représentent leur·gouvernement: ils 

de7raient aussi réfléchir à la responsabilité personnelle qu'ils ont à 1 1 égard de 

11 hllr'..ani té. Les Etats représentés à la Conférence ne sont pas ici, comme dans d I autres 
·réunions internationales1 d:;_visés en pays 11nantis 11 et en pays 11pauvres11 · car, pour ce

qui est des droits essentiels et des libertés fondamentales, tous sont 11pauvresn . Depuis
le début de l'histoire, les hommes ont violé les droits de leurs s�blables. La questiori

des droits de l'homme est discutée depuis des siècles; beaucoup de promesses ont été

faites·, mais les réalisations b1·illent par leur absence � Au cours des temps modernes,
des décle.:::-ations officielles ont été prononcées dans divers pays et depuis la deuxiè:ne

guerre mondiale, les Nations Unies ont ouvert la voie en élaborant des déclarations et

des.p3.ctes relatifs aux droits de l'homme. G 1 est là� fait capital, mais les promesses
cŒ1tenues dans ces déclarations n I ont jamais été tenues.

,; ' I a texte in extenso de ces messages figure dans 1 1 .Acte final de la Conférence, 
. ./ 

annexe III, L et M. 
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Il peut mettre fin à la passivité devant l'injustice qui dure-depuis des siècles, 
et la �onférence doit prouver que l lhl:stoire ne se répète pas nécessairement. Il fàût" 
espérel' que 1 1 occasion présente restera mémo'l'.'ablê par le succès des efforts qui auront., 
été déployés. 

Il rie faut pas ignorer les contradictions qui sont le propre de 1 1 humanité. on·à-

di t que l'homme doit se frayer un chemin à travers le monde en jouant des coudes; ·· en/ . 
donnant et en recevant :ffes <!oÛps � L 1 univers est divisé �n: groupes écoriomiquès, poii tiques 
et th�ologiquos différènts, êt la notion de souvel'aineté nationale fait l'objet 
d 1 interprétations très diverses. Les multiples c�nstitutions; déc1al'àtions, conventions 
et pactes éiaborés au cours de ces dernières· années offrent cependant des raisons d I espérer .. 

Il. est de la plus extrême importance de ·veiller à. ce que les principes:· énonèés dans 
ces . ·instruments soient mis en oeuvre.· La Conférence â pour premier de"Voir d I in:viter tous. 
les intéressés à ratifier les instruments déjà adoptés'\ians le domairie des droits de-
l l llôimile � EU� pourrlÏi t aussi suggérer les moyens qui pe�éttraient de rendre èes e,;ori'lien
tions ��: êci.1 déclârations plus èioirtpiites. Elie devrait' accofd'èr toute 1 1 11-Ete�tiôi

i 
voulue

ati 'dang�f que fait courir aux a.roi ts de 1 1 homme la révoÎùtioh technologique \üf s !·est 
produitJ/ au cours de ces deux derni�res dé��nni�s;. les pr�blèmes soulèvJs· par les'progrès 
d� lii génétique, par 1i rbèherche des moyens d 1 as�Ùrer lÉ; caractère priv� c%s cormrrimi-•-

• ' ' 

catiof:lS et d'empêcher 11e�ploi"abusif des ordinateurs, sont auta:i:it de problèmes qui

intéressent les droits de· 1 1 hoillI!le� 
·1es gouvernements n 1 ont. accordé que peu d'attention aux mesures prop�séês pour·

assurer. 1� p+.ôt�ction �ef droits de 1; homm6 et ils devr�ient �tr� invités· instanMent à 
leur attacher pitis d 1 impcirtanc�.··11 faudrait que la Co:nférehcef :t'âsse appel à tous les. 
pays pour retiforcer' :i.:11{bt:ion des Nations _unüis: dans· cé domaine.' La déclaration universelle 
des drdits de l'hokné ·�ur'1:i.it plu� d'�ff'icacité si �es principes·-�u 1 elle énonce trouvaient 
leur expréssiôA dans des instruments i�ternati�nau:k 'imposant des obligations juridiques 

à l�urs signiitri.ires. Il faudrait que la participi:\,tibù à de .tels accords soit universelle 
. . . . . _._ ""\ .. .. . - _. . . .. 

et sans réserve et que' 1 1 adhésion à. ces instruments finisse par devenir 1 1 une des ·• 
. . . 

c6nditions·requiS�s d 1un Etat pour qu 1 i1 puisse être· membre d'une organisation 

int�rnatiônale. ·· 
11urï des plus grands événements qui a marqué notre époque a ét� de voir les pays 

secouer le joug du colonialisme. Pourtant� il n(, faut pas 1 1 oubl:ier, des millions d'êtres 
humains vivent encore sous la domination étrangère et il y a encore, même dans les pays qui 
se sont libérés du joug colonialiste,des personnes qui sont privées de leurs droits.Un mondP 
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dans lequel tous les pays seraient indépendants, où toutes les économies seraient 

pleinement développées et d'où la guerre serait bannie resterait sans valeur si les 

droits de la personne humaine n'y étaient pas protégés. On connaît les moyens de lutter 

contre la tyrannie de la pauvreté, de la maladie et de l'ignorance, mais la tâche qui 

confronte maintenant l'humanité est de s'attaquer à des tyrannies plus subtiles. Certes, 

l 1 ignorance règne encore,; mais tous les hommes savent quand leurs droits et leurs 

libertés fondam entales sont violés. Ces droits et cos libertés doivent faire partie 

égale et intégrante de la vie de tous les hommes, partout dans le monde. 

Pour conclure,le représentant de l'Afghanistan pense que la Conférence pourrait 

se proposer les buts ci-après: 1) s'engager formellement à prendre les mesures voulues 

en vue d'assurer le respect universel des droits de l'homme, cet engagement étant la 

justification pr��ière et unique et la mission impérative de la Conférence; 2) demander 

instn..'lilllent que les instruments juridiques déjà adoptés soient ratifiés sans délni; 

3) insister pour que soit adopté un instrument international qui lierait juridiquement

les signataires, dans le domnino de la liberté de 1 1 i�ormation et de la presse;

4) dc--nander instamment la mise en oeuvre plus complète-des droits de l'homme à l'échelon

national et insister sur la néccseité d'un disposi:tif judiciaire chargé d 1 assurer la

protection des droits do la personne hurnainè; 5) demander la création d'un haut commis

sariat aux droits de 1 1 ho:mr.1e; 6) établir des normes judiciaires dans le domaine des

droits de 1 1 ho:mno; 7) examiner la possibilité d'instituer un tribunal permanent qui

aurait à connaître de situations particulières; 8) envisager la possibilité de créer

un dispositif chargé d 1 exruninor en toute impartialité et indépendance les problèmes

relatifs aux droits de 1 1 hormno - une instance.supranationale qui étudierait en détail

chaque cas particulier; 9) examiner les plaintes que des pétitionnaires pourraient

adresser à titre individuel, sans qu'ils aient à craindre des représailles de la part

de leurs gouvernements respectifs; 10) aider les gouvernements ainsi que les organisa

tions non gouvernementales, en particulier dans les pays peu développés, à rechercher
la solution de leurs problèmes dans le domaine dos droits de l'homme.

L'Afghanistan espère collaborer aux efforts qui seront acco�plis en vue d'atteindre

ces objectifs. M. Pazhvak s 1 adresse à tous les participants à la Conférence pour leur

de;;iander de travailler dans l'harmonie et de se souvenir que ce qu'ils feront pour -'tous

les hommes, ils le feront aussi pour eux-mêmes, puisque tous sont membres de la même

famille humaine. 
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M..z. CA.B§I11 (France) déclare que son pays s I est félicité de la décision prise· 
par le::; Nations ·unies de procéder� un examen des progrès réalisés et dljdèntifier les. . . 

pririciJ5aux obstacles rencontrés depuis la formulction,-il. y a vjngt ans, . de la Déclti.rdtion
univer[8lle des droits de 1 1 hcmme. Depuis cet acte historique qu:i. a posJ les assises 
mora.J�os d<:3 ia s·ociété organisée sur la dignité et les droits de 11 hommes, trois ·pnénomènes; 
entre uutr·es, ont mod:i.fié la situation du monde : les forces productives, notDllllllent la 
population mondiale, se sont développées de façon prod.igieuse; les découverte�· scient:i.
i'iqnes cnt facilité les cmmu..."'1.icv.tions et rapproché les hommes; enfin, 1' émanc:Lpation 
de n:.::,mhr,�1L"{ peuples parvenus ù 11 indépendance, a été le dévefoppemont logique de la 

vict,'.)h•e de la liberté •. Pcm:· la défense des droits de J_ihornme, dont nations et individus 

ont pr:i.s do plus on plus conscience, plusieurs organismes :i.ntern�tionaux ont été �réé�{ 

de ncmbrcux pactes et conventions internationaux ont été signés à cet effei,,_ et des 

orgfill?-sme;3 r8gionaax tels q_ue le Conseil de l 1bù.rope ont eux O:ussi élabo;é des t�xtes. 
E.nv�_:rnn 37 j_nstrv.monts sont actnellarnent adoptés : leur ratification est loin d I être 
assez géi1É:ralo. 

:r;\ import0 rî.e mettre on fo,:ctionnement les mécani&11es créés par les différents 

p.:1.ctes des Nat:::.cns Un}:os et, grâce�- une analyse comparativ_e, d 1 éliminer· les"-disparités. 

La Co.::E:1i.ssio!1 des dro:5.ts de l :r10:mme des Nations Unies a. par exenple,- dans le passé 
�' . . . .  . .•. : 

1;::épE:.rÔ dos t8Xt!➔S et _CŒT.D.118::J.Cé à exercer, dans u�e certaine mes.ure; une survoillance 

sor.:- 2 'u:ésution deE, c0ff:entions et le respect des droits do 1 1 9-ominè/grâce aux rapports 

p:,fricdiq_·ws dos :c>1ts ,. 1-î:::d.s ses fonctions ont été 1·éca11L111ent élargieS pour 1 1 exrunè:1 des 

v:!..clatiori;::; c::i�1crètos de;:; droi -ts de 1 1 homme : il :importe qll;e l'Assemblée généraie les 
p:s:êcis� m:: .. e_ux. D,'3 m&i:i.e, _i_J. fr.:ut -.� 0:·::..2.::- è. ::r.,:, C..:;?J2.7.c:t{ion des Pactes 1mivè�sèls qu.i. soit 

1 · · des conventions _rél7ionale�, �o_mm.e celle conclue pour 11 Eu:;ope· leen ,armo;n:• .. e o.vec o _ 
L;. no;.,·errLbra1 1950. :il ne ·p=mt y avoir d�s droits de 11homme différents pour l'Européen, 

· - .. l[om.1::t·e de· conventions · dont celle sur la répressio_n du crime de génocide sont

5-r�npliauées ou insuf'f isarnment resnectéos. Aucun mécani�e efficace de mis en ·oeuv-re 
J;: .. ,- :,. . .. � ' :. . . . . . 

n:a êté éta½li -pou.:" cette do1·ni.ère, ta Conférence sè doit, à.ans la premièrè partie de sa 

�a�c-·2, de �'•➔�;i_édiEJr [t cotte situation. 01�, il n 1 y a p_as, devant la Cour de La Haye,
· de· 1.:l.l-:i.:.Lst81·e :puol:,_c ou orgE'.ne impartieJ: représentant la conscience publique. · L'institution

d 1un ;:-ra.ut Go;:nmiscaj,re aux droits d� 11horrnne se présente comme une p:r:emièrè étape dans

cette voie; le. modestie de se�� attributions, au besoin exercées collectivement, devrait
J.ui valoir l 1 approbation de la très grande majorité des Membres des Nations Unies.

l'Africain,  l'Américain  ou  l'Asiatique. 

.A/CONF .32/SR.3 
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En second lieu, il est indispensable d 1 Gviter qu'un fossé ne se creuse entre les 

-:.roits de l'homme reconnus dans les pays développés dtune part et dans les pays en 

voie de dsveloppement, de 1 1 autre� que deux cat6gories ne s'instituent et que Je s diffé

rences ne s'accentuent entre les pays qui possèdent dsjà une organisation administrative; 

technique et économique et ceux qui sont en train de :constituer la leur. Les droits 

de l'homne doivent être les mêmes pour tous, bien que le contrôle de leur application 

puisse varier d'un pays à 1 1 autre. La Frnnce a pleinement conscience ùe ses devoirs 

envers les autres membres de la famille humaine, non seulement en ce qui concerne la 

coopération technique et culturelle, mais aussi dans le domaine de 1 1 aide économique. 

L 1 n.rticle 23 de la Déclaration universelle fait ressortir 1 1 importance d 1 une organi

sation acL'Tiinistrutive adéquate pour la pleine mise en oeuvre des droits de 1 1 hornme. 

D'�utre part, les déclarations et les conventions ne doivent pas profiter à une seule 

cat��orio d'êtres humains. Il y a lieu d'étudier comment les populations civiles 

innocentes peuvent voir leur protection a�lliorée pendnnt les guerres, qu'elles soient 

internationales ou civiles. Dans cette perspective, il est regrettable que la 

�roix-Rouge ait décidé de rappeler ses repr�sentants dans certains pays. 

Enfin, les découvertes scientifiques modernes posent des problèmes nouveaux en ce 

qui concerne les droits de 1 1 homr.-,e. La radio et la télévision soulèvent la question 

de' 1 1 étendue de la liberté de l'information et de son incidence sur les intérêts 

n�ticnaux et internationaux; les découvertes m6dicales menacent 1 1 intégrité du corps 

hu.�ain. Sans doute la Conférence ne pourra-t-elle résoudre ces ?roblèmes dans le bref 

laps de temps_ dont elle dispose, mais elle pourra au moins les considérer et suggérer 

que Ges études soient entreprises. 

En tant que è,oyen des participants non seulement par l 1 âge mais.aussi par son 

expérience de la lutte pour la ùéfense des droits de 1 1 homme - M. Cassin tient à 

aè.resser, à titre personnel, un app?l aux Etats afin qu 1 ils ne confondent pas leur 

inQspendance à 1 1 égard de toute domination économique ou politique étrangère avec une. 

souverainet8 absolue sur les è�oits de leur sujets. Ils sont soumis aux règles du droit 

international qui doivent être établies avec impartialité et prudence. Réciproquement 

l' article 29 de la Déclaration universelle rappelle que 1 1 individu a des devoirs envers 

la com:nu.'1.auté et envers autrui, et 1 1 ensemble de la Déclaration met 1 1 accent sur le droit 

à l'éducation. Llhistoire a prouvé que la persécution ne paye pas, que les droits de 

11 horrne ne peuvent être respectés complètement dans les conflits armés et que les 

guerres sont souvent le fruit �e violations des droits de 1 1 homme. M. Cassin est persuadé 

qu8 lton peut dsfendre les droits de l'homme sans recourir à la violence. 

-    - 

-
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M. WILLIAMS (Jamaïque) dit: que ·le Premie'r Ministre de son pays, qui a été
le premier �: �uggérer aux Nations U�ies w�è A�ée internationale des droits de 11 homme, 

regrette vivement de ne pouvoir participer à la.Conférence en raison des affaires 

importantes .et pressantes qui le retiennent à la Jamaïque. 

La Déclaration universelle des droits de 1 1 horrirrie a- 6.té précédée depuis des siècles 

par les déclarations de philosophes et de'dirigeants, dont les enseignements ont 

influencé toutes les civilisations; et il est bon que la première ponférence inter...: 
nationale des droits ·cte l'homme se tienne dans un pays qui a un ,long passé-en matière 
de défense des droits de l'homme·. 

En adoî)taht en 1948 la Déclaration tuliverselle, la· communauté internationale a 
. - - . . . · ·  

tenté d'énoncer des principes spécifiques propres à garantir à chaque 1;omrne partoù-t · 
. 

dans le monde la jouissance de ses droits et de ses libertés. Bien que n I ayant pas 

force de loi, la Déclaration a eu une influence morale qui a été. dépassée par peu 

d ,- instruments jur-idiques, voire même. par aucll? :autre� On en trouve le reflet dans les 

constitutions et les lois de nombreux·pays et elle s 1 est trouvée à la base de nombre 

d'activités internationales. Mais, bien que de g--rands progrès ai,ent été réalisés dans 
certains domaines, les dispositions dè la Déclaration sont encore loin d1être observées. 

Les progrès de la technologie posent de nouveaux problèmes auxquels il faudrâ trouvèr 
de nouvelles solutions. 

Les nations ont compris que les guerres doivent être empêchées, car elles s�nt. 

la n·égation des droits de 11 homme et elles infligent d I insupportables souffrances . 

à d I innocentes victimes. Elles ont reconnu en principe que lè · mécanisme de coopération · 

et d'aide économiques qui a été créé doit profiter à chaque être humain 'et que le's -< 

_organismes 'économiques n 1 ont pas.'de raison c1 1 être si cet objectif n'est pas attein�. 

Il a été admis que le droit à l'autodétermination et à l'indépendance d'un pays ou 

d'un peuple constitue une condition préalable à 1 1 exercice des autres droits de la 

personne humaine et que l'homme ne peut développer sa personnalité s'il n 1 a_pas la� 

certitude de pouvoir jouir- de ses droits essentiels et de ses libertés fondamentales·.
Les gouvernements ont dû reconnaître que, faute d 1 aècorder progressivement des droits

et ùes libertés, on ne pouvait espérer une stabiiité intérieure, et il a été démontré:

qu I il ne_ pouvait y avoir de paix sans stabilité entre les nations. P. est vrai que
, , 

. 

les Nations Unies ont contribué à empêcher qu 1 un conflit mondial n 1 éclate au cours des-

dernières années mais des nations sont toujours en.· ts-uerre à 1î extérieur ou à 1 1.iJltérietir.
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Il est inquistant que 1 1 on ne soit pas parvenu, même imparfaitemept, à une véritable 

coopération écono�ique internationale-et que l'on n'ait trouvé aucun mécanisme pour 

conbler le fossé entre riches et pauvres. 

La Déclaration universelle. a proclamé des principes qui se sont trouvé ensuite 

consacrés dans des traités multilatéraux, accompagnés de dispositions obligatoires et 

effectives de mise en vigueur. Mais dopuis 1 1 adoption des Pactes internationo.ux. relatifs 

mrr. {\roi ts de. 1' home et de leur Protocole facultatif, il n I est aucun Etat qui ait été 

en mGsure di3 ratifier l'un ou 1 1 nutre cle ces instruments. Cela montre non seulement 

quel� co�position des Nations Unies s 1 est modifiée ou que de nombreux. Etats souverains 

cnt estimé qu 1 il leur était difficile d 1 accepter des. obligations juridiques, mais .aussi 

que les mesures d'ordre ligislntif doivent être complot�es et équilibrées par d'autres 

rr:oycns. 

Duns 1 1 intervnlle, différents moyens de caractère temporaire ont été employés. 

Le système �es r�pports périodiques s 1 est révélé satisfaisnnt et pourrait encore servir 

jusqu 1 à ce que los Pactes et leur système propre do rapports soient universellement 

acceptés. Le progrru;-.rne de services consultatifs a montré de précieuses possibilités 

et s'est révll6 être un moyen complémentaire qui devrait être développé et élargi. 

1 1 i1le inhfrente à ce programme, des échanges d 1 expérience et de l'. entraide pratJqués 

en vue de rüsoudre les problèmes communs se rapproche plus de la notion contenue dans le 

Cha)itre IX è.c lu Charte qu 1 une r:1&thode purement législative ne le pourra jeJnais. 

Les organes des Nations Unies qui s'occupent des droits de l'homme ont récemment 

dormi dave..'1tage de relief à deux autres méthodes : 1 1 établissement des faits et leur 

publication, n6thodes qu 1 ils ont été obligés d 1 employer•à 1 1 égard du problème de 

1 1 :ûrique austrcle. Les conditions qui prévnlont nujourd 1 hui dans cc sous-continent 

sont ::,ien pires que celles qui y existaient lors de 1 1 acloption de la D&claration. 

LG yratique cle l'::i�o.rtheid se dfveloppe; pour la combattre, il faut établir les faits 

et :!..eur donner -la publicit6 la plus lnrge de manière à engager dans la lutte la 

conscience d� tous les homr:i.es. Mais l'intolérance rncinle n'existe pas seulement en 

Afrique australe;. c 1 est un fléau universel qui doit être sliminé partout- où il.,apparaît. 

Vingt nns après l' a�oiJtion ùe la Déclaration universelle., aucune de ees dispo..:.. 

sitions n'est universellement et complètement observée. La Conférence ne peut pas 

résoudre en trois se::.naines les problèmes relatifs nux. droits de 1 1 homme qui se posent 

cla.>1s le monde, :r.icis elle pourrcit faire un premier pas en abordant ces problèmes dans 

u;-1 esprit de respect et de compréhension mutuels véritables. 
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M. NEDBAILO (République socialiste soviétique d'Ukraine) rappelle les

différentes tâches assignées à la Conférence par l'Assembl&e générale. La réalisation · 
de ces tâches sera une phase nouvelle des efforts· internationaux destinés à promouvoir' 

le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. L'exrunen des activités· 

passées montre qu 1 au cours des derniers 20 ans l'ONU et les institutions spécialisées 

ont fait Ùn travail utile eh élaborant une série de documents qui définissent les droits-., 

de l' honrrne et les libertés fondameritalès. Malgré certains défauts, ce travail est d 1 �e

gro.nde importance car les textes en question forment une base juridique internationale 

pour la lutte en faveur des cl.roi ts de 1 1 homme et pour 13: paix et la sécurité mondiales. 

Outre-la Déclaration universelle, M. Nedbailo souhaite appeler l'attention de.la 

Conférence sur la Déclaration concernant 1 1 octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux 

peuples coloniaux, déclaration qui a·beaucoup contribué à la lutte contre le colo� 

niàlisme, ainsi que sur la Déclaration (et la Convention internationale) adoptée 

ultérieurement sur 1 1 élimination de toutes les formes de· discrimination raciale, qui 

a donné une forme plus pratique à la lutte contre 1 1 apartheid. Les travaux des 

Nations Unies et des autres organes intergouvernementaux ont eu un rôle positif pour 

faire nùeux respecter les droits de 1 1 hornme. 

Il n'en reste pas moihs que� dans de nombreuses parties du monde, la situation 

actuelle en ce qui concerne les droits de 1 1 honrrne et les libertés fondœnentales est 

insatisfaisante. La seule façon d'y remédier est de faire en sorte que les décisions 

èes Nations Unies soient appliquées, pé1r des.moyens juridiques ou autres, compte tenu 

des particularités dé chaque pays. Le fait ést-qu 1 en dépit des efforts des Natiôns Unies 

la discrimination raciale, la ségrégation et l'apartheid sont toujours largement 

pratiquées. La politique dfapartheid du gouvernement de 1 1 Afr.ique du Sud n'est qu 1 une 

autre forme de génocide, puisqu'elle se propose de faire disparaître certains groupes 

raciaux et ethniques de la population autochtone de 1 1 Afrique•du Sud et de la Rhodésie 

du Sud. Les milieux dirigeants d'Afrique du Sud préparent la destrùction massive des 

peuples •africains afin dl.arriver en 1 1 an 2000 à une 11égalité 11 numérique entre la 

population blanche .et la population noire. C 1 est le devoir de la Conférence que de 

proposer des mesures pratiques en vue d 1 éliminer complètement la ségrégation raciale 

et 1 1 apartheid. 

:- A/CON.ti' .32/SR.3 
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A notre époque, les droits économiques, sociaux et culturels sont aussi importants 

que les droits civiques et politiques, et 1 1 Assemblée générale l'a reconnu ·a:�s sa réso-

lution 42J.._E (V) du 4 décembr� 1950. Dep�is lors, d'autres textes importa:nts ont_ été_ 

adoptés, comme le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu

rels, mais les prograrnraes des Nations Unies n 1 ont pas suffisamment mis 1 1 accent sur la 

question. Le Cycle d'étude sur la mise en oeuvre des droits économiques et sociaux, tenu· 

à Varsovie en 1967, a attiré 1 1 attention sur l'importance que présentent ces droits pour 

le plein développement de la personnalité humaine. Les droits sociaux et économiques se 

trouvent de plus en plus reconnus dans les constitutions et dans les systèmes juridiques 

de nombreux pays. Les Eta�s et les organisations nationales comme les syndicats s'inté

ressent de plus en plus à la question et leur action est d'une grande importance, 

puisque la responsabilité première incombe aux divers pays. 

H. HedbaiJ.o appelle également l'attention de la Conférence sur la dangereu�e montée

des organisations nazies et néo-nazies, et en partictùier du Parti national démocratique 

de la République fédérale d 1 Allemagne, qui constitue une menace.réelle pour la paix mon

diale. 35 % de ses me��res et 76 % de ses dirigeants sont d 1 anciens hitlériens. La po

litique du parti est fondée sur les idées et los méthodes d'Hitler et ses obj�ctifs ont 

un caractère revanchard et raciste. Et pourtant, 1 1 Assemblée générale et la Commission 

des droits de lf hor:une ont toutes deux condamné le nazisme et demandé à tous les pays de 

prendre des mesure::; en vue de 1 1 éliminer. La lutte contre le nazisme exige une vigilance 

constante et il serait bon que 1 1 on fasse du 1er septembre une journée internat,ionale à 
. 

la mé�o:u-c des victimes du nazisme. Il faut prendre de� mesures juridiques internatio-

nales pour combattre la montée du nazisme ,et du militarisme. 

En ce qui concerne l'efficacité des m$thodes employées par les Nations Unies dans 

le domaine des droits de 1 1 _homme, N. Nedbailo estime que 1 1 exame� dos problèmes et la 

préparation des rccomr:iandations générales sont satisfaisants. A son avis, des conven

tions o._ui :L.--rrposent des obligations juridiques strictes à leurs signataires constituent 

le :ïL.cilleur moyen juridique de protection dos droits de l'homme. On a dit récemment que 

les Nations Unies pourraient se sais:u- d 1 aff.aires spécifiques concernant les droits de 

l'homme qui se posent dans certains pays. Mais ce- n 1 est pas le rôle de l'ONU qùi, en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, ne peut intervenir dans un pays que si la paix mon

diale est menacée. Or c'est le cas en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud, où 

:- :-
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la politique d 1 apartheid est une menace sérieuse pour la paix et pour la sécurité mon
diales. Les droits de 1 1 homme et les lihertés fondamentales sont violés en Asie éga

lement, du fait de la guerre d I agression me.née -par les Etats..-Unis dt Amérique contre le 

peuple vietnamien et de 11 agression_ dt Israël contre los populations arabes. M, Nedbailo 

est convaincu ·que les pourparlers de paix en vue de mettre fin à la guerre au Viet-Nam 

aboutiront et entraîneront une normalisation de la situation dans toute 11.Asie du Sud

Est. Pour ce qui est du Proche-Orient, la résolution _du Conse_il de Sécurité qui demande 

le retrait des troupes de tous les territoires arabes occupés devrait être exécutée. 
. . . . . 

La t3.che principale de la Conférence e_st de faire le nécessaire pour que lesdéci-
sions prises par les Nations Unies soient appliquées. La délégation de la,RSS d 1 Ukraine · 

estime que c 1 est aux Etats qu 1 il incombe au premier chef de faire respe_cter les droits 

éc_onomiques et sociaux et les droits politiques et civiques traditionnels. Le respect du 

prin�ipe de 1 1 égalité devant la loi ne peut en part�cul.ier être assuré que par 1 1 Etat •.. 

Son pays a tout fait pour que les droits et les libertés de chaque citoyen soient res
pectép et le système économique et socialiste on est_ 1� meilleure garantie. Le ch8mage 

est unè chose du passé; le système d 1 ense�gnement d 1 Etat donne à tous los citoyens la 

possibilité d1accéder pleinement à toutes les branches do la science et do la culture; 

les services médicaux et sociaux sont améliorés chaque année. L1expérienco acquise par 
la RSS d 1 Ulcraine et par d 1 autr�s pays socialistes et pays en voie de développement peut 

servir d 1 exemple quant au r8le joué par lIEtat pour.assurer le respect des droits de 
1 1horrnne et des libertés fondamentales. 

La défense internationale des droits de 1 1homme, comme le droit international, doit 

être fondée sur le principe de la souveraineté nationale et de la non-ingérence dans les 

affaires intérieures des pays. La législation nationale est le facteur déterminant, bien· 

qu 1 il no faille pas rejeter 11 application internationale dos instruments internation�ux, .

à la _condition que la souveraineté des pays ne soit pas violée. Des organismes inter

nationaux pourraient être créés sur cette base, suivant l'exemple de la Commission de 

conciliation· et de bons offices créée par l 10rganisation des Nations Unies pour l.1 édu

cation, la science et .la culture (UNESCO) en relation avec la Convention concernant la

lutte contre la discrimination dans le domaine de 11 enseignement •. Toutefois, il ne

faudrait pas que la Commission des droits de 1 r homme devienne un organi_sme supra-national;
 

elle doit poursuivre ses travaux et faire des recommandations aux gouvernements. La mise

en oeuvre des principes pourrait aussi se faire au moyen de rappor�s périodiques sur les

progrès réalisés dans le domaine des droits de 1 1 homme et sur les obstacles rencontrés.
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Cert2.ins pays, au lieu de· 'prendre ·chez' ème des mesures; préconisent avec insistance la 

création d 1 organismes internationaux chargés de ·surveiller' 1 1 appiication dés principos 

relatifs aux droits de 1 1 homme -où bien la désignation d'un Haut Ci:>inmissaire. Des mesures 

de cette nature ne· sont pas prévues dans la Charte et elles entraîneraient la rupture 

do la collaboration intorhationtle. La défensè internationale des droits do l'homme ne 

peut s'appuyer quo sur les principes de la Charte, dont los dispositions sont parfai

tement appropriées à cotte fin. Le système actuel a fait ses preuves et une révision 

fondru:1orrtalc n 1 est pas nécessaire. Il conviendrait d'utiliser plus complètement les 

néthodcs exista.�tcs 6Tâcc à une meilleure organisation du.travail, à une meilleure pla

nification ot à une représentation plus équitable des pays en voie de ·développement et 

des p�ys socialistes. 
!-�. gJillEU ,- Diroct:c::mr général de 1 1 Organisat.ion des Nations Unies pour l'éducation, 

la science et la cul turc, dit qu I il lui est particulièrement ag-.réablo d 1 appôrt.er son té

moign2-gc \ la Conférence internationale des droits de 1 1 homme qui se tient actuellement 

à Téhéran où, sur l'invitation de s.H.I. le Chahinchah, ltUNESCO a organisé, en septem

bre 1965, le Congrès mondial des ministres de 1 1 éducation pour l f élimination de 
1 1 a..�alphubétisme. 

Les premières déclarations des droits dG 1 1 homme ont affirmé la dignité de 1 1 être 

lrumain on général et défini les principes abstraits qui découlent de cotte dignité. 

Toutefois, 1� Déclaration de 1948 s 1 ost efforcée d 1 Ôtre à la fois ùniverselle, en 

n 1 accoptruit aucune discrimination d 1 aucune sorte entre· les êtres humains, et· concrète, 

en prescrivant los conditions sans lesquelles la dignité humaine ne peut devenir une 

réalité. 

En :::,renier lieu, il convient de préciser qui est 1 1 "homm.en dont los droits sont 

procla::rrés. Ni une espèce zoologique, ni une "race tt , ni même "le genre humain". C 1 est 

1rêtrc hur..ain, indépendamment· de son sexe, do la couleur de sa peau, et marne de ses ap

titudes ot de ses dons ;ihysiques, intellectuels ou moraux. C 1 est 1 1 homme on tant qu 1 il

est sujet de décisions, libre et responsable, qu.1 il est capable.·d,·inventer et d 1 assumer 

des actes, de déchiffres ou d 1 :iJ:iposer des significations, d 1 apprêcier, de préférer et de 

juger. Hon pas nécessairement l'homme qui fait réellement tout cela, mais 1 1 horn:me qui 

pourrait lo·fnire. En d'autres termes, il représente une vil�tualité inépuisable. C'est 

dire que la Déclaration universelle est inspirée on dernière analyse par une volonté 

d r espér2-nco et que celui · qui espère cherche à. instaurer les conditions les plus propres 

à la réalisation de son espoir déms les faits. 
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. Ces conditions, chacun les 'connaît dans leur génér�ité. L 1 homrne doit pouvoir dis

pose:r- d'un minimum de nourriture, d 1 un abri et dlune marge d 1 ordre et de sécurité qui le 

protège contre les menaces du monde extérieur. C 1 est pourquoi tous les ef'.forts pour 

vaincre la faim et l'insécurité concourent à la promotion des droits de l 1 homme. On ne 

s�urai t trop _le répéte�: au-dessous d 1 un certain niveau de vie, les êtres humains ne su-

bissent pas seulement des privations matérielles, mais c I est leur humanité même qui est:�. 

en fait, niée �t dégradée. En conséquence, le développement et la défense des droits de 

1 1 homme sont profondément solidaires. Le développement trouve •son sens profond non dans 

la puissance et la richesse de 1 1 Etat, ni mame dans le confort et le bonheur de la com.:. 

munauté, mais dans 1 1 émancipation et 1 1 épanouissement des êtres humains. 

Une fois les besoins les plus élémentaires de 1 1 hommo satisfaits, il ne peut être 

vraiment libre s 1 il n 1 est pas en mesure de comprendre le monde qui 1 1 entoure, de commu-· 

niquer avec les autres et de recevoir et de transmettre exi�ériences, connaissances et 

i�tent�on� • .-Cela a été vrai de tou� temps, mais combien plus dans une époque comme la
n$tre, ov . . science et technologie transforment la vie sur la planète. Dans le monde mo-

.. 

derne, nul.ne peut tout comprendre, mais celui qui renonce à faire 1 1 offort de comprendre 

est emporté: avec la passivité dlune épave. Pour atre en mesuré de comprendre et, partant; 

de choisir, il faut savoir lire. L I analphabète n I a aucun moyen de s I ins.érer dans l 1 en

vironnement, de défendre ses droits, de c�oisir un travail et d 1irûluencer les transfor-· 

mations de cet environnement m�me. Non que sans lecture ni écriture, il n 1 y ait pas de 

culture, mais l1analphabèteignore la loi qui pourrait le protéger; il est donc complè

tement livré à des tiers. Les constitutions de certains pays privent du droit de vote 

ceux qui sont illettrés et, ailleurs, le droit de·voto·se trouve vidé de sa substance du 

fait que pour 1 1 analphabète le droit à 1 1 irûormation reste lettre morte. En outre, le 

droit au libre choix d 1 une activité professionnelle reste sans effet assuré pour l 1 anal

phabète qui n'obtient que les emplois non qualifiés et est le premier frappé par le 

chômage. 

Plus de 700 millions d'adultes sont encore illettrés. A la suite d 1une recomman-
. . 

dation de 1 1 Assemblée générale en 1964 et du Congrès de Téhéran en 1965,,1 1 UNESCO a 

entrep;cis, en 196?, la réalisation d'un Programme expérimental monditl d i alphabétisation 
en yue de stimuler 11 apprentissage de la le.cture par les besoins du développement et 

d 1
a,ccélérer le développement par l'alphabétisation. Huit projets pilotes sont en cours. 
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et d'autres sont en préparation. Ils doivent permettre d'évaluer lés effets de l'alpha

bétisation sur le développement, d'élaborer mie stratégie de 1 1 alphabétisati<Ill. fonction

nelle et de favoriser la coopérD.tion· international'o. Ce Programme est destiné essen

tiellement à préparer le terrain en vue d I une campagne mondiale visant è. éliminer 

1 1 n..11alphabétisme, à.ont le succès ou 1 1 échec auraient un retentissement considérable· sur 

l 1 tmivcrsalité de ln Déclaration des droits de l'homme. 

Pour qu'un hora.�c exerce ses droits, il no suffit pns qu 1 il sache lire. Il ne peut 

8xistcr en tant quo personne s 1 il n 1 ost éclairé sur les problèmes contemporains et s 1 il 

ne conrprend les droits qui définissent sa liberté et celle d 1 autrui. Une telle connais

sar.ce dos transforwations accélérées de notre époque exige une éducation permanente qui 

devrait, conne le souligne fort justement la Déclnration universelle dos droits de 

1 1 hoD��c, être mi.se à'la portée de tous, sans discrimination. 

En 1960, la Conférence générale de 1 1 UNESCO a �dopté une Convention et une Recom

:;;n.ndution contre lu discrir"..i.nation dans l'enseignement, prévoyant 1 1 onsoignomerit primaire 

obligatoire et gratuit, la généralisation do 1 1 en.seignemont secondaire, accessible à tous, 

et 1� possibilité pour tous, selon les capacités do chacun, d'accéder à 1 1 onseignement 

supérieur. Ces instru,':lonts énoncent on outre un certain nonbre de principes concernant 

1 1 inportruicc do l'éducation, les droits des parents, 1 1 éducntion religieuse et morale et 

los droits dos nonbrcs des minorités n�tiona.les. La Convention, ratifiée à ce jour par 

4l Etats ne2brcs, a été conplétéc on 1962 par 1 1 adoption d 1 un Protocole instituant une 

Co:::..:':lission ch..u�éo àc rechercher lé:. solution de tout différend entre EtatsFerties à la 

Convention. Los Etats ont été invités à répondre à un questionnaire détaillé sur les 

r.:esuros qu I ils ont prises pour donner effet 8. la. Convention ou à la Recommandation, et en 

juin 1968 un Cor�té spécial du Conseil exécutif examinera los rapports reçus et sou

r::cttra UI10 évcluation c:;.�itiquo à la Cbnféronco générale en octobre. Uno telle fonction 'de 

contrôle dcVTait être étendue à l'ensemble dos normés visant la mise en oeuvre des droits 

de 1 1 hœrll.lc. 

:fais il no suffit pas de donner des facilités d 1 éducation. 1 1 enseigner.ient dispensé 

doit aider ceux qui le reçoivent à devenir eux-mêmes car, pour exercer réoller.iènt ses 

droits, il faut avoir une personnalité propre et croire on des principes. C'est pourquoi 

l' illIBSCO se préoccupe d 1 élider les hom:-aes de partout à sauvegarder leur substance cultu

relle et à li enrichir par celle des autr�s. Elle s'est engagée dans un programme à long 

..
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terme sur le droit à la culture, considéré comme llune des racines de tous les autres.
droits, et cherchera de d't · 1 · ·t d 11 t· · D' e errn:i.ner e con enu e ar icle 27 de la eclaration univer-•
selle en précisant les droits de llindividu et les devoirs de 1tEtat en ce domaine.· 

Selon la Déclaration, tout être humain a le droit d'aller jusqu t au bout de ses ca
pacités. A 1 rheure actuelle: 1 1 humanité a plus que jamais besoin d 1 intelligences puis
santes et éduquées. Il faut doné qu 1 il y ait toujours plus dtêtres humains qui béné-
fici.ent de 1 1 enseignement supérieur et que celui-•ci comporte encore des degrés au-delà 
de ceux de 1 1 université. 

Les droits de 1 !homme eu_x--mtmes doivent être enseignés. La question de cet ensei
gnement a été inscrite à ir ordre du jour de la trente et unième session de. la Conférence 
de 1 t instruction publique qui se tiendra à Genève en juillet 1968. Il est bien plus im
portant de faire saisir le sens de la notion générale du droit inaliénable que d 1analyser ·; 
les dispositions de tel ou tel droit particulier. Si les droits de l l hornme doivent ëtre 
respectés, ils doivent 1 1 être absolument et aucune. raison, ni mauvaise ni bonne, ne·· __ 
saurait prévaloir contre eux. 

Aucune contrainte par la force autre que celle de la loi� aucune intimidation;. 
s.ucune technique d 1 humiliation ou de ségrégation ne sont compatibles avec le principe du 
i-espect des droi.ts de 1 1 homme. Ltimportance des droits déjà acquis est indéniable,.:.mais 
le,.::r violation a été trop générale en des temps récents et elle est encore trop répandue 
aujou:rd 1 hui pour qu 1 il soit permis à la Conférence de se borner à célébrer les résultats 
qu.i ont déjà été obtenus. Il est peut-@tre plus important encore d 1 éveiller ou d 1 adapter 
les esprits à 1 1 idée même des droits de 1 1 hornme que de s'assurer de la mise en oeuvre de 
ces droitso 

Au cours des années, des mots précieux se sont usés à force d I être prononcés méca-
niquement et aujourdthui, les droits de llhomme courent le risquè de perdre leur pros'."" 
tige et leur force d 1 inspiration avant même d 1 avoir été pleinement assimilés. Dans plu
siem·s pays, on entend dire que ces droits n 1 ont plus de sens en une époque révolu� 
tj_cnnaire où il est normal de sacrifier la justice et le bonheur de maintenant à la pros-'·· 
péri té de demain. Dt autres les déclarent vidés de substance dans une civilisation tech,.,, 
nicienne, où la productivité est la valeur suprême et où les deux problèmes décisifs sont. · 
ceü.x de 1 1 accroissement et de la répartition des biens. D'autres encore proclament sim
plement la fin de l'homme et en tout cas celle de 1 1 humanisme. Que de telles contesta
tions s t élèvent une vine:taine d'années après que tant d Thomme sont morts pour défendre 
ces mômes droits, voilà qui exige un effort de méditation en profondeur. Puisse cet�e 
Co:r:féi�ence stimuler la défense de ces droits par un examen plus rigoureux des notions. et 
U...'18 application plus vigilante des règles formulées dans la Déclaration universelle. 

La séartce est levée à 18.JLJQ .. 

.. .. 
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COHPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA QUATRmtE SEANCE 

tenue le mercredi 24 avril 1968, à 10 h 55 

. A/C0NF.32/SR.l+. 

Présidente: S,A.I. la Princesse Achraf PAHLAVI Iran. 
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KSSSAGE S?EC IAL ADF.i:S3E A LA CONFERENCE, 

A la dema.I1tle de la Presidente, H. SCHREIBER (Secretaire executif de la ConferEnCB)
donne lec.ture du message re�u du Gouvernement peruvien et signe du J:viinistre des rela-
.... . - . 6/ vions eAri:.erieure�. 

£XAHEN DES PROGRES FEALISES 3:T IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACL3S R ENCONTRES AUX 
Ia\T2AUX INT5:RNATIONAL, REGIONAL ,�T Ni�TIONAL DANS L'.:: [,(MAINE DES DROES DE LIHOHME 

, DEPliIS L 1 ADCPTION E·r LA PR.OCLAf•:iATION DZ LA DECLAF.ATION UNIVELSELLE DES DROITS DE 
L 1 EC�1:2 EN 1948, NOTA:-j,:ENT EN CZ �UI CONC3F.NE US PRCGRAdHES ENTREPRIS PAR L10RGANI
SATION DES NATICN3 Ul\:133 i;:T LE'3 H13TITUTIONS 3PiCIALISEE3 (point 9 de 1 1 ordre du jour 
provisoire) (A/CONF.32/8_, A/CO!fF.32/9, A/CONF.32/10 et Corr.l, A/CONF.32/12, 
A/COI':P.32/13 et Crirr.l, A/CONF.32/16, A/CONF.32/L.9 aL. 11) (suite) 

Scbat general (suite) 

Pour H. SALAS (Philippi.ri.es), aue la Conference se tienne en Iran, pays epris de 

progres, qui travaille activem8nt a une vaste reforme agraire et a un vaste programme 

d 1 alphabetisaticn, est de bon augure pour son succes. 

Les principes enonces dans la Declaration universelle des droits de 1 1 homme ont 

trouve place dans ·beaucoup de constitutions nationales; il� ;r5m;resentent la force 

morale qui appuie les decisions individuelles, ra. tionales et internationales. Les vingt 

annees qui se sont ecoulees depuis son adoption ont montre que l 1 injustice peut s e  

produire dens n'i�porte quel pays, quel que soit son regime politique ou a9s realisa

tions pratiques. Les droits de l'homTe transcendent 1 1 ideologie et la technique et il 

faut faire en sorte que l'on cesse de ne songer a invoquer les principes inherents a

ces droits que quand on y a interet. 

Le souci des droits de l 1 hom�e est le lien le plus fort des relations humaines et 

1 1 on p::>Urra resserrer ce lien progressivement si chaque pays est dispose a appliquer 

les nobles pincipes proclames dans la Declaration universelle. Il faut esperer qu'en 

ex&�inant les realisations passees, on se resoudra d 1 autant plus fermement a supprimer les 

prejuges, les inegalites et l9s injustices qui existent encore. Parmi les obstacles 

y Le texte in extenso de ce message figure dans 1 1Acte final de la Conference, 
annexe III, N. 

- 36
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qui s 1 opposent a 11 application universelle des principes ins crits dans la Cha rte des 

Nations Unies et' la Declaration universelle, le plus facile a discerner, c I est - a, suppo

ser que le_s gouvernements soient disposes � mettre ces principes en vigueur - la diffi

culte de les interpreter correctement. Sans doute les pactes internationaux: sur les 

droits civiques et politiques et les droits economiques, sociaux: et culturels ont-ils 

precise les definitions generales et abstraites de la Declaration universelle, sans 

doute certains _droits ont-ils fait l1objet de conventions distinctes. Neanmoins, il

faudra d I autres etudes pour d6finir la· portee de c·hacune des dispositions; avoir recours ·-. 

a des rapporteurs speciaux: est, a cet egard
., 

une technique a approuver� 

Mais un redoutable obstacle empeche les etres hurnains de jouir universellement des 

droits de l'homme et das libertes fondamentales, quand la politique _d 1 un pays est 

incompatible avec la Charte et la Declaration universelle ou qu 1 elle les viole; c 1 est 

par exemple l 1actuelle politique raciste de ?ertains gouvernements et l 'anachronique · 

politique coloniale et neocoloniale de quelques autres. 

· Ces problemes illustrent la difficulte de faire triompher· les droits de l 1hornme

en legiferant a 1 j echelle de la nation. Quand c I est la loi elle-meme qui implique vioia

tion, le gouvernement peut y remedier en modifiant la loi ou en la rapportant. Mais 

quand 1 1 obstacle reside dans la tradition ou dans les coutumes, le remede ultime est 

de reeduquer ou de reorienter les masses en s 1appuyant sur une legislation. Les moyens 

d 1 education des masses et les techniques d 1 information du public sent particulierement 

appropries dans de telles situations. A ce meme propos, H. Salas insiste sur le grand 

role du developpement cornmunautaire
., 

qui perrnet de faire en sorte que les desherites 

aient leur part des bienfaits de la societe civilisee. Les Philippines sont pretes a

faire part de leur experience et de leurs modestes connaissances techniques dans ce 

domaine. 

· En 1966, le Cycle regional d 1 etudes tenu a Manille au sujet de la condition de la

femme a decide de dresser des programmes de longue duree pour le progres de la femme; 

de 1 1 avis de 11orateur, l'execution de ces programmes contribuera grandement a la mis� 

en oeuvre de la Declaration sur l'elimination de la discriminat_ion a l'egard des femmes •. 

En participant au developpement socio-economioue de leur pays, les femmes rapprocher�n_t 

le moment ou elles jouiront pleinement des droits humains; conscientes de cette verite, 
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�as Philippines sont __ en train de _creer _,. non pas une_ c _ommission de. _la condition de .la 

f�:_':me, mais �me commission de, la_ partici_pation d_es fennnes au. developpeme11t national, 

et elles vont suivre avec un vif i.ri.teret la marche �u_progranme_ de long:µe haleine que 

1 1 Iran.� recG'11!111?nt annoncA pour le progres �e la femme. 

Il est parfois justifie de pre.�dre des mesures speciales pour permettre aux mino

rites culturelles de se. mettre au me:ne niveau que. les. groupes ds>minantci;. mai_s: la pro

teC?ti?n ,d.es zr.in?rit�s ne d::,it _ pe1s all er au-dela de ces manifestat:,ions de justice tardive

si 1 1 011 ne veut pas encourager le separatisme Oil la secession. LE)s regles fondamentales 

sancti���e3 pai· l 'ONU aideront puis�arrunent a empecher 1 1 oppression ou la rebel lion et 

2- :nai.'1tenir �insi un equ; l ibre qui est parf ois fragile et precaire.

_Une c�racteristique commune de la situation des pays en evolution est que la volon�e 

�-�t.ionalc et la confiance en soi no suffisent souvent pas a assurer a tous les citoyens....... � .. 
l 'exercice des droits ecv:1omiques et sociaux., ce q u  I il le_ur faut pourtant :pour vivre

au:� niveau decent. L 1 ap3th:..e est inherente al 'Ol'JU quand il s 1 agit ,d 1 aider internatio

nal�ent a faire tricr:iphe:r. les droits economiques �t sociaux. _On a commis une e.rreur

de tactiqw" c:i ,s.f_paran� cas droits dss dr:oi.:.s civiques et politiques quand on a elabqre.

les p:.:ctes internationaw:; d I ou_ 1m regrettable climat psychologigue : on se resigne ..... 

at� .:-.�c:.tu guo qua!1d il s 1 agit de_situat_ions economiques ou sociale�, .c_e qui fait qutil; 

e::st encore. plu� difficile au:c pays e7oluants d I obtenir l 'assistance internationale dont 

5.1, cnt ccsoin : il r: 'est que de vcir le peu d I e_nthou.siasme que les pays evolues montrent 

�8'1� aider par leurs contributions a realiser comme ils.le_ doivent .les objectifs de la 

2-5:-Pnnie des Nations Unies pour le d.eveloppement. En depit des principes ,fondamentaux

G.:: lEi. cooperation i;1-:2mationaJ.e entre pays evolues et pays evoluants, principes fonnules

2. :i..a i::�e:-:ii8re session de la ConUrence des Nations Unies sur le commerce et le developpe

;�-..�nt
., 

13 deu:d�me session de la Ccmference s 1 est tr·ouvee toujours-aussi loin �u but,

c...:.i e:;t de transformer les pri:wipes admis en realite vivante. Les pays evolues sont �  

t�es conscients de la necessite de combler le fosse de plus en plus.large qui separe 

d.s leu::- c�·oissance economique et de leur production celles des pays evoluants; mais

l'amerc realite est qul::J_ leur manque la volonte OU ia prevoyance qu 1 il faudrait pour
e.i-:,·.:-:·r::i:-c, J.e� dispositio:is im-nedia�e:, qui s 1 i_'!lposent. Il est temps d'appliauer l'article 28

u& l& Llclaration universelle. Les pays evolues doivent a voir maintenant compris qu'ils

�e peuv�st plus continuer a vivre en paix et a connaitre la prosperite alors que plus

de::; d,:rnx tiers de la p:J1-mlstion du mondc se trouvent dans une misere desesperee.

-



, , ··: Uhe· legdh, qui: 5:-essort des 2.0� dernieres aruiees ,esi;. qu13 la. notio� des droi;ts de 
lrhorimie est/ dyna:riE1.que\- et non statique •. .Au·cours de cgtt13 per;toc;le, la question .de .. 
l I application de ces.. drbits a depasse.-"la ·comfieten,r;!e natio:nale exclu�:iye. de�-Etat,s. 
Les aspirations de l 1homme .au. plein exercice des _droi,:,s individur:ils sont devenues. . . . ·. . . . . 

�- ... . . : . .. 

auss.£ irresistibles que llelari qui portait vr;,,rs>;l�auton9mie et 3:ri1).9.,epend!311ce. les _ 
peuples - colonises� -LI evolution internationale de la•notion reclam.e une evolution ... -. . . . . ., ·. , 

. . -. 

pm�aJ:__ele des techniques -et procedures a suivre pour,-llapplicaticm univers�µe d�s
droits de 1 1 homme� La revision des legislations et pratiques,:discriminat()ires ne
suffit plus : ·le but doit etre des- lo1s qui concl.amnent, interdisent et repr.-iment. _la
discrimination.

Il · serai t fort oppo:;_�tun aw,si de renover les· orga,nes des N!3,tions ·Unies qui 
s 1 occupent des droits de l 1 hormne. Depuis 20 ans qulilsexistent,c�p:org�es_ne_. · 
devraient-•ils pas pouvoir entendre les plaintes formulees cqntre des Etats Membr�s 
au Su.jet de v'io'lations de celles des dispositions-de la Declaration•uniyerselle q1;1i· 
ne· sont pas de la competence des organes cr�es par les p�ctes" intE:irnationamc etu., 
autres instruments internationaux, ne devraient-ils pas pquvoir enqueter .8:. leur ; . ,, ., 
sujet? La· Conference devrait formuler des recommandations dans ce sen(:let les_adopter. 

On: .. q,i i;. �,ou.v:ent que le· monde est actuellement le theatre d I une triple revolµtion, 
d 1 :L:1po:rtcmce vi taJ e pour l1 avenir de 1 1 humanite · : les progres- techniques aUJCq1.1e],.s 
2.a conquete du seGret de 1 1 atorne .. a ouvert la voie; le.conflit'ideologique entre le
capitalisme et le communisme; et - troisieme·re:volution - les esperances;grandissantes
des nations, nouvclles, . La Conference IllcUlquerait: a son.. devoir .. si ell.E:J refusai t d I envi
snger lE3s ,consequences loint::,i::-�,,-·;:,�.8 ces tro::c_ 110.�:1-,,r:i.cnts-; dans lp, wesure ou :Us
inf'luerit sur la dignite:et le. valeur de l 1 etre.humaino:.

· N. MESTIRI (President du C6mite special charge d I etud,ier la situatio.n en ce
•q1-1,1' co1::-�crne 11 application de.la Declaration sur J!octroi •\:le-·1 1 independance. aux pays
et peuples· coloniaux} dit qu 1 en ·adoptant la res_ol1Jtion 2326 (::qcII), l. 1 Assemble�
geherale voulait permettre-a la,Conference.la .possibilite,de, s 1 informer de_la situation
actuelle des mi1lions d I etres hurnains qui se trouvent encore sous le joug colo�ial., ...

, ·· Bien queLla D�claration universelle des· droits de .1 1 homme precise que les •· .. :
p:::-intipes. de la· Declaiation doivent s 1 appliquer--egalement aux ::pei1ples coloniaux, _-tout.:
se passe comme'si- cette 'ciause rt 1 avait jamais ete a:doptee·,_: car nulle part aill}�urs ... -

·.;, .. -;·,· 
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que dans les territoires coloniaux les libertes individuelles et collectives ne sont 

si cyniquement et impunement foulees aux pieds •. Comment peut-il en etre autrement, 

quand la philosophie meme de la colonisation et les methodes qu l elle. emploie se 

trouvent a 1 1 extreme oppose de la philosophie de la Declaration et de ses principes? 

Co�.ment le colonisateur peut-il considerer que tous les etres humains naissent libres 

et egaux en dignite alors qu r au contraire il considere le colonise comme un etre 

inferieur, fait pour le servir? 1 1 inegalite fondee sur une difference de race, de 

couleur, de langue et de religion a ete a 1 1 origine de toutes les injustices et de 

.tousles exces corrro9 dans les pays coloniaux. Depourvus de toute possibilite de 

recours, les peuples colonises ont ete contraints de recourir dans bien des cas a une 

resistance legitime centre la tyrannie et 1 1 oppression, ce qui attire sur eux une 

repression plus violente encore. 

Les points qui presentent un interet particulier pour les travaux du Comite 

spe;ial portent sur les Pactes internationaux relatifs aux droits de 1 1 hornme de 1966 

et la Convention internationale sur 1 1 elimiriation de toutes les formes de discrimi

nation raciale (1967) et la resolution 2144 (XXI), par laquelle 1 1 Assemblee generale 

a cxprime son inquietude croissante au sujet des violations des droits de l t homme, 

y co�pris la politique de discrimination raciale, de segregation et d 1 apartheid, en 

particulier dans les territoires coloniaux et dependants. 

Ha.is la sinple adoption de declarations et de pactes ne suffit pas : il est 

d 1 une L�portance capitale que ces instruments soient ratifies comme il convient et 

que leurs dispositions deviennent des regles ayant force obligatoire dans les legis

lations nationales. Il est regrettable que los Etats Membres n 1 aient pas pris les 

nesures necessaires avec la rapidite souhaitable; on doit noter que, d 1 ores et deja,•. 

il est unanimement ad.�is, au sein de 1 1 0NU, que chaque individu a droit au respect 

de sa. dignite en tant qu'etre humain, dans tous les domaines. De toute evidence, c 1 est 

la condition indispensable a la realisation progressive des objectifs enonces dans la 

Charte : pa.ix universelle, cooperation et developpement economique et social dans,une 

atmosphere de paix, 
L'ONU en est ainsi venue a considerer que 1 1 elimination du colonialisme, et de 

la discrimination raciale est une entreprise particulierement urgente. La situation 

colonialo qui est celle de 1 1 Afrique du Sud continue a offrir.1 1 exemple le plus 

flagrant et le plus anachronique de violation massive des droits de l'homme et des 

liber.tes fondam.entales. Cornme l' a declare le Secretaire general, la volonte collective 
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des Nations Unies de mettre un terme au colonialisme dans cette region du moride semble 

s r etre heurtee a un mur de refus. Et il n I y a eu aU:cun relachement dans les violations 

persistantes du droit des peuples a l'aut�determination, ni dans llaction que pour 

. reprimer la lutte des mouvements de liberation nationale, les autorites i�t�.r.E3s�ees 

m.enent- sauvagement en collaboratio??, les unes avec les autres et de connivence avec 

certains interets, economiques et autres. 

Les raisons de cet etat de chases ne sont guere difficiles a determiner iL 

s 1 agit de 1 r opposition deliberee des Puissances,admin:istrantes interessees et de. leur 

ref'us persistant de cooperer; 'il s 1 agit aussi du manque dt empressement que mettent

certaines autres Puissances a collaborer avec lesNations Unies pour appliquer des 

solutions efficaces aux problemes que pose encore le colonialisme. La cornmunaute 

internationale ne peut pas admettre, n 1 admettra pas, que cette situation soit imniuable; · 

, elle doit redoubler d 1 efforts pour. liquider le colonialisme sous toutes ses manifes

tations. LIONU_demeurera 1 1 ame de cette noble entreprise, a laquelle le Comite special 

continuera, M! _Mestiri en est persuade, a apporter une contribution posi�?:_ve. �-�ja, 

sur 1 1 initiative de ce Comite, 1 1 Assemblee generale a: pris,durant les dernieres' annees, 

un certain nombre de decisions qui representent une nouvelle etape marquante dans 

1 1 evolution des principes et du processus de la decolonisation. Importante mesure. 

parmi d 1 autres : en 1965, la notion des droits inalienables des peuples coloniaux a

l 1 auto-determination et a 1 1 independance a ete elargie de maniere_a· comprendre la 

reconnaissance de la legitimite de la lutte que les peuples sous domination coloniale 

menent pour 1 1 exercice et la jouissance effective de ces droits; le Comite special 

a invite tous les Etats a apporter aux peuples coloniaux 1 1 aide materielle et morale 
, . necessaire.

En 1967, le Comite special a exprime sn satisfaction devant les progres realises 

par les mouvements de liberation nationale dans les territoires sous administration 

portugaise $ grace a la lutte qu'ils ont menee et aux programmes de r.econstruction · 

qulils ont.mis en oeuvre dans les zones liberees, et il a demande que les institutions · 

internatio;nales cooperent avec ces mouvements · pour accorder une assistanc_e aux

victirnes des operations militaires portugaises. Cela implique la reconnaissance du 

role que les mouvenients de liberation pourraient et devraient_ j::mer dans .les zones 

liberees. 

-
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La preoccupation croissclllte des Nations Unies devant la persistance du colo.,.

nialisme se reflete aussi dans 1 1 affirrnation de 1 1 Assemblee generale, en 1965 et de 

nouveau par la suite, que la continuation .. de la domination coloniale, la pratique de 

l'apartheid, ainsi que toutes les autres formes de discrimination raciale, rnenacent 

la paix internationale et constituent un crime contre 1 1 humanite. Dans le meme esprit, 

le Comite special et 1 1 Assemblee generale ont intensifie leurs efforts pour s 1 assurer 

le soutien actif du Conseil de securite dans les questions de decolonisation en lui 

de:no.ndcnt de mottrc en oeuvre contre les regimes recalcitrants de Rhodesie du Sud, 

du Sud-Ouest africain, des territoires sous administration portugaise et d 1 Aden, 

des mesures cocrcitives a caractere obligatoire pour tous les Etats, de maniere a 

obtenir 1 1 application des resolutions des Nations Unies. 

Pa.rlant des liens etroits qu 1 il y a - avec des differences quanta leur urgence 

respective - entro la question de la· decolonisation et celle des clroits de 1 1 homme, 

particulierencnt en co qui concerne 1 1 elimination de la discrimination raciale et de 

� 1 apartheid en Afriquc australc, M. Mestiri fai t remarquer que la ple.ine application 

de la Declaration sur 1 1 octroi de 1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux 

impliquc necossa.irement 1 1 exercice du droit d 1 auto-determination et le transfert de 

tous les pouvoirs aux peuples coloniaux interesses. L 1 Assemblee generale ayant repete, 

dans sa resolution 1850 (XVII), que 11le moycn d 1 assurer avec la plus grande rapidite 

1 1 eradication totale de la discrir.rlnation et de la segregation raciales dans les 

territoires non autonomes est d 1 appliquer fidelement la Declaration", on est neces

sairement amene a conclure que, pour ce qui est des territoires coloniaux, la solution 

du probleme des droits de 1 1 homme reside dans 1 1 application totale et rapide de cette 

Declaration. H. Mestiri exprime par consequent 1 1 espoir que la Conference insister&. 

sur cet aspect de la question dans ses conclusions relatives au sous-point 11 b) de 

1 1 ordre du jour. 

On ne saurcit trop souligner, dans le cas des territoires coloniaux, la necessite 

urgente d 1 une intensification des efforts : plusieur� millions d 1 etre humains vivent 

encore sous la domination coloniile, et la plupnrt sont soumis sous des regimes qui 

ne leur laissent aucun espoir d 1 emancipation prochaine. La confiance qu 1 ils placent

dans les Nations Unies pourrait bientot faire place a un sentiment d 1 amere deception 

si l'on retardcit longtemps encore une action efficace. 



A/CONF .J2/SR.4 

,, , 
tC 'Q.9MAY (Israel) dit que 1 1 Iran est pour: la Conference un hote admir�ble

en ms:n9 temps qu 1 un vivant exemple de son theme. Sous la conduite de s.}1�I. le Chah
ll·s'oper�, sans effusion de sang,·une �tohnante.revolution qui eleve gradu�Ilement
le nivea11. social, econornique e\, culturel du peuple tout en rilaintenant la stal:ilite
du royau.'lle. 

La delegation israelienne fera tous ses efforts pour satisfaire au voeu du 

Secretaire/.general et eviter les discussions politiques pendant la Conference.; 
M9.lheu?'.'eusement, certains probJ.emes suscites par le conflit du Proche ... Orient, et 
que d r au'tr0s organismes competents des Nations Unie·s sont en train d I examiner, ant. 

ete evoques par les repres.entants des pays arabes, qui ont lance cont re Israel leurs 
habituelles attaques diffamatoires pour tenter de le discrediter.· La situation du 

?rochs---0:cient a fait 1 1 objet de six mois de discussions a 1 1 0NU en 1967, ·et le 
' rapres�r1tant · special du Secretaire general a maintenant la tache delicate de ramener · 

1a ps.ix. · Israel ii accueilli 
ccrrfli t, rour y ff.J.q_u@te:.�, de 

que le Secretaire general a 

avec favetir la mission envoyee en 1967 da�s 1� zone du 

meme, il accueillera_favorablement la nouvelle mission 

demande aux Etats impliques dims le conflit de bien _vouloir 

r,ccer•':e-::- 7 puisque le Gouvernement israelien Il I a rien 8. cacher quant a 11 administration . 

des te:Ti toires occupes par Israel -�u aux mesures p;ises pour 1� securi te ·et 1� bien_; 
'

3t:rc de la population-�iviie de ces ;territoires. D 1 uri autre cote, Israel se preoccupe· 
. . 

des mau';-ais trai tew.ents infliges aux cornmuriautes juives dans les pays arabes et. 
est h''lXc"·J1.,X de savoir que la co:mm:ission d1 enquete etudiera aussi cette situation. 

H. Cm.ay voudrait rappeler au representant de la Republique socialiste :s;vietique

ci. 1 m-::rti�t.:r..G q�.e- ses obse:::-vations sm- la situation du Proche-Orient s I inspiraient de

pi•opodtio!'ls deja rejetees par les Nations Unies, et il exprime 1 1 espoir que la

Con£'ere1:ce potttra laisser aux organismes appropries des Nations Unies le soin de
:�esou.d:.�e J_,3 problerhe, Sinon_, ses travaux risquent d I etre de�organises et moins
,, �· 

1 recon:::..z,,
iu COllrS des 20 de:c·nieres annees, on a fait internationalement beaucoup de bon. 

ou--rrage pm:::- faire pro'gresser :Les di�oits de 1 1 homme, mais ce n 1 est pas une_r�ison pour 

se feJ.:l.d.tcr vertueuseriient, car le plus dur reste a faire. Les N�tions Unies peuvent 
se propose1· de grands· 5.deaux plus facilement qu r elles ne peuvent les transformer en 

realitcs� Las regles de conduite internationale qu'elles recommandent ne deviennent 

obli5atoires que dans la mesure ou les Etats souverains y souscrivent, et les preceptes 
j nsc,:-1 ts c.ar.s la Declaration uni verselle sont encore loin d I etre des engagements 

-    .-4J 
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universellement acceptes. C 1 est au moment de rediger la Charte de San-Francisco que 

les Nations Unies ont commence a se preoccuper de la question des droits de l'homme, a

une epoque o� 1 1 Europe venait d'etre liberee de 1 1 hitlerisme et ou toute la bestialite 

du systeme nazi etait mise a nu. Des dizaines de millions dthornrnes avaient ete 

frustres de leurs plus elementaires droits d 1 etres humains, pour des motifs de race, 

de religion ou de politique, et il a paru essentiel de reaffirmer la dignite et la 

valeur de la personne humaine et de redire que les etres humains ont le droit d'etre 

libres. Les Nations Unies ont done expressement inscrit ces principes dans la Charte, 

et formule les droits fondamentaux et les libertes fondamentales dans les trente 

articles de la Declaration universelle des droits de 1 1 homme. 

L'annee 1965 a marque une grande etape avec la Convention internationale sur 

1 1 6limination de toutes formes de discrimination raciale; une Convention sur 1 1 into-

16rance religieuse est en preparation. On n 1 a pourtant pas juge pratique au souhaitable 

de d6velopper�un apres l 1 aurre chaque chapitre de la Declaration universelle. On a 

done entrcpris de formuler ses principes abstraits dans deux Pactes d 1 ensemble 

en vuc de lier les Etats a des normes internationalement acceptees. Il a fallu 12 

ans pour accomplir cette tache, mais la phase qui s 1 ouvre maintenant est encore plus 

difficil�. La Declaration universelle a une grande force morale, mais cette force 

n 1 est que morale. Les•Pactes ur1e fois acheves, les Etats Membres doivent decider 

s'ils sont prets a accepter .un engagement qui les liera,. et a mettre leurs leis 

et leurs coutumes en harCTonie avec les regles internationales acceptees. 

Sur la question-cle de la raise en vigueur, on n 1 a encore pris que les prem.ieres 

nesures experi.�entales. En ce qui concerne le Pacte sur les droits economiques, 

sociaux et culturels, on a laisse aux Etats signataires le soin de faire leurs propres 

rapports. Le Pacte sur les droits civiques et politiques prevoit 1 1 etablissement d'une 

co;:nr.,.ission internationale, mais cette commission ne serait pas competente pour 

examiner les plaintes port6es par d 1 autres Etats, et encore mains les plaintes portees 

par des individus, a moins que les Etats interesses n 1 aient accepte volontairement 

cette procedure. 

Israel a ote, dans le passe, favorable a 1 1 id6e d 1 un Conunissair� des Nations Unies

nour les droits de 11hom.�e· il continue de croire que ce concept est conciliable avec·
. 

' 

celui de la souverainete nationale. Ge commissaire pourrait avoir Ui""lG influence

constructive, sans pour cela etre un juge. 

-    . -
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LG 'peuple juif a particulieranent contribue a.la reconnaissance des droits de
l 1 honune, a celle de la dig�ite et. de la. personrialite hurnaine, et la .civilisation contem
poraine _s rest largement inspiree de 1 1 Aricien Testament et des prciphetes hebreux, et. de
leur idee maftr_esse que tous les hommes-sont ,f.re'r.es P.t e'gaux. - Quand _S,M.I. le Chah 
a fait allusion a Cyrus le Grand, pionnier des droits de 1 1 homme, ses.auditeurs ant 

aussitot pensea la lutte qua le peuple ju.if avait menee, dans ces memes regions 

du monde, il y a dGs mil�iGrs d 1 annees, pour la liberte et pour le droit d 1 etre -un� 

nation,. Iran et Israel rep:-cesentent deux civilisations anciennes. et continues, dont 

les liens historiqm:s, culturels et autros sont vieux de. 25 sieclas. La region,ou sont

s:i.tues ces deux Etats est riche d'une grande variete do races, de nationalitek, de 

croyance s, do traditions et de langues; elle ne pourra j ama-i s s I identifier a un seul .' 

peuple·ni subir la domination d'un centre unique� 

Quand la nation •juive a retrouve son ip.dependance, i1 y a 20 ans, -la Declaration 

d'independance d'Israel a· garanti' 1 1 egalit6 des droits soc_iaux et politiques de tous .. · 

l13s habitants de cet Etat, dont les bases deyraient etre la liberte; la -justice et 

la paix, comme 1 1 avaient pr0dit les prophetes d I Israel. Grace a 1 1 extension general� 

des conhaissances et des idees liberales qui_'.,a suivi la revolution frahgaise,: les 

idoaux hurnanitaires sont deV8llUS universellement valables; apres la premiere guerre, 

mondiale, ils ant trouve place dans les traites des minorites. A cette epoque, on a, 

m.is 1 1 accent sur la protection internationale des groi.lpes minoritaires, mais on n 1 av�it 

que partiellement tenu compte de la necessite d i une protection internationale des 

individus, meme quand ils constituent les ·groupes majoritaires d 1 un Etat. L'importance 

de la. Charte ctes·Nations Unies vient de ce qu 1 elle traite tous les etres hurnains sur. 

Ul�- pied d I egali te. Et pourtant, un pourrai t se demander ave c. inquietude si,, eJ?- se 

preoccupant telloment du droit des individus, on ri
1 a pas un peu neglige, dans· ce 

mouvement de pendule, les droits des minorit.es. 

11 est vrai qu 1 au cours des dernieres annees la defense des droits de 1 1 individu 

a ou pour contre-poids un effort considerabl� du cote,de·l 1 autodetermination et du 

droit de chaque peuple a l'independance.politique. C 1 est •pout-etre_l 1 evenement le plus 

frappant de 1 1 epoque actuelle ,. Et j cependant, entre le s droi ts des .. indi vid:us ·et ceux 
' 

des peuples, il existe aussi le droit qu 1 a un·groupe particulier do ponserver, a 

1 1 interieur d 1 un Etat, SGS propres caracteristiques et sa personnalite s 1 il le desire. 

La delegation israelienne · estime que, d�ms 1 1 avance realisee. sur le large front des 

droits de 1 1 homme, cet aspect particulier:du probleme n'a pas assez retenu l'attention, 

-   -45 
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L:l So:is-Co::iruission d'm ... 'J)erts constituee en 1946 par la Cormnission dos droits de 

1 ';_,_c:-:c::1::; pour le: cons Giller sur delL'< probl2mcs connexos empechor la discrimination,

pi·otcger les rn.inori tcs racinles, nationalos, religieuses et linguistiques, a declare 

:.1u cou1·s de sa premiGre s0:,;sic!� qL�: l son uvis la seconde tache consistai t a proteger 

l.:.:s &roupes non dominants qui, bien que d0sira:1t on g6neral 1 1 egal.ite de traitement 

t:vcc lu n.ajori to, souhai teraicmt quelques differences de trai tcment pour conserver 

le:s cc,racteristiqu0s fondv.!iilmtalE:s quj_ los distingucnt du rest·e de la population. Il 

est r;;;grettable qu'apres quelquos 2tudes ·do debut, les organismcs des Nations Unies 

nic!,t neglige co sujet. Ln Sous-Corunission clle-meme no 1 1 a presquo pas repris 

dq:.'J.is 1954. 

L'inter6t qu 1 Isracl porto a cette question n'est pas seulement ncademique; ce qui 

l'avive, ce sont les tragediGS que les groupes minoritaires juifs ont vecues dans 

d I autrcs pays. 

Les Juifs ont survecu Gn peuple distinct, un peuple qui avait une origine ethnique 

cor.-nune;, une religion commune, les memes traditions, la meme culture, la meme langue. 

Pendant bien des siecles, dans beaucoup de pays, les minorites juives ont ete perse

cu·;:.ecs parce qu'elles persistaient dans la foi de lcurs ancetres. Mais, dans 1 1 Europe 

occupeo par Hitler los Nazis ont sacrifie six millions de juifs sur l'autel des <lieux 

racistes. Il n 1 ost pas etonnant que lcs Juifs soient extremement sensibles a toute 

nouvelle manifestation d'antiscmitisme. Il est frafpant de constater qu 1 en ce moment, 

pour des raisons politiquos, on reveille les idees anti-juives la merae ou la terre 

est ebreuvce du sang des victimes de l 1hi tlerisr:ie. Les Juifs SG refusent aussi a accepter de 

coGur toute renaissance des tendances neo-nazies, ou quo ce soit. De plus, la forme 

d8 discrinination qui a pour effet de refuser a un groupe minoritair0 le libre exercice 

de sa religion et le librc developpemont de sa culture les touche particulierement: 

qu'un largG secteur du peuple juif soit partiellomcnt prive de cetto liberte culturelle 

et :1.c jouisse pas d 1 uno autonomie religieuse comparable a celle dont beneficient 

d I autres croyances les trouble profondement. Pour toutes ces raiso11s, la delegation 

i2raelienne est houreuse de voir 1 1 article 27 figurer dans le Pacte relatif aux 

droits civils et politiques. Ce sujet est encore plus pres des rGo.lites de 1968 qu 1 il 

ne 1 1 etait de celles de 1946. 

Il faut cependant remcttre en question un aspect.de la conception classique du 

droit dcs'minoritss, et c 1 est un aspect vital. L 1 opinion est beau.coup plus sensible 

aujourd'hui a des situations ou un groupe dit "dominant" est constitue par une minorite 

:
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tandi.s que le groupe dit "non dominant1.1 est constitue par la majorite de la population. 

C test la situation en Afrique du Sud, ou 1 ,;nartheid et l1inegalite sont fondes sur une 

pr,etendue evolution separee. Le peuple israel:m a horreur de toute discrimination fondee

su� la race et r ejette totalement tou�e doctrine OU p olitique qui veut que la coule�� de 

la peau d 1 un etre hwnain, detemine sa place dans la societe • 

. Sn ce · qui concerne le droit des groupes, la premiere question n 'est pas de savoir 
si., & _l 1 interieur d 1un �tat, un groupe distinct est mino.ritaire ou majoritaire. Le· 

. . 

:?rincipe est qu I un groupe distinct doit· obtenir les moyens de garder ses caracteristiques 

propres s I il le dc_sire, et en meme temps que ses membres doivent_ ,iouir d 1 un� egalite 

complete avec les. autres citoyens et avoir envers cet Etat l 3s memes devoirs de fidelite. 

TI... ne faut pas confondre unite et unifonnite j · il ne faut pas considerer que la diversite ·· .· 

a.f.faiblit la vie nationale, mais au con_traire qu I elle 11 enrichit. La delegation israe

lienne presse la Conference d I accorder un renouveau d I interet au domaine p articulier 

des droits collectifs des groupes. 

Ce n I est pas une mauvaise chose que les espoirs mis dans la presente Conference. 

soient moderes. Il est de fait que peu de gouvernements sont prets a accepter que la 

fa's-on dont les droits de l 1horrune sont appligues dans leur pays fasse l 1 objet, dans 

laur pays meme, d'une enquete et d 1 une intervention internationales. Et l'histoire du 

pas se ne perm et pas de croire gu I en redigeant des declarations et des :pactes on puisse 

eli.miner du coeur de l 'ho:nme la cruaute, la convoitise et la soif du pouvoirJ des pri

-,;-iJ_eges et de la domination, qui sont a la base du probleme. La bataille pour la 

liberte huma":ine n I est jamais d�finitivement gagnee. Et cependant on aurait tort d I etre 

s captique ou defaitiste. L I evaluat:i.o�:- m'erne la plus realiste montre que les Nations Unies 

ont beaucoup avance au cours des deux. derrrie;�s decennies, le moindre de ces progres 

n r et ant pas la creation d I un climat d I interet international et d I un sentiment de respon

sabili te internationale qui transcenderi.t les frontieres des Etats. En faisant aujourd 'hui 

le point ., il faut consider er avec satisfaction l 'avance deja realisee et faire un ·effort, 

pour· s I elever au-dessus des conflits et surmonter les obstacles -qui separent l 'homme 

de l 1homme. 
M. ENTE;ZAM (Iran) dit qua, �i. la_ pres-;3nte reunion marque un grand anniver

saire., les resolutions prises par l 1Assemblee generale au sujet de la Conference, et 

ctTailleurs l 1 ordre du jour ,.. montrent clairenent qu'il ne sa 1 git pas d'une cormnemoration 

-   -
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ir.stitutionnellec Au contraire
) 

les unes cornme 1 1 autre demandent a la Conference 

d I ev0:lu,;r l I c::fficacite de ce qui c1 ete zntrepris depuis 20 ans par les Nations Unies et 

1-;;s insti tutions specialisees dans le domains des droits de l 'homrne. L! orateur a lui-meme 

p,!rt:icipe 2. l 'elaboration de la Declaration universelle, 0t on lui de:nande maintenant 

c' 1 �t.r:: un des juges ce qui s 1 est fnit depuis 1948. ll est heureux de rencontrer a 

Tehe:.·an beaucoup d I amis qui se trouvent dans le meme· cEJs) ce qui souligne 1 1 importance 

cua les Btats attachant au respect Gt a la digr.ite de l'honnne. 

r.i. i:r-:tezan rend alors ho�nmage a la mernoire des pionniers dont les efforts inlas

sablss p,::r:�irent 1 1 adopt-ion de la Declaration universelle et etend cet hoID!I).age a 1 1 apotre 

:.�3 J.a lutte pacific;ue pour le respect des droits de 1 1 homme que fut le Pasteur Martin 

Luther King .. 

La Declaration universelle a non seulement conserve toute sa valeur symbolique 

mais a egalement exerce a travers la monde une influence etendue d1ordre aussi bien moral 

que protique. Des traites intargouvern�nentaux, d0s legislations nationales
) 

des deci

sio::-is judiciaires, des constitutions s 1y referent. Elle a ete diffusee a des centaines 
. . 

. 

de .::1illions d I ext!!1plaires dans presque tout 3S les langues. 

Vingt ans constituent un temps propice a la reflexion. Force est d 1 adrnettre 

qt:.� 18s Nations Unies ant accompli une oeuvre vaste et utile dans le .domaine de la 

re::ilis2tion des droits de l 'homrne, cormnc le rnontrent las documents prepares par le 

s�crF-tariat (A/COl'-.r .32/5 et 6). lls decrivent avec beaucoup de soin les methodes et les 

techniques utilisees par les Nations Unies et lss institutions specialisees et demontrent 

que les organisations interrBtionales n:ont pas failli a leurs engagements. Le nombre 

deE declarations et des conventions qui sont wenues expliciter et completer les droits 

�oaifies en 1948 ne lBisse pas d 1 impressionn�r. ll appartient maintenant aux Etats 

d I adherer a ces instrurn,mts, afin da laur donnBr pleine vie sur le plan national comme 

sw, le plan int�rnattor�l. La Conference devrait, a cet egard, lancer un appel pressant 

a tous les Etats Membres. 
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, Si tel est le cote positif. du bilan, il n I en demeure pas moins qu I en bien des 

points du monde certains des drcits de 1 1 hormne continuent a etre bafoues. Le racisme 

et sa variete la plus odieuse, l'apartheid; sevissent toujours� au mepris des decisions 

de l 'Assemblee generale et du Conseil de securite. A une epoque ou les decoU:vertes -

prodigieuses de la science, et nota11ment de la biologie, demontrent l 1inanite de tout 

prejuge racial, il est attristant de voir des groupes humains pratiquer la segregation 

a 1 1 egard de leurs freres a cause de leur app�rtenance a une origine Ethnigue differente. 

E;n Asie, en Afrique ) en Amerique latine, des centaines de millions de personnes 

sont menacees par les spectres de la maladie et de la faim. Cela ne peut se justifier 

au regard des immenses poss:ibilites gue les pro�res de la technique ouvrent a 1 1 h�anit�; 

Pres d 'un · milliard d I hormnes et de femmes sont encore plonges dan;:, la nuit de 1 1 ignorance·,. 

sans pouvoir partager avec les autres les benefices de l 'education et de la culture. 

Il est vrai que l'ONU et les ins�itutions specialisees s'inquietent de cette 

situation intolerable. Hais l 'action qu 1 <;?Iles preconisent semble hors .de proportion 

avec le mal a combattre, et l-;;s efforts qu 1 elles entreprennent paraissent se heurter a 

des murs infranchissables. La delegation iranienne espere que les participants se pen� 

cheront davantage sur cet aspect des chases. ll devient chaque jour plus urgent d 1 iden� 

t ifier les obstacles qui s I opposent a la pleine realisation des droits de 1 1 hamme et. 

de procurer les remedes efficaces qui s I imposent, Il n 1 y a rien de pire que 1 1 espoir 

de�u et les masses ·desheritees sont · sursaturees de discours et promesses. Elles atteri� 

dent maintenant des actes rapides et dec'isifs •.. 

Selon M. Eritezam; un des plur, ii11portants sujets dont la Conference doit s 1 occuper 

est le sous-developpanent,. D 1 ailleurs le Comite p'reparatoire de la Conference lui· a 

dernande d I accorder une attention tout e speci ale aux: probleines concernant les droits de 

1 1 hormne dans le s pays en voie de developpement. Pour la delegation iranienne, la pn,.rno-

tion des droits de l 'homme est directement l:iee au progres economique et social. On ne 

peut pretendre assurer la pleine jovissance de ces droits dans les deux: tiers du monde 

s::. 1 1 on ne reunit pas en meme temps les conditions necessaires e. la realisation des droits 

les plus elementaires, c 1 est-a-dire le droit a une nourriture adequate, le droit a la 

sante, le droit a 1 1 -education. Et l 'orateur rappelle ce qµ 1 a dit a ce sujet 

le Chah
., 

tant dans son livre, La revolution sociale de l' Iran, que dans son dis-· 

cours d1 ouverture a la Conference. 

S.M.I.
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La. division de la communauto huma:ine en deu.x groupes, l'un riche, l'autre pauvre, 

no fc.'.t q_uc s I accentuor. La Deccnnic du devoloppomont ost loin c I avoir temu sos promesses. 

1� rccontc Conf0rence des Nations Unies sur lo commerce et·lo devoloppoment s'est soldee 

pc.r UJ1·,bilan decovGnt. Un :iJ::u:icnso effort est roquis, des pays riches comme des pays 

p2u·r.:os, pour �ssurcr a tous los pays insuffisrunmont dcvclopp0s un niyeau de vie compa

tibl,:.; avcc la dignitc humnino. La Conference dovrait preconiser une veritable escalade 

do l 1 Qssistance nux pays un voia do dovoloppoment, et rccommander au.x nations avancees 

t:.x1•:: c..tti tudc resoluncnt hcrdic, qui trouvcrai t un echo tout nussi hardi de la· part des 

nat�o�s moins favoriscios. 

S::ms 1 1 ugide d.c son S·)UV0rn.in, 1 1 Irc.n S I est cmgnge dnns une grando rev�lu�ion 

pacifiquc. La fcodnlito ado abolio grace a la refonnc agraire. Un large progr�� 

d'industriru.isation goneralc et do mecanisation de 1 1 agriculture est en route. Le pays 
. . 

s 1 6st engage duns U..'10 lutto sans ncrci contra 1 1 anolphabetismo. Ses efforts ont portl 
. . . 

lours fruits. Dcpuis trois ans, le taux de dcvoloppomont economique a ete en moyenne 

de 11 % et, de 1 1 avis general, ·1 1 Irc..n a pris lo bon depart. 

Ma.is la nature dos problemos qui confrontont actuolloment 1 1 humanite oxige de lcs 

considerer dn.ns unc perspective plru1.etairo. Le. promotion des droits de 1 1 homme necessite 

unc action internc.tionru.e et genorale. C 1 ost ensemble et tous a la fois qu 1 il faut lover 

lcs obstacles. De cc point do vuc, les Nations Unies so trouvont confronteos avec le 

plus grc..nd dofi de 1 1 histoirc: crcor un nouveau mode de cooperation internationale 

inpliquant lo devoloppcmcnt goneral. La-realisation d_es droits do 1 1 hommo ne peut �tre 

sepa.r6c dos nutros aspects du dovcloppcnont. Dans le mondc avanco, une revolution 

oxtr�ordincirc so propm'o. Cortes, los pouplos sous-dcvoloppes recuoillcront leur part 

do ccs progres. Mc.is, pour on profiter ploinomcnt, ils dovront se hausscr a un certain 

nivec.u. Or, rion nc donno aujourd 1 hui la certitude qu 1 il on sera ainsi. La Conference 

� lo dovoir de trncor le cadre d 1un plan de longue halcine a.fin do lever 1 1 obstacle le 

plus formidable qui bouchc encore 1 1 horizon de la dignito do 1 1 homme. La delegation 

iranicnno no nnnquera pas de sounottre au.x organe� �omp6tonts de la Conference des 

propositions concretes ace sujot. 

11. WILKINS (Etats-Unis d 1 .A..�erique) dit qu'il so felicite de cette occasion

do siegcr en Iran, un des foyers do 1 1 histoire du mondo, de beneficier de 1 1 ,hospitalite 

d 1 un souvcrcin epris do progres, devou0 a la cause des droits do 1 1 homme. 

Au cours de la Dcu.xiemc Guerre mondiale, lo President Roosevelt et M. Churchill 

ont proclame les "quatre libortes 11 
: �tre libro de parler, libre de pra.tiquer sn 

, , , 

religion, libre du bosoin et librc do la peur; tous les droits de 1 1 homme enumeres 

-
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depuis 8�aient en germe dans ces qua�re libortes. Eri proclarnant les quatro libertes au
cours c1 1 '1.n1� guorro. totale, ils reconnaissa:i.ent la verite plus tard cµfirmee pa.rlG
President Kennedy � qu I est-ce que la pai;, sinon une a.ff aire de_ droi t; hurnains ? Une paix
su.rc no peut so f o:q.dor que sur lo respect de la digni to humaine. Les at tours dos quatre,
libertos ont reconnu quo les droits civiquos et politiques et l�-s ckoit�- 6conomiques et. 
soc:i.au.x 6taiont interdopendants et ils ont enonce los quatre libortes pour· qu 1 elles 
servant uu monde d 1 :inspiration et de stimulant. 

En 1941, los Etats:-Unis avaient un cadre politique et civique ou 1 1 insjustice, m6me 
si en fui� olle rcgnait indiscutablement, n 1 allait pas duror do fagon pormanonte, ils se 
sont., dopuis cotte epoque, beaucoup rapproches dtun ploin 1�·ospect dos droits de 1 1 honnne. 
Dcicriva."1.t a grands traits la voio que son pays a suivie pour en arriv�r la, M. Wilkins 
d7_•t I' ' ' 

. . 
qua 1 1 epoquo OU on 1 1 a redigeo, en 1787, la Constitution etait tres avanceo pour 

son opoq·J.o, mais quo la protection qu 1 ello as_surait se l::i.mitait mix droits civl.ques._et

politiques. Un .. quart de la population etait prive de la. plupart do cos droits parce que 

C T etaient dos osclaves' ot la moi tie parce que C t etaiont des femos. bans ios annees 

qui ont suivi la Guerro do secession, los Etats-Unis ont modific la Constitution en 

abolissa.nt.l 1 osclavage; mais los Noirs ::te sent vite rondu compto du cnructero illusoiro 

de cos promosnos,, La s_egregation, l'inegalite et la discrimination porsistaicnt sous_,

d I e.utros formos. De 1876 a 1947, 1 1 ideal a.111ericain est demoure un rove pour le Noir. 

En �L9_47, pou. avant la proclamation do la Declaration universolle, le rapport de . 
le.. - Com.�:i..s,3ion des droi ts civ:i.quos renf e:rmai t cetto phrase rovolutionnaire : 11Il faut 

oll'"ilino:r· do J.a vie_ amcricaine la segregation racialo 11
• D 1 or�o du Gouvernomont, la segrc-'

ga:Lion rac5.alo a ete abolie da...'1s t:-:0.w los Jorvices des for.cos ar:meos en 1948; dopuis 

�otto do.to, le pays est passe de 1 1 apathio a l ! action, 

Lo. l95L�, la Cour supromo a intordit toute discrimination racialo ontro los cifoyens ;,

mtro 1957 ot 1968, 1e Congres a voto cinq lois relatives a.ux droits· civiquos. Cos lois 
. . 

 

mn.rqucient- de grands progres .i ellos n I ont pourto.nt pas parachove la structure des d.roits 

de l: horrnno. 
Les moyons d 1 infonnation des masses ont appclc 1 1 attention du public sur les 

-do J.ai:.ions dos ·droi ts de 1 1 hornme; cola a mis un terme a 1 1 apathio ot c. sonno lo glas de

la d�scr:imination aux Etats-Unis. En 1964, la loi 'federalo a ouvort � �,ous lo� .Amoricains ..

tous los lo_caux d 1 usage public, ma.is la lutte n 1 ost pe.s tormin�o puisquo ·1ri ·_pauvrote, qui

est souvont lo resul tat final- do la discrimination, paralyse _1 1 oxercico dos droi ts econo

rniqu.es ot. sociaiJX nouvellemont a.qquis. Copendnnt, · 10s Etnts-Unis s I ompJo:i.�t actuellcment 

- 
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a fa.ire rospocter le. grunmc tout entierc des droits <3Cono:miquos et sociaux et, malgre 

les troubles recants lifs aux di�oits civiquos, .M. Wilkins fait pleinement confiance a

1 1 o.vonir brilla_rit quc son p:::.ys o.ffro nux ho:mmc:is de toute cro;y'anco ot do toute race. 

Dc.ns le clomaino interno.tioncl, on a proclQill6 · plus do· droi ts de 11 hommo qu, on n, en' 

n ['_ppliqu0. Los exigences illinit6os d0 lo. souvorninote.nutionalo en sont on partie 

rcsponsabics; 9retend.rn-t-on pourtmt quo lo. Chnrtc dGs Nations Unios donne a aucune 

nc.tion lo dr:>it de cnuscr du tort a sos proprcs citoyons? M. Wilkins no partngo pas 

l'id<fo quc l'ONTJ n 1 o. p2s qutlitc pour c�:mna.ftro dos violations dos droits de 1 1 homme, 

si co ·n 1 ost on Afriquc austrtlo OU si cos violc.tions sont associcos a dos hostilites. 

S-::-!1 iXtys, p� cxcnplc, c. tire parti dos critiques oxprimoos a la tribune dos Nations Unies. 

Hor;ibrc c1c ce:s cri tiqucs cmc.no.iont do sources nal infomms et memo pour certaines malveil

lo.ntcs mais ollosn 1 ont p2.s fa.it grand mal et ont memo ou d 1 heureux effots. 

M. Wilkins nc veut pas rab['.issor, pc.r co qu I il vient de dire, les efforts que les

Ibtions Unies font pour liquidor lo colonialismo et 1 1 apnrthoid et il prodit lt:i. fin de 

1 1 aparthoid en Afriquo du Sud si c0 pnys doit survivro. Il mnnque toutofois a 1 1 0NU le 

dispositif qui lui pornottrait do fQiro appliquor sos normos des droits de 1 1 homme, et 

1 1 orntou.r c trouve fort intorosscnto ln proposition, faito po.r Costa Rica, d 1 instituer 

un Haut CoiilT.'lissaire des clroits de l 1 ho:r.1r.1.o. 

Au monent ou la presonto Conforonco colebro le vingtieme anniversaire do la 

Doclarc.tion universollo. des droits do 1 1 hommo, M. Wilkins est persuade quo, dans les

vingt c.ns qui vionnont, do grcnds progres so fcront. En dopit des diff0rences nationales, 

il y cura dos aspirations a 1 1 ogclitc et aux fncilites qui depasseront toutos les 

frontieros. Les changomonts, tm1t nationc.ux qu 1 intornationaux, reclnmoront un engagement 

a 1 1 2.ction, c 1 ost-a-diro, pour roprondro los termos omploy0s par la. Commission nationalo 

consultative nor.uneo po..r lo President Johnson pour lo consoillor au sujot des troubles 

civiqucs : "un engagement a l 1 c..ction - action sympathiquo, massive et soutenue - de 

nouvcllcs attitudes, uno nouvoll8 comprehension et, par-dessus tout, une nouvelle 

volont0". Cot engagement, cetto volonto doivont montror internationalemont la voio, si 

lo mondo tiont a tonir la promcsso quo ropresentait l 1 initintivo sans precedent prise 

en 1948 par los Ifo.tions Unies. 

M. HEINDW.m (Republiquo fedoralo d 1 Allomagno) dit que pres do deux deccnnies

so sont ocoullos dcpuis 1 1 adoption do le. DGclaration univorselle des droits do l'hommo,

incomparnble expression do l'a.spirc.tion do 1 1 h��ite a la liberte, ot que, par la suite,

boaucoup d I c.ccords internationaux sont vonus confinner los droi ts et les · libertes qu I ello

proclamait. 

-   -
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On reconna1t et on rospecte dans son pays la signification univorsolle de 1 1 .Annee 
inter11ntionale des droi ts cie 1 1 honuno •· Ce n' est que si l' i..>1di vidu j oui t de la protection 
des droits de l'ho�e clans son pr�pro pays qu 1 ils pouve�t prondro corps au nivoau intcr
nationp.J. et qu'une confiance rociproque pout regner entro les nations • 

 
 

Avant la fondation do 1 1 0:f'JlJ, le -respect dos droits de 1 1 homme otait l'riffaire 
nationclo des _divers Etats et l_e droit ·intornationnl no traitait que des relations 

. 
,,, 

entre EtQts. ·Passer do ce stade a un nouveau stado, OU 1 1 individu relevo desonnais du 
droi t international, est une tres impor+,apte etap� do 1 1 evol�tion en cours·. On pout · 
observer uno tondruice analogue a 1 1 interieur dos divers Etats, on co sons que le ai�oit 
constitutio�nol, lui aussi, s I oeeupo �airitenant do plus on plus de 1 1 individu� Les 
souvenirs laisscs par un sombre chapitre do 1ihl.stoiro expJ...iquent quo ln Republique 
federclo ait repris cett� ideo avoc une vigucur particuliere; la Constitutio� promulgue; 
on 1949 proclmno lo principe de 1 1 inviolabilito et do 1 1 inalienabilite dos droits de. 
l' hornmo ,. fc=:ndemont de touto communaute, et base de la paix et do la '.justice mondiales • 

. , ' .. 

. Il appara.it �one que_ lo_s principes do la Declaration univorsolle sont, dans uno 
large mcsm�c, dcvonus roali to vi van.to dans la legislation de 1 1 Allomagne f edcrale. 
Los idocs oxpriniees po.r 1 1 c.rtielc 8 do 1� Declaration universelle y sont misos en 
pratiquo, co qui ropresonte uno otapo presquo rovolutio:nnairo duns la protectio� dos 
droi ts do 1 1 hommo. Dnns la Ripubiique f cdoral� d_i .Allcmagno, quiconque so plaint' d 'unc 
viola.tion do SOS droits fondrnn.entnux pcmt desormnis recourir a mi tribunal indepondant, 
devruit loquol tous los pouvoirs publics doivont rondro eompto do lours actos, au memo 
titre quo los simples citoyens. 

La lctrge liborto a.ccordoe m.DC ci toyon.s do son i)ays pormet quolquofois aux groupos 
extromistos d 1 oxprimor des ideos·qui no sont pas du got1t du Gouvornement. C 1 est une part 
du pri� clo la liborti. 0t c�ln no si�nifio p0.s quo cos groupos roprosontcnt en rien la 

:·  

majorito dos Allomands. Il e .. pprouv� le roprescntant de l'Ukraino do c�ndamner lo nazfsmo, 
mais no partage pas son ayis. qunnt a 1 1 importance du n&i.nazis;m.o en .IUlcmagne. 

_En dehors des. libortes civiquos dont le pouvoir judic:L::J.iro assure la sauvegal'.de, J.a 
nouvelle lugislation do 1 1 Alloma.gno f ederalo pro.tege · 10s droi ts so,ciaux fondrunontaux; 
son Gouvornomcnt a done pu adherer a ln Charte soeialc ouropoenne,··moyonnant quoiquos 
resorvos "In;inC:uros •. &m pays a fai t en outre de grands offoris pour e:.ss�rer le c·ontr81o . 
international des droi ts nationaux fondamentaux en ratifinnt la Convention europeenne 
des droi ts de 1' homme ot dos libortos fondrun.ontnlos .et le Prot�·cole qui s 1 y ajoute sur 
la garantio de la proprioto, cello des droits dos parents et cello des elections libros. 

- - 
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Les C.Toits ot libortes go.rnntis po.r los conventions europoonnGs ont donne en Ropublique 

federtlo d 1 Allema.gno a chaquo individu, qu 1 il soit Allemand OU etranger, le droit do 

fciro vnloir diroctoncnt scs droits dovMt los tribunaux nc..tionnux. 

De plus, son Gouvorncnont a fc.it des doclnrations disti�ctos par lesquolles il 

roconndt la. conp6tenco de l'.1 Co:r.i.r.1ission ouropeonne dos droits do l'hommc en matiero 

Jc plcintos individuollos, cottc Connission etcu�t ollo-mcmc soumiso a la juridiction 

do lo. Gour ouropccnnc dos (1..roits d8 1 1 hoI:liilo, Los rcla.tions otroitos qui lient la 

Convention ouropocnnc �os droits do 1 1 hommc a la Che.rte sociale ouropconno et aussi aux 

Pc.ctcs dos Nations Unics rclntifs a.1L� droits civiquos ot politiquos ot aux droits econo

mi'qucs, socio.ux ot cultur0ls, fa.ciliteront 1 1 c..c1hosion do son Gouvornomont aux pactes en 

question. Il on est clc n0mo do la Convention dos Nations Unies sur 1 1 61:i.mination de 

toutcs los for:ncs do discrinina.tion racinlo, quo son Gouvornemcnt envisage de ratifier 

dru1s un proch0 o.vcnir. 

Son Gouvorncnont s 1 ost pa.rticuliercmont rejoui de la place fo.ito, a 1 1 article premier 

dos doux conventions sur lcs droits do 1 1 hommo conclucs on 1966, au droit des pays a

disposer d 1 oux-nc8os. Co clroit a ouvert a do nombroux Etnts le chomin do 1 1 indopondo.nce; 

do plus, il roo.ffirmo le droit quc lcs nations dont dos evonomonts intcrnritionnux ant 

ronpu 1 1 unite ant clo dotorninor libroment lour regime politiquo et lour unite nationalc. 

Le roprosontnnt do ln Rcpubliquo fedcrnle d 1 iillGmngno rappello a cot ogard la declaration 

fr-ito pcr lo President do l'Assombleo goncralo dos Nations Unios, dans lo message qu'il 

lu.i n nclrcsse a 1 1 occasion do 1 1 .Anneo intorn::i.ti::mo.le des droi ts do 1 1 hommo, sur la n8ces

si t6 do gc.r:mtir le respect do ln porsonna.lito do toutos ·10s nations ainsi quo lour 

droit de choisir lour propre regime social sans nucuno intervention cxtorieuro. 

Si rcjouissant0 quc soit 1 1 oouvro nccomplio jusqu 1 ici, la cooperation pacifiquo 

dos nations no pout p�s nvoir d 1 c.utrc fondemont durable qu 1 uno prcgrossi6n constanto 

dnns lo domnino des droits de l'hor.J..Tno. Memo aujourc1 1 hui, 20 ans npres ln proclnmation 

de ln Dccla.ro.tion univorsellc, il so cornmct dos actos qui montront combion il rosto a

fciro pour mettrc pleinoment on oouvro los principos dos droits do l'hornmo reconnus 

intcrnntiontlomont. La Conference dovrclt en appolor diroctomont a l'opinion mondialo 

pour s 1 olovE:r contro le. violence et la cruautc, quolquo formo qu'ellcs prennent. 

Lo Gouvorncmcnt do l'Allomngnc fodcralo ost favorablo a la designation d'un 

Haut Commisso.iro dos droits do 1 1 hommo, et ost persuade qu 1 unc institution centre.lo 

de co gonro sora infinimcnt preciouso. 
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Quru1t a la 'discrimination raciulo, son Gouvornem?nt, on ratifinnt la Convention 

des Nations Unics sur 1 1 elinu'l:ation de toutes los formcs de discrimination raciale, a 

montro qu' il etai t en plein accord av8c. los buts do cot to Convention, et il est deter

mine a mettre en oeuvre toute son onergio pour combattro toute formo de discrimination, 

racialG. Il envisage on outre de pnrticiper do maniero concrete a 1 1 .Annco internationalo 

des droits de 1 1 homme, on signo.nt los Pactos do 1966 rola.tifs aux droits economiques, 

sociaux et culturels et aux droits civiquos et politiquos. 

M. YAZID (Algerie), usnnt do son droit do roponso, so dit oblige do repoussor,

l'nttaquc injustifiee prononcoe contre les Etnts arabos pnr un orato'Ur precedent. 

Les rnisons humani to.ires los plus elovees ont inspire 1' action des Etnts 2rabes, que 

l'on ne pout pas accuser d 1 introduire dans los delib6rations do la Conference des 

consid0rations politiqucs. 

La seance est lovco a 13 h 05. 
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COMPI'E RENDU ANALYTIQUE DE LA CINQUIEME SEANCE 

tenue le mercredi 24 avril 1968,· .a 17 h 25· 

Presidente. S.A.I. la Princesse Achraf P.AHLAVI Iran:
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EXAMEN DES PROGRES REALISES ET ID&\JTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES AUX 
NIVEAUX INTERNATIONAL, REGIONAL ET NliTIOIJAL DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L 1 HOMME DEPUIS 
L 1 .fi.DOPTION ET LA PROCLAMATION DE LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME EN 
1948, NOT.Al°½l•IBNT EN GE QUI CONCERNE LES PROGRf.J,ll'1ES ENTREPRIS BAR L 1 ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES-(point 9 de 1 1 ordre du jour provisoire) 
(A/CONF.32/4, A/CONF.32/5 et Add.l,_a/CONF432/7 et Add.l et 2, A/CONF�32/8 et 9, 
A/CONF.32/10 et Corr.l, A/CONF.32/12

7 
A/CONF.32/13 et Corr.l, A/CONF.32/16; 

A/CON?.J2/L o9 a L.11) 

Dcbat genlral (suite) 

M. TEKLE (Ethiopie) se plait a constater que c 1 est dans un pays qui a vu

l;epanouissement d'une des plus :;:.ncien:nes civilisations quelu Conference est. venue 

celebrer le vingtie�e anniversaire de la Declaration universelle des droits de 1 1 hoillI!le. 

Co texte, adopte par l'ONU en 1948, traduit, en son article premier, 1 1 aboutissement 

de speculations millenaires en proclamant que tous les �tres hurnains naissent libres 

et egaux en dignite et en droits et doivent agir les uns envers les autres dans un 

esprit de fraternite. 

Toutefois, le recent assassinat de Hartin Luther King, qui avait choisi la non

violence co:mme noyen d'assurer a ses compatriotes cette dignite a laquelle ils ont droit, 

ainsi que le meurtre en Rhodesie de ceux qui luttaient pour un ideal de justice et enfin · 

la survivance de l 1 odieuse theorie de la superiorite raciale sent l'expression brutale 

de cette discr:i.1'!1.ination raciale que la Declaration universelle des droits de l'homme a 

pourtant inexorablement frappee d 1 infamie, et le racisNe, la segregation, la xenophobie 

et l'intolerance religi3use sont encore tres repandus aujourd'hui dans le monde. 

Ces divers droits proclames dans la Declaration universelle des droits de l'hornme 

constituent les conquetes les plus nobles de l'humanite dans la longue lutte qu'elle mene 

pour instaurer un monde plus equitable. Certes, au cours de ces vingt a.nnees ecoulees 

depuis l'adoption de la Declaration, de gros progres ont ete realises, des centaines de 

�illions d 1 �tres h1l1"lains ont recouvre leur liberte et la majeure partie du continent 

2..f�ictin est aujourd 1 hui libre et independante. Mais il subsiste encore, en depit de 

l 'o!Jposition du monde entier, un regime illegal en Rhodcsie, des diza.ines de milliers

d 1 Africains sent tues en .Angola et au NozaHbique, parce qu 1 ils veulent etre libres, et 

en Mrigue du Sud la theorie abhorree de 1 1 apartheid est codifiee. 
Outre ces problemes, qui semblent @tre un defi constant a la Declaration dent la 

Conference comrnemore l'adoption, il faut encore mentionner le fosse profond qui separe 

les nations riches des nations pauvres et rappeler que pres des deux tiers de la 

population du globe a faim. 

-
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Dans ce domaine, soit dit sans euphemisme, trop peu a ete fait et M. Tekle ne voit . 
pas comment les trente articles de la Declaration. u.niverselle pou.rraient gtre mis en 
pratique·tant que ce desequilibre existera. 

A l'occasion de ce vingtieme anniversaire de la Declaration des droits de·l'homme, 
.il Y. . a lieu �on seulement de �ap�eler ies progres realises dans le· passe mais encore 
de fixer les objectifs pour 1 1 avenir. Be�ucoup a ete fait, beaucoup plus reste encore a

' 
-

. faire• La valeu.r du document historique adopte i1 y a 20 ans par 11 Asse:mblee genera.le 
de� N�tions Unies dependra de ce qui sera f�it pour mettre tous les hommes sur un pied 

; . ' . .: . -

d'egal�te, en partant du principe que tous -les �tres humains sont nes libres.
L'�hiopie a toujours d�nne son appui a toutes les mesures constructives visant a

promou,;oir les droits d�- l 1ho�e et les 
1

libertes fondamentales. Elle est convaincue
que.la presente Conference·- i1evenemerit le plus important de l 1 Annee internationale 
des droits _ de 1 'hom.me - pourra renforcer les idees et prin.cipes enonces dans la·. 
Declaration et dans d' autres documents des Nations Unies. M: Tekle .espere que la 
Qonference accordera toute i•attention voulue aux questions br1llantes du;·momerit : 
l 'apartheid, le colonialisme et ies droi ts econo:ciques, socia.ux et cul turels qui ·sorit
e. la base de tous les autres droits de l'homme, car la promotion des droits de l'homme

. . . . 
. . 

est la condition neces�aire du maintien de la paix mondiale. 
�a PRESIDENTE inv�te le representant de l'Organisation de l'unite africaine 

(OUA) a prendre la parole. 
£i. ALF.MAYEHOU (Organisation d� 1 1 unite ai'ricaine)indique que l'OUA attache 

une grande importance a la presente C6nference, qui marque le. vingtieme �iversaire de·

1 1 adoption de la Declaration universelle des droits de l 1homme. Depuis lors, en effet; 

plus de 35 Etats africains, comptant '.1u total plus de 150 millions d'habitants, ont 
a,c_c_ede a 1 1 independance et sont venus grossir les rangs des Nations Unie·s� Neanmoins_, 

30 millions d I Africains subissent encore le joug du colonialisme, de la discrimination -
. ra�iale, e't de } i apartheid, et H. Alemay�hou, rappelant les divers droits proclaroes dans 

la Declaration,' tient. a appeler 1 1 attention de la C�nference sur les no.rnbreux cas de ·· 
.  . . . . . 

violation de ces droits par les· regimes coloniaux,_ :illegaux �t racistes de: Lisbonne, 

Salisbury et Pretoria. 
L 1 apartheid,forme pervertie de philosophie socio-economico-politique, qui nie a 

l'ecrasanta majorite des non-blancs sud-africains les droits de l'honnne et les libertes 
·. ' .· ' . 

fondamentales les p_lus elementaires, est une violation ouverte de la Charte des

- -
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Nations Unies et de la Declaration universelle. La politiqu� d 1 apartheid de Pretoria 

est une form.e grossiere de ccilon:i.alis:ne, en vert_u de laquelle une m.inorite blanche 

:L�pose, par la repression an�ee, la discrimination raciale et la segregation, a
. 

l' avantage exclusif des blancs et au detrir11ent co111plet de la vaste majorite de la.·· 

population. Il s'agit d'un systeme racial _visant a 1 1 oppression p61:i.tique, a· -
, . 

l 'exploitation economique et L'. la segregation sociale d I une majorite ecrasante d_1Africains
pe.r une minori t e d I Euro peens.

Politiqueinent, les 14 millions d 'Africains "qui representent 80 ;: de la popul�tion 

totale de l'Afrique du Sud n 1 ont aucunement le droit d 1 exprimer leur opinion politique 

par un bulletin de vote et ne peuvent participer au gouvernernent de leur propre pays. 

Ils en sont reduits soit a se resigner a leur condition inferieure, soit a risquer 

l 'er,1prisonnement v. vie. Les prisonniers politiques deviennent de· jour en jour plus
\, 

nombreux et personne n'ignore les traitements cruels qui leur sont infliges. 

L 1 2xrestation et la detention arbitraires sans moyen de recours devant' les tribunaux 

sont pratique c.ourante. H. Alemayehou enu.rnere les nombreuses lois promµ.guees en 

Afrique du Sud h l'encontre des populations africaines; le nombre de ces lciis grandit 

de jour en jour. 

Economique0ent, les quatre �illions d'Europeens, qui representent seulement 20 %

de la population, detiennent plus de 87 ;' des terres fertiles d 'Afrique du Sud, tandis 

que les populations africaines - soit 80 �: - n 'ont que 13 �- de terres en rt1ajaure 

�artie irnproductives et ne retirent pratiquement rien des richesses du pays. En effet, 

il est statistiquement prouve_que l'Africain dispose de mains du dixieme du revenu du 

blanc. En consequence, le taux de Mortalite chez les enfants noirs est de 25 fois plus 

eleve que chez les enfants blancs, et l'esperance de vie est tres nettement moindre 

, pour 1 'Africain que pour le ble.nc • 
. Les masses a.fricaines privees de tout droit politique et econor:tique sont forcees 

de travailler centre un maigre salaire, en particulier pour l'industrie miniere au profit 

de la minorite blanche et des monopoles capitalistes interna:ionaux. Ainsi'les Africtins 

_sont impitoyablement exploites dans leur propre pays. Ces quelques faits suffiraient 

a prouver dans quelle mesure 1� regime cle Pretoria bafoue les droits de l'homme, 

proclaI!J.es da.ns la Charle des Nations Unies et la Declaration universelle. 

Le representant de l'OUA souligne l'appui donne au regime d'apartheid de Pretoria 

par certains Etats occidentaux, appui qui a perrnis a_ ce regime de se doter d'un puissant 

appareil r.u.litaire pour maintenir sous le joug la population africaine.et d'etablir un· 

axe Pretoria-Lisbonne-Salisbury, alliance tripartite politico-militaire et economique. 

-
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Le régime de Prétoria s I èst enhardi grftce à 11 aide des Etats occidentau.�. P-0ur sa part,
l 'OUA estime que les investissements massifs faits en Afrique du ·sud et les relations.
commerciales toujo�s plus importantes entre· ce pays et ies Etats occidentaux· doivent
être int��rétJs. co�e une approbation de la politique néfast�' d 'àpartheid. de Prétoria
par les Etats occidentaux. L'attitude de trois membres permanents du Conseil de sécùrité
a contribué à renforcer le Gouvernement de. Prétoria dans 1 1 idée· qu'il peut continuer à.
défier impunément l'ONU et l'opinion publique mondiale.

. - . . 

_ l:�• Ale�ayehou rappelle les diverses résolutions adoptées par les Nations Unies
d�puis 1946 et ·surtout depuis .1952 au sujet de l 'apa.rtheid et cite en particulier des. 
extr8;its de la résolution votée par l 'Asserriblée généra.le en novembre 1962. 

Il déplore que plusieurs membre.s de 1°
1 0NU n'aient. ·pas _'tenu compte des importantes_ 

résolutions concernant 1 1 embargo sur les annes à 'destination de' l '�ti'riq.ue du Sud. · 

L 'OUA estime donc que l'attitude des puissances occidentalés quant au problème 'de. 
l'apartheid est pour le moins contradictoire. Elles déclarent qu'elles abhorrent 
l'apartheid et· 1a discrimin�tion raciale, mais elles renforcent par â:illeurs les rég�es · 
fascistes des minorités blanches, dont· elles partagent les intérêts économiques, 
financiers et autres. En d'autres termes, la· plupart. dès nations occidentales sont 
complicesde 1 1 exploitation sans scrupule des populations africaines et, par les relations· -
compromettantes qu I elles entretiennent avec· le régime_ de Prétoria, elles contribuent à 
maintenir le statu quo. 

L'OUA saisit donc cette occasion pour inviter encore une·fois' les pays faisant·dù' 
commerce avec 1 1 Afrique du Sud à renoncer à leur attitude contradictoii:'e, à. interdire 
aux m:iiieux économiques et financiers de· 1eur pays de conmiercer avec l 1Afrique au· Sud·· 
et de participer ainsi directement et indir�ct�ment au l:'enforcement . du régime; Elle. en
appeilè êgalement à tous les gouvernements et populations antiracistes et désireux de, -. 
pro�ouvoir la dignité humaine et la justice pour qu'ils intensifient leur aide politique, 
mÔrale et matérielle à"la cause de la lutte légitime de la population opprimée d'Afrique 
du Sud contre 11 apartheid, la dis·crimination raciale et le colonialisme. 

L:1oyf s'est enga�ée totalement et in;onditionnellement à faire disparaitre toute forme 
de c·oiortial:i.sme et de. raci.sme du continent africain. Elle est optimiite et à. foi dans la, 
victoire finale contre ces fléaux et contré· 1 1 apartheid, car· sa position est forte èt sa 

-

cause légitime.
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1-i. DAOUDY (Syrie) évoque tout d'abord les·calamités auxquelles de nombreux 

peuples du monde se sont trouvés exposés dans les années trente et pendant la Seconde 
' ' 

Guerre mondiale par. la faute des régimes nazi et faciste, fondés sur le racisme et.sur 

· le culte de la personnalité, rég��es dont les activités oht plllené l'effondrement de la

Société des Nations.

Une ère d'espoir s'est ouverte avec la création.de l'ONU et la proclamation de 

la Déclaration universelle des droits de l 1ho,r!1.'1le,' et l'i. Daoudy se f_élicite que le 

vingtiène anniversaire de cette proclamation puisse être célébré dans une capitale 

&sif!.tique quelques semaines seulement après la Deuxième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le cornnerce et le développement tenue à New Delhi. C'est la preuve que 

les pays du tiers monde ont conscience de leurs responsabilités et sont résolus à' jouer 

leur r8le dans l'édification de la société internationale et à contribuer aù progrès de 

la civilisation moderne. C'est aussi la preuve que l'ONU reconnait l'éveil des pays 

en voie de développement et le fuit que les problèmes internationaux ne pourront plus 
être réglés exclusivei'lent dë..ris les capitales des puissances coloniales. 

A cet égard, il convient de rappeler également la Conférence de Bandoeng, qui s'est 

tenue il y a 13 ans jour pour jour, et au cours de laquelle 29 pays afro-asiatiques, 

expri..111ant la volonté et les aspira.tians de leurs peuples, ont repris b. leur compte la 

Déclcration universelle des droits de l 1homme, notam,,1ent dans les sections C et E du 

c02:nnuniqué final. H. Daoudy cite le texte pe.r lequel la Conférence de Bandoeng déclarait 

appuyer les droits de l'homme et le principe de 1 1 autodétermination·, déplorait les 

pratiques et politiques de discrimination et de ségrégation raciales en Afrique �t dans, 

d'autres parties du monde, et se prononçait P?ur les ?roits du peuple arabe de Palestine, 

tout en demandant l'application des résolutions de l'ONU sur la Palestine en vue 

d'aboutir à un règlement pacifique de la question palestinienne. Malheureusement, les· 

espoirs suscités lors de la Conférence de Bandoeng n'ont pas été réalisés et les 

événe1;1ents qui se sont déroulés depuis ont déçu l'attente des peuples d I Asie, d I Afrique 
èt du reste du monde • 

. Certes, plusieurs peuples d'Afrique et d'Asie ont accédé à l'indépendance et 

.comptent maintenant au nombre des nations libres qui s'efforcent de faire appliquer les 

dispositions de la Déclaration universelle des droits de l'homme et celles des 

r�solutions de la Conférence deBandoeng. Des résultats notables ont été atteints 

dans ce domaine grâce aux efforts des pays du tiers monde et d I autres natio_ns éprises de

- -
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paix. Nai$,' dans 1 tens.emble, les 20 dernières aimées. ont été marquées ·p�r d�s événemen:ts
tragiqueo pour l'humanité. A cet égard, ï11 •. Daoudy cite la politique de. dis�riminàtion. . " . . . . . - . 

raciale pratiquée par la minorité blanche d'Afrique du Sud à l'encontre de la majo!'.ité. 
afrièaine de cè pays, l'oppression et les persécutions dont sont. victimes des millions 
de noirs. sud-africains, don� les droits., déjà limit�s, ont _encore._été ré�uits. Bien.plus,
la cU.scrimination raciale a .été -étendue au Sud-Ouest africain, po�rtan� soustrait 

.. 

maintenant à la-tutelle �e l'Afrique du Sud par une dé�ision de. �•ONU. 
'Depµis sa création, cette .Organisation e. aljà adopté de noml:>reuses résolutions 

contre; �e :. régime rac;iste de Prétoria;. résolutions à Ja. préparation desquelles la 
délégation syrienne a participé, et que 1� Gouve�ement syrien a mises en �p�lic�tion. 

. , }.i:ais, si le régime raciste colonial et la discrimination. cont:in�ent, �. ,exist:,e,r _ 
en Afriq-u;e du Sud malgré 1� condamnation dont ils sont universellement._1 1 obje,t, la 
responsabilité en incombe en partie aux.puissances coloniales, qui qnt continué .à aide;r 
la minorité blanche de ces pays, lui permettant ainsi de poursuivre ses p�:;sicu·Üon�' _:

. ' . . . . �� . 
à 1 'égard des habitants d'origine africaine, indienne et p_akistanaise. De.s statistiques � . . 

récentes publiées lors de la vingt-deuxième session de 1 1 Assemblée général� ont d 1 aï,peurs 
révélé :.qu'un certain nombre de pays coloniaux fournissent des armes . à, 1 1 Afrique . du Sud 
et collabàrent avec· elle au mépris - d�s résolutions du Conseil de sécurité e� .de 

 1 'Ass:emblée générale. 
Il est certain également que sans 1 1 aide que les forces impérialiste S. �t colonia-

listes donnënt à la minorité :raciste blanche en Afrique_, la domination .coloniale port1,tgaiso

aurait pris fin. Hais- là aussi le colonialisme subsiste, ce qui est un défi aux 
résolutions de l'ONU et au. comité spécial de_la décolonisation. La Syrie est convaincue 
que c'est cette attituc;ie bienveillante à 1 1 égard de là minorité blanche- d'Afrique du: Sud 
et. l'aide donnée au Portugal dans le ca<:3.re de 1 1·0'.l'ANqui ont entrainé l'.étab,].issemept. 
d'un nouveau régime. raciste en Rhodfsie du Sud. 

Il .est grand temps que les .Africains et le. tiers m,onde se rendent cornpte de 

'

1 1 existimoe·. de l 'all:iance démoniaque qui existe entre 1 1 impér?-alisri'.e mondi1:1.l,, le . 
� ' � - . . 

. colonialisme. européen et les groupes occidentaux racistes . implantés dans l�s pays d'Asie · 

et d 1 :àfrique. • L�s. membres de cE:Jtte alliance ont, les. mêmes. intérSts,, appliqu,ent_ la mêine 

stratégie et visent_ un. même but : dominer les :peuples, du _tier,s. monde et bat_tre _en brè?he 
. . . . . �' 

leurs aspirations à 1 1 indépendance politique et économique et ù la restauration de leur 

dignité en l'absence de toute pression et de toute discrirnination de quelque sorte que 

ce soit. 

A/OONF .32/SR. 5 
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i-i.. Daoudy rappelle ensuite 1 1 agression des Etats-Unis d'Amérique èn Asie contre l'a

Corée du Nord et le Viet-Na:-:1, puis l'agression barbare commise en Asie o�_cid�ritale 

par la conspiration du- sionisme, du colonialisme britartnique et. de l'impérialisme 

a1;:éricain. 

Après avoir évoqué l'évolution œ la question palestinienn�· depuis la Déclaration 

BaJ_four en 1917 jusqu'au partage de la Palestine en 1947, M. Daoudy décrit Je-sort 

tragique des Arabes de Palestine, chassés ou massacrés d 1 aqord lors de l'occupation 

de leur territoire par Israël, puis Èt nouveau lors de l'agression tripartite de 1956 

contre l'Egypte et lors de l'agression sioniste et impérialiste du- 5 juin 1967. Cette 

dernière agression a abouti à l'occupation par Israël d'une superficie égale à cinq 

fois le territoire qui lui était alloué par la résolution sur le partage de la 

Palestine, ainsi qu'à l'expulsion de centaines de milliers d 1 Arabes, dont les biens 

ont été pillés et les terres données à des colons étrangers. Ainsi, les Arabes de· 

Palestine vivant de charité internationale ne reçoivent qu'un dollar vingt-cinq par 

�ois et par personne, alors que les sionistes qui occupent leur pays tirent des biens 

de réfugiés un revenu de plus de 173 millions de dollars par an�- Il faut mentionner 

aussi les atrocités commises par les sionistes dans les territoires arabes occupés. 

Ces crilnes, qui ont été décrits tant dans les documents de l'ONU que dans la presse 

internationale, sont un défi aux résolutions adoptées par le Conseil de sécurité 

Dll1'.édiatement avant et après l'agression pour inviter les autorités israéliennes à rendre 

i� leurs foyers les personnes déplacées par l'agression et de traiter ces personnes 

conforD1éi-..:.ent .!UX disposi tians de la Convention de Genève. D I ailleurs, Israël n'a appliqué 

aucru1e des résolutions adoptées à cet égard par l'Assemblée générale en session 

ordinaire ou �xtraordinaire, non plus que la résolution refusant de reconnaitre 

1 1 annexion illégale de J érusaler;1 par Israël. A 1 1 heure actuelle, les prisons 

isr2éliennes regorgent d 1 Arabes arr�tés sous prétexte qu'ils résistent à l'occupation 

sioniste, alors que leur attitude n'a rien de surprenant et rappelle seulement celle 

des peuples européens sous l'occupation nazie, laquelle avait aussi été marquée par 

des arrestations, la torture, le pillage, les massacres, la destruction d'édifices 

religieux et l'installation de colons et d'aventuriers sur les terres occupées. D 1 ailleurs, 

coru-ne les nazis, Israël est allé jusqu'à utiliser des armes interdites, telles que les 

bombes au napalm, au mépris de toutes les conventions humanitaires. 
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l'-1ais' le rébime. colonial rJ-ciste en Palestü1e occupée ne peut subsister g_ue 

grâce ."!- l '_appÙ.:i. total de l1 impérialisme an1èricain. Un p�rallèle peut d I ailleurs

êt!è établiavec le Viet-Nam, et. il faut g_4e les reurles du tiers monde 

qu_' ils doj.vent. opl�oser un. front commun :à l'impérialisme s I ils veulent y mettre f'.in\'. 

D'ai,lleurs, les maux connus par 1,'_Africpie �t_ l'Asie menacent d'.autres ré&,ions, 

no·tamÎ1!ent avec l'apparition d.'uri néo-nazisme dans d'autres .parties du monde.� 
. . . . ; 

Le .colonialisme revient à la charge sous. d'autres formes, profitant des besoins- des 

pays nouvellement indépendants pour essayer de prendre en mains leur économie et>

leurs ressources, d 1 intèrvenir dans. leurs-affaires intérieures et de,leur imposer• 

un régime polï tig_ue favorable à ses intérêts. 

La Deuxième session de la Conférence• des. 1Jations .Unies sur le commerce et· 

le développement, tenue à New Delhi a bien-fait ressortir le rôle que joue à 

1 1 �1eure actuelle ce néo-colonialisme, q_ui ,cherche: à maintenir le tiers mohq.e 

tutelle et se montre particulürement féroce pour les peuples 

les systèmes qui refusent sa dominati0n� Or, il est certain q_ue les gouverneménts 

qui violent les libertés· fondamentales des autres- peuples finiront par. perséèuter . , 
leurs propres citoyens pour des raisons de couleur de peau, de xeligion ou de race.": 

. Durant les 20 dernières années, l'ONU, l'�s :tnsti tutions sp;'.;cia.lisées et les > 
organisations .internationales qui.s'occupent .du progrès soéial et·hurnain ont fai!,· 

de louables efforts pour faire respecter les .droi. ts · de 1 1 homue èt reconnaître_ lElu:- · 

valeur. L'éveil. des peuples du tiers monde, leùr respect-constant de 

universelle, leur op1:,osi tion à la t_yrannie ·sous toutes ses formes en coopération

avec les pays socialistes épris de paix èt les élaments libéraux des sociétês 

coloniales elles-'mêmes ont aidé à créer un mouvement d 1 opinion international sur 

ce point. L' opJJosi tian à 1 1 agression américaine au Viet-lfam, la dénonciation 

continuê de .là discrimination raciale en Afrique du· Sud et en. Rhodésie du Sud 

les nombreuses voix s I élevant dans le monde entîer contre les atrocités commises 

par, Israël dans les territoires arabes occupés sa.nt_ des siGnes encourageants. · 

La Républiq_U:e arabe de Syrie est prête à participer, comme elle 1 1 a toujours 

fait dans le passé, 'à toute action visant à fairë àppliquer intégralement la : . 

Déclar_ation universelle des droits de 1 1 hommè. et les principes de la?harte de 

.1 'ONU en vue de libérer les peuples de la domüiation des puissances impérialistes· 

et coloniales et de·s régimes racistes. 
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Il faut espérer que l'eXJJérience des 20 dernières années aura ouvert les yeux 

de ceux qu 1 & enivrés 1 1 arrogance du pouvoir. La lutte que i'nènent les peuples de 

l'Afr:i.que du Sud, de la Rhodésie du Sud et du Viet:.'.narn et le peuple àrabe de . .  •', 

Palestine devrait servir de leçon a ceux qui croient pouvoir imposer leur·\rolonté 

et f.:1ire trionpher leurs intérêts r,ar la force des armes. Tant que les forces de 

la :paix et de la déraocr,?.tie ne coopéreront pas pour ·mettre fin à la dïscrimination 

!'acieJ.e, au colonialis:r!e ainsi qu'à 1 'occupation sioniste des territoires ·arabes, 

12. Déclaration ti.'1.iverselle ne ser..1 pas véritablement un instrument· efficace, car

la liberté-· poli tique, éconc111iqt_i.o, sociale et intellectuelle - est la candi tion

pré�labla de l'ex9r0ice des droits de l'homme.

n. ,�i3U GHA2iA.I2H (Jordanie) déclare que son pays approuve l'action que

1 1 OHU et los ori;a..'1.isati ons qui s I y rattachent mènent en faveur des droits de 

l 'ho.:1r.ia et salue co�x qui, è.epuis 20 ans, luttent pour faire triompher la paix,·

le i;ro�rès et 1.::. liberté. Il déplore 4.ue, mal6ré ces efforts, il subsiste des 

�ouvenents racistes, dont le sionisme est un des représentants les plus éminents. 

Ce ;::ioü·ri:-iaent, qui est é.:.. l'ori�ine de l'Bti:..t d'Israël, est, dans ses principes et 

dans la r,ratiq_uc, un cul te de L.1, force; il va à 1 'encdntre des principes fonda

r:ient2.ux de 1 :bmanj_té, et même- des principes du judaïsme. 

Les dirigeants sionistes d'Israël violent le droit des Arabes à. l'autodéter

,nination, � 1� liberté et à la sécurité; et celui des Arabes de Palestine en 

particulier; ils s'e1forcent systématiquement de les disperser, de les déplacer, 

de les a.'1nihiler en tant que nation. m 1948 déjà; ils avaient refusé• aux Arabes 

d� Palectine J qui étaient pourtant propriataires de la plus grande partie du terri

toire e·� qui ::-eprésenta:i.ent la. majeure partie de la poI,ulation, le droit de 

dispose� àieux--r.�88s : la création de l'Etat d 1 Isr�ël s'était soldee par la création 

de près· d I un ;üllion de refugiés arabes. Bn 1967, même scénario : la force; le 

prJjuJé et le r�cisoe ont encore tribmph�. Cette fois, ce sont deux millions �t 

demi :.: 1 J'.rabes palestiniens qui ont dû subir 1 'occupation ou s'exiler. Bien plus 

l' .:i.gression s'est étendue a l;:i pacifique Jordanie, ainsi q_ù 1 à d'autres territoires 

arabes, dGplaçant de plus en plus d'habitants arabes. 

Chaque fois, l' mm a réagi, en ador,tant une série· de résolutions pour restituer 

leur ë.icni-i;é et leur liberté aux victiiaes de l' injustîce, mais Israël, bravant 

l'opinion r::ori.diale, • s I est toujou·rs refusé à les appliquer, poursuivant sès agressionr 
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systématiq_ues, il soumet à un régime inique Jérusalem - la ci té de la paix� 

Les mesures arbitraires d'arrestation, de détention et de déportation se multiplient. 

Sur les deux rives du Jourdain, les populations civiles des villes, des villages 

et des camps de concentration sont victimes de bombardements. 

Le sionisme� déclare isl. Abu Ghazaleh, est une menace pour la l)aix mondiale. 

Les Israéliens ne consentent à la paix q_ue si les Arabes leur offrent sur un plateau 

d'argent, comme cadeau cle Noël, la Palestine et d'autres -territoires encore. Et si 

les Arabes prétendent défendre leur droit à 1 1 éxistence et résister à l'occupation, 

on les accuse d'être des francs-tireurs, des .saboteu:rs, des· ennemis de la paix. 

Le mouvement sioniste est du néo-colonialisme et une menace pour la paix 

mondiale'. La Conférence doit le condamner� elle doit stigmatiser Israël pour ses 

agissements contraires aux principes de l 1humani té et aux résolutions des Nations 

Unies. Ce geste, souligne l'orateur, est nécessaire si l'on veut sauvegarder les 

droits de 1 1 hom:ne et rendre l'espoir aux victimes de 1 1 agression. 

r.'f. COMAY (Israël), usant de son droit de réponse, déclare que l'opinion 

mondiale est. lasse les récits d I atrocités dont 1 1 abreuve la propagande arabe. 

La guerre, c'est un fait, entraîne des déplacements de· personnes et des destructions, 

et voilà trois fois, en moins de 20 ans, qu'elle frappe le Proche-Orient. Les 

peuples de cette région trou-blée aspirent à une paix honorable qui leur permette 

de construire ensemble un avenir meilleur pour eux-mêmes et pour leurs enfants. 

Israël, pour sa part, est las des effusions de sang et souhaite rencontrer 

les Etats arabes autour d'une table ronde où il n'y aura ni vainqueurs ni vaincus, 

où Israël et Ismaël collaboreront honorablement à asseoir sur une base solide et 

durable la coexistence pacifique. 

Mais certains sont d'un autre avis. Le représentant d'Israël n'a pas trouvé 

trace, dans le long discours de son· collègue syrien, d'une pareille aspiration à 

la paix. Rien d'étonnant à cela, si l'on se souvient que lé Gouvernement syrien est 

le seul qui ait refusé de recevoir h. Jarring, qui représente le Secrétaire général 

des Nations Unies, dans l I accomplissement de la mission de paix qu I il ava.i t entre

prise comme suite à la résolution adoptée par le Conseil de sécurité le 

22 novembre 1967. Cette attitude signifie que le regirne s;;rrien est hostile à toute 

solution paci-fique du conflit, qu'ir entend prolonger la guerre, l'effusion de sang 

et la souffrance humaine. 

-



A/CONP.32/SR.5 - 68 -

Une des prenières victimes t-.e cette souffrance, souligne E. Cornay, est la 

minorité juive de Ssrie. L'existence de cette antique communautê sert d'exutoire 

a Li raë.e C:..u Gouvernement de Damas, conscient de son impuissance à rayer Israël 

de la carte du monde. 

Abordant ensuite le chapitre de l"" résistance des Arabes de Palestine, l'orateur 

déclare que le re_;:,reser,ta.nt de la �yrie prend ses désirs pour des réalités. Il 

affirme en effet que ],a :population ar2.be de 1 1 ancien. terri taire sous mandat, lasse 

de faire les frais de l'attitude belliqueuse cles Etats ardbes à l'égard d'Israël, 

lasse cle la violence et clu terrorisme, n'aspire q_u'o. la paix. Il n'en veut pour 

preuve que cette réconfortante c0nstd.tation : deux millions èt demi de Juifs et 

un r;ùlliün et der:li d I Arë...bes vivent dc:Uls le terri taire occupé par Israël, côte. à 

côte et sans trop de heurts. 

Ave.nt de terr:üner, i_. Cor:iay tient a assurer le représentant de la Jordanie 

qu'il est convâincu des sincères aspirations du peuple jordanien et de ses dirigeants 

� un rè,:5le1:1ent :pacifique du conflit; le principal obstacle est aille�rs_dans la

région. Il ;;arantit q_ue la Jordanie n'aur2.it pas à regretter de faire un geste hardi 

en .faveur cîe la. paix. Quant aux réfu6i �s arabes, Israël, peuple d'exilés, .ne saurait 

être insensible à leur sort, et son Ga.uverneiaent fera tout son possible pour leur 

assurer, <lans le cadre d'un règlement pacifique, un avenir constructif et décent. 

H. DAOUDY (Syrie), usa,nt de son droit de réponse, fait état d'articles

de journaux acrits pc1r des citoyens israéliens et parfois même publiés en Israël, 

d'où il ressort que les sold2.ts israéliens ont ordre de faire feu, à vue et sans 

sorn:iation, sur q_uiconque tente de franchir le J ourc.î.ain la nuit. Les rèci ts dès 

té::ioins oculaires sont hallucinants. A 1 1 au·oe, les rives du Jourdain sont j one hé es 

de cadavres d 'hor.imes, de fe,.::;1es et d I enfants. Les soldats israéliens achèvent les 

blessés qui supplient qu'on leur laisse la vie sauve. Parfois, les cadavres sont 

ensevelis, parfois aussi, des bulldozers les ch:,rrient ou on les brûle en tas. 

Ces téraoi6-na6es r,1ontrent que parler des atrocités israéliennes n'est pas p&rler 

en l'air. De pareils agissements, dignes des nazis, sc;mt incompatibles avec le 

respect des droits de 1 1 hoü1me. li. Daoudy souhaite que leur rappel incite à la 

réflexion }.�. Cornay qui à la 4è;:1e séance a présenté à la Conférence ce •qu'il a 

appelé des remarques personnelles, et à l' objectivité duquel il fait cl' ailleurs 

confiance. 
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Evoquant ensuite les atrocités dont serait victime, selon M. Cornay, la 
communauté juive de.Syrie, le représentant de la Syrie rappelle qu'un re:préseiltant 

personnel du Secrétaire général .des Nations Unies, M. Gussing, s'est rendu à Damas 

en 1967, que le Ninistre de 1 1 intérieur 1 1 a invité à visiter la juiverie incognito 

et sans préavis, et qu'à 1 1 issue de cette visite, le représentant du Secrétaire 

général a déclaré qu'il n'avait relevé aucun signe de discrimination à l'encontre 

des Juifs, fü:. Daoudy se propose de donner à la prochaine séance, lectur.e d'extraits 

du rapport Gussing. 

Quant à la r3sistance des Arabes clans les territoires occupas� l'orateur 

s'étonne que 1!1. Cornay persiste à la nier. Le Général de Gaulle, par exemple, l'a 

évoq_uée dans une de ses conférences de presse. Israël même en a fait état dans la 

déclaration officielle où il a signalé que des soldats israéliens avaient été 

amenés à franchir le Jourdain avec chars et avions pour s'opposer à la résistance. 

palestinienne. 

Enfin, M. Daoudy donne lecture d'extraits d'un article paru dans _!_ss�!:2. 

:publication de l' .American Council for Judaism et dont le directeur et la p1-upart 

des collaborateurs sont des rabbins - sous le titre "The aggi�avated ��dle }P§:;'; � 
_problem"; cet article stigmatise 1:attitude d'Israël : préconiser l'emploi de la 

force contre les Arabes pour ensuite protester de son innocence. 

La séance est levée à 19 h 10. 

-

-
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EX.AEEN DES PROGRES REALISES El' IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES 
AUX HIV EAUX INTERNATIONAL, REGION.41 1,1:' NATION.AL DANS LE DOMAIIn:; DES DROITS DE Li HOMME 
DE?UIS L I AOOPTION El' LA PROCLAMATION DE LA DECLARATION IBUVEH.SKGLE DES DROITS DE 
L' HOHXE EN 1948] NOT.4Jvfr1ENT EN CE QUI CONCERNE LFS PROGRAMMES t�NTIU.PRIS PAR. 
L' ORGANISATIOH DES NATIONS UNIES b"T LES INSTITUTIONS SPECI.ALISÈES (point o de l'ordre 
àu jou't' provisoire) (A/C!Jlfi .32/ 4, A/CONF .32/5 et Add.J '. A/WNF ,32/7 et Add,l et 2; 
P/CûllF,32/8 et 9; A/CŒIF,32/10 et Corr.J., .f'JG0NF.J2/12, A/CŒ'JF.32/13 et Corr.l .s 

A/CO!Œ,32/16; A/CONF.J2/L.9 à L,ll) (suite) 
---

Débat général (suite) 

M. EL-S�AD (République arabe unie) rli t que l 1 &doption. de la Décla.rat:Lon

u..ù ver selle des droits de 1 1 hormne; :i.l y n 20 ans, a été pou:,� les homrnEos élu monde 

entier un é,,·énenent aussi importe.nt que 1 1 e.dcp,;:i_o:1 ds la Charte des Nations Unies. 

Il faudrait QUC la p�ésente Conîé:::-ence :ma-.,ouc un3 .:1ot1..velle étape sur la voie du 

progrès de l'humanité. Il convient aujoèüd 1 hui de se préoccupsr non seulement des 

réalisations enregistrées par l 'OIJU dans le domaine des droits de l I homme au cours 

des 20 dernières années, nais aussi des domaines dans lesquels il n'a pas été 

possible d'atteindre tous les objectifs fixés, 8t d'examiner los raisons de ces 

échecs. Les !-Jations Unies ont, par exemple, scleru1f'2J_•:imcr1t -;�_-cç::!__7::; leur ,··:;sponsa.bilité 

à 1 1 égard du pe1-1;;le du Sud-Ouest ::fricnin _ et cepei1ô.3.nt aucune suii�e positive n I a été 

donnée à cette déclaration, et cela j_)a.Tce qu'un Etat Hcm.b::.·e n 1 a tenu aucun compte 

des décisions de l'Organisation. C'est là d'o.illeurs un phénomène désormais fréquent 

et dont on peut dire sans exagérer qu'il �enace l'existence même de l'Organisation. 

Il est du devoir de la Conïérence d'exa.,.ïri.ner les causes de cos échecs, et pour 

ce faire il serait souhaitabl8; �elon le x·ep:..�ésentan-i:. de la .Républiqu8 a:i:·e.b9 un:Le, 

de créer un petit groupe do trri.vail spécial. Confier à dGs grou1Jes cle travail 

restreints 1 r étude de question::; délicates lui par·a.i::. le s,:n.:l mo)ren de pa.rveni:::- à 

des résultats tangibles, 

Au cours de nombreuses interventions précédentes, :Ll a été plusieur foi;:� 

question d'Isrc::.ël et il est probable qu'il en sera encore souveEt question. 

C I est l 'OlW qui a c:,:éé Israël, 'é,t elle a donc 1� devoir à la fois de protige:c 

son enfant et d'enpêcher qu'il nuise aux autres. L'acte qui a marqué le début 

de l'existence d'Israël a été l'assassinat du représentant de l'ONU à Jérusalem, 

le comte Bernadotte. Il s'agissait, a-t-on dit, de l'act.e d'extrémistes comme 

dans le cas d'autres manifestations ultérieures de violence, mais il semble bien 

qu'en Israël les éléments modérés soient soigneusement tenus à l'écaxt. 
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A la 5ème séance le porte-parole d'Israël a dit.que le représentant spécial 

du Secrétaire général, M. Jarring, accomplit une délicate mission de paix au 

Moyen-Orient en exécution de ia résolution adoptée� l'unanimité par le Conseil de 
sécurité le 22 novembre 1967, mais il a omis .i peut-être involontairement, de dire 

sur quoi portait la déci si.on unanime prise alors par le_ Conseil. N •. El Sayad rappelle · 
les termes du premier paragraphe du dispositif de cette résolution. Tout a été fait 

pour p�rsuader les autorités d'Israël d'accepter cette résolution, mais elles s'y sont 
constamment refus'ées. Ce serait pourtant là une manifestation de bonne foi autrement 
plus convaincante que le fait de simplement cohsentir à recevoir le représentant du 

Secrétaire général. Quant aux références historiques du représentant d I I sraël cancer-
nant la condition des Juifs p;étendument réduits en esclavage dans 1 1 Egypt� pharaonique, 
on ne saur�it les tenir pour des arguments sérieux et, en tout cas, il aurait 'peut-êtr� 

été opportun de rappeler qu'Abraham est le père à la fois des Arabes et des Juifs. 

La Conférence n I a pas été con�·oquée pour s I occuper � 1 histoire ancienne ou même de 
problèmes de caractère politique sur lesquels le Conseil de sécurité s'est· prononcé 

de la façon la plus . solennelle et la plus irrévocable, · mais pour s I occuper de tout 
CG qu1 touche aux droits de 1 1 homme .i et c 1 est pourquoi la délégation de la Répub�ique 

arabe unie croit devoir porter à 1 1 attention de la présente assemblée les grossières 

violations des droits de 1 1 homme qui ont lieu dans les territoires occupés par 
Israël. 

Le représentant de la République arabe unie cite à l'appui de sa déclaration 
plusieurs articJ.es parus dans la 'presse, notamment celui de M. füchael Adams, publié 
le 26 janvier 1968 dans le journal The Guardian, pourtant bie.n connu pour ses 

sympathles sionistes, celui d'une journaliste de l'Observer qui vient -�pnfirmer
les · dires du correspondant du Guardian et enfin un niess�ge adressé au journal ..
The Thimes le 14 mars 1968, par M. Shimon Tzabar, qui s'étonne que les autorités

d I I sraël puissent nier les actes de discrimination dont sont victimes les Arabes 

dans I'l=fs territoires occupés. 
Là' -Commission d,es droits de 1 1 hmrnne s I est vi voment émue des faits signalés 

dans ces articles et elle a pris une mesure exceptionnellement énergique en adressant

au Gouv'ei-tiement d I I s�aël.i par 1 1 entremise du Secrétaire général, un télégramme

expr imant la profonde inquiétude que lui cause le traitement infligé par les autorités

israéliennes à la population civile arabe.dans les régions occupées à-la suite des

événements de juin 1967, et enjoignant au Gouvernement d'Israël de renoncer à de .telles

pratiques et de se montrer respectueux des droits de ·1 'homme et des libertés

fondamentales. 

- 73 -·
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Le représentant de la République arabe unie pense que, si la Commission des 

droits de l'homme a cru devoir prendre une telle mesure, la Conférence a assurément 

le devoir d'accorder toute son attention à ces violations des droits de l'homme. 

C'est pourquoi il suggère de charger un groupe de travail d'examiner tous les éléments 

d'information et témoignages recueillis, afin que la Conférence puisse, en toute 

connaissance de cause, présenter à ce sujet une résolution à l'Assemblée générale. 

M. PATIJN (Pays-Bas) dit que l'Année internationale des droits de l'homme

et la Conférence doivent donner l'occasion non pas seulement de louer les succès 

rétlisés dans le domaine des droits de l'homme depuis 1948, mais aussi et surtout de 

lancer un appel et de mettre en garde les pays contre le recom�s accru à la violence 

et à la brutalité, qui sont les pires avocats de la cause des droits de l'homme. 

L� àélégation des Pays-Bas veut espérer que la Conférence apportera une contribution 

positive au renforcement du respect universel des droits de l'homme et des engagements 

in�srits dans la Charte et no dégénérera pas en discussions politiques stériles où 

chc.cun exhalera son amertume et où l'on assistera à une sorte do �urenchèrè dan� 

J.é.1. récrimination. On sait pourtant qu'il ost peu de pays qui n'aient jamais enfreint 

l�s principes qui trouvent aujourd'hui leur expression dans los normes établies par

l 'O!;U' en matière des droits do l'homme.

Si les nations Unies ont· progressé dans l'établissement de normes on matièr.e de 

1·ospect des droits de l 'hom.':le - et M. Patijn souligne à. cet égard la valeur de la 

Diclaation universelle de 1948 et des pactes internationaux adoptés en 1966, lo 

r:or:1ent est venu, comme l'a fait observer M. Elias, de la F�dération du Nigéria 

( :i/CO!i:F. 32/L. 3), de passer ciu stctùe do la législation à celui de 1 1 action pratique 

et de s'attacher désormais à créer les rouages nécessaires à la mise en oeuvre des 

droits de l'homme et des libertés fo:ada_.rnentales que l'ONU a définis dans ses di.vers 

instrLL�ents. Pour cela, on peut avoir recours à deux moyens: le premier se fonderait 

directement sur la Charte des Nations Unies, et le second sur les instruments inter-

· r:ationaux complémentaires. Halheureuscment, les Etats ayant adhéré à ces instruments

ot les ayant ratifiés sont peu nombreux, ainsi qu'il ressort du document préparé 

p2.r l'Institut de formation et do recherche des Nations Unies (UNIT.AR) (A/CONF.J2/15).

C'est pourquoi, comme il est _suggéré dans ce docu.�ent, il faudrait rechercher en

p�iorité les moyens de faciliter une plus large acceptation des instruments existants

LU lieu d'envisager d'en élaborer de nouveaux. Il n'est pas opportun, pour le moment,

èo créer de nouveaux rouages internationaux ou recourir à de nouvelles procédures

)Our assurer la protection des droits de l'homme, tout d'abord parce que, comme l i a fait
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judicieusement remarquer M. Cassin dans un article paru dans le Journal de la Commission 
internationale de -juristes en décembre dernier, 1 r institut ion dt 1L� trop grand nombre- de 
rouages et de procédures risque de créer des doubles emplois et dlen�ourager l'inertie 
des gouvernements. qui se montrent réticents è. ratifier la. Convention de 1965 et ... les 
Pactes de 1966; la seconde est que 1 1 on doit éyiter de créer des rouages qui semblent· 

,,, 

parf'ai ts en théorie, mais qui né sont pas viables. en pratique. 
La longue eXpérience de 1 r 0rganisation internationale du Travail (OIT) montre que

le contrfne, par des instances internationales, de 11application des normes en matière
. . - l . 

de droits de 1 1 homme ne peut se faire que·progressivement et dans_ un climat çle confiance
mutuelle. Comme le fait observer le Directeur général duJ3ureau international du 
Travail (BIT) dans son rapport à la Conférence (A/CONF.32/9, p.24) ,' les 'commissions 
compétentes "ont fait tout leur possible pour obtenir par la persuasion aussi bien que . 
par leur autorité morale que les gouvernements apportent tout leur concours à u,ne ap-
plièation plus complète des normes".· 

En résumé, le représentant des Pays-Bas insiste sur 1 1 :i.mportance d 1 une mise en 
oeuvre immédiate et efficace de la Convention internationale sur i' 1 élimination de toutes·. · 
les formes de discrim:ination raciale et- des -Pactes internationaux, de sorte qu 1 un· con
trê51e· international des normes établies en matière -de droits de 1 1 homme puisse· s 1 ins..:.. 
taurer sans retard dans un climat de confiance et de coopération� En attendant la · · 
création - qui _semble pour le moment prématurée - d 1 uneGour internationale des droits ·· 
de 1 1 homme, dont la juridiction s 1 exercerait sur le plan mondial, il f�udrait recourir 
à tous l es moyens permettant d I assurer la p;otection des droits · de 1 1 homme à 1 r échellè · 
régionale, par exemple par la création de cours régionales des droits de 1 1 homme, étant· 
entendu que les fonctions de ces instances régionales et des instances mondiales devront 
être complémentaires. 

La délégation des Pays-Bas pense que deux initiatives pourraient·. avoir un effet• 
bénéfique dans le cadre de 1 1 0NU: la première, déjà proposée à 1 1 Assemblée générale par· 
le Conseil écEmomique et social, serait la nomination d 1 un Haut Commissaire des· Nations 
Unies aux droits de l'hominé qui aurait pour principale tiche de promouvoir les droits 
de 1 r honnne en fournissant des avis et uhe assistance ainsi que des services d 1 experts 
et en formulant le-cas échéant des recommandations; 1 1 autre initiative serait la 
création d 1un. organe central des droits de llhomme, ayant le m�me rang que le Conseil 
économique et social et le Conseil de tutelle. Il semble què la Commission des droits 
de llhormne ne soit pas en mesure de s t acquitter de certaines tâches essentielles, que 

-

___________________________
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le Conseil économ.i�ue et social n t apporte pas de contribution considérable dans le do

rnaine.des à.roits ·a.e Ïihomme et que de ce fait la Troisième Commission de llAssemblée 

géné�nle doit consacrer trop de temps à _des travaux dlélaborati;�-a_Î�st���t-� ·au dé

trinent des autres tâches qui lui_ incombent dans le domaine spcial, humanitaire �t cul

turel. Cet organe central pourrait pallier les insuffisances actuelles sur le plan 

structural, assurer une meilleure coordination dans le cadre des Nations Unies ainsi 

qu t avcc les organisations régionales et permettrait de traiter au niveau éievé _qui con

vient les questions touchant aux droits de llhomme. 

M, B.�HCIC (Yougoslavie) �ouligne que la création, après la tourmente de la 
Deuxième. Guerre mondiale, de 1 1 0NU,. incarnait à la fois les aspirations de llh�ité 

vers le développement politique, éconornicp.e et social des individus et des pe_uples èt la 

fcr�c volonté des nations d 1 édifier un monde pacifique fondé sur le respect de la dignité 

hur.:n.inc. La Déclnrntion universelle des droits de 1 1 homme a constitué un nouveau pas vers 

cet objectif; il est réconfortant de constater que 1.r opinion publique, ce puissant fac

teur de paix et de progrès, prend de plus en p�us clairement conscience �-e 1 1 ilnportance
des principes qui y sont énoncés, et que ces principes sont peu à peu incorporés_ dans 

les constitutions et les législations nationales. La Yougoslavie, pour sa part, a tenu 

à assurer, sur le plan national, la protection des droits de 1 1 homme - non seulement de

ses droits politiques, flais aussi àe ses droits économiques, sociaux et culturels; sur 
. . 

le plan international, ell� s 1 est depuis de nombreuses aimées faite le cha.mpiqn de la 

coc:dstoncc pacifique, a préconisé 1 1 institution et 11 expansion de .toute form� de �oopé

ration sur une base de �espect et dt amitié mutuels, a soutenu les peuples qui luttaient 

pour leur indépendance et a rejeté l 'utilisation de la force dans les relations inter

nationales. 

Halgré les progrès réalisé depuis 20 ans, trop de cas se produisent encore 

aujourd 1 hui qui non seulement sont incompatibles avec les principes solennell_ement pro

clc.més et les obligations officiellement assumées, mais encore constituent des viola
tions directes et ouvertes des droits de llhomme et des droits des nations. L1humanité 

se doit de condamner de manière efficace les guerres d 1 agression, les politique� colo

nialistes, les discriminations raciales et 1 1 apàrtheid, et de r?duire tous les toyers 

qui c�nsti tuent auj ourd r hui une terrible menace pour la paix du monde. La guerre du 

Viet:-
Ham, la situation au 11oyen.JJrient en sont les exenrples les plus frappants, auxquels

A/CONF .J2/SR.6 
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viennent s1ajoùter les funestes politiques suivies, en dépit-des conventions signées, en
Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud et dans les èoloni�s portuga1ses; il est élr"ailleurs à•' 
noter que c I est da.'Yls les pays où la misère et la faim se font le plus cruellement sentir
que les droits dè 1 1 homme sont le plus bafoués par èeux. qui jouissent d1un niveau de vie. 
supériEmr. Toutes les forces progressistes du mondé doivent donc .-s'entendre sur un pro-:

gram.rne concret d I action, dont la· présente Conférence a le devoir de tracer les grandes 
lignes, et à 1 1 élaboration duquel la délégation yougoslave sera heureuse de participer. 
Il conviendra -tout d1abord de concentrer les efforts sur 11établissement de conditions' 

matérielles permettant ·11épanouissement des droits économiques et sociaux des individus, 

e t  l I Acte final de la Conférence devra mettre 11 accent sur èe très important aspect du 
problème. A une hewe où. l'humanité se voit menacée par une catastrophe sans précédent 1 

il ne saurait y avoir de tâche plus noble que de travailler ainsi à la préservation de· 
la paix, condition essentielle pour la sauvegarde de la civilisation contemporaine et 

la promotion effective des droits de lîhomme. 
Le Prince Sadruddin AQA KHAN (Haut Co.mmissaire des Nations Unies pour les 

réfugiés) dit qu'on assiste actuellement dans le monde à une recrudescence de l'égoïsme, 
do l 1 intolérance et de la discrimination, dont ont particulièrement souffert les mil� 

lions de malheureux qui ont dù fuir leur pays devant la persécution. Celle-ci ne revët 
pas toujours la forme extrême d 1 une menace à, la vie et è, la liberté. Il y a aussi p_ersé--: 
cution lorsqu 1 une personne est empêchée dl exercer une activité économique parce qu 1 ell13 

appartient à ün groupe social particulier ou à une certaine religion ou en raison de 
ses origines ethniques. On est hélas obligé de reconnaître que les causes des problèmes 

des réfugiés ne diminuent pas, et l'on verra sans doute encore.de nombreuses personnes 
chercher refuge hors de leur pays. La Déclaration universelle des droits de ·1 1 homme lm!r 

accorde ce droit fondamental dans so!l article 14, où il est dit que 11devant 1a persé
cution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de 1 1 asile en 
d1autres pays 1i . 'Accorder asile aux personnes qui sont menacées dans-leur vie et leur li
berté a été c·onsidéré de tout -tèmps comme un devoir moral, au même titre que 1 1 obliga-. 
ti-on d e  porter secours à une personne physiquement en danger. En d I autres termes, 1 1 octroi . 
de l 1 asile est fondamentalement un gesté humanitaire et non pas. politique. CI est l 1 an 

dernier seulement que les nations ont réussi à se mettre d 1accord sur une nouvelle dé
clara tion qui donne à 1 1 article 14 une nouvelle dimension, à ,savoir la Déclaration sur 

-
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1 1 asile territorial, que 1 1 Assemblée générale a adoptée à 1 1 unanimité le 14 décembre 1967 

L-résolution 2312 (XXII)J, et qui énonce toute une série de principes essentiels, que 

le Haut Commissaire énumère. Toutefois, cette dernière Déclaration, comme la Déclaration 

Uitlvcrselle des droits de 1 1 hom.,.�e, n 1 est pas un instrument- qui lie juridiquement ses si

gnataires. Bien entendu, les législations d 1 un certain nombre d 1 Etats contiennent, au 

sujet de 1 1 nsîle, des dispositions analogues à celles prévues dans la Déclaration sm� 

1 1 2.sile ·territorial, mais ce n 1 est pas le cas pour les législations de nombreux autres 

pays. Il y a là un vaste domaine d'action pour les gouvernements et los parlements de 

toutes les nations pendant 1 1 Année internationale des droit_s de ·1 1 homme, et le Haut Com-• 

;ciissail'c a appris avec satisfaction que plusieurs organisations régionales étaient en 

trai.� d 1 élaborer des instruments relatifs à 1 1 asile, qui doivent avoir force obligatoire. 

Il voudrait également signaler un instrument international qui a force de loi, au
quel sont parties 53 pays: il s 1 agit de ln Convention des Nations Unies de 1951 relative 

au sta�ut des réfugiés Qui, en énonçant le principe du non-refoulement, donne 1 1 assu

ra'1ce c.u réfugié qu 1 il ne pourra être renvoyé dans un po.ys où il ,cra:i.µ_t_ q 1 être persécuté. 

La Convention est fondée sur le principe que tous les honnnes, sans distinction, doivent 

bénéficier des droits et des libertés fonda�ontales. Elle contient des dispositions contre 

le refoulement, précise les conditions à remplir pour bénéficier de la qualité de réfugié,. 

et les nornes de traitement permettant de garantir aux réfugiés les libertés fondamen-

t::ùes ot de leur donner la possibilité de participer à la vie économique et sociale du 

pays d 1 o.silc. L t expérience a. montré que cet instrument offre un moyen d I action hurnani-

tn.ire applicable dans le monde entier, d'autant plus qu 1 il est maintenant complété par 
le Protocole de 1967, qui étend le champ d 1 applicatioh de la Convention aux personnes 

devenues réfugiées par suite d 1 événernents survenant après le 1er janvier 1951. 

-- La co:m:;:iunauté internationale apporterait une contribution positive au respect des 

àroits de 1 1 horrimc en adhérunt largement à la Convention de 1951 ainsi qu 1 au Protocole de 

1967 et aux divers autres instruments internationaux nentionnés dans le rapport que le 

Haut Gormnissaire a présenté à la Conférence (A/CONF.32/12). Une large adhésion à ces 

instrTuaents aurait des répercussions morales et psychologiques sur 1 1 attitude des nations 

à 1 1 égard des problèmes de réfugiés et contribuerait à éliminer.les aspects politiques 

de ces problèmes et à réduire ainsi les tensions en créant des ro nditions ·plus favorables 

à la compréhension mutuelle. 

_
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Evoquant les problèmes des réfugiés en.Afrique, le Haut Commissaire tient à souJ.igner 
1 r esprit de �oiidari t� de� gouver� ement.s de S pays d I Afrique qui on-t/ si. généreusement ac
cepté d I accueiÏÏir- des_ réfugiés malgr.é le� charges que ceia leur irapo·s� � ie �aut Commis;_ 
seriat a pu ainsi consacrer tous ses efforts à la réin�tallation des réfugiés et les 
mettre ainsi en me sure de participer • à 1� grande oeuvrè de \:1évelop�ement dont dépend · -
1 1 avenir du continent ·africain. Ii est évident: que la solutiori la plus satisfàisante du. 
problème des· réfugiés est lé retour volontaire de ceux:..Ci dans leur pays, mais cela sou-

_ lève des problè�es délicats. Actuellement, il n'existe ni principe universellement reconnu
régissant ies modaiités du rapatriement librement consenti dès réfugiés, ni disposition 
internationale .garanti�sant au réfugié la sécurité lorsqu 1 il retourne dans son pays. Il 
n f existe .en outre auêuri princip·e international qui reconnaîtrait aux, gouvernements aux- •. 
quels le· retour de� réfugiés pose de graves problèmes matériels le droit morlll à une às� • 
sistance de la �omrnunauté internationale. Le Haut Commissaire voudrait demander à tous 
les gouvernements, et .. aux institutions spécialisées des Nations Unies ainsi qu i au.x g01.i-·· 
ve�nements qui mettent ·en oeuvre, dans les_ pays en ques_tiàn, des programmes bilat�r�ù'..x 
d I assistance, . d I acèueillir avec· bienveillance et sympathie les demandes que pourraient 
leur adresser les gouvernements qui ont besoin d 1une aide pour r·éinstaller leurs ressOr-
tissants rapatriés. Quant �u réfugié qui choisit de s t ;installer dans un aut:;-e pàys, il 

' • • -· ' 

ne devràit pas &tre condamné à rester toute sa vie un réfug:té. Une famille durablemënt !. 
installée qui participe

_ 
pleinement à la vie économique et sociale du pays d I accueil et_

qui bénéf:'icie de la participation de ce pays devrait pouvoir devenir un membre à part 
entière de la communauté nationale. 

__ _.- Faciliter· àux réf�iés 1 1 acquisiti;n\ie la nationali t� du pays d 1 accueil pourrait 

être une t�che à accoJ:!4)lir pendant 1 1 année inte;nationole des droits de 1 1 homme. A sa 
� ' . .,_ " . . . 

dernière session, le Comité exécutif du Haut Commissaire a exprimé l'espoir que, pendant 

ladite Année, les gouvernements et les organisations se préoccuperaient tout particu-. 
lièrement du p:roblème des réfugiés, et ê� particuJ.ier d�s questions de l 1 asile, du non
refoulement et de ft adhésion aux instrurnènts juridiques èn faveur des réfugiés. C I est 
dans ce dessein que le Haut Commissariat· ;oopèré abti��ment avec d I autres organismes des 
Nations Unies; en· particulier avec la Commission des droits de l'homme ainsi qu 1 avec les 
organisations non gouvernementàles, le Coriseil. dé l'.Eur�pe et avec le Comité spécial 
des <organisations non gouvernementales, à Genève. Ce d�rnier a élaboré à l'_intention de
la Conf�rence des recommandations qui revêtent une importance partièul�re pour les tra
vaux du Haut Commissariat. 
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H, LANHIBfG (Danemark), notant que 1 1 ordre du jour pro:..risoire prévoit une éva

luation de l'efficacité des méthodes et des techniques utilisées dans le domaine des 

droits de 1 1 hon-k�e alL� niveaux internati�nal et régional, tient à présenter à la Confé

rence quelques renarques concerna.nt le plan région�, remarques qui lui sont inspirées 

par 1 1 eÀ-périence qu 1 il a personnellement acquise en tant que président et rapporteur de 

la Com::-&ssion juridique de 1 1 Assemblée du Conseil de 11Europe, et en tant que repré

scnta.'1.t à 1 1 Assemblée générale des Nations Unies. 

Dc.ns le rapport (A/CONF.32/L.,9) qu 1 il a présenté à la présente Conférence, le 

Conseil àe 1 1 Europe a inclus un excellent compte rendu de la manière dont ont été ap-

pliquéos, d t uno part, la Convention européenne des droits- de l'homme,·signée à Rome 

en 1950, ot d 1 autre part la Charte sociale européenne de 1961, dont 1robjet était de 

protéger les droits économiques et sociauxo H. Lannung tient à souligner que la Con

Ycntion européenne repose sur la Déclaration universelle et a été conçue comme une 

nprerr-&èro mesure propre à assurer la gm•antie collective de certains droits énoncés dans 

cette Déclarntion11• En out�c, le succès de 1 1 expériencc européenne est dû au fait que 

1� Convention et le premier Protocole additionnel ne se sont pas contentés de protéger 

les droits et libertés de toute personne relevant de la juridiction des Hautes Parties 

Contractantes, nais ont établi un dispositif international de surveillance destiné à 

assurer le respect des obligations ainsi encourues; la Co:rnnission européenne des droits 

ùc 1 1 honno exanine les plaintes. qui lui sont adressées par les individus à l 1 encontre 

d'Etats qui reconnaissent le droit de pétition individuelle et par les Etats à 1 1 égard 

d 1 2.utrcs Etats. Les rufaires sont renvoyées pour décision définitive et obligatoire à 

la Cour européenne dos droits de 1 1 hor.une ou au Conseil dos Ministres. 

Cette expérience a prouvé qu 1 il est plus aisé de faire fonctionner efficacement 

1.m nécanisr:1e chargé de la protection d88 -droits individuels sur une base régionale que 

s� u..�o base v�ndiule, et le cas récent de la plainte déposée contre le Gouvernement 

grec par le Da.�emark, la Norvège, la Suède et les Pays-Bas a montré que les différends 

qui surgissent entre Etats peuvent également être traités dans un cadre régional. En 

outre, il convient de souligner qu r il ne saurait y avoir conflit entre un arrangement 

L9gional et un système mondial; d'ailleurs, ·la Charte des Nations Unies, qui reconnaît 

le recours aux 11organismes ou accords régionaux11 (Article 33), invite les pays à "faire 

tous 2.eurs efforts pour régler d 1 une manière pacifique, par le moyen desdits accords ou 
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organismes, les différends d 1 ordre local avant de les soumettre au Conseil de sécurité" 

(.Art�cle 52.), et le. Pacte international relatif aux droits civils et polit1,ques préé,ise 
que ses dispositions 11n 1 emp�chent pas les Etats parties de recourir à d'autres procé- •
�ur.e s  pour le règlement d 1 un d_iffé!end conformément .aux accords int.è!'.nationaux génér�u.x

:
u spéciaux qui. les lient 11 (Article 44). Un ensemble de conventions régionales réparties 
ans le monde permettrait, semble-t-il,. de décharger dlun far.deau très pesant la Com-

mission des droits de lfhomme de l'ONU, et le Pacte ·de PONU pourrait servir dfinstru- • 

ment de réserve, . utilisable, dans les cas pour lesquels il n 1 existerait pas de remède 

régio�al adéquat. ou lorsque le droit dont il s 1 agirait ne serait pas couvert par la con-

vent.ion régiona+e, ainsi que pour le règlement des différends qui surgiraient entre des • 

Etats qui ne seraient pas parties à un mÉ3me arrangement régional. 

Il con�1ient de .noter que cette solution a été récemment priconisée par des réunions 
de }:uri�t�s d 1 Af'rique et d 1Asie et qu 'à sa vingt-troisième session, tenue à Genève en· 

.1_9.67, la Commission des droits de 1 1 h.omme de 1 10NU a adopté, sur propositions de cinq 
Etats  africains, une résolutionl(résolution 6 (XXIH)J par laq�elle, 1�notant que deux···.
commissions régionales intergouvernementales des droits de l 1homme ont été créées il y a  
de nombreuses années L-au sein du Conseil de lfÈurope et de l'Organisation des Etats 

américainsJ et jugeant le moment venu d 1 encourager la création de commissions régio-

nales des droits de l'homme dans le cadre ou hors du cadre p.es Nations Unies11,:elle a 

déc id:� 11de charger un groupe spécial composé de onze de ses membres ... d 1 étudier sous

tous ses aspects la proposition visant à créer dans le cadre des Nations Unies des com
missions régionalés des droits de lfhomme ... et de faire rapport à la Commission lors 

de sa vingt-qua.trième session." Ce groupe .d'étude, qui s 1 est réuni à New York en 
janvier 1968, a adressé à la Commission des droits de 1 1 hormne .un rapport (E/CN.4/966); 

après avoir p�is connaissance de ce rapport, la Commission a décidé de- le transmettre,.··· 

pour observations, aux divers gouvernements. Il conviendrait, semble-t-il, que la 

Conf'érence 1 1 examine et le dtscute. 

Le sous-point 11 f) de �rordre du jour proviso4'e prévoit ,: que la Conférence pourra 

e;nvisager la cr.éation d 1 un dispositif international de,s.tiné à assurer l'application ef

fective des instrumen s internationaux dans le domaine, des droits de i thomme. Ltétablis-.. . . .. .. 

sernent de mécanismes régionaux n 1 impliquerait en aucune façon une modification de la 

définition des aroits quLdoivent �tre protégés; néanmoins, les diverses conventions
" 

· -.
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régionales pourraient approfondir le contenu de ces définitions contribuant ainsi a
. , 

édifier un système universel qui assurerait à to�s les citoyens du mon�e la protection
ào�t ils ont u..-1 si grand besoin. 

Le PRESIDENT invite 1 1 0bservateur de 1 1 0rganisation des Etats américains (OEA) 

à prendre la parole. 

N. BIANCHI (Organisation des Etats américains) rappelle que l'OEA, en réponse

à l'invitation contenue dans la résolution 2081 (XX) adoptée par l'Assemblée générale le 

20 déccnbre 1955, a adressé au Comité préparatoire de la Conférence un rapport 

(.4/COHF.32/1.10). En sa qualité de président de la Commission intoraméricaine des droits 

de 1 1 hor.=ie, il tient à donner un bref aperçu des progrès réalisés par cet organe depuis 

1960, date de s� création. 

Consciente des devoirs que lui inpose son double mandat - promotion et défense des 

droits de 1 1 homm.e - la Cor.1.u"'lission interaméricaine a procédé à dos études concernant les 

sujets suivants: incidence des facteurs économiques, sociaux et politiques sur les droits 

de 1 1 no�Jne; perfectionnement des méthodes électorales et mesures à prendre en vue de 

g�:-s.ntir la liberté, la pureté et 1 1 efficacité politique du droit de vote; étude des 

�oyens los plus efficaces d 1 assurer une protection judiciaire des droits de 1 1 homme dans 

les Et�ts anéricuins; mesures visant à perfectionner et à garantir les libertés en ma

tière do recherche, d 1 opinion, d 1 expression et de diffusion; droits de 1 1 enfant; état de 

siègo et droits de 1 1 ho�.Iile; droit de pétition dans les pays américains; droits humains 

fonàa�entaux; paix et droits de 1 1 homme. En tant qu 1 organe consultatif de 1 1 0EA, la 

Cor.;;dssion a sour.is a.u Conseil des études et des rapports sur le projet de convention 

intcra.méricaino des droits.de 1 1 homme préparé en 1959 par le Conseil interaméricain de 

jurisconsultes, et� comparé 1 1 an dernier ce projet aux textes présentés par les gouver

ne3cnts du Chili et de 1 1 Urugu�y à la Conférence intera.�éricaine de Rio de Janeiro en 

novembre 1965; elle l'a égtlement conpnré avec la Convention européenne des droits de 

l'homme. Elle slest efforcée en outre de promouvoir la création de commissions nationales 

sur le continent américain, et a décidé d 1 organiser à tour de r�le dans les diverses 

universités des cours. sur les droits de 1 1 homme; la première série de cours, prévue pour 

novenbre pro·chain, sera donnée à 1 1 Université nationale autonome de Mexico, ,par des pro

fesseurs de réputation internationale. Enfin, chaque fois que la Commission s'est réunie 

�o�s de son siège habituel, ses membres en ont profité pour donner des conférences, en 

particulier dans les milieux universitaires. 
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Dans le domaine p�us restreint de la protection des· droits de llhomrne, la Commission 
a eu l'toccaèibn d 1 exercer rme' 'étion .. efficacè en République Do:iniriicaine, dahs'--lés cir...; 
constances drà.filàtiques· qui ont �uivi ia mort du Président Trujillo et· la révolution de 
1965. Pèndant 14 mois, elle a oeuvré en faveur du rospe-ct dé la dignité· humaine, visitant 
prisons, camps, hôpitaux et tribunaux, et obtenant des deux gouvernemenÜ en présence 
qu t ils prennent les engagements les· plus :fo�mels, elle n i a quitté le tèrritoire de la 
Repubiique Dominicaine qu 1 àprès que des élections libres eurent donné naissance à un gou
verne::m.en:t>·constitutionnel. Outre ce cas particulièrement dramatique,· elle a eu à connaitre 
de milliers de plaintes qui lui ont été adressées, et pour chacun d 1 eux elle a sol
licité • des gouvernements - en cause des éclaircissements qui lui permissent· de juger :du 
bien:,:;_fond-ê 'cies requ�tes dont elle était·: saisie; en plusieurs cas, elle a recommandé aux • 
gouvernem.Èmts d 1 adapter leur législation aux dispositions de la Déclaration américàine 
des ·droits et devoirs de 11homme. 

M.· Biàrichi ne doute pas que la présente Conférence, à laquelle sont représentés
123 Etats; sàilra· trouver dans llexamen des progrès réalisés depÙis·vingt ans un:stimulant 
pour 1 1 avE:ànir et un encouragement à persévérer dans la protection :internationale des 
dro:its et des libertés fondamentaux, première garantie de - la paix et du développement de 
1 t huma.ni té. - -

M�- BONI (é�te dfivoirè):dit que la'-question des droits de lfhomme n 1 a jainais 
autant • préoccupé les - nations· qu1 en cette -- sec oncle, moitié· du XX:ème ·siècle. • La réunion de 
Téhéron , qui a pour but de chercher lés moyens dfappliquer les principes énoncés dans la_ 
Déclarati'on universelle· des droits de lfhomme, èn est unè preuve êciatahtè� Et-pourtant 
j a.mais l'homme n ra été autant bafoué, meurtri et - torturé. Certes, des efforts cmt -- été -
tentés cit parfois··couronnés dë· succ�s pour améliorer:1ê sort des ho:imnes. Dês ·orga.ilisme·s 
internationaüx comme 1 1 0rganisation des Nations Unies pour Üéducation, la -science et la 
culture (UNESCO),-· 1 1 0rganisation mondiale de· la santé (OMS), POrganisation ·des Nat:i.ons 
Unies pourllalimentation et l'�aricùltùre (FAO) et le BIT ont, dans ce but, conjugué 
efforts et le fait que les nations reèonnaissent· la nécessité cle rechercher ensemble les 
nioyèn's ·et·lès méthôdes qui permettraient aux hommes lès moins nantis d 1 accéder é. un mi
� d·e>i:io'nheur matériel représente un progrès considérable. Cependant; les crimes 'contre 
la personne humaine et contre 1 1 humanité continuent. Il est vrai que dans 'tous les pays 
du monde les hommes réagiss�nt contre. ces exactions et qu 1 il se constitue une sorte de

leurs
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dénor:ùnateur commun de la réprobation. _Ce serait faire oeuvre utile que de déterminer 

dès n.-untenant les frontières de ce commun dénominateur, de dresser la liste des actes 

unc....'1i.m1Jnent réprouvés et condar.més par tous les ho:rrm1es dignes de cc nom. Il serait 

ensuite facile d 1 instituer un syst-1me d 1 instruction et de répression de ces actes à 

l'échelle intcrnationaleo Certes, au début, 1 1 organisation envisagée aurait une compé

ter.cc et des pouvoirs très li.:�ités. Mais il vaut wieux agir immédiatement dans un domaine 

restreint que de nourrir 1 1 ru:..bition de régler 1 1 ensemblo du problème sans en avoir les 

L 1 orgnnisation intcrn�tionale envisagée pourrait comprendre, dans le cadre des 

:btions Unies, un organe central d I étude et de documentation qui serait 

moyens.

pa:r 

le Conseil des droits de 1 1 hommo dont la création a été proposée par la Ligue inter

nationale des droits de 1 1 hoI!lno. La juridiction compétente pourrait. etrc la Cour inter

nn.tionclc do Justice. L I organe central des Nations Unies serait chargé. d I établir une 

dccur.:cntation générale, d'effectuer des études et de tenir une sorte de casier judi

.:;ir-1ro des droits de 1 1 homno. Cet organisme serait.saisi dos plaintes déposées par les 

�tats et même, suiva.�t dos modalités à définir, des plaintes des individus. Il exami

r,crait cos plaintes et chargerait ses r·epréscntants régionaux, véritables ma1s�s_trats 

i.�structours, de procéder aux enquêtes. La procédure d'instruction suivie par les repré

saatc,.Jits régionc.ux devrait, bien entendu, être fixée en tenant. compte des problèmes que

peso la souvere.inoté des Etnts. L 1 organe central se réunirait ensuite en Assemblée gé-:

nirtlo pour dé;idor du classer.10nt ou de la poursuite de l'affaire. Dë.Us le cas où

2. 1 �..ffcirc �erait clc..ssée� aucune publicité ne lui serait donnée. Dans le cas où 1 1 affaire 

�cr2.it poirsuivie, liorgane centrcJ.. transr.iettrait le dossier à la Cour internationale 

de Justice, qui statuerait .. Il n 1 est pas possible dans 1 1 état actuel des·_choses de donner

à la Cour un_véritable pouvoir de répression. La décision juridictionnelle serait donc

i.:.'1::.q_01œ;•,ent une déclaration universelle de culpabilité prononcée contre les auteurs des

vi:Jlutions è.es cl1'.'oits de l'ho:rm:J.e
;; 

qui seraient ainsi mis en quelque sorte au pilori des

nutions. Sur le vu de cette déclaration de culpabilité, chaque Etat ferait appliquer par

sa prop�e juridiction les peines prévues par sà législ�tion interne pour les faits

rote:nus. 
Il est bien évident quo l'udoption et la mise on place d 1 un tel système nécessi-

to:..�ait des études et 1 1 élaboration de textes- qui devraient porter sur deux points: 

-

constitué 
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d 1 une part, la, détermination des faits entramant la _compétence de l'organisation juri
dictionnelle ainsi prévue, d t autre part, les règles à.torgani�ation, de fonctionnement· 
et de procédure __ de ce système. Deux comités d r étude pourraient âtre créés: 1 1 un pour 
définir ces premières infractions internationàl.es aux droits de llhomme, llautre pour 
édifier les structures nécessaires. 

Il est grand temps d 1 élaborer _des règles de droit pour réprimer les violations 
des droits de l 1 honmie. Si un accord pouvait intervenir sur un système du genre proposé, 
la Coni'érence, aura fait beaucoup pour la paix universelle. 

M� OOMAY (Israëi) a-;.ait éspéré que les con�roverses: et les polémiques de la· 
veille s r apaiseraient. Il constate aujourd 1 hui que son optimi_sme n 1 était pas justifié. ,, 
De nouvelles accusations ont été portées contre Israël et il se voit avec, regret dans · 
1 1 obligation d 1 user une fois encore de son droit de réponse pour rétablir les.faits. 

Le représentant de la République arS:be unie • a suggéré à la Conférence de créer un 
groupe d r étude spécial qui examinerait les questions épineuses opposant certains pays, 
telles que celle des réfugiés et celle du conflit israélo-arabe .. Une t_elle procédure 
ne saurait �tre acceptée car la Conférence n 1 est pas habilitée à traiter de questions . 

politiques dont le Conseil de sécurité et 11_Assemblée générale des Nations. Unies sont • 
saisis. 

M. Cornay rappelle que dans les années quarante, 75 à 80 000 juifs vivaient en
Egypte. En 1967, à la veille de la guerre israélo-arabe, il n I en restait plus que 
2 500, tous les aut_res ayant dû chercher refuge dans d I autres pays en raison des persé,.. 

cutions dont ils étaient 1 t objet. Lorsque la guerre 'a éclaté, la plupart des Juifs 

restés en Egypte ont été internés dans des croups de concentration, où ils étaient mal� 

traités et souffraient de la faim. Les autres furent exoulsés et durent abandonner tous·-- . . . ... 
leurs biens. Deux cent cinquante Juifs sont encore détenus dans ces camps. Si 1 1 on devait 

créer des groupes èi 1 é�ude comme. celui qui à suggéré le représentant de la République 

arabe unie, ils pourraient s 1 occuper de ces faits., 

Dans le domaine des droits dè l'homme, Israël est· prât à comparer ses réalisations •• _ 

avec celles de nI:1.mporte quel pays arabe. Dans la bande, de Gaza, pQI' exemple, les • 

armées israéliennes ont trouvé une situation déplorable. Actuellement, le calme et 

llordre règnent dans les zones tenues par Israël, aucune restriction n 1 est appo;rtée au 

mouvement des personnes, les paysans cultivent paisiblement leurs terres, les écoles 
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sont ouvertes, - les :ri.'U.'chés ·-sont· approvisionnés et la plupart des fonctionnaires arabes 

ont été maintenus à leur poste. Certes, des problèmes émotionnels subsistent et 1 1 irtquié

tude de 1 1 avenir nffecte ·1es esprits, T!'.n.is la situation est meilleure qu I il: y a quelques 

nois. Ii.-ùgré touws les· difficultés ·rencontrées, Isrn0l poursuivra, dans le cadre des 

résolutions de 1 1 Assemblée générale, son action dans cette zone jusqu'à ce que la paix 

soit rétablie,, 

Le représentant de ln République arabe unie a longuement parlé· do la résolution du 

Conseil de sécurité du 22 novembre 1967 et il en a lu le paragraphe 1 du dispositif. 

Israël �ccepte 1 1 idée essentielle énoncée dans cette résolution pour 1 1 établissement 

d 1 une paix juste et durable; la résolution place la question du retrait dans le cadre de 

cette paix et non pns comr:ie condition préalable à un règlement. 

Qu.,_"..Ilt au représentant de la Syrie, il a cité un extrait d 1 une publication obscure, 

s8lon lequel un soldat israélien anonyme aurait déclaré avoir été le témoin d 1 atrocités 

co.I:::'i'.ises par les armées israéliennes. De telles informations ne méritent que le mépris. 

Enfin•, des délégations nrnbes ont fait courir le bruit qu 1 Israël cherchait à se 

fcirc élire à 1 1 une des vice-:i:,résidences de la Conférence, mais qu 1 il y avait renoncé 

pélr crainte d'un boycott des p�ys· arabes. Le représentant d 1 Israël oppose un démenti 

forn0l ù cette infornation et déclé:Xe que son pays n 1 est candidat à aucun poste de membre 

du Bureau de la Conférence. 

M, EL-SAY.t..D (République e.rnbe unie) usnnt de son droit do réponse, relève les 

accusations qui ont été portées contre la République arabe unie au sujet des mauvais trai

tcnents qut['.uraient subis les Juifs sur son territoire. Le représent211t de la République 

arabe 1L'1ie repousse for�ellcoent ces accusations, qui sont démenties par les témoignages 

de personntlités internationales. 

Le Gouvernemcmt d 1 Isr.::.ël n procédé h une émission de monnaie dans les territoires 

arabes occupés, ce qui est contraire au droit international. Le Gouvernement de la 

République arabe unie proteste formellement contre cette pratique condamnée. 

Enfin, à propcs de conditions régnant dans la bande de Gaza, le représentant de la 

République arabe unie rappelle qu I il s I agit d I une terre arabe et quo tous les arabes sont 

frères. 

La  séance  est  levée  à  13  h  25.
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EXAMEN DES PROGRES REA.LISES ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES AUX 
NIVEAUX INTERNATIONAL, REGIONAL ET NATIONAL DANS LE DOMAJNE DES DROITS DE L'HOMME 
DEPUIS L'AroPTION ET LA PRDCWIA.TION DE LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE 
L'HOMME EN 1948, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRAMMES ENTREPRIS PAR L 1 0RGANISATION 
DES NATIONS UNI_ES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES (point 9 de l'ordre du jour 
provisoire) (A/CONF.32/4, A/CONF.32/5 et Add.l; A/CONF.32/7 et Add.l et 2· 
A/C01JF.32/8 à 10; A/CONF.32/12 et 13; A/CONF.32/16; A/CONF.32/L.9 à L.11) (suite) 

Débat général (.§...uite) 

- La PRESIDENTE invite l'observateur de la Ligue des Etats arabes (LEA) à prendre
la parole. 

M, NOFAL (Ligue dos Etats arabes) attire l'attention de la Conférence sur 

les rapports qui ont été distribués et qui donnent un aperçu des activités de la LEA 

dans le domaine des droits de l'homme. 

La LEA. n été constituée le 22 mars 1945, quelques mois avant l'ONU; elle a les 

mêmes principes et les mêmes conceptions que l'ONU et a été créée dans les mêmes 

circonstances. hu cours des 23 dernières années, la LEA a beaucoup contribué à la 

gcrantie des droits économiques, sociaux et culturels de l'homme. Il a été conclu des 

accords multilatéraux sur l'unité économique et culturelle, sur l'établissement d'un 

narché commun arabe, et dans les domaines de la santé, du travail et des affaires 

sociales. L� coopération entre la LEA et l'ONU a été'réalisée par un échange de 

correspondance et des accords ont été conclus avec l'Organisation des Nations Unies 

pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), 1 1 0rganisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et l'agriculture .(F!.O), l'Organisation mondiale de i�_.:St:�nté (OMS) 

et l'Organisation internl:!.tionalo du Travail (OIT). En outre, en commémoration de 1 1 .Année 

internationale des droits de l'homme, une commission permanente des droits de l'ho:mme 

a été constituée. 

Les Etats nrabes suivent les travaux de la Conférence actuelle avec un vif 

intérêt, d'autant plus que leur histoire a été une longue lutte pour la défense et la 

réalisation des droits de l'homme. Leur intérêt à cet égard provient du fait qu'ils 

ont été l'objet d'une agression constante, dont la violence a battu tous.les records 
lors d'une violation sans précédent de leurs droits. Au milieu du vingtième siècle, 

les habitants de la Palestine ont été soumis à une agression qui a chassé de leur 

patrie plus de la moitié d'entre eux et les a privés du droit sacré de vivre dans leur 

pays et de posséder leur propre terre. Pondant 20 ans, la minorité qui est restée 

en territoire occupé a été soumise à la loi martiale et à la discrimination raciale. 

En 1967, le reste de la population palestinienne a été exposé à une agression pire 

encore, et ce qu'elle conservait de sa patrie est maintenant occupé. Un demi million 

-
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d 'Arabes ont été chassés de leur foyer _et trois pays arabes ont été attaqués. Les
violences commises contre 1 1 hurnani té au cours des dix derniers mois dépassent en -·
atro cité les crimes du nazisme et 

La Coni:érence ' actuelle a été :::::

c

::\ 'ONU, qui a adopté plusieurs résolutions
condamnant .la violation des droits des Arabes. Pourtant les forces armées coupables
de l'agression continuent à défier les Nations Unies, en violant les droits de l'homme
ainsi que ies lois et les principes internationaux. La LEA espère· donc que la Conférènce .
contribuera à rétablir les droits des Arabes en Palestine · et dans les terri toiros· occ�pés 
qui l I entourent et qu I elle prendra des mesures concrètes· en vue de protéger les droits. . . 
de l'homme dans toutes les parties du monde où ces droits sori:t violés. 

M. KAMENOV (Bulgarie ) dit que, bien qu·1 en 1948,. la Bulgarie ne fût pas
M�bre de l'ONU et n 'ait donc pas été en mesure de participer à l'élaboration de la 
Declara tion urri ver selle des droits de 1 1 homme, elle n I en a pas moins appuyé les nombreuses 

mesures prises en vue de sa mise en oeuvre. L I intérêt que la Bulgarie porte aux droits • 
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et du bien-êtrë de tous. •• La lutte pour le socialisme est inséparable de la lutte pour 

la démocratie et pour la 'libération et 1 1 accomplissement de l'individu. Il est faux 

de dire, comme certains détracteurs du marxisme le prétendent, que les pays socialistes_• 

sont partisans de la violence et de la destruction, Chaque fois qu'il a été possible 

de contribuer à 1 1 édification du socialisme par des moyens pacifiques, les travailleurs 
et les partis socialistes ont choisi cette voie . La lutte que les peuples colonisés • 

ont menée en vue de leur libération nationale en est un exemple � s'ils ont été obligés • 

de prendre les armes, c I est seulement parc·e que les colonialistes ont eu· e�-mêmes 

recours à la violence. 

La tâche principale des marxistes._ dans le doma.ine des droits de l'homme est de

mettre en oeuvre effectivement les droits et les libertés qui souvent sont reconnus 

de manière formelle dans les constitutions et les lois des pays capitalistes màis qui, 

en général, restent lettre morte. L'obstacle majeur à l 1 exercice dès droits de l'homme· 

dans les pays capitalistes réside dans la nature même du capitalisme, qui établit 

un système économique et social en vertu duquel ces droits ne correspondent le plus 

souvent quià une vue de l'esprit, En- revanche, la constitution et la législation de·

la République populaire bulgare reconnaissent ,et garantissent aux citoyens tous lès • 
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droits et libertés p;roclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et
� : ' ' ; • " • • '' ; 

dans les textes connexes . .  Il.est exe.-ct que la plupart de ces droits étaient. énoncés. • . ' 
.. . . ·'' •. :-; >·:·., __ .,· ,'. · . •  

dans l 'aJ1cienne constitution sous le régime bourgeois mais, étant donné ) .. E::s conditions 

qui régnaient à.l'époque, ces droits étaient sans effet. Ainsi, par exemple, sous.le 

régime capitaliste, le droit à 1 1 éducation n I avait aucun sens pour les enfants de 

millions de travailleurs et de paysans qui ne disposaient_ pas de ressources su:ffisantes 

pour envoyer leurs 0nfa11ts à 1 1 école et qui,. souvent, étaient obligés de les faire 

tro.vo.iller pour aider à subvenir aux besoins de la famille. Aujourd,1 hui, le droit 

à l'éducation est devenu une réalité pour tous.les enfants bulgares. L'anaJ..ph_abétisme _, 

a pratiquement disparu et plus de 20 % de la population bénéficie actuellement des 

programmes d' éduca tian. Il en va de mfuno pour le droit . au travail qui n .1 ayai t eu aucun 
sens pour les dizaines de �.illiers de chômeurs que l'on comptait sous l'ancien régime 

ce.pitaJ..iste. En d'autres termes, sous l'un,des_deux régimes les droits et libertés 

restent purement �h90riques, sous l'autre leur application pratique est effectivement 
gare.ntie. 

Les discussions g_ui opposent les représentants des _deux régimes et les cri tiques 

qu'ils s'adressent mutuellement no peuvent être constructives quo si, de part et d 1 autre, 

ils tiennent compte des différences fondamentales qui les séparent. Les roprésep.tants 

des pays socialistes cloivent savoir que le régi.I!le capitaliste limite la mise en. oeuvre 

effective de certains droits de l 1homme pcmr dos secteurs important,s de la population 
ot les représentants des pcys occidentaux doivent_ çomprendre que le régime·sociaJ..iste 

a aboli la lutte dep cle.sses et l'exploitation de certaines classes par.d'autres. 

L'Etat socinliste roprésente la forme la plus .perfection..ï.ée de 1 1 adndnistration publique 

en vertu.de laquelle les intérêts de la-société et de l'inçlividu ne font qu'un: ,quel que 
soit le régime que l'on préfère, il est vain de chercher à imposer �ux partisans de 

. " l'autre les principes que l'on applique soi-memo. 

La Conférence a pour tâche principale d'attirer l'attention de l'opinion publique 

sur les violations les plus flagrantes des droits de l!homme. Au Viet-Nam, .les droits 

les plus fondamentaux sont bafoués et aucun hormno digne q.e ce. no� ne ,peut ferm,'(I: les 

yeux devan.t les act0� de barbarisme commis à 1 1 encontre de l 'hé:i.1oiqqE: pquple vie.tn_amien.

L d ·' • • • d 1 1· t d • 1 t· n des dro-l-ts cle l 'holf!llle, .. e,=;t l"' dis_.-e euxieme point. noir, ans n is e es vio _a 10 s. . ...: . , __ . . _ .. "" 

crimination raciale et sa forme la _plus l)ol}-:teuse. _ : l I é\.par;the�d. L 1 ONU a condamné_ 

la discrimination raciale qu 1,elle -_a qualifiée de çrime contre 3r_'humapi.t_�. -�t, a çl�noncé 

11apartheid corrnne étant un crime international et une menace pour la paix. Néanmoins, 
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.;la dise.rimination raciale sévit encore dans certains anciens territoires coloniaux et 
pose des problè.mes de . plus • en plus :inqui&tants dans certains pays avancés. La lutte 
contre li apartheid présente une· •faille, dans ce sens qu 1 il n I est pas possible d'appliquer 
les sanctions qui ont été décidées. Il est regrettable que certaines puissances occi
dentales violent .de manière flagrante les résolutions des Nations Unies, enlevant ainsi 
aux sanctions toute leur efficacité. Le régime de M. Sirii th en Rhodé.sie du Sud· et le 

_· gouvernement raciste de llAfrique du Sud n 1 ont réussi à se maintenir au pouvoir que 
grâce :à J,. 1 aide poli tique, économique et militaire que leur ont fournie certains pays 
occidenta;ux. De plus, la forme la plus honteuse de colonialisme est toujours pratiquée 
dans des pays comme 1 1 Angola, le Mozambique et la .soi:..disant Guinée portugaise. Un autre· 

J .  

drame,. cqnséquence lui aussi· de la violation des droits de l 1homrne, est celui des 
ré:fugiés arabes qui sorit obligés de vivre dans des conditions indignes d'un être humain. 
Le ph�nomène le plus ét.o.nnant .de notre génération, qui o. été le témoin des atrocités· 
coillIID,s.e�- par Hitler contré les Juifs, est que. les Juifs eux-mêmes se sont rendus 
cc::mpablès de racisme et d'agression. Il est grand temps de mettre fin à la situation 
intolérable que 11 agress.ion d I Israël a cré�e au Proche-Orient. Enfin, le néo-nazîsme • 

_co_nstit:ue actuellement une nouvelle menace contre les _droits de l 1homrriê et les libertés 
 :fondamentales. 

La délégation bulgare estime que la Confér_ence devrait lancer un appel à tous les 
pays qui n 1 ont pas encore signé ou ratifié les instruments des Nations Unies et· los 

textes relatifs aux droits de l'homme en les· invitant .· à le fçi.ire sans tarder. Il est 

absolument essentiel de prendre des mesures efficaces en vue d I assurer la mise en oeuvre • 

des réso_;I.utions portant sur ;!.a disérimination raciale .. et 1 1 apartheid, la suppression 

des séquelles. du: colonialisme. e:t 11 application de sanctions économiques, et d I adopter

de nouvelles mesures à cet effet. La délégation bulgare espère que la Conférence de 

Téhéran trouvera le moyen de surmonter. les obstacles auxquels se heurte la mise en oeuvre 

des principes des droits _de lthomme et qu I elle laissera ainsi son nom dans 1 1 histoire.

�a PRESIDENTE invite 1 1 0bservateur du Conseil de l'Europe a prendre la parole. 

M. MODINOS ( Conseil de 1 1 Europe) souligne que, depuis le début et de par son _ 

statut, le Conseil de l'Europe s'est trouvé lié à 1 1 oeuvre des Nations Unies. De plus,,. 
·lorsque l'Assemblée générale a adopt� la Déclaration universelle des droits de l'homme,

-
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le Conseil de 1 1 Europe a été le premier à réagir en élaborant la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Signée le 

4 novembre 1950, la Convention européenne a, pourla première fois dans l'histèire du 

droit des gens, imposé une garantie collective et institué des organes internationaux 

chargés de veiller à l'application des engagements pris par les Etats. La Convention 

a été suivie, le 18 octobre 1961, par la Charte sociale européenne. Pour leur part, 

l'ONU et les institutions spécialisées ont publié un ensemble d 1 accords et de conventions 

qui constitue uno charte humaine et sociale impressionnante, elle-même complétée par le 

Pacte rolatif aux droits civils et_politiques, le Protocole facultatif y afférent et 

lo Pacte relatif aux droits sociaux, économiques et culturels. Il est évident que tous 

ces instruments sont empreints d'un même esprit, qu'ils présentent des liens étroits 

et qu'ils se complètent. Une rivalité entre eux est impensable. 

Le Conseil de l'Europe estime que la sauvegarde des droits de l'homme au niveau 

régional contribue nécessairement à promouvoir los objectifs des pactes des Nations 

Unies, car ce que l'on no peut obtenir au niveau mondial est parfois réalisable pour 

un groupe d'Etats. Il est plus facile aux pays d'une môme région, qui ont des habitudes, 

dos coutu.�os et des intérêts do se lier entre eux par des obligations conventionnelles. 

On le voit bien lorsqu'on compare les systèmes d'application prévus respectivement par 

l 'ïnstrument européon et par le Pacte relatif aux droits ci vils et poli tiques.. A

Strasbourg, toute requête déposée par une Partie contractante ou par une personne donne

lieu à un 11avis 11 de la Commission européenne, suivi par un 1
1arrêt" de la Cour européenne

ou par une "décision" du Comité des l'.d.nistres, toute plainte est instruite et jugée.

L'action régionale ne peut qu'appuyer les efforts accomplis au niveau mondial.

Il inporte au plus haut point d'éviter tout conflit entre les divers instruments 

appelés à assurer la sauvegarde des droits et dos libertés de l'homme. Les conflits de 

• juridiction ou les conflits dans la définition, 1 1 interprétation ou l'application d'un

môme droit ne pouvont que semer la confusion dans un domaine qui doit être clair et

précis. I'i. Modinos estime en conséquence que le moment est venu de créer un centre inter

national de documentation et d'information sur tout ce qui a trait aux instruments et

aux organes intéressant les droits de l'homme .

. Le rapport du Conseil de l'Europe (A/CONF.32/L.9) expose en détail le fonction

nement de la Convention européenne des droits de l i homme et de la Charte sociale 

européenne. Ces deux instruments ont rappelé à temps que la démocratie politique ne p�ut 

.- 
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:: etister .•. sans démocratie sociàle. Ils ont conduit à une innovation en matière de droit 
international, où certains pays ont modifié leur ·constitution et leur législation en 
fonction de ces instruments. Lorsque· la juridiction de la Cour, européenne est acceptée, 
la notion de· la souveraineté absolue' des Etats est · bouleversée. Au 30 mars 1968, le 
S ecrétariat de la Cotnrnission européenne avait enregistr6 3.-570 ·tequêtes individuelles 
et 7 requStes émanant do. Parties contractantes. La Comnùssion a déjà ·ren:du plus de 
3.000 décisions sur la recevabilité.de ces requêtes et, ·aprè� enquête, a formulé 
cinquante avis sur la question de savoir s'il y avait eu ou non violation de la 
Convention. Jusqu'ici, la Cour européenne a rendu doux arrêts ot cinq autres affaires 
sont actuellement inscrites sur son rôle. A ce jour, le Comité des Ministres a rendu 
neuf décisions. Malgré certains. défauts de procédures et certaines· 1enteurs, nul ne peur 
contester 1 1 efficacité de la Convention européenne. On peut m0me aller jusqu I à a.ffirmer. 
que parmi les Etats européens, les droits et libertés de l'homme ont acquis maintenant ' 

. 
. 

force et qualité. de règles constitutionnelles internationales. Los résultats obtenus 
par le. Conseil de 1 1 Europe serviront inévitablement la sauvegarde de ces mêmes droits 
et libertés dans· le monde entier. A ce propos, le représentant du Conseil de 1 1 Europe 
tient à soulign�r 1 1 importance du droit de recours individuel. Après épuisement des 
voies de  recours .. internes, l'in,dividu doit pouvoir avoir le droit d'interjeter appel 
devant une instance internationale. Do 1 1 �vis de M. Moili.nos, un organe judiciaire est 
certainement mieux placé qu'un org�è politique pour trancher en la matière. 

La participation du Conseil de 1 1 Europe à l i .Année internationale des droits _de 
l'homme n'est quiun témoignage supplémentaire de.fidélité. à 1 1.oeuvre des Nations Unies; 
ce témoignage, a été officiellement consigné dans la résolution 314 de l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe et dans la résolution (67) 15 du Comité des 
Ministres. Le Conseil de 1 1 Europe estime que le respect c·ommun dos droits aociaux et 
poli tiques est le meilleur, sinon 1 1 unique, moyen de sauvegarder la paix entre les E:tats 
et à l 1 intériour de leurs frontières. 

M. NUNEZ.:..ARISTIMUNO (Venezuela) dit que son gouvernement se félicite de la
présente Conférencè des droits de l'homme car' il estime qüe 1 1 examen de �os droits 
renforcera encore les relations· ami calés entre Etats. 

Longtemps il nta �té tenu _aucun ·co!ilpte de l'homme en droit international. Mais, 
ver s  la fin du XVIIIème siècle, certaines déclarations ont re·connu les droits de 
l'homme citoyen du monde_, indépendamment de son statut de citoyen d'un Etat. Lentement, 
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nais sûrGmont, l'idée a fait son chemin et elle a été exprimée dans diverses déclarations, 

à commencer par la Déclaration d'indépendance américaine en 1776. Plus tard, ces mêmes· 

idées ont été reprises dans les constitutions des nations sud-américaines. 

Les droits du citoyen sont énoncés dans la plupart des constitutions actuelles, 

me:iis ils ne sont pas garantis, faute d'instruments adéquats qui en prévoient la mise 

en oeuvra effective. Les dispositions qui sont habituellement unilatérales ne sont pas 

appuyées par dos sanctions en cas de violation dos droits do l'homme, notamment par 
l'Etat lui-même. 

L'adoption en 1948 de la Déclaration universelle des droits .de l'homme a été un

grnnd pas en avant dans 1 1 accomplissemcnt do la volonté, exprimée dans lo Préambule 

do la Charte des Nations Unies, de proclamer la foi dans los droits fondamentaux de 

l'hoIT!!il.c, dans la dignité ot la valeur do la personne humaine, et dans l'égalité des 

droits dos hommes et des fommos. La Déclaration est fondée uniquement sur la croyance 

que les Etats contractants ne se contenteront pas de grands mots. Certes, d'éminents 
juristes internationaux voient dans la Déclaration un texto de droit international, mais 

cortcins Etats soutiennent qu'elle n'a qu'une autorité morale. Dans la pratique, los 

Etats n'cnt pas fait grand-chose pour promouvoir la cause dos droits de 1 1 horome depuis 

1948; c'est 1� raison pour laquelle, en 1965, l'Assemblée générale a décidé de 

convoquer la présente Conférence pour évaluer l'efficacité des méthodes utilisées par 

1 1 mru dans lo dom.aino dos droits de l'homme et élaborer un progrannno qui serait 
entrepris nprès la cslébration de 1 1 .Année internationale dos droits de l'homme. 

Lo Venezuela espère contribuer à donner une base plus solide aux droits do 

l 1 homno on formulant dos garanties qui fassent de ces droits une réalité. En tant que 

nenbrc de l'Organisation des Etats américains (OEA), le Venezuela s'est engagé à 

prcuouvoir los droits de l'homme. 

En outre, depuis le début du XIXe siècle, la Constitution vénézuelienne contient 

des dispositions expresses assurant la protection dos droits de 1 1 honnne. Dans la 

C:msti tution actuelle, en particuli0r, 1 1 Etat promet de coopérer avec d I autres nations 

pour faire respecter les droits do l'homme. Elle déclare on outre que si certains 

droits sont énoncés, cola ne signifie pas que d 1 autres èlroits qui, étarit inhérents à 

la personne humaine, ne sont pas expressément mentionnés, pourront ôtrè violés. 
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• Le but de, là présente Conférence est de faire : que· lès promesses contenues dans
cè:tte ê��l�i tlitiÔn et: dàns dés constitutions analogues deviennent des réalités. Mais
cette réalisation se �e�te aux obsta�.les nés de la primaû.Ù que le droit national •
donne aux -intérêts de l'Etat. Dans ·beaucoup dè pays, iln'èxistë pas de législation qui
assure le respect dès droits de Î 1 holl1lile� et dans d'aut��s, la pr�tiqùe est en contra..:
diction flagr�ntè avec le principe. Sur le.plan international, lorsqu'on interroge les 
Etats sur ce q_u I ils font pour la protection· des droits de 1 1 homme, ils invoquent 

le  paragraphG 7 de 1 1 Article 2 de la Charte et déclarent • q_ue leur conduite en la matière 

relève uniquement de leur compétence. Même si la protection des droits de 1 1 homme est 

prévue dans la législation nationale, il y a toutes ;ortes de possibÜités permettant • 

dé· les méconnaître, que seules des �ègles internationales pourraient éliminer, car les 

droits de l'homme rie découlent pas de sa qualité de citoyen d'un Etat mais de sa 
condition d 1 être·humain. 

Le Venezuela participe à la Co�férence avec la ferme conviction qùe des moyens 

seront trouvés pour garantir la protection des droits de l 1homme tant sur le plan 

national que sur le plan international. Il espère en particulier que s 1 �tablira un· 

m�illeur équilibre du commerce entre les pays dé�eloppés et les pays en voie de déve- • 

loppèmènt de manière· que ces derniers obtiennent pour leurs matières premières un juste 

p27:�x q1-1,j� leur permette d I élever le ni veau de vie de leurs peuples et, partant, de 
-- . 

pLomouvoir l'exercice de leurs droits. 
111.,_:BOWEN (Australie) dit que la présente Conférence a un caractère historique, 

car elle montre que 1 1 on a mieux pris conscienèe de l'importance des droits_ de l'homme. 

En outre, l'histoire contemporaine a montré que la viola.tion des droits de l'homme.es·t 

e�1 P'LLssance scurce d I instabilité et de conflits. 

L 1 Australie·est fière que ce soit un Australien� M. Herbert Evatt, qui ait présidé 

·1a -T:!'oisième. session de l'Assemblée générale au cours de laquelle a été adoptée la
DEfclaration universe1le des droits de lihomme. On peut considérer que la Déclaration

universelle marque un tournànt-dans l'histoire car, pour la première fois, dans une

déclaration internationale on s'est préoccupé non pas. simplement ·des relations entre

Etats, mais de 'là èoridition de l'homme en tant qu'individu.

Aujourd 1 hÛi, après 20 .âns, les représentants de, la comm1.mauté mondiale se

réunissent pour réévaiuer les obj�ctifs et réexaminer les méthodes et les techniques.

T 11 
.._ • 1 • 

'· ' ' 
que la· Confe'rence apportera une nouvelle contribution à la garantie,

,J l.US 1.,ra 1e espere 

- 95 -
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des droits de 1 1 homme et des libertés fondamentales de chacun. et à 1 t établissement des 

conditions nécessaires pour que la paix règne dans le monde. Depuis que la Déclaration 

universelle a été adoptée beaucoup de déclarations on� été faites et beaucoup 

d'instruments ont été signés. On peut dire de cette période que c'est la phase de 

définition. On a défini des normes communes pour les droits des .hommes de tous les pays, 

sans distinction de statut politique, social, religieux� ethnique et culturel. Dans de 

no�breux cas, des programmes d'assistance technique ont permis de traduire dans la 

pratique les principes établis. 

Beauco:up a été fait dans le d·omaine de 1 1 application mais 1 1 oeuvre qui reste à 

faire est considérable. L'une des tâches les plus importantes de la Conférence doit être 

d'e��aminer les techniques à employer pour assurer l'observation des droits de l'homme. 

Sans doute est-il souhaitable d'arriver à une plus grande uniformité des méthodes mais 

il ne faut pas pour autant qu'il soit désormais impossible de tenter des expériences. 

Les nations sont-elles prêtes à accepter l'idée énoncée dans le Protocole facultatif 

se rappor·cant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, selon 

laquelle les particuliers pourraient porter plainte directement devant un organisme 

international? La délégation de l'Australie appuie en principe la proposition rela

tive à la désignation d'un Haut-commissaire aux droits de l'homme, mais à son avis, 

il faudrait examiner plus à fond l'efficacité du dispositif existant. Elle doute que 

les r,fembres soient actuellement disposés à accepter un tribunal international des droits 

de l'hoID!;'.le. 

Tant que le monde n'aura pas accepté l'autorité d'organes supranationaux, la 

protection des droits de l'homme dépendra principalement de la mesure dans laquelle 

elle peut être assurée par les tribunaux des ·Etats i'11embres. Peut-être faudrait-il 

incorporer les Pactes des droits de l'homme dans la législation nationale et donner à 

chaque individu le droit de les invoquer afin de faire valoir ou de défendre ses droits. 

Il conviendrait d'examiner si de tels changements sont réalisables. 

C'est ainsi que les 20 prochaines années pourraient être la phase d'application. 

H!ais, étant donné la répugnance naturelle des Etats ;;Iembres à accepter une autorité 

supranationale vin½tans ne suffiront peut-être pas. L'une des difficùités vient de 

l'état actuel de l'instruction dans le monde; il faudrait donc en priorité élever le 

niveau de l'enseignement dans tous les pays. Il ne s'agit pas seulement d.'un problème 

d'ana�phabétisme, mais il faut arriver à faire prendre plus vivement conscience _du

contenu et des buts de la Déclaration universelle et des autres instruments. Comme l'a 
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é91;i t }VI. Broh:i. dan_s son étude intitulée ''Les Nations Unies et les droits de l 'h:>rnme" 

. (A/CONF �32/L.�), il devrait y avoir un enseignement. spécifique visant à faire de la 
préoccupa�ï.on internationale-.:.à 1_1.ég�rd_des droits.de l'homme et des liber�és fond�en- • 
tales un élément essentiel de la cultu_re générale de. tout homme. On pourra:i:t encourager 
les Et.ats Membres à développer cet .enseignement et à examiner leur législation et leurs � • • 

t 
• 

inst� t_uti.ons natio�ales afin de. voir dan� que])e mesure elles répondent aux. exigences 
des textes des _Nat�ons Unies. L 1 0lfü pourrait foul.'.nir de� �enf3eigneme1?ts �i or§?:nismes
n�t;Lonau:x: compétents et. les juriste,s sont bien. placés pour jouer un rôle actif, èi?,n_s 
le domaine çies_droits de_ l'homme. Les 20 prochaines années pourraient donc être soit 

la phase d� _  l'application, soit la phase �e 1 1 ensetgnement, soit peut-être les deux. 

_M. :Bowen ne pense pas que les d,roits économiques, .;,octaux et culturels soient 

plus importants que 'ie s droits ci vils et poli tiques, car s'il est exact que· ces derniers 

sont de, peu d'utilité pour l'homme qui a faim, il est tout aussi exact qu 1 il_s n'appor-
· - :  

teront guère_ de satisfaction. à 1 1 homme bi�n nourri qui fait 1 1 objet d'une arrestation

ou d'une ,détention arbitraire ou d.1une exé?u�ion sans jugement� Les Etats. Membres sont

de plus _en p:lus conscients, de la nécessité de s 1entraider dans. le domaine éco,t?o.mique
et sociaL Quant aux pay_s en voie de développement, ils 9nt besoin d I aide sur_ le plan

tP-chnique et sur le. plan économique, mais le développement du commerce est enéore 
. ;·: 

pJ,.us important. 

La délé1sation australienne est prê,te à discuter de solutions pratiques. à apporter 
aux énormes problè!D,E?S q,ui se posent dans le mot;3de, En agissant d'.3'ns 1 1 esprit d '.amour 
:fra te;mel .dont le _représer:itant de 11 �fgnanistan a. parlé avec tant d 1 éloquen�e, l_a 
Co_nférence pourrait ayôir �es chan.ces de s'acquitter de son devoir envers l'humanité. 

IVi. SZAJ30 (Hongrie) di.t que son pays a.ttribue une grançiE) importance aux . 

droits. de l'homme et aux: libertés fondamentB;les, qu'il s 1 efforc� de_les fai�e r�i,3pecter

à l'intérieur et qu.1il. lutte ppur leur. mise en oeuvre universelle., La présente 
Conférence- sera l 'occasi.on .d I exa,miner la situation en ce qui concfirne les droits. de, 

l'homme. 
· :Dans 1, e:nsemble, ,il y f:1-, eu progrès dans le mon.de entier dans le domaine des droits

de_ l1homm_e,>mais il, convient d'examiner c,es droits dans leur. contexte _socia,l,, Cf:;f. .ce

sont les cqnditions sociales qoncrètes et_ 1 1 état, de guerre ou de __ p,aix qui, détei;minent

quels. s9nt, ceµx de ces .dr_oits ,qu/il y a _lieu. d '.examine:i; 8:vec une .attention P'.'1-rticulière , 

à un moment donné de l'histoire. La paix favorise le respect des droits de l'homme, 
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la guerre l'empêche. 1· 1 injuste agression contre le peuple vietnamien n'a pas seulement 

retardé le ·progrès des droits dé-l'homme au Viet-Nam, elle a également.eu des consé

quences fâcheuses dans le pays agresseur. De même, l'agression au ivioyen-Ôrient a aggravé 

le problème des réfugiés palestiniens et a abouti à la négation pure et simple des 

droits de la population des territoires occupés, 

Un autre facteur qui, de nos jours, a une action sur les droits de l'homme est 

l'affranchissement en masse des peuples opprimés par le colonialisme. Les peuples qui 

ont récemment accédé à l'indépendance réclament que les droits de l'homme soient 

respectés, tandis que certains Etats s'efforcent de retarder ce processus par différents· 

moyens d'ordre économique et politique qui r�ppellent les méthodes du néo-colonialisme. 

La lutte pour les droits de l'homme doit être menée en même temps que la lutte contre 

le colonialisme, notamment dans les régions ou la poli.tique d'apartheid frappe des 

millions d'hommes. 

La nécessité de protéger les droits de 1 1 hornme est ressentie vivement dans tous 

les pays, quel que soit leur système social, mais tous n'attribuent pas la même impor

tance aux différentes catégories de droits. Par exemple, tout en reconnaissant que les 

droits civiques et politiques sont des droits fondamentaux, les pays socialistes 

attachent une importance particulière aux droits économiques, sociaux et culturels. 

Cette différence d'accent complique les efforts déployés pour la sauvegarde des droits 

de 1 1 horm:ie, en particulier du fait que l'évolution des circonstances fait continuel

lement surgir de nouveaux problèmes appelant des mesures internationales. 

Dès sa création, l'ONU s'est préoccupée des droits de l'homme. La délégation 

hongroise apprécie ce qu'elle a fait à cet égard, mais elle doit signaler certaines 

lacunes . .Par exemple, il est regrettable que dans les instruments les plus récents, les 

droits civiques et politiques aient été séparés des droits économiques, sociaux et 

culturels. De plus, il n'aurait pas fallu se borner à consigner ces droits dans des 

pactes, mais prendre des mesures pour en garantir la mise en oeuvre concrète à 

l'intérieur des Etats. Le moment est venu de faire le point et de voir si les Nations 

Unies sont dans la bonne voie. 

La République populaire hongroise est partie du principe de l'égalité des diffé

rentes catégories de droits de 1 1 homme et elle s'est efforcée de les promouvoir d'une 

manière égale. Si les Etats socialistes insistent davantage dans les réunions inter

nationales sur les droits économiques, sociaux et culturels, c'est parce que ces droits 
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sont négligés et pour compenser d'une certaine manière la désaffection dont ils sont 

l'objet dans les pays non socialistes. 

La délégation hon6ii-oise espère que la Conférence étudiera d'une façon approfondie 

les résultats obtenus jusqu 1ièi et qu'elle examinera avec soin les possibilités 

d'action utlérieure, surtout là où des mesures s'imposent avec une grande urgence. 

La Conférence donnera ainsi des bases solides aux travaux futurs des différents organes 

des Nations Unies chargés de s'occuper des droits de l'homme. 

IvI. IVJ.fillTINEZ BJŒZ (Mexiqt1e) s.1 associe aux déclarations faites par d'autres 

délégations au sujet de la gravité ·de la situation au Moyen-Orient et des répercussions 

de ce conflit sur les droits de l 1hormne; il estime cependant qu 1en exposant l 1expérience 

acquise au Mexique dans. les domaines juridique, poli tique, économique et social et la 

manière dont les libertés individuelles y ont été officiellement proclamées, il 

apportera aux travaux de la Conférence une contribution plus utile et mieux adaptée_ au 

programme relatif aux droits de 11homme. 

Non seulement son pays a dû lutter pour acquérir son indépendance et se·libérer 

de la· domination d'une puissance c�lonie,le européenne, mais il a été obligé aussi de 

remédier aux effets d'une organisation sociale fondée sur l'inégalité des classes et 

des castes, effets qui se sont fait sentir dans tous les aspects de la vie. La 

consti tvtion politique mexicaine du 5 février 1857 contient dans son premier chapitre 

une proclamation des libertés individuelles et' des droits de l 1honm1e et elle prévoit 

en outre une procédure judiciaire simple, rapide et efficace. qui permet aux Mexicains 

de se défendre contre toute violation de la constitution par les autorités. Le Mexique· 

se plaît donc à reconnaître dans l'article 8 de la Déclaration universelle l'énoncé 

d1un principe qui rappelle directement celui qu'il a 1)roclamé il y a plus de 90 ans 

dans sa propre Consti tutio.n. 

Le Tfoxique est également le pays qui, pour la première fois dans l'histoire 

constitutionnelle, a r.econnu dans ses textes fondaJnentaux les divers dr9_its de 1 1homme 
' .  

dans l_es domaines économique et social. La Consti tut.ion fédérale du 5 février 1917 

a institué un nouveau régime de national.isation des principales res.sources naturelles, 
• 

I 
.. • 

proclamé les principes de la réforme agraire en faveur des paysans ainsi que les droits 

fondamentaux des travailleurs et jeté les bases de 1 1 instruction aux différents niveaux. 

Ces contributions à lâ cause des droits de l 1horrune et des libertés individueiles faites 

par le Mexique il y a de si nombreuses années pourraient servir d'exemple aux pays 

qui...;ant récemment accédé à 1 1 indépendance. 

-
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Le Mexique a suivi avec un profond intérêt les progrès réalisés peu à peu dans 

la ;nise en oeuvre des droits de 1 1 l1orune de�)uis 1 1 adoption è.e la Déclaration universelle. 

Pour célébrer l 'Année internatiomi,le des droits de l 'hoome, il a créé une commission 

nationale chargée de promulgver les prind.}_)es de la Déclaration et des Pactes des 

nations Unies. 

A la vingt-deuxième session de l 1 Assenblée générale, le Eexique a voté en faveur 

de la Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des fenmes, 

confo1.--:::.ément à sa poli tique qui tend à reconnaître aux femmes une égalité complète 

avec les hœ:u-:ies d2.ns les dor.i.aines juridique, économique et social. En décembre 1967, 

le Sénat fédéral a ad.opté une loi destinée à éliminer les derniers vestiges de la 

discrir:ri.nation exercée à 1 1 ég�rd des fer��es qui, entre 1947 et 1953, ont obtenu la 

pleine jouissance des droits civiques et le droit de vote. Le J,flexique estime que 

1 1 égalité juridique, poli tique et socüüe des femmes est un but qui doit être atteint 

aussi r2,pidement que possible dans le monde entier et que tous les pays doivent faire 

un effort pour-élininer des préjugés qui sont inacceptables à 1 1 époque actuelle. 

Depuis 1967, grâce aux r.i.oyens de conmrunication modernes comme la télévision, le 

l!texique a intensifié sa campagne de lutte contre 1 1 analphabétisme,. qui est 1 1 un des 

obstacles les plus sérieux à,la jouissance complète de tous les attributs inhérents à la 

dignité de ia personne hunaine. 

])ès son accession à 1 1 indépend2.nce, le Mexique a appuyé le mouvement en faveur 

des droits de l 1hor:n::1e poux protéger tous les ho1mnes contre les conséquences de 

l'injustice socülle, de 1 1 ignorance et de la maladie, défendre l'es travailleurs contre 

leurs employeurs et donner des terres aux p2.ysans ainsi que les libérer d 1 un esclavage 

périLlé. 

!,!. DAOUDY (Syrie), fdsant usage de son droit de réponse, déclare que sa 

riposte aux accusations d'Israël est directernerit liée aux violations des droits de 

. l'hoa�c cor:i:�ises dans los territoires arabes occupés, question dont plusieurs délé

gations ont l'intention de demander l'inscription à .1 1 ordre du jour de la Conférence. 

Les pays arabes ont soif de justice pour leurs peuples. et pour les autres. Ce n'est pas 

par chauvinisme qu'ils condamnent les actes d'injustice et lorsqu 1 ils dénoncent les 

persécutions, ils ne songent pas seulei-:ient à celles qui ont été commises dans leurs 

propres régions ou à celles qui ont été subies par leurs frères palestiniens. 
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Le représentant. ci I Israël a déclaré qu '���un membre de • sa délégation n 1 a entendu •.
parler du bulletin d 1 infonnation Israel Imperial lfo�-JS en mars 1968, ci té par la délé-
ge.tion syrienne. Ce bull • •• 11 • d. ' e·c2n, comme in ique son editeur, diffuse des nouvelles sur
le Moyen-Orient en général. et Sl1r Israël y· compris ses nouvelles colonies en particulier.
Il est réd�gé et publié par des Israéliens dont 12, plupirt sont des autophtones tei:1po
rairement expatriés. Ne connaissa�t pas l'hébreu, Til. Daoudy doit se fier aJx publi
cations étrangères qui reproduisent des déclarations et des articles publiés par. la 
press� israélienne. A l'avenir, il citera des extraits de périodiques et de documents.· 
que la délégation israélienne ne peut pas ignorer. 

Le,représentant d'Israël a essayé de réîuter les.déclarations relatives aux 

persécutio:r:is dont sont victimes les po:pulations arabe� des zones occupées et s'est 

vanté cÏ�s brillants états de service de l'armée israélienne, de son recrutement, de sa 

discipline et de ses règles de conduite relatives au rospect des droits de l'homme. 

CQrnrae les actes comptent plus que lès mots, le représentant de la Syrie se propose 

de passer en revue ce qui est exact et ce qui ne l'est pas dans la déclaration du 

représentant d'Israël. 

• Druis une lettre adressée au New York Times, publiée le· 17 juillet 1967, un .

ministre de l 'Eglis9 chrétienne méthodiste le Révérend N .A .. Boslez à déclaré qu 1,I_sra�l 

ne peut espérer recevoir et ne recevra pas 11appui général des groupes chrétiens de� 

Etats-Unis pour ses revendications territoriales actuelles ni pour son attitude envers 

la population dans les territoires occupés:11écrivain juif Moshe Menuhin, père du 

célèbre violoniste, Yehudi Menuhin, dans une lettre ad.ressée au Los Gatos Tiues, _le 

31 août 1967, a déclaré que, pour lui, les nationalistes juifs ne sont pas des juifs 

mais des nazis juifs qui ont perdu toute notion de moralité et d'humanité juives et 

qu I il ne, faut pas confondre l 'antisionis11e avec l 1antisémi tisme. Quoique malade et 

âgé, il s 1est refusé à saisir ce qui était peut-être pour lui. la dernière occasion 

d 1 assistei' à. un concert de son fils parce que celui-ci jo�ai t avec 1 1 orchestre 

philharmonique d'Israël au profit du Fonds de secours à Israël ei; sous lo patronage 

du Ministère. des affaires étrangères d 1 Israël. M. Menuhin a cité le philosophe juif 

Martin Buber qui peu après la première guerre du Sinaï-Suez a dit : "La majorité du 

peuple juif préfère sè r.1ettre à 11 école d'Hitler plutôt qu 1,à la nôtre. Hi tlcr a 

montré que l'histoire n'allait pas dans. le sens de 1 1 esprit mais dans celui du 

pouvoir et que si un peuple a une puissance suffisante il peut tuer :c.�punément. 
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Le journal ire.niEm K2.yh2.n International dans son numéro du 23 avril 1968 

c. ci té l '2.rticle d'un journ2,l polon:üs oui accusait Isrcël de tr2.i ter sa lJopulntion

o..rabe cor;inc les Juifs l 'étaicm-:� s·'.)US Hitler.

Lo soi-dis�nt respect manifesté par Israël pour 1 1 OHU se trouve déracnti par un 

c.rticle de S.Z. Abrm.!ov d'..'.:r:s 1G nunér-o de juin de l 'iunerican Zionist qui préconise 

1 1 élircin2.tion cle 1 1 ŒTTJ pour üworissr le règle;:iont du con.ï.'li t israélo-arabe, car cette 

Orgc.:.nis.:1tion s 1c2t révél<:·'.) fo,irc obstacle à la pa,ix. 

Da..'îs le contE:xtc cles d.:r.·oi ts d.G l 'ho:r:n-:10, I,i. Daoucly estime. approprié de mentionner 

lo co.:1r:mniqué cle presse d.o ln Coru:1ission de:s droits do 1 'honr.1c dos Nations Unies, 

d.c-.té è.u 6 ::iars 1968 et intitulé 11La CornI:ission des droits do l 1 hoi:me approuve un télé

gTQ:.:r.:c c.dressé à Israël sur le, destn1ction de m2,isons arabes; elle adopte une résolution 

contre le nazisr.ie et l 1a.partheid. 11, Daoudy donne lecture do ce télégr2..mmo. 

Une: dépêche de l 'Agence Fr2nce Presse cite une déclaration dénonç1.:mt. la répression 

de.ns les Et2.ts aré:-bes occupés p2.r 1 1 ani1ée: isr2élien.nc, signée par 87 ressortissants 

isméJ.iens 18 23 r:-i.ars 1968 et 2,clr2ssée à l 'hebdonaûaire coï:ununiste italien Rinasci ta. 

Pou::::- ten1iner, il ci to un discours du Professeur Vincent Monteil de l'Université 

à.e Dci:2.r, où celui-ci f.:üt ét2.t des journaux de deux missionnaires français qui depuis 

10 ans vi-.,rent et travaillent en Pc..lestinc 2.vcc les Arabes aussi bie:n qu 1avec les Juifs; 

ces jourmux ont pc.ru c1...,.,ns "Ténoigna.r-e Chrétfon" du 27 juillet 1967. En juin 1967, les / 

deux nissionn2-ires ont cr2,int quo les Juifs no soient exterminés par les Arabes mais ils 

ont vu quo 1 1 c.TI1éc isr2.élicmnc se co11portai t do.ns los zones arabes comme Ùnc aiuéc 

d I occupation. Ji�. Daoudy donne lecture de plusiours passages des deux journaU,"'{ 

ettest2.nt los 2.trocités comnises contre la po�ulation Grabc par la force d'occupation 

et dont los r1issionnaires ont étri les tûmoins. 

H. COEAY (Israël) déclare qu'il n 1 a pas l'intention d'exercer son droit de

reponso, cer il est:iIJ.c qu 1un débat génér2.l sur le lfoyen-Orient ne favoriserait pas les 

travaux de le Conférence. En outre, il s'élève vigoureusement.contre l'inscription à 

1 1 ordre du jour d'un point distinct relatif à lo, question du 1'/Ioyen-Orient. Cette 

inscription ne ferait que rouvrir un débat virulent et ne servirait aucun but constructif, 

0lle ne donnerait po,s aux représentants la possibilité d'établir los fe.its réels et 

entraverGit l'action du Secrét�ire général. 

ELECTIŒJ DES AUTF.ES J.ŒHBRES DU BURE.Au (point 5 de l" ordre d"t, .jour provisoire) 

La PRESIDEHTE annonce qu'un accord est intervenu sur la composition du Bureau. 

Elle reracrcie tous les intéressés pour l 1esprit de coopération dont ils ont fait preuve 

à cet égard. Il a été proposé que cinq sièges soient attribués aux pays africains 

--A/CONF.32/SR.7 
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- Côte-d 1 Ivoire 
' Maurice, I:hgéria, République arabe unie, Répu bliq_ue-Unie de Tanzanie;

quatre aux pays asiatiques :-- Inde, Irak, Pakistan, Philippines; trois aux pays

d 1 Ané:riq_uo latine - Argentine, Brésil, Jamaïque; deux aux pays socialistes d 1 Eu.rope 

orientale - Pologne, Union des Républiques socialistes soviétiques; et quatre aux pays 

d 1 Europe occidentale et aux o.utres pays- Australie, Etats�Unis d I Amérique, France et 

Royaume-Uni. Ces pays seraient a_onc priés de désigner des représentants pour occuper les 

fonctions de vice-présidents. Cetto recor.'lI:1andàtion a été faite conpte tenu du caractère 

particulier de la Conférence actuelle et à la condition qu 1 il ne soit pcs ainsi créé 

de précédent qui puisse être invoqué en d 1 autres occasions. Elle entraîne la modification 

de l'article 6 du projet de règlement intérieur; toutefois, s 1 �1 n'y a pas d'opposition, 

la Présidente considérera quo la Conférence adopte cette proposition. 

La proposition est adontée. 

CONSTITUTION DE COMMISSIONS ET DE GROUPES DE TRAVAIL (point 7 de 1 1 ordre du jour 
provisoire) 

La PRESIDENTE constate que la Conférence semble être générale1.1.ent favorable à 

la conssitution de deux grandes commissions et déclare que s'il n 1 y a pas d 1 opposition, 

elle considérera que cette propo si tiori est adoptée. 

La proposition est adoptée. 

La PRESIDENTE fait observer qu I il sera nécessaire de mofifier cm conséquenc_e

les articles 13 et 45 du projet de règlenent intérieur. 

ADOPrION DU REGLEUEl'FI:' INTERIEUR (point' 4 de 1 1 ordre du jour provisoire) (A/CONF.32/2) 

, La PRESIDEJ:JTE déclare q_ue 9 s t il n 1 y a pas d 1 opposition, elle considérera que 

la Conférence est d'accord pour cdopter le pr,::;jGt do règlement intérieur (A/CONF.32/2), 

compte tenu dos modific2-tions 2-pportées aux articles 6, 13 ot 45. 

Le projet de règlement intérieur, tc,l gu 1 il a été modifié, est c.dopté. 

La séance est levée à 18 h 50. 

- -
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EXAMEN DES PROGRES REALISES ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES 
AUX HIVEA.UX INTERNATIONAL, REGIONAL ET NATIONAL DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L1HOMME 
DEPUIS L 1 ADOPTION ET LA PROCLfil/lATION DE LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE 
L 1 HOMME EN 1948, NOTAMHENT EN CE QUI CONCEillfü LES PROGRAMMES ENTREPRIS PAR L'ORGANI
SATION DES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES (point 9 de l'ordre du jour 
provisoire) (A/CONF.32/4, A/CONF.3_2/5 et Add.l, A/CONF.32/7 et Add.l et 2, 
�\/COi1F. 32/8 à 101 A/CONF. 32/12 ot 13, A/CONF. 32/16, �\/CONF. 32/L. 9 à L.11) ( suite) 
DébQt généro.l (suite) 

Le R.P. HESBUrt.GH (S::i.int-Siège) dit qùe lion no scurnit guère ajouter nu 
. . . . .. . · .. · ..

mcss:i.ge personnel o.dressé pc.r le Pl;pe Pnul VI quoi que ce soit qui pût mieux exprimer 

sc3 sentiments de sympQ thiè et • son vif intér�t pour le· succès de lo. Conférence. Le 

P�pc n fo.it connaître nu monde sn pensée sur le lien profond et organique entre les 

àroi ts économiques, socio.ux et culturels, d lune part, et les droits civiques et poli

tiques, d 1 nutre part, d[;ns so. récente encyclique Populorum Progressio qui venait après 

1 1 Gncyclique P�cem in Terris désorm�is cl�ssique du Pape Jenn XXIII. Comme-le montre 

bien le docunent sur 1 1 �lise d 1 nujourd 1 hui, publié par le Concile Vatican II, toute 

1� force more.le et spirituelle de 1 1 Eglise cc.tholiquc ne peut qu 1 nller vers ceux qui 

sont privés do leurs droits fondmilent..�ux dnns quelque pnrtie du monde que ce soit. 

L I E.;lise soutient nus si que lOs puissants et les richés ·de ce monde doivent désormnis 

s lunir pour sa.uveg[;rder los droits des fc..ibles et des pauvres. Le Saint-Siège se 

félir.ite àonc des résultnts déjà obtenus pnr l'ONU et donnera son plein appui moral 

et spirituel à tous les efforts qui seront encore fnits pour éveiller la conscience 

è.GG hommes dn.ns les questions qui relèvent dos droits de l'hor.nne et du développement. 

La délégation du Saint-Siège est très favorable à la proposition qui u été faite 

de ncDmer un lm.ut commissaire nux droits de l'hor�ae, qui pourrait devenir le 
llcmbudSilnn" du monde si lion faisait choixdlune personnalité dont 1 1 intégrité et la 

grD..Ilde autorité morale sont reconnues. S'il était épaulé pnr un comité représentatif 

très conpétent et s t il recevait 1 tnppu:ï.. nécessaire aux niveaux national et régional et, 

en dernier ressort, le soutien dos tribunaux nationaux, régionaux et internationaux, 

ce haut cOI:Il!lissaire pourrnit centraliser les efforts déployés pour traduire les 
espoirs et les idé�ux dans la réalité des faits. Il est évident que la Conférence 

�:aura réussi quo si l'on arrive à mettre sur pied un dispositif qui permette 

dlatteindre ce but. Se mettre dlaccord sur ln nécessité de désigner un haut commissaire 

sst'ait un premier pas dnns la bonne voie. 

La jeune générntion est profond4�ent inquiète de voir que les inégalités, les

préjugés, la discrimination flagrante et le racisme sévissent encore dans le monde

entier et si 1ton nlngit pas de façon efficace, elle n 1 aura d 1 autré possibilité que

- -
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le recours à la viole_nce. En réalité, les hommes _diaujourdlhui, Jeunes ou vieux, ne 
peuvent opter qll:e pour 1 tamour ou la haine, l_a paix ou la violence,_ 1 r ordre ou le
désordre et si 1 ton continuai_t. de rester indif:f érent devant le déferlement de 11 injus
tice et de la cruauté, les jeunes en viendraient certainement à douter de la sincérité 
et du courage de la génération qui les a précédés. La notion dlamour que llon évoque 
à tort et à travers doit vraiment inspirer les travaux de la Conférence. 

La Déclaration universelle des.droits de llhomme a représenté, sur le plan des 
idées, une grande victoire quf:Q. ne faut p�s sous-estimer; mais on est maintenant à 
11hGurG des décisions : il faut que la Conférence déter.mine dans quel sens elle va . 
diriger ses efforts : veut-elle encore des. grands mots ou veut-elle vraiment agir -? 
Dans tous les pays du monde les aspirations les plus profondes de l'homme sont 
méconnues de bien des façons différentes et dans sa déception, llhomme a tendance à 
rejeter la faute sur les autres plut$t qutà faire sérieusement son propre examen de 
conscience, qufil s1agisse des individus ou des nations� Si chaque pays essayait honnê� 
tcrnent de voir ce que représentent ses réalisations par rapport aux grands idéaux 
énoncés dans la Déclaration universelle, celo., _ferait prodigieusement avancer les 
travnux de la Conférence. 

Ce que tout homme désire, quelle que soit sa nationalité, sa religion, sa lnngue, 
son sexe ou sa couleur, c lest être vraiment une personne, ne pas être menacée dans 
sa dignité d1homme, être accepté dans un esprit fraternel et pouvoir espérer en· 
1 1 aveniro Un seul être humain u plus dlimportance que tout llargent du monde, toute 
la puissance et toute la gloire des nations ou d-es empirés édifiés par les. hommes. Si 
�ette vérité était reconnue, aucun gouvernement ne pourrait moins faire que de donner 
à tous ses ci-:toyens la possibilité de vivre selon les idéaux exprimés dans la Décla- •

ration universelle et dans les Pactes internationaux relatifs aux droits de 1 1 homrile •. •• 
On a prononcé beaucoup de discours éloquents au sujet du pasteur Martin Luther l(ing. 

Ho:mme d lune haute spiritualité, le pasteur King avait le souci de ses semblables dans. 
le nonde entier. Renonçant à la violence qu'il considérait corrnno mauvaise, il a voulu 
travailler, souffrir et mourir pour sa foi dan� la dignité de lîhomme, car il était ' 
convaincu que son rêve de.justice ooiverselle ne pouvait se réaliser sans souffrance. 
Sans doute pourrait-on f?3-ire plus si chacun, rentrant en soi-même, cherchuit à savoir • 
ce qulil serait prêt à _endurer pour que la justice soit garantie à tous dans son pays. 
Par ses actes, .une seule personne peut en amener des millions d 1 autres à agir, comme· 
en témoign'ent des v;:Les _ comme _celles du pasteur King, de Gandhi et dè Jean XXIII, et il 
n;_e$t· pas de pays clans le monde aujourd'hui où lfon puisse dire que tous les citoyens_ 
ont la p ossibilité de vi�e pleinement selon l lidéal humain. Si elle ne vise pas à faire 
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quo la Déclaration universelle des droits de l'homme corresponde à des sent:iments 

vrainent universels dans le coeur des homn1es, dans les familles, ies écoles, les églises, 

dans los programmes nationaux et les relations internationales, ln Conférence aura 

laissé échapper une occasion exceptionnelle. 

Pour M. BASOV (République socialiste soviétique de Biélorussie), le probième 

le plus im.portant que la Conférence ait à résoudre consiste à savoir comment promouvoir 

los droits do 1 1 homne et les libertés fonda.tien tales et en assurer le respect et'·obtenir 

la collaboration dos Etats dans ce domaine. Les multiples et importantes mesures prises 

cos dernières ·années témoignent de la volonté des Etats Membres de llONU de lutter pour 

nffranchir des niliions d I Ê3trcs humains do 11 esclavage colonial et faire dispara1tre 

la discrimina tian raciale sous toutes ses forn.es. Mais cos buts ne peuvent �tre atteints 

si 1 1 on ne nodifie pas de fond en comble l'nctivité de llONU dans le domaine des droits 

de l lhorne. 

Il reste encore trop do problèmes qui ne sont pas résolus 20 ans après la procla

c�tion de la Déclaration universelle des droits de llhoinl'!le. On àssiste à la violation 
. . . 

flc�rn.nte de ces droits en Asie et au Proche-Orient. Certains pays impérialistes 

c-:-:-,pêchont des nillions de gens dt exercer leurs droits et leurs libertés élémentaires 

et vont jusqu J� les faire mourir. 

En Europe, on ne peut rester indifférent au danger que représente la renaissance 

�u nazisr;ie qui a ses partisans déclarés. Cos faits rappellent 1 1 arrivée au pouvoir 

,1.11 p�rti d I Hitler et des efforts résolus devront être faits pour supprimer toutes les 

forr1es do néo-nazisme. 

En Afrique tlu Sud et au Sud-Ouest africain, la poursuite de la politique crimi

nelle do llaparthcid constitue une nenace sérieuse pour la paix et la sécurité inter

n�tionales. Eh Rhodésie du Sud, la population africaine n 1 a pour ainsi dire pas part 

�- llnd..TJ.inistrntion du pnys et 11ène une existence de parias. 

Llélinination de lloppression coloniale et raciale devrait s 1 appuyer sur le 

renforcenent des droits des nations à llautodéterm.ination et à un développement libre
. . • 

• 
•. • • A. 

et indépendant. La délégation de Biélorussie fait siennes les reconnnandations extre-

nenent série�ses du Cycle international d'étude sur l'apartheid, la discrimination

:::-aciale et le colonialisme qui si est tenu dernièrenent en Zambie. Le ·eycle dlétuda

de Varsovie a apporté lID; aussi une :in.portante contribution au progrrunme de lfAnnée

internationale des droits de llhomne en recommandant à la Conférence internationale

dss droits de llhonne de travailler à faire que 1 1 Année internationale des droits de

lihor:lI:le soit réellement 1t année de la mise en oeuvre des droits économiques et sociaux.

-
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Cela est .. important car, en dépit de. réalisations positives, l'ONU nJa pas obtenu 

do résultats très nets dont elle puisse faire état en ce qui concerne le respect des 
. 

. 

. 

droits ès::;entiels cor.une le droit au travail; à llinstruction, au repos et à la sécurité 
sociale et elle refuse systématiquement dlexercer son autorité et son influence dans 

le domaine des droits économiques et so.ciaux sous le prétexte peu satisfaisant que 

certaines institutions spécialisées stoccupent de ces questions. Ce qui permet le mieux 

de juger des résultats obtenus en ce sens par llONU ctest la rapidité et llefficacit� 
avec lesquelles les divers moyens dont elle dispose en la matière sont mis en oeuvre. 

La réalisation des droits de llhomme et des libertés fondamentales est essentiel
lenent fonction de la structure sociale et économique de la société. L'expérience prouve 
que le socialisme est 11instrunent le plus à m&ie dl assurer une véritable égalit� sur _les 

plans politique, économiqu� et culturel. Én moins de cinquante ans dtexistence; la 

République socialiste soviétique de Biélorussie a élevé le niveau d1instruction .de sa 

population, ir.lplanté des industries �odernes, mécanisé son agriculture; organisé 
lîenseignement pour tous et créé des conditions qui permettent aux travailleurs de 

jouir des droits socialistes et des libertés politiques. Les.droits exercés par les 
citoyens dans. les domaines du travail, de li instruction, du repos, des caisses de 
retraite, de l'assistance Nédicale gratuite,. etc. montrerit que, dans le cadre du 

socialisme, la liberté et le développement complet de la personnalité reposent sur une· 

base économique solide. En outre, les travailleurs jouissent de droits poli tiques et· 

do libertés, tels que le droit d'élire et d'�tre élu, la liberté d1association, la 

liberté dlexpression, la liberté de la presse et la liberté de réunion et autres 
libertés qui font partie intégrante dé la démocratie socialiste. L 1 édification d 1 une 

soci8té nouvelle n test pas la seule réalisation du socialisme; ce régime apporte des 

idées nouvelles et des principes nouveaux dans le nonde et, au sein de 110NU, les 

pnys socialistes luttent pour la paix, llindépendance nationale, la sécurité et la 

liberté des peuples. 
L'ONU doit sans cesse faire oppo�ition dans les cas de violation flagrante des 

libertés et des droits de 1r1i,ornne qu.i. découlent de 11:irJIILixtion impérialiste dans les 
affaires :intérieures dlautres pays, du colonialisne et �u néo-colonialisme, de 

li apartheid, .de la discrnnin�tion raciale, du néo-nazisme et du néo-facisme. 

L t action do 11 ONU dans le domaine de la défense des droits de l 1homme et des

l iberté_s fondamentales est menacée par certains pays occidenti;i.ux qui cherchent à fausser

18 caractère des travaux des institutions spécialisées qui s 1 occupent de ces problooies.

La proposition tendant à notlI!ler un Haut Commissaire des Nations Unies pour les droits.

. -
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de l•hom.�e et de constituer d 1 autres organismes supranationaux analogues ne servirait 

à rien et irait à l'encontre des principes et des buts de la Charte des Nations Unies. 
La délégation de Biélorussie espère que la Conférenc� marquera une étape importante 
du fait qu'elle renforcera et intonsifiera encore le respect 'des droits de l 1 horome 
et des libertés fondamentales et as.su.re:i;-a de ce fait la paix dans le.monde. 

M. HAYTA (Turquie) dit que, t()UG au long de 1 1 histoirè millénaire du peuple
turc, les fonderaents de la société or��n:isé8 ont toujours été' la justice et la tolé
rnnce; même lorsque le souverain possédait le pouvoir absolu, les droits fondamentaux 

. . 

de ses sujets étaient respectés. A une époque plus récentè, la République turque, 

convaincue que les droits de 1 1 homme et les libertés fondamentales sont les bases de 
J.a paix et de la sécu.ri té, non seulement à 1_ 1 �chelon_ national mais aussi dans le monde
enti_er, n I a j amai:5 dérogé au pri!)-cipe selon lequel la paix dans le pays signifie la
paix dans le monde. Il y a plus de 40 ans, Kemal Ataturk était fermement convaincu qu tune
nouvelle ère __ d I harmonie et de compréhension nmtuelle régnerait bientôt dans le monde

et. qu 1 il n 1 y_aurait plus de discrimination ni de couleur, ni de religion.ni de race. 
En Ycrtu de la Constitution turque, tous les citoyens sont égaux devant ià loi et 
p0-rsonne, qu 1 il s 1 agisse de familles, de groupes ou de classes, n 1 a des privilèges 

spéciaux. En Turquie, il y a plusieurs décennies que les femmes exercent la plénitude 
. . 

. 

des droits civiques e� politiques; toutes les voies menant à l'administration et aux 
p�:oîessions libérales leur sont ouvertes au même titre qu 1 aux hommes. 

C'est ainsi que, dès la création de 1 1 0NU, la Turquie a appuyé sans réserve tous 

le� efforts déployés en vue de promouvoir et de développer les droits de 1 1 homm� et 
e.Lle est partie à presque toutes les converitions internationales (voir .A/CONF.32/4). 

EJJ.e s'est ralliée avec enthousiasme à 1 1 idée d 1une Année internationale des droits 
de 1 1 hor:une et elle a donné suite aux recommandations qui se trouvent dans les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies. En tant que membre du 
Conseil de ltEurope, elle a signé et ratifié la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de 1 1 homme et des libertés fondamentales. 

La délégation turque aura d'autres observations à formuler lorsque les divers 

points de llordre du jour seront discutés. Pour le moment, M. Hayta n 1 insiste que sur 

illl point, à savoir la discrimination raciale, à laquelle le mond� tout entier consacre 

une attention particulière, comme le montrent la Déclaration sur 1 1 élimination de 

toutes les formes de discrimination raciale et la Convention reiative à cette question.
• 

d 1 Tur • 11· th "d + bi"en connu et ce pays a souscrit àIre point de vue e a quie sur apar ei esv 

-tcates les résolutions qui condamnent cette politique.

-
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Puisqu� au cours des 20. ans_qui se sont écoulés depuis la pr9.rrrulgation de la 
Déclaration uni v�rselle, 1lll nombre appréciable dJ in53truments interriationaux pour la 

sauvegarde des droits de 1 1 homm� ont été adoptés,� d I ag.tres mesu:J:'.es devront être prises, 
toutes les fois que cela se révéle.ra néces�air_e, pour assurer la sauvegarde de l;;i. 
dignité humaine. 

M. S_TRANEO (Italie), après avoir dit combien il apprécie le dévouement. à .la .. '
cause .des. droits de 1 1 ho:mme dont 1 1 Iran. a maintes fois fait preuve, déclare. que 11 ordre 
du jour de la Conférence s 1 appuie sur la Déclaration universelle des droits de lîhomme 
qui marque 1111 .. jalon dans 1 1 histoire de ces droits. On ne pouvait espérer que: les prin� 
cipes qu 1 elle énonce soient pleinement mis en oeuvre au bout des vingt ans qui se sont 
écoulés depuis son adoption. La route est inévitablement. longue et diffic�le, L'appa
rition de nombreux Etats nouveaux et la rapidité des progrès de la science et de la 
t�chnologie_ o:1t suscité d<;ls besoins que 1 1 on n 1 avait jamais encore éprouvés ni mê!Ile 
imaginés. -En outre, la communauté internationale n I a donné que tout. récemment son 

: -�-. . 

approbation prudente >�UX premières mesures prises à titre d1 essai. pour réaliser une 
sorte de coritrôle ,irlternational dans le domaine des droits de l 1homme. Une autre diffi"."' 
culté tient à la nature même ,9-es droits fondamentaux de 1 1 homme et aux problèmes .que .. 
soulève la création des conditions nécessaires pour en as_surer pleinement 1 1 application. 
Comme le stipule la Constitution italienne, 1 1 éliminatioT). de tout ce qui s 1 .opp6se à_:, 
la jouissance dos droits économiques et sociaux est une des conditions . de· la reconnais
sance effective des droits.,civils et politiques et l 1une des _foncti.ons de 1 1 Etat. est 
de supprimer �es obstacles .. En vérité, seul un développement complet .. e.t équilibré dans 
les do�.aine�. écqnomique et social peut assurer le. pleine jouissanc$ des droits fonda- . 
mentaux de 11 l;J,ornme. 

La. Conférence ne doit ni se montrer trop pessimiste. _dans· son évaluation de .la 

situation r.elative aux droits de 1 1 homme en diverses. régions du monde ni trop optimiste 
lorsqu I elle se _fonde . sur les progrès accomplis par la connnunauté internationale • • 
depuis. 20 ans. 

Il n� serait pas bon que. lfattention .. se concentre uniquement sur les sujets parti-· 
culiers .. relatifs aux droits de l'homme. que 1 1 ordre. du jour met spécialement en évidence. 
Il est certain que ces s�jets réclament d I êtr� traités immédiatement mais la délégation 
italienne aurnit préféré une .discussion qui ait pour base les deux vastes domaines ·des 
droits de 11 homme, à savoir celui des droits poli tiques et ci vils et celui des droits 

-
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écono��ques, sociaux et culturels. Dans ce cadre, il eût été facile d'examiner les 

questions de le discrinùnation raciale, de 1 r autodéternünation et de 11 esclavage 

en r,1â":lc temps quo celles qui touchent d1 autres fonnes de négation des droits de llhomme 

eu d'entrave à la reconnaissance effective de ces droits. 

Lorsque, à sa vingt-quatrième session, la Commission des droits de 1 1 hornme a 

expri.�é l'espoir que la Conférence étudierait avec tout. le soin nécessaire la question 

des droits économiques, sociaux et culturels, elle se montrait en fait préoccupée par 

lli1 certain manque d 1 équilibre dans 1 1 ordre du jour de la Conférence. La délégation 

ito.l.ionnc regrette que 1 1 élimination de 1 1 ahalphabétisme ne figure pas panni les 

points de 1 1 ordre du jour. ii'.Jle espère cependant que la Conférence examinera atten

tivcnent cette question. 

Au sujet.de 1 1 évcluation des méthodes et techniques utilisées pour la mise en 

oeuvre des droits de 1 1 hom:ie et de 1 1 établissement d'un programme pour l'avenir, 

M. Straneo est:iJne que la docu."llentation préparée par le Secrétariat est à là fois objec

tive et systématique. Dans le domaine des droits de 1 1 honnnè, la situation est loin

d'être satisfaisante dans diverses parties du monde et un effort doit être entrepris

en commun pour s 1 assurer de ce qui pourrait être encore fait. A cet égard, les rapports

régionaux sont particulièrement utiles en ce sens qu'ils encouragent les. comparaisons

et montrent parfois quelles premières mesures peuvent être prises dans des régions

où rien n 1 a encore été accompli. Les études d'experts qui ont été faites contiennent

au moins une idée qui leur est comnrune, à savoir l'importance de l'action entreprise

au niveau de l'enseignement. Elles indiquent ce faisant une orientation possible de

l'action future. Cependant de grands efforts seront nécessaires si 1 1 on veut mettre

au point de nouvelles méthodes. Une tâche encore plus difficile sera d 1 éiaborer et
d 1 adopter de nouvelles.méthodes et de nouvelles techniques en vue d 1 accélérer 1 1 action

entreprise pour la sauvegarde internationale des droits de 1 1 ho�Jne.

Diverses propositions ont déjà été formulées, et les études entreprises par des 

organismes des Nations Unies sur certaines d'entre el.les sont déjà très avancées. 

Dtautres ont été faites dans les études préparées par les experts, et il se peut que 

d'autres encore soient présentées au cours dè la Conférence. La délégation italienne 

est prête à examiner toutes ces propositions, car elle est parfaitement consciente 

du fait que toute action qui peut contribuer de façon concrète et ordonnée à la 

promotion et à la protection des droits de l'homme est_une condition de la paix 

:mondiale. 



·- 113 - A/CONF.32/SR.8 

Le Gouverneni.ent italien n I est nullement opposé à 1' établissement d'un certain 

cont1�ôle international pour la protection des droits de 1 1 hormne; mais l'exercice d 1 un 
tel contrôle doit rester dans les limites de garanties juridiques_essentielles, de 

façon que les faits soient jugés objectivement et que 1 1 évaluation politique de la 

situation, qui est du ressort de l'Assemblée généra�e, ne soit pas laissée à des 
organismes tech�iques. 

En ce qui conce::cne les relations entre les divers organismes et institutions qui 

ont été ou seront institués sur le plan international ou régional pour la protection 

des droits de 1 1 ho�Ji1e, la délégation itali�nne estime qu 1 il est de plus en plus néces
saire de coordonner et d'harmoniser les fonctions de chacun aussi rapidement que 
possible_. Elle espère que la Conférence trouvera le temps d 1 examinor ce problème et 
de s'occuper en particulier de la coordination des efforts entrepris aux niveaux 

international et régional. 

Ccrarne l'a dit le Président de la République italienne dans le message qu'il a 

adressé à la Conférence, le chemin de la paix passe par le respect des droits de 
1 1 homme; la délégation italienne espère ·que ce principe guidera les travaux de la 
Conférence. 

MESSAGF.S SPECIAUX ADRESSES A LA CONFERENCE 

A la demande do la Présidente, M. SCHREIBER (Secrétaire exécutif de la 

Conférence) donne lecture des messages· reçus de 1 1 Emir de Koweït et du Président de 
la République tchécoslovaque.Y 

J.I 

La séance est levée à 13 h 10. 

Le texte in extenso de ce� messages figure dans 1 1 Acte final de la Conférence, 
annexe III, 0 et P. 





• 'COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA.NEUVIEl.'1E SEANCE·
tenue le samedi 27 avril 1968, à 16 h 30

Présidente S.A.I. la Princesse. Ach;çaf -PAHLAVI 
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·- 115 -



A/CONF.-32/SR.9 - 116 -

EXJJvffiN DES PROGRES REALISES ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES.AUX NIVEAUX INTERNATIONAL, REGIONAL ET NATIONAL DANS LE DOMAINE DES DROITS DEL I HC: l11E DEPUIS L 1 .ADOPTION ET LA PROCLAMATION DE LA DECLARATION UNIVERSELLE DES 
DROITS DE L'HOMME EN 1948, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRAMMES ENTREPRIS PAR L'ORGANISATION DES NATIONS lJN!�.S ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES (point 9 de
l'ordre du jour provisoire) (A/CONF.32/4, A/CONF.32/5 et Add.l, A/CONF.32/7 et
Add.l et 2, A/CONF.32/8 à 10, A/CONF.32/12 et 13, A/CONF.32/16, A/CONF.32/L.9 à
L.11) (suite)

Débat général (suite)

M. ROBERTS (Royaume-Uni) se réjouit que la Conférence se tienne dans un
pays qui témoigne d 1 un sens exemplaire de l'histoire, et sous la.présidence d'une 

. ;. .. • 

personnalité qui incarne la noblesse d'une tradition ancienne, alliée à un ardent 
dévouement à la cause de la femme·. Il reme�cie ses coµègues de 1 1 avoir élevé à la 
vice-présidence, et salue en particulier l'élection d'un autre vice-président, le 
représentant de la Jamaïque, dont le pays a joué un rôle éminent dans l'action des 
Nations Unies en faveur des droits de llhomme. 

Passant ensuite au bilan de cette action, et tout d'abord à son passif, il constate 
que 1 1 opinion mondiale n'y porte plus le même intérêt et il s'étonne de cette regret
table désaffection à 1 1 égard de 1 1 activité des Nations Unies dans le domaine des droits 
de 1 1 hon:II:le. Conçue au lendemain de la seconde guerre mondiale, qui avait cruellement 

prouvé combien les libertés individuelles sont liées à la cause de la paix, la Charte 
des Nations Unies a fait une place de choix à la défense des droits de 1 1 homme, tâche 
qui, dans lTesprit de ses auteurs, venait tout de suite après la sauvegarde de la paix. 

Lo délégué de la France a d 1 ailleurs éloquemment rappelé que les deux causes sont 
étroitement liées. Les gouvernements qui ne respectent pas la volonté de leur peuple 
et qui méconnaissent les libertés essentielles, à commencer par la liberté d 1 expression, 
sont pour la paix mondiale, l'histoire 1 1a montré, la pire menace. La lutte pour les 

droits civiques et politiques est donc essentielle. Il faut pouvoir agir sur la nature 
des rapports entre gouvernants et gouvernés. Il s'agit là du secteur crucial et si 
aucun progrès n 1 y est enregistré c'est qu 1 on n'en aura guère fait. 

Mais la liberté est indivisible, les droits civiques et politiques sont insépa
rables des droits économiques et sociaux. Celui qui a faim n'est pas libre, et la 
liberté de son prochain est précaire. Aussi, S.M.I. le Chahinchah a-t-il, dans son 
discours inaugural, placé le progrès économique et social au premier rang des préoccu
pations de la Conférence. 
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L'inadmissible lenteur du développement économique et social contraste avec la 
rapidité des changements intervenus dans d 1 autres domaines. Si 1révolution technique 
a ses côtés positifs, elle n 1 est pas sans poser des problèmes spécifiques. Toute cette 
évolution se déroule dans un climat de lutte croissante vers llégalité et l'harmonie 
entre les rac€;ls. 1 1 actiyité des Nations Unies dans le domaine des droits de. llhomme 
n'a pas toujours suffisamment tenu compte de ces réalités. 

Enfin, 1 1 orateur estime que les organes mêmes des Nations Unies et leur fonction
nement n e  sont pas exempts de défauts. Il doute, par exemple, que la Troisième Commi's

sion de 1 1 Assemblée générale· soit qualifiée pour élaborer le détail des textes. Il 
partage les ·réserves faites par le représentant des Pays-Bas sur l'aptitude du Conseil 
économique et social à accorder aux. droits de 1 1 homme toute 1 1 attention voulue� Enfin, 
il estime qu 1 il faudrait déblayer Itarriéré des besognes qui incomb�nt à la Commission 
des droits de l'homme. A son avis, la Conférence devrait passer en revue les organes 
et les dispositifs, en visant à un meilleur fonctionnement. 

Le représentant du Royaume-Uni passe alors à l.lactif du bilan. D'abord la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, raison d 1 être de 1 1 .Année internationale 
et de la Conférence des droits de 1 1 homme, et dont 1 1 application doit être la préoccu
pation essentielle de la Conférence. Elle a obtenu en 1948 les suffrages de 48 Etats 
sur 56. Elle a inspiré, en 1949, la Charte de Bogota, premier témoignage de 1 1 intérêt. 
que l'Amérique latine porte aux droits de llhomme. Puis sont venus le communiqué de 
la Conférence de Bandoeng, en 1955, et la Charte de 1rorganisation de 1 1 unité africaine, 
en 1963. Enfin, la Constitution et la législation de beaucoup d 1 Etats s l inspirent des 
principes de la Déclaration. 

L r orateur souligne ensuite 1 1 importance du travail de codification qui s I est fait 
au cours des 20 dernières années et qui s I est traduit par un corps d r instruments dont 
les plus remarquables sont sans doute les Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l 1 horin:ne, adoptés à l'unanimité en 1966 et qui ouvrent la perspective d 1un système, 
universel pâssablement efficace pour la protection des droits de 1 1 homme. 

Lt.Année internationale des droits de 1 1 homme est en soi un élément positif, qui 
a largement contribué à intéresser l1opinion à la question. En Grande-Bretagne, il 
s I est constitué plus d 1 une centaine de comités locaux, sous 1 1 égide du Cami té national 
des droits de l'homme, auquel le Gouvernement à accordé une subvention de 10.000 livres. 
On organise des rencontres, on projette des films, on s 1 intéresse à la condition de la 
femme, on construit des logements provisoires pour les sans-logis; bref, on s 1 enthou
siasme pour tous les problèmes théoriques et pratiques qui sont liés aux droits de 
l'homme. 

..;. 
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En.fin un_: certàin nombre d I Etats _ont, au cours des· 20 dernières années, aqquis une 

remarquable expérience et qu 1 il faudrait mettre à profit de problèmes tels que les 

re3-?tions int�rraciales. 

Ayant achevé ce bilan, M. Roberts s 1 attaque au progrannne futur, en _insistant d'abord 

sur la néc�ssité de retrouver 1 1 ardent idéalisme qui a inspiré la_Décla:r;-a,tiori univer

selle des droits de 1 1 homme. Il faut trouver des mesures concrètes qui touchent 1 1 opinion, 

et surtout les jeunes, dont 1 1 esprit critique et la volonté de protestation sont d 1 excel

lentes choses. 

En tout premier lieu, il faut lutter pour les libertés.individuelles. Six des dix 

points du progra:r;i.me draction proposé par le délégué de l'Afghanistan portent_ sur ce 

s�jet. La liberté étant indivisible, c 1 est l'ensemble des droits énumérés dans la 

Déclaration universelle qu 1 il faut défendre, et défendre universellement, car il serait 

inéquitable de favoriser certains principes ou certaines -régions. 

En ce qui concerne la discrimination raciale, le racisme doctrine d'Etat mérite 

une attent�.on spécia�e. Ln détestable politique de 1 1 apartheid pose en principe que 

les Hoirs doivent vivre à 1 1 écart des Blancs, mais que les Blancs sont seuls fondés� 

se prononcer sur·ce principe; fondamental pour 1 1 Etat. La Conférence a le devoir de 

s'occuper de ce genre de politique. 

Même :dans le cas de sociétés dont 1 1 objectif fondamental est l'égalité des races, 

il existe des problèmes et les Nations Unies doivent considérer ceux-ci séparément. 

_De __ bons ospri ts se demandent encore comment concevoir une société multiraciale qui 

garantirait le respect des droits de 1 1 homme. Aucun pays n 1 a encore trouvé la formule. 

Le récent assassinat de Martin Luther King, avec la vague de violence qu 1 il a déchaînée, 

est là pour rappeler le danger qu 1 il y aurait à prendre à la légère le problème des 

tension::, raciales._.En fait, ce danger menace la paix, la stabilité et la prospérité de 

beaucoup de régions. Le conflit des races, a déclaré le Secrétaire général, risque de 

dev·enir un monstre destructeur auprès duquel les conflits religieux ou idéologiques 

passés ou actuels auront 1 1 air do petites querelles de famille. Il faut faire face au 

danger en rassemblant les éléments de solution qui �e sont dégagés çà et là. Le Parlement 

britannique, par exemple, _vient_d 1 être saisi d 1un projet de loi qui s'attaque aux pra-

tiguos discri.minntoires, notamment en matière de logement et d 1 9I!lploi et qui, joint a 

la-loi adoptée en 1965, fournira un bon- cadre législatif. Le Royaume-Uni a donc un 

certain acquis, dont il e�t prêt à faire bénéficier les autres Etats; il serait heureux 
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de profiter à son tour de, leurs découvertes. L'orateur souhaite que cet échange s torga
nise et pen$e que la principale tâche de la Conférence consiste à mettre sur pied un 

programme des Nations Unies tendant à-le faciliter. 

Le futur programme devra également faire une place au droit des peuples à disposer 
d I eux-mêmes. Le Gouvernement. britannique, et le mouvement travailliste auquel 11 orateur 
appartient,· attachent une grande importance à la liquidation définitive du colonialisme. 

Le.respect des droits individuels comprend celui des droits économiques et sociaux, 
aussi importants que les droits civiques et politiques. 

La délégation britannique appuie 1 1 esprit sinon le détail de 1 1 idée émise par le 

Ministre nigérien de la Justice de créer des dispositifs ·dynamiques pour le ·respect 
effectif des. droits et des libertés si scrupuleusement définis. Il approuve le délégué 

du Danemark d I avoir insisté sur le rôle de 1 1 action régionale et sur la nécessité _de • 
s I inspirer des principes inscrits dans la -Déclaration universelle et dans les· Conventions·_· .. 
sur les droits de l'homme. 

En conclusion, le représentant du Royaume-Uni expose comment son pays a soutenu et 

entend soutenir l'action des Nations Unies en faveur des droits de l'homme. Le 
Royaume-Uni est déjà partie - pour lui-même et pour la plupart de ses territoires 
d 1 outre-mer - à 14 des 21 principaux instruments internationaux; il a maintenant décidé 

de signer le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Le dépôt du nouveau 
projet de loi sur les relations interraciales donnera 1 1 occasion d l étudier la possibi
lité de ratifier la Convention. sur la discrimination raciale que le Royaume-Uni a· déjà 
signée. Le Royaume-Uni va devenir partie au_Protocole relatif au statut des réfugiés. 
Il est partie à la Convention européenne pour la protection des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales. Avec la plupart de ses. territoires d I outre-mer, il est 
soumis à la juridiction obligatoire de la Cour européenne des droit-s de l'homme et 

reconnaît aux individus le droit de se pourvoir en cas de violation des droits garantis 
par ladite convention. 

Il participe au programme de services consultatifs. A ce titre, il s'apprête à 
accueillir à Londres, en juin, les représentants. de 26 pays, qui participeront à ,un 

stage-international d 1 étude_s sur la liberté d 1 assodation� C 1 est un.domaine où l'on va 
innover. -LtQrganisation internationale du travail (OI'r) a évidemment déblayé ce qui 
touche au problème syndicol, mais il.y q plusieurs autres aspects que les Nations Unies 
n I ont pas encore étudiés en détail. Il sera donc intéressant d I avoir un échange de vues. 
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Enfin le Royaume-Uni,appuiera toutes les démarches.concrètes destinées à combattre 

les violations des droits de 1 1 homme, et il est favorable à la création dlun Haut 

Commissaire des Nations Unies aux droits de llhomme. 

M. CASELY-HAYFORD (Ghana) s 1 associe à 1 1 hommage rendu à la mémoire de

-Martin Luther King, apôtre de la paix et victim& de la violence. crest triste à-dire,

. mais il a fallu sa mort, survenue au lendemain de la Journée internationale des ·• • 

lfotior .. s Unies pour 1 1 0limination de 1a discrL11ination raciale, et à la veille de 

l'ouverture de la présente Conférence des droits de 1 1 homme, pour que 1 1 opinion 

reconnaisse les droits légitimes de 1 1 humanité ♦-

·Le vingtième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de lfhomme est

une date historique et un tournant. C 1 est le moment de faire le bilan des progrès 

accomplis, depuis 20 ans que les Nations Unies, les institutions spécialisées, les 

Etats lfonbres et J.es organisations régionales s 1 emploient à mettre en oeuvre les 

principes de la Déclaration. 

La �ondition Qe la fermne s l est nettement améliorée, grâce aux travaux de la 

Conmission de la candi tian de la femme -· qui a notamment rédigé la Déclaration sur 

1 1 él-inir.ation de la discrimination à 1 1 égard des femmes, adoptée par 1 1 Assemblée 

générale le 7 novembre 1967 - et grâce aux cycles d 1 études organisés dans le cadre 

du progrœ:-.r.:o de services consultatifs dans le domaine des droits de 1 1 homme� 

En ce qui concerne la disc1·imination raciale, les principes dont s 1 inspirent les 

grands instrumen�s inte:.:-mi.tionau.x déjà signés sont admirables. Encore faut-il que 

les Etats J.1e:::1bres ratifient ces instruments et appliquent ces principes. 
Le Ghar...a s 1 y emploie pour sa part. Il est devenu partie à la plupart de ces 

conventions. Il applique les sanctions cfoonomiques et diplomatiques votées contre 

1 1 A.frj_que du Sud. Il cotise au Fonds d 1 aide aux combattants de la liberté d 1 Afrique 

australe, e :� èst conscient de contribuer ainsi à él;iminer 1 1 apartheid et la 

violation des droits d'3 1 1 hornme. 

La lutte contre l'apartheid n t avance guère, ·contre ce système qui refuse à des 

millions d 1 individus 1 1 exercice, des.• droits· les plus élémentaires : les victimes de 

la discrimination raciale nl_ont pas le droit de participer à la vie politique_; toute 

é:::nancipation écono:mique.et·soGiale leur est donc interdite. Les régimes de l'Afrique -

du Sud et de la Rhodésie.continuent à procéder, au mépris des résolutions des Nations 

Unies, à des détentions.:et condamnations arbitraires� Les récentes exécutions' de 
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Salisbury rappellent le sinistre). massacre _de Sharpeville,- en 1960, quand des. 
nationalistes africains manifestaient pacifiquement contre l'apartheid. En refusânt 
à la C_ommission des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain.l'autorisation de 
pénétrer sur ce territoire pour y faire .respecter, conformément à llarrêt da la Cour 
internationale de Justice, les principes des Na½ions Unies, le Gouvernement 
sud-africain entend, au mépris de 1 1 opinion mondiale, perpétuer sa poli tique 
d1oppression raciale, et cela Pannée même du vingti�me_anniversaire de la Déclaration 
universelle des droits de 1 1 homme. Les Nations Unies ont bien prononcé des sanctions 
économiques à 11encontre de l'Afrique du Sud et d.e la Rhodésie, mais ces sanctions 
ont échoué, parce qu'un certain nombre d1Etats qui commercent avec ces deux pays 
se sont refusés à les appliquer. 

Autre point noir: le Portugal continue à pratiquer le colonialisme et à refuser 
au peuple de 1 1 Angola, du Mozambique et de la Guinée portugaise lp. liberté 
d 1 expression, la liberté de mouvement, et même lé droit_fondamental à 1 1 auto
déterm.ination. 

La persistance de la discrimination raciale, de 1 1 apartheid et du colonialisme 
menace la paix mondiale et la sécurité internationale. Une explosion de violence 
raciale dans des pays comme 11 Afrique du Sud, le Sud--Ouest africain, la Rhodésie et 
les territoires dits portugais, risque, à cause des données géographiques, d I entrai?er 
une réaction en chaîne qui deviendrait impossible à maîtriser. Aussi faut-il tout 
mettre en oeuvre pour mettre fin aux agissements d 1 hommes qui ont pour principe de 
fouler aux pieds les droits de leurs semblables, et pour ·aider cemc qui, tôt ou _:tard; 
par la force s 1 il le faut, conquerront leurs droits légitimes et inaliénables. 

Le Ghana estime que la Conférence doit faire oeuvre pratique. Il s tagit moins 

à l'heure actuelle de définir les droits de l'homme ou de faire le bilan .des conqu�tes 
réalisées que de mettre au point les dispo�i tifs concrets qui viendront à bout des 
violations flagrantes des droits de llhomme qui menacent la paix du monde et notamment 
de la. discrimination raciale. 

Il faut mettre fin aux pratiques hypocrites de. certains Etats qui souscrivent 
aux résolutions des Nations Unies pour ensuite les violer,- et qui, non contents de 
conserver des liens commerciaux avec l'Afrique du Sud, lui fournissent des armes. Il 
rappelle enfin qulaux termes de �eur Charte, les Nations Unies peuvent recourir à la 
.force pour fàire appliquer leurs déc�sions et demande qu 1 on envisage sérieusement 
cette solution si, d'ici un an ou deux, la situation ne s 1 est pas nettement améliorée. 
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M. CHAI.MERS-- (Haïti), parlant au nom du Président d 1 Haïti, tient d 1 abord à

faire part à la Conférenèe des voeux que son pays forme pour le.succès de ses travaux. 

Il souligne que la République nationale d 1 Haïti est sans doute le seul pays à être. 

passé de l'esclavage à la pleine et entière jouissance d 1une indépendance chèrement 

acquise, Il retrace 1 1 histoire de son pays depuis le 1er janvier 1804, date.de la. 

proclamation de 1 1 indépe1r.:•ance jusqu 1 _à .1 1 époque actuelle, et décrit .1' élaboration· 

lente des droits essentiels de 1 1 homme au.cours de ces années, cheminement qui trouve 

son aboutissement dans le Code du travail François Duvalier, le Code rural François 

Duvalier et.la mise nur pied de nombreuses institutions sociales, résultats acquis et 

gar�ntis par la Constitution de 1964. Examinant les divers chapitres de cette 

Constitution, il mentionne les articles 5, 6, 7 et 8 du chapitre premier, relatifs 

eux _droits à la vie, à la liberté, à la pleine et entière jouissance des droits 

civils et pJlitiques, à 1 1 éducation et à 1 1 ensemble des droits sociaux et économiques. 

Il cite de raê:ne les articles 17, 18, 19, 20 et 21 de la Constitution, qui ont trait 

à la liberté individuelle, à la sûreté en général et aux garanties d'un procès 

équitable, ainsi que les articles 26 et 31, ·qui traitent de la liberté d 1 expression 

et de la liberté de réunion, les articles ·32 et 36, qui concernent- le droit 

d 1 cssociation et le droit dl asile; enfin les articles 23, 24 et 25 relatifs aux· 

-droits économique� e:,t sociaux. Il fait toutefois observer que l'exercice de ces droits

a des limit�s et est soumis à des restrictions pour des raisons de· sécurité nationale,

de sécurité publique ou de sauvegarde de la morale et de la santé.

Revenant sur le Code du travail François Duvalier, il indique que ce texte 

constitue, au:x: dires· des experts, un véritable mor.1J1"1e"!"!t de la législation ouvrière, 

qui établit entre le. patronat et le syndicat un équilibre heureux. Ce code traite 

des contrats, conditions de travail et conflits du travail, organisations sociales, 

etc. 11. Chal.mers -cite des extraits de la loi qui a mis ce code en vigueur. 

Ayant donné cet aperçu de la législation haïtienne relative aux droits de 

1 1 homme, il fait observer qu 1 Haïti est à 1 1 avant-garde dans le domaine du travail et 

de la_ défense des droits syndicaux, contrairement à ce que laissent entendre les 
>t,ennemis de son.Gouvernement. Depuis que la Déclaration des droits de l l horome a e e

proclamée, elle n 1 a jamais trouvé de contradiction dans aucun Etat Membre; toutefois 

il.y a toujours un certain décalage entre la formulation des principes et leur 

application . .  ctest pourquoi la Conférence s'est réunie en vue de chercher remède 

aux.maux qui subsistent. 

-
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Répondant aux critiques formulées contre le Gouver�ement haïtien, il rappelle les 
interventions qu 1 en leader inc�ntesté du.monde -�oir, ·1�)>;�sid,e�t dl Haïti a faites à 
la tribune des . Nations Unies contre 1 1 apartheid et toutes les. formes de discriminati_on. 
En dépit de la solidarité d 1 Haïti a.vec l'Organisation.·d,es Etat� �éricains (OEA) 

  l 1 orateur • se voit obligé de protester contre les attaqµ.es calo_minieuses formulées
cont:se son �;aY,S_ dans le rapport soumis par 1 1 0:EA (A/CONF .32/L.10). SE\ ·délég�Ü�n 
doit d 1 ailleurs y répondre bientôt p�:r: un document. .Il rappelle q11:e le Gouvernement. 
du _Président Duvalier est issu du suffr�ge �iversel et libre des citoy�ns. La 
r��olution de 1946, co�solidée par cell.� d�- 1956, • a provoqué 1 1 éveil des consciences 
de. toutes le.s couches sociales, en proclamant _le droit de. chaque citoyen à la dignité, 

- ' 

et a .balayé les mythes séculaires de la supériorité de classe. Elle s 1 inspire de .la '-· 
Décl.aration uni_versell_e d_es droits de 1 1 homme, dont _M. Chalme;rs cite quelques extraits; . 

Se référant ensuite à la résolution 2081 (:XX) de 1 1 Assemblée générale, qui 
 

désil5!1e l'année 1968 .cop:rme Anné.e internationale des droits de 1 1 homme, et conformément_ 
au  point 11 de 1_ 1 ordre 'ciu h�, le représentant d 1 Haïti présente les propositions· 
que son Gouvernement fait pour un programme d 1 action. 

Au sujet des s_ous-po ints 11 e), .f) et g), le Gouvernement haïtien propose :. 
,a) L'étude et 1 1 adoption de mesures tendant à détacher du Conseil économique 

et social la Commission des droits de l'h omme, qui deviendrait un organe des Nations 
• . �. . :. . . . •:. '. 

. . . '•. 

Unies, doté de ses propres statuts et .règlement� (Conseil des droits de 1 1 homme); 
b) L'organisation, sur_le plan international et le plan national, d 1 une

véritable juridiction des dro_its de 1 1 homme (Cour internationale des droits de 
1 1 homme et juridiction nationale); 

>"'\: • 
• •• • • 

c)_ .. LI élimination ou· le contrôle de l'action des particulie�s dont 1 1 anonymat
souligne le caractère spécifiquement passionnel et intéressé; cel'.'1 se ferait au . . . .  . · ',. 

moyen d'observateurs représentant le Conseil des droits de 1 1 homrne auprès des
Etats Membres;  . . .

d) L t action des organis�es régicmaux strictemen,t. subordonnée à cell.e des
organismes internationaux; 

e) Un e;ffort. pl�s po�ssJ d l·éducati�n, de la j eunes�e. des écoles et du .public
... ' ' . " f • 

: 

sur la questioll �es droits de l'homme. 
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En ce qui concerne le sous-point 11 a) de l'o�dre du jour, relatif à l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale, le Président ·d'Haïti propose : 

a) Que les Nations Unies s'efforcent d'obtenir la ratification par tous les Etats.

Membres des Conventions qui o_nt pour but _la prévention de la discrimination;

b) Qu'elles obtiennent des membres permanents du Conseil de sécurité et des nations

qui commercent avec l'Afrique du Sud qu'elles revisent leur position;

c) Qu'elles s'efforcent d'intégrer dans la _conscience des générations montantes la

désapprobation des procédés de discrimination raciale;

d) Qu'elles s'efforcent d'encourager les mesures qui visent à informer le public, le

plus largement possible, des effets de la discrimination;

e) Qu'elles accordent leur soutien moral et matériel aux victimes de la discrimination

raciale et de l'apartheid;
f) ài'elles poursuivent l'abrogation de toute législation qui risquerait de favoriser
l'apartheid.

Au sujet des sous-points 11 c) et d) de l'ordre du jour, relatifs à la question de 

l'esclavage et aux droits de la femme, le Gouvernemeµt haïtien est d'avis que les 

Nations Unies organisent des cycles d'études, mènent des enquêtes sur place et-adoptent 

une politique qui tende à éliminer des institutions telles que l'esclavage et le travail 

forcé, qu'elles contrÔlent l'applic�tion des conventions déjà adoptées en matière de 
droits de la femme et diffusent plus largement la Décla�ation de l'Assemblée générale, 

du 7 novembre 1967, sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes. 

Au sujet du sous-point 11 b), relatif à la reconnaissance universelle des droits des 

peuples à l 'autodétemination et de l'octroi rapide de _1 1 indépendance aux pays et aux . 

peuples coloniaux, le Gouvernement haïtien propose de renforcer les nombreuses mesures 

adoptées par l'Assemblée générale à l'encontre des régimes coloniaux qui subsistent encore. 

a) Présence d'un Commissaire des Nations Unies sur le territoire des pays

coloniaux; 
b) Participation progressive des éléments indigènes à l'administration de ces pays;

c) Application des recommandations menti.années plus haut, à propos du

sous-point il a), à l'élimination totale de toute discrimination raciale. 

M. Chalmers, évoquant la récente disparition de Martin Luther King, les manifes

tations de violence et de haine qui éclatent quotidiennement en diverses régions du globe, 

les discriminations et les persécutions à l'encontre des groupes minoritaires et le sort 

des peuples pauvres, victimes de la co�currence internationale qui se fait au profit des 
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puissanêes nanties,. constate qu'en dépit de ce sombre tableau, les _hommes �e bonne 
volonté continuent à lutter pour le progrès de l'humanité et l'amélioration du sort 
des déshérités. 

M • WAMBURA (République-Unie de TanzatJ.ie). rappelle tout d'abord qu '_au moment même 
�h 

• 
Collilliission se réunit pour le vingtième anniversaire de la proclamation de� droits

de l'homme, des millions d'êtres humains sont victimes de 1 1 injustice et voient leurs
droits fondamentaux .foulés aux pieds •. Parmi les plus déshérités comptent les cinq
millions de.réfugiés dont le Haut Commissaire a déjà évoqué le sort et sur 
la Conférence doit revenir avant la fin de. sa session�

lesquels

- La délégation tanzanienne adjure toutes les délég1:J,tions,.présentes de s'efforcer de
découvrir pourquoi tant de résolutions et de principes des Nations .Uni�s sont restés 
lettre morte, non seulement dans le domaine des droits de l'homme,. mais encore dans 
d I autres domaines. En fait, il faut que la Conférence redéfinisse les mots "droits 
de - l I homme" et que ses membres regardent la vérité en face et agissent confo:i;-mément • à, la 
justice et aux principes qu'ils professent,. ,En paI'ticulier, aucune ,raison, id_éologiquèi • • 
religieuse ou autre ne justifie que la Chine. _continentale ne s9it toujours pa� représentée 
à l'ONU.• La délégation tanzanienne .presse la Conférence de recommander à 1 1 Assemblée 
générale de·reviser à sa prochaine-session l'attitude qu'elle a eue jusqu 1 ici .. à l'éga:rd 
de l 'adiniss:ion de la. Chine continentale.· 

.. La .Déclaration universelle de.s droits de ))homme a été un -pre_mier pas fait 
intern ationalement pour soulager les -souffrances humaines. Considérant son immense 
importance:, .la Tanzanie s'en est inspirée dans sa· prppre con.stitu:tion, en particuliel:'. 
pour le préambule. Mais, malgré cette Déclaration,- on rencontre encore dans le monde,. 
notamment en Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud et dans les territoires portugais, des 
situations qui sont une honte pour l 1 humanité •. Adopter des ré_so.lutions qui ne seront pas·.-
appliquées ne portera pas remède à. ces situations. Ce qu'il faut, c'est que les Et�ts 
Membres de l 10NU acceptent de mettre _en pratique les principes qu'ils professent.

•

Sans ce changement d I attitude, à quoi bon réunir de nouvelles conférences dans 1 1 avenir ?
C I est aux participants qu I il appartient de persuader leur gouvern:emen_t .de. moo.ifier son
attitude à l'égard des réalités. • , 

En ce qui concerne la c:t"éation d'un poste de Haut-Corn.rnissaire des droits de 
l'homme, il existe déjà da.ns le cadre des Nations Uni.es des dispositifs que l'on 
n'utilise pas pleinement. La création d 1 un. nouvel organe ne suffira pas par elle-même 
à donner des résultats concre.ts; de plus, elle augmentera· les frais de _ fonctionnement 
de 1 1 ONU� • La délégation tanzanienne ne •voit don:c .• pas 1 'utilité de créer un tel poste 
pour le moment. 
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En 'fa:i. t, l·' hum.àni té dépeh·d ·dans une large mesure,- po-gr survivre,. des nations qui 
sont :à même dè :mettre • fin ·?l l' inj'ustics daris • le domaine· des droits .. de ·1 1 homme. 
M. Hambura les adjure d'agir dans ce sens.

M·. STEELE (Garfada:') dit qtiè le- -mènide ··en:tier. ·est ' (;lrideuillé pgr __ Ja _fi.li tragique 
et violente du pasteur Martin Luthëi� King, dont la<vie et l'exemple sont une inspiration 
pour tous c·eux qui ônt'à :coèur la lutte ;de l'humanité pour 1à.dignité .et là libe�té . 

La délégation· cariàdi�nrie- ést persuadéà que tous les participants peuvent .. 
contribuer aux travaux de· la. Conférence en faisarit pa'rt de leur expérience·· dans le _._, 
domaine des droits de l'homme. Le·Cariada:, pour sa part, a-profité de. 1 1 Année inter
nationale· des droits ·de.1 1 h6mme ipoùr évaluer 1es:·pr6gràs accomplis dans ce domaine.,
pour soumettre sê� objectifs à ùn rioùvel examen, èt pour-rèdoubler ses efforts.:Durant 
les vingt dernières années, • le Gouvernement fédéral et le :gouvernement de neuf ·, .. • 1 

provinces .. ont, par des ·•tèxté� législatifs, interdit. la disérimination ,fondée sur la
race,·la couleur, la religion et" l'origine nationale dans les domaines:de·l 1 émbauche,. . 

dé l'emploi; des syndicats·et··du logement.Mais lés lbis rié"suffisènt pas par 
••• ' �iJ.�s-mêmes à fai�e disparaîtrè lès pràtiques discriminatoires .. M. Stéele énumère· les·: 

• r . 

ini"tiàtives p�ises dans son·:·pays pour· remédier à- cette insuffisance : création, .. dans
trois pr�vinc�s � de cfommissi.ons des drbits de· l 1homme,. èôncentration d 'une:.bonne _partie
des ressources en vue du développement et de l'amélioration du ·système de sécurité · • 
sociale et de l'enseignement�-noniination; dans deux provirièes·E.'.n·1967, d 1 un,ombudsman 
chargê de. protéger: les. particuliers ··êontre les abu·s des autorités. administratives,. et 
promulgation, en 1960, d i une Déclàratiôn des droits, dont 1 1.influence·psychologique
et'morale �st grande. Au niveau fédéral, une·èommission régiona;J..e'a fai.t des 
recomina.nt.Î1.1.tion's sûr· le: 'bilinguisme et·' le bicul t1..1.I'àlisme, .• et. unè autre.· Commission royale 

:doit faire des ·recommandatïons sur la condit1ori" de ·ia femme, cependànt qulà 1 1 .échelon• 
provincial, dàns' l 'Ontario, ime Commis·sion royale d'enquête -sur les• droits civils: a •• 
fait dt:!s propositions d'une importance considérable du point de·vue des droits·de-:; 

ï.'1 homm�·. 
'ti•autre part; .à.1 1 appèl· des Nations ·Unies, le·Cà:nada s'est_ efforcé, à l'échelon 

national, de célébrer dignement 1 1 Année internationale de's droits de l!hornme : c 'es.t· 
ainsi que le Gouvernëmerit; fédéral a: encouragé la: formati'oh dl'ime·-as.sociati:'On· 
indépendante, non· gouvernementale, qui s'est chargéè de côordonnè:r tout ce qu,i .se 
ferâi t· d��s le pays pour ·ir Année iriternationale·,, ce qui ·a abouti à .la" c-réation .d'µne • 
Commission canadienne· ·pûur :(1 Afinée -internationale;/ à· ·1aquel:le • le Gouvernement. canadien· 
a ac:cordé , une •"'subvention 

.
dê •• 100 ,bOO dollars. Des• :comités provin-ciaux ·autonome.s. 
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coordonneiit l iactfon dans chaque région. M. St'eele énumère ensuite les programmes 

organisés' et les initia'tivés prises par les. établissements scolaires, les universités,· 
les oeÛ.ïrre·s, etc. à l'instigation de ces" ccimi té�. Dans urie' province, lès efforts du 
Comité ;Jgional de l 1 Arinée iriternatfonale'�nt;encotiragé le Cabinet provincial à 
envisager la création 'd'une Commis'sion officielle des droits de 1 1 homme. 

D'autre part, en mars 1968, iors d'une réunion tenue·à Montréal,, des personnalités 
marquantes dans le domaine des droits de i I homme ont fait un certain nombre· de· 
recommandations que le Canada espère voir étudier à·la:présehte Conférence. La Commission 
canadienne avait officiellement lancé l'Année internationale en organisant en 
décembre 1967 une· conférerièe d'institutions gouverriementales·0 et nôri gouvernementales. 
Elle distribue depuis ce môment-là dans tout le pays un bull.etin périodique',et une 
conférence est prévue pour la fin d.e 1 1 .Année internationale, conférence qui recevra de 
toutes les parties du pays des rappo'rts • 'iur les résultats acquis, · sur les difficultés 
rcncont.rJes • et sur les initiatives à prendre pour que lès citoyëri's cànadiens continuent 
aprè� i968 à s'intéresser aux drdits de l'homme. 

En ce qui concerne les diverses convènfions adoptées souà les auspi'êes des 
Nations Unies, le Canada examine actuellement les ·Pactes internationalixet les 
Protocoles facultatifs du Pacte relatif aux droits civils et·politiques, en vue d'y 
accéder le plus rapidement possible. Un grand norn:bredes·dispositions de ces Pactes 
relève d� la jurid:î.ttion des provincès," et des 'c::onsuJ.tations sont eri cours à ce sujet 
avec les gouvernements provinciaux. De mêrrie;·IeCariâda étudie·la possibilité d'accéder 
à la Corrirêntion 'relative au statut dès réfugiés et à la Convention relative aux marins 
réfu.giés avant la fin de 1 1 .Année Ï11Gernationale; confo1\nément à sa constitution, il 
consulte actuellement ses p:t�vinces, en vue de ratifier la Convention sur 1 1 élimination. . 

de toutes les formes de discriminàtion raciale, Convèntion qu'il a déjà signée. 
ToUs les pays ont le.devoir collectif de ch�rche:rde nouveaux moyens.de protéger 

les cb:oits de l'homme, tant
1

rhondialement que régioriâlement et nationalement, Pour cela;, 
il fattt. renforc.er le rôle: dê· l 10NU dans le. domaine ·des droits de l 'homrne. La Conférence 
aurait pèut-être. htérêt I à.'' revoir les rapJ?orts eritre la Déclaration uni vers elle' les 
detlX Pactes internationaux, les divers instruments régionaux et lès nombreuses 
déclarations, pour ha�bnisèr rationnellemènt leurs dispositions et coordonner les 
modalités d 'apnlicat:i.on; ce qui aiderait les 'Etats Menibrês èt POrgariis�tion elle-mêmë 

à s I o·rienter vers dés buts. comnri.ms. 
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Il serait probablement opportun de revoir aussi les procédures prévues, dans la 

résolution 728 .F (XXVIII) du Conseil économique et \,ocial, pour les communications 

relatives aux droits de l'homme. Cette résoluti��,:qul i�terdit à la Commission de 

prendre des initiatives majeures au sujet de plainte� relativ�s aux droits de l'homme,. 

semble qu�lq�e peu dépassé�; il faut la revoi� e�-fo�ctio� des év�nements-intervenus 

depuis 1959. De même pour les renseignements que les Etats fournissent sur les progrès 

qu'ils ont accomplis en matière de droits de l'homme. 

Il faut inviter les gouvernements à donner des renseignements concrets, et les 

renseignements qui sont d'intérêt gé
n.
éral devraient_ recevoir.une large.diffusion. D'autre 

part, les o:l'g9:nes de l'ONU chargés d'examiner les rapports c!i'evraient avoir désormais le 

droit, ainsi qu_e les moyens techniques, de tirer de ces_ rapports les conclusions qui 
s'imp�se�t. 

Il faut auss:i s '_appliquer plus à comparer les succès des diverses organisation� 

internationales (OIT, commissions régionàles des droits de i 1 homme, Haut Corilmissariat 

des Natio�� Uni�s- pour les :réfugiés et Croix�Rouge internationale pa:r exemple), de façon 

à juger de la valeur de certaines de leurs méthodes.dans lapro"tectîon'des droits de 

l'homme. On pourrait même prévoir, dans le cadre de l'ONU, un Bureau de coordination 

chargé d'étudier ces méthodes. 

Quant à la création d'un poste de Haut Commissaire aux droits de l'homme,· la 

proposition mérite d'être largement appuyêè. Le Haut Commissaire aurait à s'acquitter de 

certaines fonc;tions concrètes, mais ne pourrait intervenir dans les affaires:des Etats 

Membres sans y être invité, et il ossurerait ainsi un équilibre entre l'intérêt croissant 

de la .communauté int.ernationale pocr les droits de l'homme et la nécessité de respecter 

scrupule�sement la souveraineté nationale. Le Haut Commissaire hâterait également 

l'exécution des programmes des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme. 

Il faut étudier le droit de pétition, en se fondant en particulier sur la pratique 

de l'OP', du Conseil de t�t�lle et des comités spéciaux de l'apartheid et de la décolo-

ainsi que sur l'expérience des Commissi�ns européennes et interaméricainè des 
,l'�o�e� La qél���tiÔn canadienne pense que la présente Conférence devrait se 

nisat.ion, 

droits de 

pencher sur cette question. 
I� faut _engager les Etats à donner priorité à la mise au point d'un système général 

d I a,ss_istance judiciairE:3. ·et juridique, en vue d'une proteètion plus efficace des cirai ts

de l'homme et des libertés fondamentales. La délégation canadienne compte d 1kill�urs 
déposer plus tard une résolution à ce sujet •. 

� 
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.Eni'in,. le Canada e�père que la Conférence et le programme qui en découlera auront 
• les plus gra�des r�percussions possibles dans le grand public. Pour cela, il fau.t

eXI?loiter pleinement les p9ssibilités de l'ONU en matière d'éducation et s'assurer la.

coopération des organisations non gouvernementales, des groupes artistiques et de toutes
les institutions et sociétés capables de mettre au point des programmes d'étude des
droits de 1·1 homme.

Il faµt mettre. en oeuvre toutes les ressources des milieux enseignants et appliquer

un programme de publicité en utilisant la presse, la radio et la télévision de façon
à informe�.l'opinion mondiale.

I.l Y à • encore beaucoup à' faire, et 1 1 on peut profiter de 1 1 expérience des autres

pays• Le Canada est prêt à tra:_,,ailler avec toutes les délégations pour pa·rvenir à une .

solution positive des problèmes urge�ts qui se posent à l'heure actuelle dans le domaine
des droits :de l 1homme.

M. YAZID (Algérie) remercie les délégations qui ont exprimé à la délégation

algérienne leur émotion à la suite de l'odieux attentat perpétré contre le Chef du. 
Go�vernement algérien. 

Soulignant son intention d'apporter, sans passion et sans haine, aux travaux de la 

Conférence, une contribution franche'etpositive qui ne heurtera aucun honnête homme, 
M. Ya zid rappelle qu I il y a 20 ans, les Nations Unies ont adopté la Déclaration des

droits. de l'homme dans un climat particulier. Beaucoup de pays maintenant indépendants

étaient encore absents, et il est normal que la région du monde à laquelle ces pays
appartiennent· saisisse 1 1 occasion pour :exprimer sa philosophie des droits de l'homme .· •

et d:Li.'e qu I elle n I est pas .toujours cl' accord sur les progrès réalisés et la façon dont ils
l'ont été.

La Déclaration des droits de l'homme a aidé et inspiré ceux qui atteignaient l'âge 
ù. 1hornme au moment de son adoption; mais elle·n 1 est pas·seule à l'origine des progrès 

 

e.ccomplis, en particulier de la libération des peuples africàins. Les événements ·aes

20 dornières années ont montré en effet que c'est dans la mesure où les hommes ont lutté

qu'ils ont fait des progrès. D'honnête gens ont rédigé les ·principes de la· Déclaration,

mais d'autres se sont employés à les faire triompher, au besoin en versànt leur sang.

IJa düicussion ne saurait être académiqu� .• Le facte� ie plu� important est la misé en
cause des droits de l'homme. ·c 1 est dans la mesure où un peuple veut en dominer un autre,
où une religion veut en éliminer une autre, où une classe veut en asservir une autre,
qu'i--1 y a négation de ces droits. On ne peut séparer la proclamation des droits de
l'homme de la lutte des hommes pour en faire respecter lœprincipes.En fait, il n'y a
pas de droit octroyé; les droits s'arrachent.

- -
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La Conférence se réunit à un moment où les hommes se voient dénier leurs droits 

et où les assemblées internationales n 1 opt pas réussi à donner l'impulsion qu'il faut 

?Our 2ssurer les progrès nécessaires. Les droits économiques et sociaux sont naturels 9

2ais ils sont mis en cause, et il leur est porté atteinte par la force et la violence. 

C 1 est pourquoi ho:c:lliles et peuples doivent souvent recourir eu,"'( aussi à la violence pour 

les f�ire respect;r. 

Il ne faut pas que de cette Conférence sorte de la haine, mais il faut tenir compte 

des rénli tés. Conment pé'.rler des droits de 1 1 hor;11'ie sans parler· de 1 1 apartheid et sans 

se référer aux territoires portugais, au Zimbabwé, à Cuba qui défend son droit à 

l'existence et son droit de réaliser une société neilleu.re, ou encore au Viet-Nam, 

où un peu�le s 1 est soulevé dans le sud pour choisir le gouvernement qui lui plaît. 

On ne peut ras non plus raanquer d'évoquer la question palestinienne dont la Conférence 

aura l'occasion de parler si elle est inscrite à 1 1 ordre du jour. 

La ùélé_;ation al6érienne serait heureuse que la Conférence de Téhéran s'achève 

sur une déclaration �u.i tienne compte de 1 1 évolution dans les 20 dernières années. 

Peut-être les petits Etats seront-ils alors davantage mis en confiance et participeront

ils plus volontiers au...--c tr2vam:: qùc les Nations Unies poursuivent dans le domaine des 

droits de 1 1 hor:rJe. 

On trouvera toujours des hommes capables de se sacrifier pour leurs convictions. 

1.:artin Luther King est tonbé victioe des mêr:ies forces rétrogrades que Gandhi, Lumumba 

et Guevara. Hais ce sont les convictions qu l il faut affirmer 'et faire partager. 

I.!. Yazid r<1p:pelle l'avis dés2-busé qu 1 il a reçu jadis 1 au début de sa carrière : "Les 

discours peuvent chancer des convictions, ils n 1 ont jauais changé un vote"; aujourd'hui, 

il ne deciande rien d 1 autre à lu Conférence que sa conviction. 

ORGi".IITS.i.TIOH DES TF..:i.V:�ux 

f...DOPJ:IOIT DE LI ORDRE DU JOUR ( point 8 de 1 1 ordre du jour provisoire) 

1:§....:PE:ESIDENTE invite la Conférence à exaniner le premier rapport du Bureau 

(A/cmw.32/20), cm.pitre par chapitre. 

Chapitre prenier (Organisation de la Conférence) 

Le Chapitre premier est adopté sans· observation. 

-



Chapitre II (Adoption de llordre du jour) 
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M •. KANYEilIAMBA (Ouganda) ne saurait aéceptcr l'amendement q_ulau r.aragraphe 7 

de son rapport, le Bureau propose d'apporter au sous-point 11 c). Il es_t d'avis qu'il 

convient de garder le texte original. 

Par 28 voix contre 17, avec 13 abstentions, la proposition de 1 1Ouganda est adoPtée. 

M. AWJJJ M:OHAMED (République arabe 11:.,ie), expliquant son vote, r�ppelle que

c'est lui q_u.i avait proposé cet anendement au Bureau, parce que l'apartheid éto.nt pire 

que tout esclavage et pouvant.provoquer des sanctions, ces deux questions méritaient 

un traitement séparé. Toutefois, en raison des objecticns élevées par le représentant 

de 1 t011e:,�nda, il a voté lui aussi pour le rétablissement du texte primitif. 

Le Chapitre II, tel gu 1 il a 6té modifié, est adopté. 

Chapitre III (Répartition des différents points) 

Le Chapitre III est adopté sans observation. 

La séance est levée à 18 h 45.

- -
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fin l i absence de la Présidente, M. Casal (Argentine), Vice-Président, prend la
, . d n:i:l..§��2?., 

t'..-a::SSAGES SPEC::;:AUX ADRESSES A 11'.. CONFERENCE 

A ln demande du Président, M. SCHREIBZR (Secrétaire exécutif de la Conférence) 

do.me �ecture des nessageo envoyés par le Premier Minist:re de 1 1 Afghanist&"l et le 

S8crétai�e général de 1 1 Unicn internationale des télécomm.unicationsQ� 

EXPJ.ŒN DES PROGRES RE.A.LISES ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTIŒS AUX 
IJIVELUX IIJTER.NATION.AL: RCGIO:.î.iU. ET NATI01Vl, Dlü--JS LE OOMAll'Œ DES DROITS DE L 1 HOMME DEPUIS 
L 1 AOOPTIOH F.T LA PROCLAMATIOII DE LA DECLARATION UNDT�RSELLE DES DROITS DE L'HOMME EN 
J..�43. l!O'I'Jù-�•1ENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRAMMES :&'iTREPRIS PAR L'ORGANISATION DES 
I�ATIONS UNIES ET LES IÜSTIT"t.JTIOHS SPECïilLISEES (point 9 de 1 1 ordre du jour) (A/CONF.32/4, 
J,/COlŒ.32/5 et Add.l, A/COHF.32/7 et Add.l et 2, A/CONF.32/8 à 10, A/CONF.32/12 et 13, 
.:i,/CŒŒ.32/16, A/CONF.32/L.9 à L.11) (suite) 

DJA:BATiON DE L 1 EFFICACITE DES METHODES ET DES TECHtiJIQUES UTILISEES DANS LE DOM.AINE DES 
DROITS D:S L 1 HQl\1'iE AUX NIVEAUX INTERNATIONAL ET REGIONAL (point 10 de l'ordre du jour) 
U/C?JF.32/6 et Add.1) : 

'.'.) IlŒTRü1·-Œ1ITS INTERNATIONAUX : CONVENTïOHS, DECLARATIONS ET RECOMMJIN°DATIONS; 

b) DISPOSITIFS ET METHODES D'EXECUTION;
'

,� 1 !-Œ'Su?.3S DE C,i.H..ACTERE EDUCATIF;

,J.) D�CS?OSITIONS A.DMINISTilATïVI:S ET INSTITUTIONNELLES. 

i:�bn::-. f!p:->�ral (suite) 
�1-.:.. Pitl1T (Inde) dit que la Déclaration universelle des droits de 1 1hornme 

,�:.d s·kcl.J_:.i.0e les ·vru.eurs et les concepts qui sont l 1héritage commun de l 1humanité. Depuis 

:�1
2.è.option de cet instrument en 1948, 110NU et les institutions spécialisées ont fait 

des progrès remarquables dans le dom.aine de la codification. Les vingt dernières 

r���éeA ont également vu le recul de 11:L�périalisme et du colonialisme, évolution dont 

1 1 0�/U et les institutions spécialisées peuvent être léGitimement fières. En outre, de 

no�br�lL� principes de la D6clai·ation universelle figurent dans la Constitution de 

::-1'..l.s:i..rn.'J's nations récer;rrnent décolonisées. 

I.:3 nonent est venu de faire le point de la situation et 1 1 on est obligé de 

J 1 b + 1 l.b t' i'nd·· i"duelle et la di·gnit� humaine n'est pasconc '..l.�c que e con av pour a i er e iv - -

0.r.co:·rc. ga_gne, Pour la premiè:;.�e fois daJ1s 1 1 histoire, 1 1 hu.-rnanité est en mesure de

sritü,.faire aux besoins matériels fondamentaux de tous et pourtant le fossé entre pays

à.éveloppés e:,t, pays en voie de développement ne cesse de s'élargir. Le respect des droits

____ ,,._, _____ 

�/ ._,e tsxte in extenso de ces messages fi::,ure dans 1 1 Acte final d"e la Conférence,

;mncxe III, Q et R. 

-
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de l 1 homme dans le. monde où nous vi �ons ne saurait �tre acquis sans le développement 
écon�mique et social. 

.. 
A J_ 1 heure actu,e_lle, les disparités économiques vont s I accentu_ant 

non seulement à 1 1 intérieur des Etats mais aussi entre les group�s d 1 Etats, ce qui.. 
ajoute au chaos et à la tension universels. Le développement exige non seulement la 

suppression des causes internes du paupérisme mais aussi un changement de stl"U.cture des 

relations économiques inte1�îlationalos .. Il existe donc un lien étroit entre les droits 

de l 1hornme et les relations. économiques, internationales, ainsi qu 1 entre les droits d0 
l1homme et le commerce international .. Comme la paix, la prospérité est, en dernière 
analyse indivisible. Les. généralisatiohs et les statistiques abstraites ;font souvent 
perdre de vue 11 S'tre humain q:Ui est au coeur du processus du développement; or, c I est_
pourtant bien_ 11homme qui réclame à grands cris la satisfaction de ses besoins vitaux 
(--Jt son droit fondamental à la dignité hun1aine. · 

M. Pant tient à rendre hommage à la mémoire de Martin Luther King, qui a vécu et
qui est mort dans la croisade entreprise contre les préjugés, la peur et la haine. 

C I est sur les hommes de bonne volonté, comme le pasteur King, que la cause. des droit_s de 
l'homme doit trouver appui -et protection. De tels hommes se rencontrent dans toutes �es. 
parties du monde et c 1 est à eux que doit s 1adressor. la Conférence. 

M. Pant condœnne les grossières violations des droits de 11 homme que l'on relève
dans diverses parties è!.u monde et qui sont commises délibérément p1tr certains Etats 
dans 1 1 exercice de leurs droits nationaux. L'esprit du nazisme, qui esttoujours vivant, 

t rouve des complices empressés dans les dirigeants do Prétoria, de Salisbury et de 
Lisbonne. LI atti tudo de 11 Inde, qui réprouve le colon_ialismo et toutes �es formes de

discrimination raciale, y �ompris l'apartheid, est connue de tous. L1Inde ayant été à
11 avant-garde de la croisade mondiale contre cos maux, tant à 1 1 intérieur qu 1à 11 extérieur .
de l'ONU, M. Pant s I estime autorisé à faire appel à la conscience de tous ceux qui sont • 

ass_oci,és encore, ,.d'une manière ou d 1 uno autre, aux auteurs d� cc crime contre l_fhumanité.

La Conférence devrait envisager des sanctions efficaces pour abatti�e les régimes qui 

pratiquent 1 1 apartheid. 

Les deux dernières décennies ont été attristées par _des conflits locaux dans

diver ses parties du monde. La guerre constitue la plus grande violation des droits de -

llhomrae, car elle cr0e un climat dans lequel il devient inévitable do les limiter

ou de les supprimer. Le monde a vécu d I autre part dans une ambiance de guerre froide

dans laquelle toutes los questions relatives aux droits de 1 1 homme ont eu tendance à �tre
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obscurcie:ipar des considérations politiques. La causé des droits de 1 1 homme a souffert 

de l 1 instabilité politique et la libert6 d'expression a été anéantie dans de nombreuses 

parties du monde. Ces conflits ont laissé derrière eux d'énormes problèmes de réinstal

lation et de reconstruction. Le problème des réfugiés de Palestine est une tache sur 

la conscience du genre humain et l'occupation continue des territoires arabes au mépris 

des résolutions des Nations Unies constitue une méconncissance flagrante des droits des 

habitants de ces territoires. La situation doit �tre redressée :i.nun.odiatement dans le 

sens du respect des principes énoncés dans ces rôsolutions; 

M. Pnnt voudrait également appeler l'attention de ln Conférence sur la situation du

peuple tibétain qui se voit impitoyablement privé de 1 1 exercice de ses droits fonda

�entaux. Il est grand temps quo les nations civilisées du monde se penchent sur la 

tragédie du Tibet où un peuple pacifique est peu à peu réduit à néant par un régime 

autoritaire. 

La Constitution indienne illustre l'adhésion totale du pays à la cause des droits 

de l'homme. L'Inde compte beaucoup de races, de langues et de religions et des 

populations qui se situent à des niveaux très différents de développement social et 

culturel. La Constitution n 1 en garantit pns moins à tous l'égalité _des droits et prévoit 

des sonctions d 1 ordre législatif et judiciaire pour toute violation de ces droits. Elle 

reconnaît aussi les droits des minorités culturelles, linguistiques et religieuses 

et oriente 1 1 action de 1 1Etat vers le développement dos éléments attardés de la 

communauté. La base du système politique est le suffrage universel des adultes et le 

pouvoir judiciaire est indépendant. La liberté de la presse existe et, à condition que 

llordre public soit respecté, le citoyen est libre de ses opinions. En matière de 

développement économique et social, llinde s'est attachée à réaliser une économie bien 

équilibrée qui puisse assurer un niveau de vie de plus en plus élevé à 1 1 onsomble de la 

population. Snns vouloir prétendre que son pays a progressé de manière spectaculaire, 

le représentant de llinde tient à dire qu 1 il a du moins une vue claire de l'objectif 

recherché. A son avis, ln première étape dans la voie de l'instauration d'un ordre 

harmonieux dans le monde consiste à établir l'égalité complète devant la loi de tous les 

menbres de la collectivité nationale et à les affranchir de toutes mesures 

discriminatoires. 

-- 
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La Conférence se préoccupe aussi dJétudier un dispositif international qui 

permette d'assurer 11 observation' ful:iverselle des droits de 11homme, Le mon:de est déjà 

arriv·é à un stade où ceux-là mêmet(�ui; dans la pratique, respectent peu les dispo

sitions de la Déclaration universellè:;· mettent rarement en question le principe de 

son autorité. Les nations ne s'en tiennent plus à l '•interprétation classique de la 
docti-ine de la juridiction nationale. La théorie selon laquelle le droit international 

se borne à régir les relations entre Etats est désormais périmée et les individus 

apparaissent nettement comme des sujets de droit i�ternational. Néanmoins, la mise en 

place d'un dispositif international de mise en oeuvre dépendra naturellement de la 
volonté des Etats ù. 1 accepter rme réglementation internationèle dans le domaine des 

droits de 11 homme. Les recommandations de la Conférence orienteront sans doute les 

:raesures à venir; il est donc essentiel dlexaminer soigneusement dans quel sens les 
efforts internationaux doivent être rédigés. Pour 11instai1t, M. Pant se bornera à dire 

que tout ce qui sera entrepris devra lTêtre avec 11appui dé la très grande majorité 
des nations. La communauté internationale a déjà pris à titre d1 essai diverses mesures 

concernant la mise en oeuvre dès droits de 11homme. Il ne servirait pas à ·grand-chose 
d I accroître ·1e nombre des insti tutibns existàntes tant - que 11 on h I aura pas déterminé _ 

leµr degré ,d 1 utilité ou dl adopter des •mesures prématurées qui rfsqueraient d1 échouer 
Llans'" la pratique. 

Pour terminer, M. Pant voudrait présenter quelques suggestions pour aider la 

Conférence dans ses travaux. A son avis, la Conférence devr-ait ·: premièrement, prier 

instrum:ieht les organes compétents des Nations Unies d1 achever leur oeuvre de codifi.:. 

c3.tion; déuxièmement, pri�r les Etats de ratifier dans le plus bref délai possible les 

instruments internationaux ruxquels ils n 1 ont· pas encore adhéré; troisièmement, étudier ', 

les moyens de renforcer les méthodes et les techniq�es déjà utilisées par 1 1 Organisation 

pour exercer une surve°ïllance touchant 1 i observation des droits de 11 homme dans le 

monde,;· quatrièmement, examiner la politique· suivie par chaque Etat pour assurer la 

sauvegarde c1es droits de 11 homme à 1 t intérieur d� ses frontières par des me�ures 
appropriées d I ordre constitutionnel, législatif et administratif; cinquièmement, prier 
instanm1ent les Etats c1 1 entretènir dans 11 esprit de la jeune génération le respect des 

- 137 -
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droits de lThomme par 1 1 éducation; sixièmement, se prononcer sans réserve pour le 

développement écononique rapide des nations qui viennent de faire leur apparition sur 

la scène internationale et pour la réorientation correspondante des termes de ltéchange 

de l'aide et du courant des capitaux; septièmement étudier, le moment venu, la possi

bilitf de créer, pour les droits de 1 1 homme un organe des Nations Unies qui reprendrait 

les tâches du Conseil économique et social dans ce domaine; huitièmement, recommander à 

l'Organisation et à ses organes compétents la nécessité de mettre au point un programme 

efficace de diffusion mondiale et d 1 éducation de masse pour les droits de llhomme; 

neuvièmement, faire porter son autorité morale sur la suppression immédiate de 

l 1 a0nrtheid et du colonialisme et dixièmement, recommander un programme de recherche 

touche.nt les problèr,1es nouveaux que suscite le progrès de la technique dans le domaine 

des è.roits Ge l'homme. 

M. HAKIM (Liban) .exprime sa· gratituè.e envers l'Iran pays hôte qui a accompli

des pro�rès remarquables dans les domaines des droits de l'horrnne et du développement 

écononique . 

L'int6rêt que le Liban porte à la question des droits de 1 1 homrne et des libertés 

fondœ:ientales procède de la nature même de la communauté libanaise et· de 1r essence 

D.ê:ne de sa Constitution. Les libertés fondamentales (libertés de conscience, de religion, 

d'expression), la démocratie et la liberté économique et sociale sont les fondements 

mêmes de la vie individuelle et du progrès de la nation au Liban, pays qui adhère 

pleineme�t à l'idée de favoriser le respect des droits de lthomme ainsi que la recon

naissance et 1 1 observation de ces droits dans le monde entier. Le Liban a participé 

à 1 1 élaboration de la Déclaration universelle des droits de 1 1 homme· et d 1 autres 

instruments adoptés par les Nations Unies. 

La Déclaration universelle est 1 1 une des plus grandes réalisations des Nations Unies. 

Ln large utilisation qui en a été faite dans 1 1 élaboration ·des législations nationales 

et la multiplicité des cas où elle a été invoquée par los peuples du monde .entier 

témoignent assez de la haute valeur qu'on lui reconnaît. On s 1 est appuyé sur ce texte 

pour.rs�ger des déclarations des conventions et des pactes qui constituent une contri

bution .impressionnante à l'ensemble du droit international. L'orateur voudrait tout 

particulièrement nppeler 11 attention de la Conférence sur le principe de la non

discrimination qui est à l'origine de plusieurs instruments internationaux importants 

dont les principaux sont la Déclaration et la Convention sur l'élimination de toutes les 
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îormes de disc_rimination raciale. Il faudra que ce travail a.1 élaboration des· articles 
de la D�élarati;� universelle se poursliive pour·que soit créê un ensemble dé normes 
de c�nduite interna�Îonale nettement définies.· 

On a soutenu qu 1 il ne suffi{ pas d 1 avoir des instruments internationaux relatifs 

aux droits de 1 1 honnne puisq�e le problèi:n:e du respect de ces ar:ofts demeure. Il .faut 

reconnaître l�s. imperfection; de la co�unauté inte;nationale à cet égard .• La sou ver ai� 
ne�� n�tional� reste 1 1 élém�nt dominant dans les relations internationales et la Charte 

: d�-� }Jation�' Unies elÎe..:.mêmë consacre le� dem{principes de 1 1 égalité souveraine. des

• Etats �emb��s et de la non-intervention'. d�s • 1eurs: affaires intérieures .• En der�ière •
��i;�e, �/ faut s I appuyer sur' la coopération internationale ·�t: sur 1a 'pression de
1 1 op:Lnion mondiale pour progresser dans 1 1 application. La déléi

i

ation libanaise est--:
. . • . . • . � 

prête à examiner toute proposition tendant à la ëréàtion ai un dispositif interhàtionàl-

de mi se en oeuvre des droits de 1 1 homme. Il faudra en étudier· 11 efficacité et· les';

limites et donner une réponse à la quésticin de savoir s1 il e::icerc·era plus d 1 influence sur

les gouyernèments que :ies délibératio_ns des Naticins Unies et la pression de 1 1 opinion

publique. Pour le moment, il vaudrait peut-être mieux tâcher d 1 améliorer le cadre

institutionnel dont les pays disposent pour la sauvegarde des droits de l'homme.·
�a Confér_ence peut recommander soit de·s moyens pour arnéliorêr les pro_cédures ·et les
di�positi.fs qui existent dans les divers pays soit.de.créer ·des institütions·nouvelles.

Ôes. réformes doivent tendre à la mise· eri 'plaè-e dtune organis'ation adéquate pour enquêter
s� ,�es plaintes relatives aux cas de violation des droits de 1 1 homme et· fournir

rJp�ra.tion�· On pourrait développer les articlGs 7 et 8 de la Déclaration universelle qui
devienëtrÜient soit une déciarr.tion soit une ro nvention sur· les moyens de remédier

eîficâ:ceniènt. aux violati�ns des droits de 11homme sur 'le plan nationàl.

, Ln 'Déclaration universelle énonce deux so-rtes de droits : d 1 une pàrt, les droits
civils_ et politiques, de 1r autre, les droits économiques, sociaux et ëulturels. En

dié_e�bre 1966, lrAss�mblée gtnérale a adopté.'des pactes internationaux relatifs à 
. . .. , • ' 

••• 'êli.âc�x1è de_ ces è�tégories cle droit's. 1·1 article 2'2 de la Déclaration universelle indique 
clair'ein�:nt le lien qu.i existe 'entre les droits de 1 1 homme et le d6véloppement économique • 

Les "p'ay�· en voie' de développement doivent o.�surer 1 1 organ.iiù1tioii' èt fournir les 

res".'sàurce�- h��essaires a' rà satisfaction des droits économiques, sociaux èt culturel�, 
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l'égalité.

indispensables à la dignité de l'homme. Pour atteindre ces objectifs, il faudra compter 

non seulement sur les efforts que les pays en voie de cléveloppement eux-mêmes fourniront 

à l 1 écholon national, mais aussi sur la coopération internationale. 

Ln Déclaration universelle et la Déclaration sur l'octroi de liindépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux ont eu des répercussions considérables dans le monde. 

L� droit de tqus les peu?les à 1 1 �utodéterminntion est maintenant universellement 

reconnu et la nature 0t la structure des relations internationales ont 6té modifiées 

en conséquence. Ces deux Déclarations sont particulièrement importantes en raison des 

principes qu 1 elles énoncent et pour lesquels des hommes comme-le Pasteur Martin Luther King 

sont prêts à lutter et à donner leur vie. Les homrr�s réclament la liberté et la justice 

et tôt ou tard ils finissent par les conquérir. Il est donc extrêmement important de 

continuer à définir les droits de 1 1 homme et les lioertés fondamentales et à les faire 

connaître. Beaucoup de nations nouvelles se sont cr.:isti tuESes en Afrique, en Asie et 

en A.msrique latine et la lutte pour l'autodétermination- se poursuit dans plusieurs 

rf�ions du nondc. Les peuples d'Afrique du Sud continuent à lutter contre le colo

nio.lisme et 1 1 apo.rtheic! et ils finiront par conquérir le droit à la liberté et à 

Au 1-ioyen-Orient, les Arabes de Po.lestine luttent pour leurs droits et, plus que 

tout, pour le droit à l'autodétermination. Le représentant du Liban n 1 a pas 1 1 intention 

ùe corrmenter ici le conflit israélo-arabe, puisque le Conseil de sécurité et 1 1 Assemblée 

génfa·cle en ont saisis. Il tient néruunoins à appeler l'attention de la Conférence 

sur le fcit que les Arabes de Ptlestine se voient refuser 1 1 exercice de leurs droits. 

Le colonialisme et lo sionisme ont rendu vaine la lutte p�ur la liberté qu 1 ils avaient 

men8e scus ln donli�ation britnnnique et après la deuxième guerre mondiale. Israël 

continuo à refuser aux Arabes de Palestine le droit à 1 1 0.utodétermination. La création 

ce l'Etat d'Israël en 1948 a eu pour résultat que la majorité des Arabes dont la 

Palestine était la patrie depuis des générations s 1 en sont vu expulser. Ceux qui sont 

restés sont considérés comme des citoyens cle seconde zone et sont victimes de·différentef 

formes de discrimination. En 1967, de nouveau, près de 500 000 Arabes ont dû quitter 

leur foyer et les territoires occupés par les forces armées israéliennes. Nombreux 

sont les Arabes qui, deux fois au cours de leur existence, ont connu le triste état 

de réfugiés. 

�� 140
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D'après l'article 13 de la Déclaration unive1:-selle, toute personne a le droit de 

quitter tout pa;rs, y compris le sien, e,t de revenir dans son pays. Le 11 décembre 1948, 
l I Asse,mblée générale adopta une résolution sur la .question de la Palestine dans laquélle • 

elle offrait aux réfugiés arabes le choix entre 1� �etour dans leurs foyers �u 1 1 octroi•. 

d'une indemnité po_ur les biens qu'ils _avaie�t dû abandonner. Depuis vingt ans, ce droit

au rapatriement ou à une indemnisation a été réaffirmé chaque année .. Après la·guerre de 
juin 1967, le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale ont confirmé le droit des nou

veaux réfugiés à regagner leurs foyers dans les ·territoires occupés par Is�àël, mais 

Israël a refusé ce droit aux réfugiés arabes. Israël a également violé les droits de la, 

pop�lation civile des territoires occupés, Il y a eu de nombreux cas d'arrestation arbi-: 
traire, de détention et d'exil,• et beaucoup de :biens arabes· ont été détruits .. Lors de 

sa dernière session, en février -1968, la Commission des dr9its de 1 1 homme a mis Israel 
en demeure de respecter les droits des habitants .arabes des territoires _occupés et de • 
cesser.de détruire leurs biens. 

La question que la Conférence doit trancher est de savoir si une autorité occupante·, • •• 
quelle qu I elle soit, peut bafouer les dro�ts des populations civiles placée::i tempo
rairement sous sa juridic tion. La Déclaration universelle de contient aucune.exception 

ni en cas de régime colonial ou d I occupa tian militaire ni même en cas de guerre .. La

valeur des droits de l'homme est absolue et ne doit pas dépendre de .la situation parti
culière des personnes ou des peuples eh cause. Qu I un gouvernement étranger refuse de 

reconnaître les droits d'un peuple est encore plus· grave et plus _dangereux que lorsque 

ce ref'us émane du gouvernement même d� ce· peuple, car cette manière d I agir est une 
source de 'conflits entre les peuples. Elle compromet • la paix et la sécurité inter-

', . 
nationales; c I est d I ailleurs pour cela que le régime colonialiste a été réprouvé. • 

Le plus grande succès obtenu depuis 20 ans dans le domaine des droits de l'homme 
est la libération nationale des peuple_s du tiers monde. L'ONU y a contribué. de manière -

• historique en aidant à accélérer le proce�sus de décolonisation, et plus de la moitié -
des. Etats Membres sont des pays qui on� conquis depuis peu leur indépendance. Il reste·
cependant des tâches importantes à accomplir : aider l_es territoires qui se trouvent
encore sous le régime colonial à accéder à l'indépendance, éliminer la discrimination
raciale- et sa forme la p::/-us virulente l '.apartheid, intensifier la coopération inter

nationale de manière à garantir partout dans le monde un plus grand respect des droits

politiques et civils. et à faire qu� les pa;vs en voie de développement, en particulier,
jouissent de droits économiques, sociaux .et culturels plus étendus.

.:..



- 142 -

M._ VAI.L�JCOS (Orga,.iisation internationale du Travail) (OIT) déclare qu'après 

50 c.ns C'.)nsacrés à ln sauvegarde d'un g:..·ana.. nombre dos droits p::..�oclû.més c.lai:s la Dé!:)"b.-· 

ration U..'1ivcrsellc et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, ·1 1 0IT 

sait fort bion qu'il ost impossible de transformer la condition hmr,aine en un �'1, voiri::: 

en uno génération. L'OIT compte à son actif des réalisations improssionnantos, 'mais olle 

so rend parfaitement compte de l'immensité C::.0 la tâche qui rost0 à accomplir; 

Dos 1919, le texte initial de b. Constitution de l'OIT proclamait aqu'une paix 

universelle et durabl0 ne peut ôtre fondée que sur la justice so�ialeii et énumér:J.it les 

do1:::üncs d�s icsquels u..'1e action s'imposait pour remédier à 1 1 injustice, à la i:nisèro 

ot ll'l.1.X prive.tiens, Une Déclaration, adoptée à PhilaclGlphio en 194,:'i, et incorporé0 d8.lls 

L:i Constitution de l'OIT, affirme que aie travail n'est pas U110 mo.rchandise 17 , que 11 1a 

liberté d'exprossion et d'association est une condition indispensable d'un progrès 

soutcnuil et que 11 la pauvreté, ou qu 1 Glle soit, constitue un dang0r pour la prospérité 

de tous 11
• Cette Déclaration souligne, en particulier, que ,;tous les âtres humains, 

quels que soient leur race, leurs croyances et leur sexe, ont le droit de poursuivre 

leur progrès matéri81 Gt leur dévoloppcment spirituel dans la liberté et la dignité, 

dans la sécurité économique et avec des chances égales" et que c'est en fonction de cet 

objectif fond��ental que doivent être considérés les progrnmrnes et les mesures d'ordre 

économique et financier, sur le pln.n nntional comme sur le plan international. 

Outre leur autorité morale, ces déclarations peuvent avoir dos effets juridiques, 

surtout lorsqu I elles sont incorporées dans· dès textes constitutionnels, En 1964, dans 

une Déclnrati6n concernant la politique d'apartheid de la République sud-africaine, la 

Conférence internationale du Travail a réaffinné sa condamnation de cetto politique 

raciale et approuvé un programme détaillé en vue de l'élimination de la politique 

d'apartheid dans les questions du travail. Depuis lors, le Directeur général du BIT a 

prés.enté à chaqùe session de la Conférènce internationale du Travail un rapport spécial 

sur 1� question, proposant les mesures positives qu'il faudrait prendre si la situation 

vennit ·à éha.nger en Afrique du Sud, pour que ln vie économique et social8 se poursuive 

dn.ns une société·où la liborté et l'égalité do tous les êtres humains seraient ros

pectéos. L0 quntriè�c de ces rapports paraîtra en mai 1968 et situera le problème do 

l'apartheid druis le cadre de l'action internationale ·engagée pendant l 1Annéo des droits 

de l'hamme. L 1 0IT.cont':i.nuéra à éclairer l'opinion publique, tant on Afrique du Sud même 

que dans les autres pays, pour lui faire comprendre là nécessité et la possibilité de 

pratiquer une politique différente qui, seule, peut conduire à une solution pacifique. 
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Cependant, l 1 action internationale concertée ne doit pas s 1 appuyer uniquement sur 

des principes; l 1 0IT a donc cherché à traduire les principes en instruments interna

tionaux susceptibles.de créer des obligations formelles pour les Etats qui les rati

fieraient. Elie a élaboré quelque 130 conventions distinctes et autant de recommandations_ 

destinées à guider la politique sociale des pays membres, aboutissant ainsi à la consti

tution d'un véritable Code int.ernational du travail. Ces conventions ont.fait 1 1 objet 

de près de 3.400 ratifications et de 1.200 déclarations d'application à divers terri

toires. Six d'entre elles, qui ont recueilli une moyenne de 77 ratifications, se rap

portent aux droits fonda.mentaux : ce sont les Conventions de 1948 et de 1949 sur_ la 

liberté syndicale, celles de 1930 et de 1957 sur le travail forcé, celle de 1951 sur 

l 1 égalité de rémunération entre la main-d 1 oeuvre féminine et masculine et celle de 1958 

sur la discrimination dans 1 1 emploi et la profession. 

Mais il ne suffit pas que des conventions soient ratifiées, elles doivent aussi· 

être effectivement appliquées. L' OIT a donc mis sur pied un système de contrôle qui . _ 

comporte des procédures relatives à la présentation de plaintes et à 1 1 examen de rap

ports périodiques des gouvernements. En outre, un mécanisme spécial de protection de la• • 

liberté syndicale a été établi en 1950, en accord avec le Conseil économique et social; .. 

qui permet 1 1 exrunen de plaintes.concernant même des Etats qui n 1 ont pas ratifié les· 

conventions considérées. Le principe général du contrôle est qu 1 il inspire la confiance 

générale et qu'il soit exercé avec exactitude, impartialité ot efficacité. 

Ce mécanisme de contrôle ne suffit pourtant pas à résoudre les difficultés écono-· 

miques ou administratives que les Etats rencontrent pour assurer la protection prévue 
, � ,par les normes internationales. C 1 est ainsi que, voulant accelerer leur developpement, 

certains pays ont jugé nécessaire d'apporter des restrictions à divers droits, notamment· 

à la liberté d'association et à la liberté du travail. L 1 0IT a préconisé en pareil cas 

certains moyens pour concilier liberté et efficacité. 

En matière de coopération technique, l'action de 1 1 01T a essentiellement porté sur 

les problèmes des pays en voie de développement. En 1969, un progra.Illille mondial de 

1 1 emploi sera lancé, qui aura pour objectif de donner à tous les hommes la possibilité 

de contribuer au développement de la société dans laquelle ils vivent et .de ·bénéficier 

des fruits de ce développement. Le but est d I empêcher que l'expression "droits de 

l'homrne 11 ne devienne une for.mule vide de sens pour ceux qui n 1 ont pas la possibilité· 

d 1 occuper un emploi rémunérateur-et productif. 

-
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L 1 OIT a également mis sur pied un progro.mrne d 1 éducation, d I L'1forma.tion et d 1 o.ction 

0n Yl!G de faire o.clmettre lo p1�incipe de 1.r� non-discrimination dnns 1 1 emploi ot �lans la 

proi'cssi:::m et de prom'.:>uvoir 1 1 ég:üi té do chn.nces et de trn.i tement, non seulement dans 10s 

po.ys qui pratiquent délibérément la discrimination ot la ségrégation rnciale, mais aussi 

li où L:.::s discriminations procèdent do préjugés et résultent souvo:::i:b da différonces de 

ni vc,:1u social et ,;conoruque. 

L 1 0IT se rend compte aussi de la nécessité d 1
un8 nction d 1 cnsomble sur le plan 

nati::m2..l et ü1tern.:i.tional. Il n'y o. pasclo priorités en matièr0 do droits de l'J1omne; 

ln pr.:::-motio!l d0 ces droits J-:iit être po.rn.llèlc pour aboutir à un dévoloppGment écon•:>·

.::1iquo ot s�,cin.l équilibré. L 1 0IT "'- donc accueilli avec satisfaction l'action des 

N'.ltions Unies dnns le domaine des droits de l'homme et elle est résolue à lui apporter 

son concours le plus entier. Par deux résolutions adoptées en 1966 et en 1967, la 

Ccmfércnce internationale du Travail a pris l'engagement d'assurer la coopération 

continuo de 1 1 0IT avec l'ONU dans ce domaine. Elle s'est félicitée de l'adoption des 

P.:ictos internationaux relatifs aux droits de 1 1 homme, on notant que certaine_s de leurs 

dispositions ont une relo.tion directe avec dos questions qui sont de·la compétence de 

l'OIT. Elle a invité les Etats membres de l'OIT à �xruniner la possibilité de ratifier 

les P�ctes internationaux des droits de l'homme et à ratifier et à appliquer dès que. 

possible les conventions relatives aux droits de l'homme déjà adoptées par l'OIT. Elle 

a-dc�o.ndé aux organisntions patronales et ouvrières d'intensifier leurs efforts en vue

d'atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration universelle et décidé que, dès

la mise en vigueur des Pactes, l'OIT tiendra compte de ces instruments dans son acti�

vit!:S future. Elle s'est félicitée que le Directeur général du Bureau international du

Trnv'1.il fasse de l'action de l'OIT dnns le domaine dos droits de l'homme le thème de son

rapport à la prochaine session de la Conférence, en juin 1968.

Dans 1 1 oeuvro commune deprotoction ot de promotion des droits de l'homme, la 

contribution de l 1 0IT pourra être précieuse du fait que cette org:misation a eu à 

s'occuper depuis de longues années des divers aspects de ces droits. Les Pactes eux"'." 

mêmes p·ricisent qu I ils ne portent pas attointo aux rcsponsabili tés et aux procédures des 

institutions spécialisées, mais ils prévoient la possibilitü que les institutio11s spé

cin.lisées· contribuent à leur mise en oeuvre. L 1 0IT est prête à collaborer sans réserve 

à ln. �iso en oeuvre des Pactes et à l'action des Nations Unies dans le domaine des 

droits de l'homme. A une époque où los progrès de la science et, de la technique 

accroissent les menaces Il1'.lis aussi les espoirs pour l'humanité, où l'évolution des 

-
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systèmes économiques et sociaux et les aspirations de'l'homme à une vie meilleure 

posent souvent dès problèraes anciel'is en termes· nouveaux,. il n I y aura jamais assez 

d'énergie pour se-col:1sacrer à une telle oeuvre. Les gouvernements, les organisations 

internationales, les organisations repr3sentatives des travailleurs, des employeurs 
et•des·divers secteurs d'une opinion éclairée s�nt tous ap:relés a y contribuer 

avec la résolution et le sens des responsabilités qui s I imposènt. 

M. • Valticos exprime l'espoir que la, présente Conférence marquera une étape

importante dans la lutte de l 1homme pour la paix, la justice et la liberté. 
l'l. RESIGH (Pologne) déclare qu' ainsi qu'il est dit dans 1 1 étude du 

Secrétaire général (A/COlifF. 32/5), les événements survenus ·lors de la deuxième 

guerre mondiale sont à l'origine de 1 1 importance particulière accordée aux droits 

de l 'ho1:1me et aux libertés fondamentales. Pour la première fois dans l'histoire 

de la. Pologne, il a été donné une assise durable à la protection des droî ts de 

l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines poli-tique, économique, 

social et culturel. .En fait, la législation polonaise a souvertt été- en avanèe sur 

1 'action .entreprise à cet égard par 1 1 ONU. 

Il est regrettable que les ef:forts de l'ONU et d'un !:,'rand nombre de pays se

heurtent encore à des obstacles q_ui entravent et, dans certains cas, rendent 

impossible 1 1 application de ces d:roi ts. L' O1'ITJ devrait non seul'ement adopter leà 

instruments q_ui garantissent les droits de 1 �homrne, mais àussi' contribuer à la 

création d'un clirnat politique ·fiworable à cette applicatio·n. Les principes juri

diques les plus no.bles resten't: lettre morte aussi lon6ternps que de flagrantes 

violations des droits de l'individu demeurent impmiies. L' agression am6ricairie 

au Viet-Nam, les, souffrances qu'endurent les réfugiés arabes de · la pa.rt d'un peuple 

qui a été lui-même vie time du nazisri1e, 1 'attitude de défi des 1 gouverh�fuents 

d 'Afriq_ue du Sud et du Portugal, le régiïiie • raciste qui sévit en Rhodésie du Sud, 

la discrimination raciale pratiquée aux Etats-Unis, tout cela rend·· absolument 

--impossi·ble. le · respect des droits de 1 1 homme et entrave les effort�-" qùe font les 

Nations Un_ies. pour en assurer la sauvegarde. 

: Si 1 1 on veut que lès déclarations soient au-tre ·chose que· des. mots • et que les 

droits de l 1homme et les libertés. fondamentales soient réellème:nt· respectés, 6n ne 

peut se contenter d'ùne liste de pr incipes et de normes juridiques ou d'un mécànisme 

-
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de contrôle. Il faut assurer à l'humanité une situation poli tique, éc_onomique et 

sociale telle que les principes et les instruments acloptés par 1 1 OJITU arrivent à 

inspirer la r,olitique de tous les pays non seulement en théorie, mais aussi dans 

la pratique. 

Une faiblesse essentielle des instruments de l'ONU est â signaler, à savoir 

que seule une certaine catéborie d'Etats peut y adhérer. Or, cela est incompatible 

avec la conception contemporaine du droit international, d'autant qu'il s'agit de 

conventionG d'une 6rande importance humanitaire non seulement pour les Etats 

Hembres de l'ONU Dais pour la coiuï::una.ut� des nations tout entière. Le principe de 

l'éga.lité des nations et des Etats est l'un cles principes fondamentaux de la Charte.

La Déclaration universelle des droits de 1 1 hom1:1e a tenu compte non seulement_ 

des droits et libertés au sens iradi tionnel du terme, mais aussi des droits écono

□iques et sociaux. C'est seulement en.établissant un lien étroit entre les garanties

économiques, sociales et politiques et les normes juridiques que l'on peut assurer

à 1 1 hoG1ri1e le respect de ses droits fo11dau1entaux. 

La léciislation de la Folo6ne est conforme aux postulats de la Déclaration 

universelle en !,,atière de dr'.;its politiq_ues, civils, économiques, sociaux et 

culturels. La Constitution polonaise garantit tous les droits et les libertés.· 

fondamentales du citoyen, et cette garantie se traduit aussi dans le détail de la 

législation. Le nouveau projet de Code pénal pr. senté à la Diète contient deux . 

chapitres distincts, _1 1 un consacré aux délits contre la liberté de conscience et 

de croyance, et l'autre aux délits contre la :paix, l'humanité et·les relations 

internationales. 

Le droit au travail est déj ci :pleinement assuré. Chacun bénéficie de la sécurité 

sociale gratuite. 

Ce ne sont là ciue quelques exen:ples des rfalisations de la Pologne dans le 

domaine de la protection des droits de ses citoyéns et les citoyens polonais d'autre 

oricine nationale en bénéficient également. La Pologne s'est toujours montrée tolé

rante pour les sentiments de ses citoyens; sur le plan de la nationalité, elle 

accorde à tous. des droits égaux et reconnaît le droit· de conserver . les particula

rismes nationaux, culturels ou religieux. Cela s'applique également aux citoyens 

polonais d'origine juive qui voient dans ia Pologne leur patrie. L'attitude de la 

Polo1::;ne à l'égard des citoyens d I autres nationalités rér,ond donc. pleinement aux 

-
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principes formulés par le représentant d'Israël, à la quatrième séance. Hais il 
· . .  ,·· .: . .:· 

va de soi qu'aucun groupe de citoyens ne peut jouir des privilèges que lui accorde 
·, . 

un pays s I il ne _s I acquitte de ses devoirs fondamentaux, en particulier de loyalisme
envers l,

1Etat.

En Pologne, les citoyens rep�ennent progressivement certaines des prérogatives 

de l'Etat. Aussi, la protection des droits des gens passe-t-elle. entre leurs mains. 
L'une des_ tâches primordiales auxquelles la Conférence devrait donner la ..... ·-.: . . , ·  

. . 
prior'îtEr est l'élimination de la discrimination raciale sous toutes ses formes.
Bien qu_' elle ait été. universellement condamnée et ràalgré les innombrables réso
lut:

i
o�s de 1 1 Assemblée générale et du C5mseil de sécurité, 1 1 apartheid, drime contre 

f I hurn
.ani té, reste la poli tique officielle du Gouvernement de la République sud

africaine. Celui-ci ne pourrait, cependant, braver les peuples du monde entier 

sans l I alliance des derniers champions du colonialisme - .le Portugal et le régime 

raciste de la Rhodésie du Sud - et sans liens étroits avec les monopoles étrangers, . 

notamment américains et. anglais et avec ceux de 1 1 Allemagne de 1 1 Ouest. La commu

nauté internationale doit opposer à 1 'apartheid des mesures immédiates, y compris 

1 'application· obligatoire de sanctions économiques et il faut éliminer d'Afrique 

du Sud les intérêts économiques ·des puissances occidentales. 

Grâce aux efforts persévérants de l'ONU et particulièrement de son Comité 

spécial chargé d I étudier la situation en ce qui concerne l ' à:pplication de la 

Déclaration sur i' octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dont 

la Pologne est membre actif, de. très nets progrès ont pu être réalisés dans le 

domaine de la décolonisation. Toutefois on cherche en même temps soit à rétablir 

la domination étrangère sous une. autre forme. soit à consolider les régimes de.s 

dernièrs bastions du colonialisme en Afrique. 

L'indépendance politique doit s'accompagner de l'indépendance économique et 

de là souveraineté des. peuples sur leurs richesses nationales. 

La Convention internationale sur l'éliminiltion de _toutes les formes de discri.:. 

mina tian raciale exige que la ·discriminatio_n soit condamnée dans la législation de 

tous les. pays. C 1 �st dans l'esprit de. cette convention .que des travaux ont été 

entrepris pour interdire les activités et la propagande du nazisme ·et du fascisme,_ . . 
qui sont deux manifèstations dangereuses du racisme. Il ne ::faut pas sous-estimer 

l'importance d� la, .men��-e que repr.isente 1 1 activité nazie . - q_ue l'Assemblée générale 

a clairement soulignée dans sa résolution 2331 (XXII) - particulièrement en 

R�publiquè fédérale d'Allemag�e. 

-_
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Quànd on examine les obstacles q_ui s' op1,:osent, à· la pleine réalisation des:·. 

à.roi ts de l' homr:10, il ne faut pas perdre' de, vue un problème essentiel, à savoir. 

la puni tian des cri:ünels de guerre et· des indivi_dus qui se son't rendus coup�bles 

de crir:1es contre l'humanité. C'est pour cette raison· g_ue la délégation pqlonaise 

a sugG�ré � 1 1 ONU 1 1 idée d I une convention internation·ale sur la dur�rn de la 

1.rescription en matière ùe crii:1es de 6ù.erre et de crimes contre l1 hum�xüté� idée

à laquelle 1 1 Asser.iblée générale a très justement donné la priori té à sa vingt- -

deuxi�rne session.

Un autre pr?iJlè:;:e q_ui exige une solüticn_ rapicle est·· celui. de l' ind
0

emnisation 

des vie ti ,;ies des cric:es de guerre et des· crimes contre 1 1 hÙn1'?.rli té. Vingt-trois ans 

après 1� fin de la seconde guerre mpndiale, cette question n'est pas encore régl�e� 

Il ne saurait y avoir de cliscri::ün::1.tion entre les nationaux de tel' ou tel pays, mais 

justice <loi t être faite aux uillions de_ victimes que 1 1 on compte dans le monde� 

C'est sur 1 'initiative de la Pologne qu'a .été élaboré le projet de déclaration, 

adopté ul térieure,!1ent par la Conw1ission cle la candi tien de la femme, q_ui proclame 

que la discriminetion ;__:, l'encontre ùe la femme constitue une offense a la digni t_é 

humaine et qui cor:1porte :plusieurs décisions . accordant aux femines les droits dont 

elles avaient été iJrivées jusq_u' à alors. La Pologne a .également contribué à 

l'élaboration du :projet de Déclaration des droits de l'enfant. 

L'adortion des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme qui 

6arantissent tous les droits et toutes les libertés fondarnentàles de l'homme dans·

les domaines poli tique, éconOi,Jique, social et culturel est l'expression· concrète 

des princir;es de la Déclaration universelle� La Pologne a signé le::; ·Pactes et les 
. . 

rrinci:i:,es qu'ils énoncent sont incorporés .dans là Const-i tution et dans. la légis-: 

lation polonaises. 
Reconnaissant l'importance des droits économiques et sociaux,_ la Pologne·a 

accepté de recevoir, en 1S67, un Cycle d'études des lfatio_ns 'unies sur la mise en 
·, 

oeuvre des droits· éconoLliques et sociaux proclamés par la Déclaration universelle.

La délégatïon polonaise et d I autres délégations ont, l)ar la sui te, présenté à la 

vingt-qua tri ème session de la Corai!iission des droits de 1 1 homme le 1,roj et cl' une 

ré,3olution sur l'application des droits économiques et sociaux q_ui. est une candi tion 

de l'ayplication des droits politiques. Cette q_uestiàn devrait être un des princiyal,.l.X 

th�mes de disôussion de la Conférence; 
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La .délégation polonaise estime que l'ONU devrait de nouveau inviter les 

Etats à ratifier et à app'liquer les instruments internationaux protégeant les 

droits de l'homme. S'il y a contradiction entre les clauses de ces instruments 

et la législation interne, cette dernière doit être modifiée afin d I être mise en 

harmonie avec les Pact.es. Si les Etats étaient prêts à adopter des mesures 

adéquates dans les domaines législatif, administratif, social et autres pour 

garantir l.e respect et la prot.ection des droits de l'homme et si l'en exigeait

d 1 eux qu'ils tiennent l 1 0NU régulièrement informée des mesures prises pour 

appliquer les. Pactes, la pr_otection des droits de l 1hommê pourrait être conve

nablement assurée. 

La délégation polonaise fera connàître. en temps opportun son point de vue sur 

les grandes lignes à suivre dans la suite des travaux relatifs aux droits de 

1 1 homme. }�. Resich exprime 1 1 espoir que la Conférence tr3Jlsformera les parsles. 

en actes :1 que 11 oeuvre commencée sera poursuivie avec une ardeur plus grande 

encore et qu I il sera bientôt mis un terme aux fléàux nés de 1 1 injustice humaine· 

et qui sont la honte du monde contemporain. 

M. FERNANDEZ ARTUCIO (Uruguay) explique que dans son pays l'Etat est

considéré comme une insti tu-cion qui doit répondre -aux besoins moraux, sociaux, 

économiques et culturels de l'individu et qu'il n'a jamais permis que la dignité 

de la personne humaine soit sacrifiée à des b.uts qui ne seraient pas louables. 

C'est pourquoi l'Uruguay a �ppuyé toutes les mesures destinées à protéger la 

personne humaine en tant que sujet de droit interne et de droit international. 
 

La présente Conférence offre une excellente occasion d'examiner les progrès 

accomplis en matière de droits de l'homme et d'esquisser pour 1 1 avenir des 

programmes qui permettront d I affermir ces droits en s I inspirant des résultats de 

la confrontation de diverses cultures et traditions historiques. 

L'Uruguay a apporté sa con tri but ion à toutes, les étapes des progrès réalisés 

jusqu I ici aussi bien à 1 1 échelon régional qu'au nîveau international. Il a 

approuvé l'idée de placer les déclarations relatives aux droits de l'homme sous 

l'autorité d'une instance internationale efficace. Il a pris l'initiative de 

demander instamment aux auteurs de la Déclaration universelle d'exiger qu'il ne 

puisse être apporté de restrictions aux droits de l'homme et aux libertés fonda-- · 

mentales qu'en vertu de lois qui c;ntribuent au bien--:être d 1 une société démo

cratique; il a également pris 1 1 initiative de reconnaître que 1 1 individu doit 

- - 
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avoir, en m&me temps que la liberté ·d I association; le droit de refuser d I appar

tenir à un syndicat. A la cinq_uième session de 1 1 Assemblée générale, l'Uruguay 

u proposé d'examiner la possibilité de créer un haut commissariat des Nations

Unies aux droits de l 1homme qui pourrait recevoir les plaintes de particuliers ou

de groupes.

Sur le i;,ontinont américain, dep1:1;is que les principes de la Déclaration de 

Chapultepec ont été incorporés dans la Charte da l'Organisation des Etats 

a□éricains, les droits de l'homme sont acceptés comme étant normalement sujet 

de droit international. Il est également admis que l'approbation d 1 un accord ou 

d'une convention interaméricaine ayn.nt pour objet d'assurer le respect des droits 

de l'homme ne constitue pas une violation du principe de non--intervention. 

c�omme on l'a dit au cours de la Conférence, des progrès appréciables ont 

certes été accomplis depuis 20 ans en ce qui concerne les droits de 1 1 homme 7 

main les conditions de vie de l'homme, du point do vue politique et matériel, se 

sont profond�ment transformées. C'est pourquoi il serait utile de considérer 

la notion même de "droits de l'homme" sous un angle nouveau.· 

En particulier, la Conférence doit se préoccuper de trouver . des moyens 

légaux, économiques, sociaux et culturels grâce auxquels la communauté interna-. 

tionale pourrait faire disparaître les dernières manifestations de discrimination 

raciale, raligieuse et coloniale. La Conférence a lieu à un moment où la commu

nauté des nations fait de grands efforts pour déterminer les aspirations ainsi 

que les règles et les instruments pour les satisfaire •. Et cependant, on assiste 

encore à cert:ünes manifestations extrêmes de discrimination telles que l'apartheid 

et 1 1
.ll1tisémitisme. Qui plus est, le recours à la violence pour résoudre les 

différends entre nations est de plus en plus fréquent. Les problèmes nés du désé

quilibre de la structure économique du monde créent de nouveaux obstacles au 

développement économique e� à l'évolution sociale. Tout cela rend plus difficile 

la mise en vigueur des droits de l'homme et il faut absolument trouver des moyens 

pour assurer la continuité des progrès, tant au niveau régional qu'au niveau 

international. 

L'Uruguay voit un encouragement dans les progrès aqui ont. été accomplis au 

cours du dernier quart de siècle, ma{s' il estime que l'on ne peut les considérer 

que comme un minimum. Il s'associera à tous les efforts que tentera la communauté 

internationale pour mettre au point un système international fondé sur les droits 

de l'homme et pour éliminer toutes les formes de discrimination. 

- -
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M. KHALAF (Irak) estime que le progrès des droits de l'homme a été trop. •

lent au cours des 20 dernières années •. · Pour ce qui est de leur mise en appli

cation, malgré conventions, décla;ations et recommandations, le tableau n'est pas. 

aussi réjouissant qu'on pourrait l'espérer. Il faùdrait une plus grande coopé

ration,. une meilleure compréhen_sion et, en vérité, plus d I al truisme pour que les

hommes puissent tous jouir pleinement. de leurs droits. Les· droits' poli tiques, 

sociaux, économi.ques, religieux, cu1 turels et juridiques sont liés entre eux et 

i l  ne sert à, rien d'en conquérir certains si l'on est privé des autres.: 

La Conférence ne doit pas se borner. à, débattre des idées; il 'faut qu I elle 

examine à fond le sort qui est fait à des individus, voire à dès groupes· dans 

diverses régions du monde sur le plan des droits de l'homme._· Il est incontestable 

que, dans toutes les parties du monde, il existe des régions oü. des personnes. se 
. 

. .
voient· refuser 1 1 exèrcice de leul'.s.- droits. L I état où sont les peuples de 1 1 Afrique 

du Sud, du Sud-Ouest africain et de la Rhodésie du Sud témoigne à l'évidence de 

l'inefficacité du dispositif international de protection de la dignité humaine. 

Donner un appui tacite à la discrimination raciale et à l'apartheid tels qù 1 ils 

se pratiquent dans ces terri toiresi cè n'est pas seulement vi�ler la Charte des 

nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l 'homm�, c 1 est mettre 

la paix. en danger. Les participants à la Conférence doivent prendre garde de _ne• 

pas avoir deux poids et deux mesures lorsqu'il s'agit de ces territoires. 

Les sionistes installés en pays arabes violent les droits de l'homme et 

continuènt de soumettre les populations à l'oppression. Ils n 1 ont pas tenu compt� 

du· télégramme envoyé par la Commission des ·droits d� 1 'homme leur demandant de 

cesser· de détruire les maisons de civils arabes et ont soutenu que cette question 

n I était pas du ressort de la Conférence puisque d 1 autres organismes des Nations Unies 

en sont saisis. Si la Commission des droits de l 1homme a jugé nécessaire de se .· 

préoccuper de la question des droits -des habitants des territoires arabes occupés, 

la Cohférence internationale des droits de l'homme ne peut certainement pas fermer 

les yeux sur les souffrances de ces populations .. L'attitude de défi d'Israël 

vis-à-yis de l 10NU et de 1 1 opinion publique mondiale est une menace continuelle 

pour la paix ei la sécurité. Bien que les. Israéliens aient prétendu n I avoir annexé 

aucun terri taire à l 1exception du désert du Sinaï, ils ont édité de nouvelles 

cartes du grand Israël. On croit mgme qu'ils sont en train de travailler à la 

producfion d 1 une bombe atomique. 

·;..:
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Rien ne justifierait la convocation d'une Conférence internationale des 

droitG de l'h?mme si celle-ci négli�eait de se préoccuper de la situation de 

deux nillions �e réfugiés dans le monde, dont la plupart sont des Arabes. 

M. KASSI (Mali) dit q_ue, dès que le Mali eut recouvré son indépendance

après une domination étrangèrG de plus d'un demi-siècle, il a élaboré différents. 

textos législatifs QUi garantis8ent aux citoyens les droits fondamentaux de 

l'homme et il s'est attaché à construire une société sans class8 au sein de laquelle 

des chances égales seront offertes à tous. Une lutte massive contre l'ignorance a 

été .:mtreprise avec 1 1 ;1.ids de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 

la science et la cul turc (UNESCO) ;; elle a donné des résultats encourageants; mais 

il reste beaucoup à faire car si l'on veut réellement promouvoir les droits de. 

l'homme et bâtir un monde de paix il. faut éliminer les dÎfférences entre individus 

et entre groupes humains. Les mêmes chances doivent être données à tous par une 

éducation qui se propose de développer toutes les virtualités de l i homrne. 

La Présidente de la Conférence a placé celle-ci sous le triple signe du 

souvenir, de l'interrogation et de la détermination. Les participants doivent 

en effet évoquer le souvenir des millions de martyrs de 1 1 oppression,· de la discri

mination, de la négation des droits les plus élémentaires et les plus fondamentaux. 

Ils doivent se demander si l'on peut parler sans rougir des droits de l'homme 

quand on connaît la situation de la majorité des populations de l'Afrique du Sud, 

de la Rhodésie du Sud et des territoires sous administration portugaise, quand 

on connaît les violences suscitées par la discrimination raciale aux Etats-Unis 

et les spoliations ainsi que les traitements inhumains infligés au peuple du 

Viet-Nam. Le fait que _les trois quarts de l'humanité souffrent de la faim et de 

la maladie et sont plongés dans 1 1 ignorance devrait inciter la communauté interna

tionale à agir avec plus d I énergie. 

Parmi les obstacles qui s'opposent à la reconnaissance de l'égalité de tous 

les &tres humains, le racisme apparaît comme particulièrement redoutable. Ce 

phénomène odieux frappe plus de la moitié des habitants de la planèt0, qu'il se 

manifeste ouvertement ou sous des formes plus subtiles. Il est significatif et 

inquiétant de constater que tous les Etats n'ont pas encore ratifié la Convention 

sur l'élimination de toutes les formes _de discrimination raciale• L'opinion 

africaine demeure consternée, impuissante, devant les atrocités racistes perpétrées 



153 A/CüNF.32/SR.lG 

à travers le continent africain. Les citoyens du Mali estiment que leur liberté 

est inséparable de celle de tous les Africains, comme leur dignité est inséparablo 

de la dignité africaine. 

Un autre sujet d I inquiétude pour le Mali est 1 1 élargissement du fossé qui 

sépare les pays riches du mond0 de ceux où vivent les masses déshéritées. Los 

nations du tiers monde ont droit au développement tout comme l 1individu dans les 

nations développées a droit à 1 1 instruction, à la santé et au travail, et cula il 

:faut 1 1 accepter non pas seulement comme un impératif moral mais aussi comr.ie une 

obligation juridique. 

Le Mali n'épargnera aucun effort pour aider à la mise en oeuvre des principes· 

énoncés dans la Déclaration des droits de l 1homme. Pour sa part, M. Kassi estime 

que l'essentiel n 1 est pas que des organismes nouveaux soient créés mais que les 

Etats aient la volonté sincère d'établir une société dans laquelle l'homme aura 

toutes les possibilités d'un plein épanouissement. 

La séance est levée à 18 h 35. 

-          -
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En 1 1 o.bsence de le. Présidente, H. Bowen (Australie), Vice-Président. prend 

la Drosidence. 

EXlù{E:N DES PROGRES RE.,.ll,ISES ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES 
:�ux NIVEl-;,UX IHTER..t"JATIŒU.L, REGION.li, ET Nf�TION.,.U, DLNS LE DOM.i\.IHE DES DROITS DE L 'EO.HME 
DEPüIS L '.:lliOP'ï'ION ET Ll .. PROCIJiMATION DE LA DECLARt...TION L1NIVER.SELLE DES DROITS DE 
L'HO:Ml·Œ füJ 1948, l'JOTJJ-'jJ.fENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRJ:MMES ENTREPRIS PPJl. 
L 'ORGlJJISATION DES NATIONS lTTITES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES (point 9 de 
l'orè.ro du jour) (Ji/CONF.32/4, t/CONF.32/5 et !:..dd.l, Ji/CmIF.J?./7, et Add.l et 2, 
A/ CQifii' . .32/ 8 2-t 10, 1✓ CONF. 32/12, A/ CONF. 32/16, A/ CONF. 32/L. 9 [l L. ;u) (suit�) 

EVJ,.LU.��TIOll DE L'EFFICLCITE DES METHODES ET DES TECHNIQUES UTILISEES DANS LE DOV.Jl.INE 
DES DROITS DE L'HOMME l�UX NIVEAUX INTER.i"-JATIONAL ET REGIONAL (point 10 cle l'ordre du 
jour) _(l/CŒ1F.J2/6 et Add.1) (suite) :

a) INSTRU}IENTS INTERNATIONAUX. ; CONVENTIONS, DECLARATIONS .ET RECO:MHli.NDATIONS;
b) DISPOSITIFS ET METHODES D'EXECUTION;
c) l:.iESURES DE CARACTERE EDUCATIF;
d) DISPOSITIONS J,DMINISTR!.TIVES ET INSTITUTIONNELLES.

DébQt général (suite) 

Le Dr TABA (Organise.tien nondicle de la sc.nté (OMS) déclare que, pour l'OMS, 

un des faits nouveaux les plus 0ncourageu.nts relevés cos derniers temps a été 

l'intérêt croissant que les gouvernements d'un bout h l'autre du �onde manifestent pour 

le bien--êtrc de leurs ressortissants. L'article 12 du Pacte international relatif aux 

droits éconorüques, sociaux et culturels reconnaît "le droit qu'a toute personne de 

jouir du meilleur état de santé physique et nentoJ. qu'elle soit capable d 1 atteindre 11

et indique les nesures à prendre pour assurer le plein exercice de ce droit. 

L'article 25 de la Déclaration universelle des droits de l'horme proclame le droit à 

un niveau do vie suffisant pour Qssurer la santé et le droit de bénéficier de soins 

nédicaux. Dès l'adoption de la Déclaration, l'OMS a consacré-tous ses efforts et 

toutes ses ressources à trë:.duire dans les faits le respect du droit à la santé, 

c' est-2.-dire au bien-être physique, mental et socio.l. Elle s'est constœnment préoccupée 

d'intensifier les efforts en vue d'aboutir à un accord sur les besoins à satisfaire 

dans le dor1aine de la santé et de faire en sorte que le droit à la santé soit exercé 

compte tenu des progrès réoiisés sur les plans technique et scientifique. L'OMS aide 

les gouvernenents à coordonner les services existants, à en relever le niveau, à 

les élargir et à en améliorer.méthodiquement la qualité au fur et à mesure que des 

ressources devionnont disponibles. Les travaux et prograr�mes dans les domaines 

suivants: so.nté maternelle et infantilè, nutrition, soins infirmiers, éducation 

sanitaire et assainissenent du milieu, de même que les progrer:lilles visant à combattre 

certaines filaladies, sont d'une gr�nde utilité et facilitent la mise sur pied de 

services de santé de base. 

-



1/ CONF. 32/ SR.11 

Dans leurs domaines particulièrs, les Etats Membres ont établÎ des l?ervices 

de santé bien équipés dans des régions qui, jusqu'à présent, ne connaissaient rien 

à la médecine moderne. Ils· ont mis en oeuvre des programmes de fo�10.tion à 1 1 intention 

des différentes catégories de travailleurs chargés d'assurer le fonctionnement et 

d'élargir les services de santé fondamentaux. Le bon travail,accompli en Iran par 

l 'Arnée dé l'hygiène illustre fort bien ce que 1 'on fait" dans ce domaine.

Pour l'OMS, l'assistance ainsi apportée traduit d'une part le désir de tous de 

disposer de services de santé à.prox:i.:m.ité du domicile ou du lieu de travail et 

d'autre part la nécessité, pour les autorités responsables des services de santé, 

de disposer d'un mécanisme local par 1 1 intermédiaire duquél elles puissent exécuter - • 

les programnes nationaux de· santé et obtenir des renseignem.ents .sur les conditions • 

de santé locales. Le souci crôissant des.gouvernements, les exigences toujours plus 

grandes de la population et les techniques dont disposent les services de la santJ 
. 

publique constituent aujourd'hui les conditions nécessaires à la planification d'u · • 

développement méthodique des services de santé de base, une fois que l'on possède 

le personnel et les crédits indispensables. 

Les deux objectifs solidaires du progrès économique et social, sont aujourd'hui 

U..'1. sujet de préOccupa tion pour le monde entier et· la sMté joue un rôle de plus en 

plus important dans la mise au point d'une stratégie de la croissc:nce, Cela est 

naturel, puisque les capitaux investis dims la santé ai.uéliorent la qualité du travail 

ht.nnain qui est l'une des trois gr2.ndes sources de la croissance. économique .. _ 

Le droit à la santé pose des problè111es cor.1plexes qui appellent toute une série 

de solutions diverses nais coordonnées dans le cadré d'une politique globale. Les 

techniques de_ protection de la santé physique et mentale des.individus exigent une 

ndapt&tion constante, eu-égard aux progrès rapides de la recherche scientifique 

et aux conséquenèes d'une évolution sociale qui est de plus en plus o.ccélérée dans 

tous les po.ys. Si le besoin se fait sentir; d'élargir et de diversifier l'infra

structure des services de soins médicaux, il faut adopter des techniques et créer 

des institutions qui assurent.aux habitants des zones urbaines co:rm:iè à ceux des 

zones rurales la possibilité de bénéficier de soins'prophylactiques et curatifs 

d'égale qualité. 
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fme RQSSE½ (Suède) estir,1e bien raéritée.s les louanges que les orateurs 

prôc,idon-ts ont faitos de la D,fol2.r2.tion universelle. L,:;, Déclaration a été è_ le. fois 

uno sourco d'inspiro.tion et le point de départ pour l'acconplissor.iont des tâches 

t'.rgcntcs qui inco�bont � la COIT:1un2.u,té. internationale. 

• La docw,Gnt8.tion sou.--:üre 2. la Conf éJ>ence témoigne de 1' importance de lo..

lér,isl:i.tion internationeJ.e qui a été élaborée d0puis l I c.doption de. la. Déclaration . 

unive:rsolle, sur l'initiative de l'ONU ou des institutions spGcialis8�s. Parei les 

in::tr�ï:.lents les plus inportB.L7.ts, le. délégation suédoise estime quo le Pacte 

into1�nationcl rcl.J.tif aux droits écononiques, .sociaux et culturels, le Pacte 

intcrné:tionoJ. r0l3.tif al;lX droits ciyils et politiques et son Protocole facultatif, 

ainsi que la Convention sur l'élinination de toutes les formes de discriraination 

raciale constituent.le point culrainant des efforts �ccomplis pour tr�nsformer les 

dispositions de lu Déclaration wüverselle, qui n'o.vaient qu'un caractère d'exhor

to.tion, en dispositions obligatoires. Le Gouvernenent suédois, qui a été 1 'un d.es · 

premiers à signer ces instrurae�ts, entend les ratifier tous. 

Si des résultats ir.1portants ont été obtenus, � reste beaucoup ù faire, et il 

convient d'établir des directives et de fixer un ordre de priorité. Des travaux ont 
été rs3.lisés en ce qui concerne la liberté de l'infor:mation et l'élirilination de 

toutes .les fomes d'intolérance et de discrimination fondées sur lo.. religion ou les 

croywces, Eais les résultnts défin:itifs n'apparaîtront que do.ns un certain teI!l.ps; 

l�.s:ituo.tion est probablement la nêfle dans le cas de le discrimination relative aux

droits politiques et de celle relative aux personnes nées horsnnriage .

. Le Gouvernenent suéd9is est déçu de la lenteur des progrès o.cconplis dans la 

niso en oeuvre.des divers instrur.:ents dans le donaine des droits de l'homme. Parmi 

les wêthodes selon losquelles les Nations Unies s'efforcent de suivre l'évolu,tion 

de 12. situation en ce. qui concerne le respect des droits de Vhor..une dans les. 

diff1ren�cs parties du raonde, la technique la plus largenent�utilisée et la plus 

E:fficaco est l'établissenent de rapports périodiques. La rédact;i.on de ces rapports 

:ir,1pliquc un processus d'auto-aru:ùyse; la publicito et les comparaisons inhérentes à 

ce systène pemettent q. 1 exercc;3r une sCT.ine pression. Parni les autres méthodes 

proposées, mais qui n'ont pas été essayées, la délégation suédoise est:ir1e que la 

plus inporté'..Ilte consiste à avoir recours plus largement aux organismes régionaux 
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chargés -de la protection des droits de l'homme. Le Conseil de l'Europe a quelque succès
à son actif dans ce domaine. La délégation suédoise reconnaît qu'un réseau mondial de
co:mm.issions créé à l t échelon national ayànt les mêmes principes et les mêmes vues
permettrait de résoudre la plupart des problèmes qui se posent au sein du groupe de
pays intéressé. Cependant, le pouvoir de décider à titre définitif devrait appartenir 
'a un organisme central des Ne.tians Unies, qu'i1 s 1 (:gisse d'un Haut Commissariat des 

droits de-l'homme, d'un tribunal international des droits de l'hornme ou de quelque 

autre institution. 

Mme Rossel ne partage pas l'opinion de ceux qui-voient nécessairement un double 

emploi dans les diverses mesures et propositions'de mise-en oeuvre. Il serait peut-être 

utile d '_essayer simultanément pendant quelque temps les différ!:lntes méthodes de mise 

en oeuvre. Cependant, la Commission des droits _ de 1 1 homrne devra jouer un rôle de 

coordination jusqu 1 à ce que- l'on ait décidé quelles sçmt les méthodes les plus 

satisfaisantes. La délégation suédoise est persùadée que, dans l'avenir .ll1'll].édiat,-il 

faudra accorder plus d' :importance que par le passé aux problèmes de la mise en oeuvre. 

En ce qui concerne l'ordre de priorité des questions inscrites au program:t1e de_ 

travaux futurs,, le Gouvernement suédois estme qu'en premier lieu jl l'apartheid en 

Afrique çlu Sud et dans le Sud-Ouest africain, ainsi que la discrllilination raciale en 

Rhodésie du Sud, devraient être considérées comme des questions particulièrement 

urgentes, étant donné qu'elles constituent des violations de toutes les nonnes de 

conduite honnête recommandées dans la Charte .. !!.fin d'obtenir les meilleurs résultats; __ , 

il conviendrait que la coordination entre les organes directement intéressés_ par les ·• • 

droits de l'homme ainsi que le Conseil de sécurité et 1 1 nssembléê générale� soit aussi 

étroite que possible. En second lieu, la campagne contre l'analphabétiSTie nérite une 

attention particulière. Pouvoir lire peruet à un individu d'acquérir une connaissance 

des problèmes de l'heure et des droits qui régissent sa liberté et celle des autres 

et est une condi-tion indispensable au plein exercice des droits de. l 1hornne. • 
Il convient d'accorder l'importance qu'ils méritent à des efforts tels que ceux 

du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) èn faveur des êtres hUL1ains les plus 

vulnérables qui �nt le plus besoin d'une aide. Le sort tragique des réfugiés demeure l'un 

des domaines prioritaires de l'activité d'assistance de la Suède; ce pays souscrit 

plefuement à la déclaration du Haut Commissaire pour les réfugiés et s'engage à lui 

apporter, comme pa� le passé
,-

-- un soutien sans réserve. 

La délégation suédoise constate avèc plàisir que les droits de la fermi1e constituent 

un point distinct de l'ordre du jour, mais regrette qu'il soit encore nécessaire de 

parler des droits de l'homme et des droits de la fer!lllle comme s I il s'agissait de deux 
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suj�ts différents: la S�ède s' efforccro. pour sen cor.1pte propre et dans le cadre des 

Nations Unies d 1 élininer catte distinction. Son objectif est que le monde évolue 

jusqu'à forr,1er tL'1e société où. règne un0 f;gal:i'.té vérito.blo, sens discrirn.ineation 

d'aucème: sorte. Les hornnes et les fem.nes doivent dans le cadre de ·1a far.1ille dont 

ils doivent cnsenble rechercher le bien-être corua.e de_-ri.s le ce.d're de lu sociétü toute 

entière -· travo.iller enser.1ble o..u sein des orgo.n'ismes poli tiques et acùni:nistratifs 

qui sont chargés de prendre et d'appliquer les d0cisions. L'intérêt actif que 12. 

Suède porte �u plruL�ing fa.�ilio.l est bien connu. Au cours des dernières années, 

ch�qu0 fois que cette question a été traitée à l'Asserablée génor8le ou dans d'autres 

réunions, l'v..ttention a porté principalenent sur les relations qui existent entre 

la croissance de lu population et le développement éconoaique. Sans dciute y o.-t-•il 

des raisons à cela, mais il n'en reste pas moins que la situation dê..inogfaphique d'un 
• ' 

pays est la résultante de la situation d'irL�or.ibrables cellules familiales. 

En ce qui conèerne ln. ·peirie capitale, Moe Rossel exprime l'espoir que la 

Co"nfércnce r.iontionnern ce sujet lorsqu I elle fera des recommandations à l '.l\.ssemblée 

générale. 

1-.. lu fin dè 1968, la Suède cessera de faire partie. de la Commission et du 
• 

' 

Conseil économ�_qU:e et social; c'est pourquoi Mmè Rossel v�Üdrai t, en terminant, faire

quelques observations d'ordre général fondées sur sa propre expérience et sur celle 

des L1cr.ibres do la délégation suédoise qui ont participé aux travaux de ces deux 

organes. Elle espè:re que la lettre et l'esp·rit de la Déclaration universelle. 

guideront les efforts qui seront faits à l'avenir pour arriver à un point de vue 

vraiment positif. J:.insi, la rech.erche d� la liberté de i 'inforn1ation ne doit pas �e 

transfomer e� une tentative dè réglénîerit�tion de l' infortiation, • et le droit do 
. .  

n'être soumis à aucune discrinination ne doit pas être transfonné en un droit de 

discrir1iriation. Les principes que la Déclaration universelle énonce sur ce point· 
. . 

cor.rrae sur d'autres sont admirables, et ce seraitrétrograder que de les restreindre 

en les détaillant. 

Le fait 11ê11e que les droits de l'ho:rmaè constituent un sujet éminetunent 

p�litique complique singulièrenent la rédaction de dispositions juridiques. Quand 

une délégation tient à voir i,1ëntionner une idée qu:i ltii è.st chère, il est naturel 

qu'elle cherche à lo. faire figurer explicitement dans' le texte. Mais c� qu'on 

obtient en fin de compte s'inspire· plus du coripràmi� politique que do la prôcislôn 

juridique. Mêne s'il n'est plus possible d'élaborer des conventions dàns le ·style • 

-
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simple et exalté de la Déclaration universelle, V.œie Rossel est:iri1e que des efforts
devront être faits en vue de trouver une for.lile de rédaction plus générale et moins
spécifique. 

La Suède craint que les organes des Nations Unies qui s'occupent spécifiquement 
des dro·its de l 1ho:mme ne consacrent de plus en plus de temps à des considérations
poli tiques qùi • sont de la compétence d'autres organes des Nations Unies. Cerne qui 
introduisent dans les débats de telles considérations le font dans une intention 
certainement louable, mais il faut. s I attendre qu'il en rôsul te un amoindrisseHent 

de l'autorité de-l'Orge.nisation, de son efficacité et de la confiance que l'opinion 

a en elle, confiance qui est pourte.nt un élément déterminant de sa force morale. 

Il est compréhensible que l'on revendique une répartition géographique équitable 

quand il s'agit de faire entendre la voix des différentes régions du nonde, mais la 
situation n'est pas la même 
alors que des gens qui sont 
en sont tenus à l'écart. La 

quand, autour 

et compétents 

représentantè 

du 

et 

de 

te'.pis vert, les sièges restent vides, 

disposés à prendre part aux délibérations 

la Suède espère qu'à l'avenir, quahd on 

exmninera les candidatures, on fera en sorte de s'assurer que les pays candidats sont 

en mesure de désigner coJ.Tu.�e représentants des personnalités pleinement qualifiées et 

qui pourront participer à toutes les séances. 

On a de plus en plus tendance à qu2J.ifier les représentants d'Occidentaux, 

d'.l.siatiques, etc. et c'est bien regrettable. Sans doute l'attitude d'une délégation 

est--elle souvent influencée par son origine géographique, nais ce n'est pas toujours· 

le cas. lfue Rossel espère que, de plus en plus,'les représentants pourront se

considérer les uns les autres comrnc, avant tout, des êtres humains, dont chacun

lutte pour améliorer la situation de l I enserable de l'humanité.

�� 1.Lf..J..R.::� (Cuba) dit que la Conférence de Téhérw1 offre un bon cadre pour 

analyser les droits fondamentaux de l'hor;m1e. Chacun est conscient du large fossé qui 

sépare la situation actuelle dù monde des objectifs énoncés par la Déclaration 
universelle. 

La Déclaration universelle reconnaît le droit à un niveau de vie suffisant; 

or il n'y a qu'un tiers de la population mondiale qui mange à sa faim. L'Lmérique 

latine, devrait être un continent riche; pourtant des foules de gens Y sont 

sous-alimentés, vivent dans de misért�bles taudis, sont illettrés et ne reçoivent pas 
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de soins nédicaux:. Co11Ee l'a dit l'héroïque Cornna."ldant Ernesto Che Guevara, le 
développenent de 1 1 1:mérique latine est enrayé et retardé par l'�nflation, le chômage 
et le cercle vicieux de la dette extérieure, à cause de ses rapports avec les 
Et�ts-Unis. Chaque année 2 nilliards de dollars provenant de l'écononie latino-
nr..1éricaino appauvrie vont grossir les coffres yankees. Les b�périalistes yaIL�ees 
parlent ::iouvent de l'infériorité de 1 1 J..nérique latine; mais, corime l I a dit 
Fidel Castro, cette infériorité 11c I est la. fuirJ, la fair.i que les inpérialistes 

et les colonialistes ont :inposée n.u.,"'C Latino-J.rnérice.ins 11• 

La. Déclaration universelle reconnaît le droit n la santé ., or, de nos jours, 

plus de 10 % des enfants neurent avant d'atteindre l'âge d'un an et la malnutrition, 

la naladie ot les épidémies sévissent. Il faut proclOBer le droit .des malades à 

l'assistance nédicale et hospitalière. La Décia.ration reconnait le droit à l'éducation 

et le droit de prendre part à la vie culturelle. Et pourtant, plus de sept cents 

nillions d'adultes sont illetrés, et plus de la moitié des enfants d'âge scolaire ne 

reçoivent nê120 pas l I instruction prinaire. Lo. Déclaration proclarn.e le droit à la 

justice tmivorsolle. Et pourta..."lt la najorité de la population du nonde, 0n particulier 

en l.sie, on 1..frique et en L1:1érique latine, est exploitée et sounise à un chôr.iage et 

à un sous-enploi proches de l'esclavage. 

Connent peut-on pa.rl0r dos droits de l'enfant et de la famille quand l'impéria

lisne fait sienne la théorie de 111' explosion dé.r:1ographique u, avec ce qu'elle implique 

de néo-{1ru.thusianisr:e? Les inpérialistcs veulent abolir la pauvreté en suppriJ:1ant 

los pauvres; nais il est cortnin que, dans l'étnt Qctuel des connaissances, il n'est 

pemis à personne de nettre une l:inite au norabre des êtres humains quo la terre pèut 

nourrir. 

Cannent l' idénl de l I être humain libre pcut--il se réaliser sans les conditions 

essentielles qui pornettraient à chacun d'exercer ses droits fondanento.ux? CODlllent 

exercer los droits de l'horm.e dans ln sphGre cr:iJünelle du colonialisne, du 

néo-coloninlisne et de l':inp6rialisne? CoIJI:1ent espérer que cemc qui violent leurs 

obligations juridiques internationales respecteront un instrurilent tel que la 

Déclaration universelle des droits de l'ho1J1Je qui n'a qu'une force purenent morale? 

Tandis que la dignité hunaine et les droits de l'hoIJJ;J.e sont incompatibles avec 

ceux qui défornent, aliènent et violent tous les droits de l 'hornie, le Président de 

la République cubaine, en revanche, défie n':inporto qui de prouver que son pays n'a 

pas pris toutes les nesures natérielles et écononiques nécessaires pour garantir 

l'exercice des droits de l'honne. 

-    -
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La Conférence de Téhéran doit s' attache·r tout particulièrement à 1 1 examen des 

droits énoncés aux articles 2, 3 et 4 cfe la--- Déclaration universelle. La communauté. 

internationale est, il est vrai, arrivée à un accord de principe sur la discrimi

nation et l'apartheid - cette pratique ignoble caractérisée par le travail forcé, 

la pauvreté, la malnutrition et la tension raciale, Le Conseil de sécurité et 

l'Assemblée générale ont adopté de nombreuses résolutions sur ces questions, et la 

Conférence de Bandoeng, en 1955, la èonférence de Belgrade, en 1961 et la 

Conférence du Cœire, en 1964, ont toutes trois condamné la discrimination raciale, 

.Le problème de la discrimination raciale et celui de.l'apartheid sont étroi

tement liés. De plus, il y a, entre l'impérialisme et le rac_isme, un lien étroit 

qui se manifeste par une idéologie commune, des objectifs économiques communs et 

des structures politiques et militaires complémentaires. Ce sont des raisons straté

giques qui permettent aux impérialistes américains de dire que la frontière 'des 

Etats-Unis et du monde occiden-i;al passe par.les Açores, l'Angola, le Mozambique et 

la Guinée portugaise� 

Le Coll)ité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 1 1 appli-
' 

cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux a condamné les agissements et les procédés financiers des compagnies 

i nternationales qui exploitent à, leur seul profit les ressources naturelles et 

celles des populu tiors africaines. Mais, outre qu 1 elles soutiennent les poli tiques 

racistes, les puissances impérialistes ne tiennent aucun compte des recommandations 

de 1 1 Olif(J, fo1�tes qu I elles sont de 1 1 appui des intérêts impérialistes étrangers et 

des monopoles étrangers - qui contribuent soi-disant au progrès matériel des terri.;.. 

toires intéressés. De plus, il est notoü�e que les agisse.rnents écononiiques et· 

:financiers dss étrangers en Afrique du Sud ne se limitent.pas aux investissements 

et  au commerce mais qu I ils contribuent aussi à renforcer les poli tiques ouvrières' 

discriminatoires et l'exploitation de la population. En même temps qu'ils soutiennent·

les gouvernements racis.tes, les impérialistes s I opposent ouvertement à toute action 

qui vise à faire respecter les droits de l'homme et le droit à l'autodétermination. 

Le Gouvernement de Washington allègue que les activités américaines commer-:

ciales ou autres de caractère éconon1ique en Afrique du Sud sont le fait d I intérêts 

privés qui échappent à son contrôle. fiais, comme chacun sai·t • que le Gouvernement des 

Etats-:--Unis a pu· exiger la suspension des rela.tions commerciales avec Cuba, cette 

explication ne paraît guère valable. 

-· 
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Le racisme est un instrument de l'impérialisme; il faut d 1 abord extirper 

1 1 impérialisme qui se sert du racisme comme instrument essentiel d 1 oppression de 

la_main.:..d'oeuvre bon marché qui se trouve dans beaucoup d� pays d'Asie, d'Afrique 

et d'Amérique latine et qu'il exploite, cela dans le dessein de faire des pays du 

tiers monde un vaste interland dominé par ses intérêts. L'impérialisme ni le 

principe universellement reconnu selon lequel tous les êtres humains naissent 

libres et égaux en dignité et en droits et réaffirme les doctrines racistes, 

survivance de la théorie nazie de la supériorité de la race aryenne. 

Il ne serait pas mauvais d'examiner la politique 9rutale de discrimination 
. • . . ·, 

pratiquée sur tout le territoire des Etats-Unis d 1Amérique, en se reportant_à la 
. . 

résolution que la Commission des droits de l'homme des Nations Unies a récemment 

adoptée pour condamner les idéologies racistes. Il ne faut pas _ oublier que 

l'oppression des_ Noirs nord-américains et l'inégalité des conditions de travail 

qu.i leur sont imposées rapportent chaque_année aux impérialistes plus de 4 milliar�s 

de dollars. Les Noirs nord-américains ont réagi de dive_rses manières, depuis la 

guerre civile pour la libération des esclaves jusq_u 1.aux réyol tes armées et aux 

manifestations de violence auxquelles on assiste aujourd'hui. _ Ils serrent les 

rangs pour mieux lutter et les jours de la suprématie blanche aux Etats-Unis 

sont comptés. 

Quant au continent latino-américain, il fait l'objet d'une exploitation dont_ 

les principales victimes sont les populations indigènes composées de Noirs _et de 

métis qui sont à la merci de toutes sortes de_ lois et de pratiques discriminatoires_.

Les Portoricains sont également tombés sous la domination colonialiste des 

Etats-Unis. Les Etats Membres de 1 1_0NU se Tendent compte que la poursui te de la 

politique de discrimination et d'apartheid est un crime contre l'humanité, qui 

compromet gravement la paix et la sécurité mondiales. Dans leur immense majorité, 

ils admettent que 1 1 01W do.i t agir énergiq_uement pour promouvoir la mise en oeuvre 

des droits de 1 1 homme et condam....,10r la_ collusion de plus en plus forte entre les 

régimes racistes et colonialistes ainsi que·le soutien d�nt ils bénéficient de la 

part de certaines puissances étrangères et de certains intérêts économiques• 

Les Etats Membres demandent instamment que les résolutions du Conseil de 

sécurité et de l'Assemblée générale sur la situation en Afrique du Sud soient mises 

en oeuvre et ils estiment que le Conseil de sécurité devrait adopter, conformémertt 

--
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aux dispositions du Chapitre VII de la Charte, des mesures de coercition et 

prononcer des sanctions universelle� obligatoires dans toutes les région.s du 

monde où dominent le racisme et la discrimination. 

Cuba a fixé clairement sa position à 1 1égard du problème de 1� discrimi

nation et de 1 1 apartheid en dénonçant 1 1 appui matériel que· les racistes et les 

colonialistes apportent aux impérialistes et principalement aux Yankees. 

A Cuba, où l'on compte un mélange de races, la législation conda!ll!le formel-

. lement toute forme de discrimination; mais ce n'est qu'avec le triomphe de la 

révolution que les pratiques discriminatoires ont été abolies à jamais_ en même 

temps que dispar�issaient les facteurs économiques et sociaux qui les engendraient. 

Sur le plan internat�onal, le Gouvernement révolutionnaire n 1 a cessé de men�r 

camp�gne contre l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme qui sont à 

l t origii::ie de toutes les violations des droits de l'homme, et en particulier de 

la discrimination raciale. A l'instar du Comité spécial, Cuba a dénoncé aussi 

bien le lien étroit qui existe entre le racisme pratiqué en Afrique du Sud et les 

intérêts des monopoles impérialistes qui ont la nninmise sur les ressources 

naturelles de 1 1 Afrique du Sud que le lien entre les Etats-Unis et le régime. 

raciste de Pretoria. Faut-il s I étonner que, dans un pays où 1 1 on tolère la 

ségrég�tion dans les écoles, le,lynchage et l'assassinat des Noirs, les résolutions 

des Nations Unies soient bafouées? Tous les Etats qui veulent la paix et la 

liberté doivent unir leurs efforts pour vaincre les machinations des Etats-Unis 

et soutenir activement ceux qui luttent pour la liberté de leux pays ou qui 

résistent à l'agression impérialiste. Le Gouvernement cubain ne pense pas que 

l'Assemblée générale doive se borner à réprouver.le régime raciste de l'Afrique 
du Sud; elle doit aussi condamner le rempart le plus solide du colonialisme? du 

racisme et de la réaction : l'impérialisme américain. 

L'idéologie impérialiste repose sur une double base : le racisme.et le 

colonialisme. Il y_ ,a encore, en Afrique, au Moyen-Orient et en Amérique latine,

des pays qui sont sous le joug colonial. Le cas de Porto R�co a d'ailleurs été. 

inscrit à l'ordre du jour du Comité spéci�l. 

Le représentant de Cuba dêcrit ensui�e les traits essentiels du néo-colo

nialisme, citant notam�ent le Pré�ident :porticos qui, à la Conférence de Belgrade 

de 1961, a déclaré que l'on emploie les méthodes de la perfidie et de la violence 

-- --
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pour assurer la survivance des formes d'exploitation coloniale ou pour créer 

de nouvelles formes de domination impérialiste. 

De 1 1 avis de la délégation cubaine, le plus important des "principaux 

obstacles" mentionnés au point 9 de l'orcire du jour est l'impérialisme et, en 

premier lieu, l'impérialisme y-ankee. La grave_crise du Moyen-Orient résulte de 

cette politique d'intervention, d'agression et de spoliation de l'impérialisme 

ya.."1kee à travers le monde. M. Alfaras se demande comment 1 1 on peut _parler de 

ciroits de l'homme à propos de ceux qui sont les auteurs ou les complices des 

agressions et des spoliations dont le peuple palestinien a été et est encore la 

victime. Il cite ensuite le Ministre des relations extérieures de Cuba selon 

lequel la grave crise originaire du Proche-Orient est également l'oeuvre de la 

politique d'ingérence, d'agression et de spoliation de l'impérialisme yankee à 

travers le monde et qui a déclaré que Cuba accordait son appui total aux peuples 

arabes da."1s leur lutte pour la reconquête des territoires occupés par Israël. 

H. Alfa.ras demande comment peuvent parler des cirai ts de l 1homme ceux qui

sont les auteurs ou les complices de l'agression criminelle que l'impérialisme 

yankee a perpétrée à l'égard du peuple vietnamien et qui constitue un exemple 

flagra."1t de génocide. Au Viet-Nam, les Etats-Unis ont déchaîné une guerre dont 

le motif est exécrable, les objectifs illicites et les méthodes criminelles. 

Les Etats-Unis ont commis au Viet-Nam une série de crimes définis et 

condamnés en é'..roit international; les motifs qui ont incité à juger les Nazis à 

Nuremberg poussent aujourd'hui à juger les Etats-Unis. 

Face au colonialisme, au néo�cclonialisme et à l'impérialisme, les peuples 

du monde doivent fournir la preuve de leur solidarité révolutionnaire avec ceux 

qui luttent pour supprimer ces fléaux et la lutte armée joue le rôle d'élément 

unificateur et illuminant qui permet d'arriver à une prise de conscience nouvelle 

des droits de l'homme. Les résolutions 2i89 (XXI) et 2202 (XXI) de l'Assemblée 

générale réaffirment la légitimité de la lutte que les peuples sous domination 

coloniale et sous le régime de 1 1 apartheid mènent pour 1 1 exerc_ice de ieur droit à 

l'indépendance et à l'égalité et cette affirmation vaut pour tous les peuples qui' 

combattent l'impérialisme né du colonialisme et du fascisme. Il faut relever le 

défi qu'opposent les puissances colonialistes et impérialistes qui bravent les 

recommandations des Nations Unies et l'opinion mondiale. L'Assemblée générale 

prie instamment tous les Etats Membres d'apporter une aide morale, politique et 
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matérielle aux mouvements de libérat'ion nationale en Afrique du Sud, et le plus 

que puissent faire les Etats qui désirent sincèrement assurer le respect des 

droits de l'homme, c 1 est de fournir aux peuples ·qu:i..; • le� armes à la main, luttent 

pour ia conquête de ces ·droits,· tout 1 1 appui moral et matériel. dont ils sont 

capables. 

M. PAUS (Norvè.ge) transmet les remerciements du Gouvernement norvégien

au Gouvernement iranien pour sa généreuse hospitalité. 

Réunie pour célébrer le vingtième anniversaire de la Déclaration universelle 

des droits de l i homme, la Conférence·a une tâche plus importante encore à remplir, 

la promotion et la sauvegarde des droits de l 1homme. L I action dans ce domaine est 

l'une des principales attributions de l'ONU et constitue pour elle un devoir 

fondamental dans le cadre de ses 'efforts pour le· maintien de la paix. Les guerres 

et les autres conflits internationaux sont très souvent l'aboutissement direct du . 

mépris de·s droits de l 1homme. La délégation norvégienne est venue prendre part 

aux travaux de la Conférence avec le ferme espoir qu'il en sortira des mesures 

concr<ètes qui constitueront un pas en avant dans les efforts déployés par les 

Nations Unies pour assurer la protection et le respect des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales. Elle donnera son appui entier et loyal à tous ces 

efforts. 

S'intéresser avec détachement aux problèmes des droits de l'homme est chose 

difficile. La délégation norvégienne ·espère cependant que chacun sera capable de 

dominer ses sentiments au cours des débats,. afin que les passions ne viennent pas 

gâcher cette occasion unique et empêcher la Conférence de faire du travail 

con·structif. 

Avant de parler 'des aspects de la question des droits de l 1homme qui, à son 

avis,· concernent pa.rticulièrement la Conférence, M. Paus.exprime son appréciation 

pour l'excellent travail du Comité préparatoire et il remercie les membres du 

' : Secrétariat et tous ceux qui ont préparé 1 1 excellente documentation de base• 

L'Année internationale des droits de l'homme portera sans aucun doute des 

fruits. La Norvè�e a cr�é un Comité d 1 actio� ch�gé d'organiser la célébration 

de l1Année internationale avec l'appui actif du Gouvernement. Ses travaux ont 

développé l'intér@t porté par 1iopinion publique aux quE3stions relevant des droits 

de i 1 homme et ils lui orit permis. de prendre davantage conscience des nombreux.
problèmes en jeu, donnant ainsi une impulsion nouvelle à l'action entreprise sur 

le plan national. 

-          -
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Il est indispensable de faire davantage connattr� ies prOblèmes des droits de 

l'homme,· les divers _instr�mènts i�ternationaux qui·• existent dans_ ce

entrepris.par l'ONU et les institutions spéciali?ées et,, enfin, les 

dom�ine, le� tr�vaux 

obligations acceptées 

par les gouvèrnements•. 
0

Il nè �'agit pas d'activités· de propagande mais d 1 une·véritab.le 

éducation de la population. Un jour, sans doute, l'enseignement des droits de l'homme 

fera partie des programmes scolaires dans le monde entier. Ni les instruments inter-' 

nationaux, missi utiles qu i ils soient, ni même les législations nationales, ne suffiront 
• . • • 4 • •  , 

à sauvegarder les droits de l'homme. C 1 èst 1 1 opini_on publique qui sera le facteur déter-. 
minant du respect total des droit� et des-libertés fo:ridamentalès des autres hommes -�t 

des autres nations. 

Comme les orateurs précédènts, M. Paus pense que, bien que des progrès aient 

été réalisés depuis l'adoption de la Déclaration universelle, il n'y a pas lieu de_se· 

,réjouir outre mesure, vu notamment la persistance de la discrimination raciale. 

Les déclaratio.ns du Directeur général de l'Organisation des Nations Uni.es pour 
. 

' . 

1 1 édÙcation, la science et la culture (UNESCO) efdu Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés ont fa.i t sur lui une forte impression. Il est frappé de 1 1 ampleur 

_de la lutte contre l'analphabétisme et des problèmes que posent les réfugiés ét l'une_ 

des tiches les plus impératives. en matière de droits de l'homme sera probablement 

de leur trouver une solution. Le Gouvernement norvégien continuera à donner son appui 

à tous les efforts qui seront faits dans ce sens. 

En matiÈ:re de droits de l'homme, la Norvège a adhéré à un plus grand nombre 

d'instruments internationaux que tout autre Etat et elle·a récemment signé le. Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte internat1;onal 

relatif aux droits civils et politiques et le Protocolè facultatif; elle esp�re pouv�fr . .': 

les ratifier bientôt.· Il est de la plus haute importance que ces instruments entrent 

en vigueur, et M. i?�us espÈ:re_que cela ne tardera pas. 

L I adoption des Pactes internationaux en 1966 est un progrès dont il faut se· féliciter, 

mais il reste encore beaucoup à faire. Il faut prêter une attention a9crue aux· ques�i_ons 

. se rapportant à la candi tian de_ la femme et à. celle de 1. 1 enfant, en particulîe·r. de�.
enfants nés hors .des liens du mariage. 

Pour le Gouve.rnement • norvégien, le syst.ème de ·protection des droits de l'homme� 

établi dans les Pactes inte�nationaux et dans le Protocole facu.ltatif n'est pas sa�is-:-· 

faisant, faute d I un mécanisme international d'exécution qui soit effi;ace • Le. 'aouv�rnement 

-           -
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norvégien est parfaitement conscient de la r�pugnance,-persistante et compréh�nsib�e 

des Etats à accepter une juridiction supranationale; il ne faudrait pas,cependant 

que l 1 ampleur p.es obstacles les empêche de rechercher les-moyens de les vaincre._ 

En acceptant la juridiction de la Cour européenne des droits de l'homme, la Norvège 

s 1 �st ! en fait soumise à un qontrôle international. 

M • Paus pe�se qu 1_un Raut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 11 homme

pourrait exercer un contr6le international.non bureaucratique et efficace, qui n'aurait 
pas de, caractère judiciaire . 

. -. L'-heure est venue, il en convient, de se préoccuper plus sérièusement des problèmes 

posés par le progrès technique dans le domaine des droits de l'homme. 

M. WEITZ (Organisation des Nations Unies po�r l'alimentation et l'agriculture)

(FAO_), prend la parole au nom du Directeur général de la FAO qui 1 malh�ureusement, n'a 

pu venir en personne à la Conférence. Il rappelle que_ le premier besoin matériel 

d e  l'homme est de se nour�ir. Le droit à une alimentation suffisante et à un niveau de 

':fe _ad�q�at est 1m. droit fondamental, c_omme le proclament la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturelso Le problème de l'alimentation, qui relève du. domaine de la FAO, d_oit É3t:r;e 

examiné en fonction des rapports complexes d I or,dre .hu_main, social, culturel, commercial_ 

et politique, qui existent, aujourd 1 hui dans u11 monde où règnent les malentendus, les 

confl;i.ts et les_ di vergences d 1 intérêt. Avec les. communications instantané.es. qui desservent 

mai!1;tenant le globe terrestre 1 de nouveaux moyens de destruction pourraient provoquer 

un anéanti_ssement général et des fam;i.nes, et des épidémies gigantesques pourraient 

ravager de Vqstes régions et zone� urbaines. Rien d'équivalent �'a été réalisé sur le 

plan _<le la sol:i,dari té morale ou sociale pour contrebalancer les eff,ets de .cette 

p_romiscu�té. Les peuples du monde n 1ont p_as encore appris à vivre ensemble. Il appartient

à la Conférence de. réaffirmer les _principei:; universels qui unissent tous_ ·les hommes 

et par là de forger à nouveau la volonté d'agir ensemble pour le pi_en commun., 

Depuis. sa cr�ation, la FAO s'est employée à �ontribuer à la réalisation.de l'objectif

fqndamental énoncé dans la Déclaration uni vers.elle. Aux te_rmes de sa Constitution,., 

elle a pour objet de développer le bien-:-gtre général et, en particu;Lier, .d 1 éleve:r;_lE:) 
r 

. . , .- . 

niveau de nutrition et les conditions de vie 1 d'améliorer le rendement de la production 

�t 1 1 e,fficacit� de la répartition des produits alimentai.res et agricoles et d:'a�éliorer : 

la c9ndi tion des populations, rurales. Vingt_ ans après la création de la FAO,- sa_ .. •._ 

Con$titution a été modifiée; elle déclare maintenant quele but :Ie·l'org�isation: 

-       -
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est de libérer 1 1 humanité dë la faim� A sa quatorzi�me· session, la Conférence dÜ ia FAO 

a adopté une déclaration à l'appui de l'Année internationale des droits de l'homme, 

qui proclame que l'avenir de l'humanité et la paix du monde ne seront pas assurés aussi 

longtemps que le droit fondamental de 1 1 homme de vivre à l'abri de la faim n'aura pas 

été universellement respecté, et que l'octroi de ce droit fondamental facilitera l'accès 

à tous les autres droits humains définis dans la Déclaration universelle. 

Les droits de 1 1 hor.ime ne sont pas un concept théorique; et tant que· tous les 

howmes ne pourront accéder à des conditions de vie qui leur offrent plus que le minimum 

vital, il ne saurait �tre question d 1 assurer la promotion ou la sauvegarde effectives 

de ces droits. la FAO se préoccupe surt�mt du sort des personnes qui travaillent dans 

tous les domaines de l'agriculture. En de nombreuses régions du monde, leur niveau de 

.vie leur permet simplement de subsister et les efforts de la FAO visent à modifier le 

cycle actuel de faible productivité, de malnutrition, de misère et de maladie. 

Si l'on veut qu'il y ait une justice sociale pour l'individu, il faut d'abord qu lil 

y ait une justice sociale sur le plan nntional et, sur le plan mondial, une mobilisation 

et une distribution rationnelles des ressources. Pour que l'on puisse atteindre ces' 

objectifs, les comportements et les pratiques doivent évoluer, ce qui exige ·une 

motivation politique et morale appropriée. 

La Campagne mondiale contre la faim a un double objectif: faire comprendre au 

monde la nature, la gravité et l'urgence dè la situation alimentaire mondiale et par là 

même créer la volonté de prendre des mesures essentielles pour résoudre le problème. 

Comme la deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement 1 1 a reconnu, la conscience du monde a été éveillée aux dangers et à 

l'urgence du problème, et il appartient maintenant à la présente Conférence de poser 

les fondations d'une action pratique sur les bases d 1 une motivation politique et moràle. 

Le rajeunissement de la population mondiale ,est un autre facteur qui pousse la FAO 

à accélérer .ses t.ravaux. La proportion des personnes de moins de 26 ans, qui est 

actuellément, dans la majorité des pays, de L�o à 50 % de la population totale, atteindra 

dans une dizaine d'années 60 %. Il est évident que cette évolution a des incidences sur 

l'emploi, l'éducation, le logement et les équipements sociaux et, pourtant, il n'en est 

pas tenu compte dans la plupart des plans nationaux de développement. Ce qui, dans 

cette situation est de bon augure, c'est le fait que les jeunes du monde entier demandent 

la justice sociale. Ils se refusent à accepter comme inévitable ce qui ne leur semble 

pas désirable et; de fait, ilS mettent en doute les fondements mêmes de l'ordre établi.· 
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Se félicitant d,e ce phénomène sain., /la FAO a: cré.é )lll programme spécial, le Manifeste 

•·•. des. jeunes du monde, en Vùe de donner·� ce,tte génération it·occasion de. travailler
plus e_fficacement au développemeni� mondial,,

, Le menaçant problème alimentaire s' apcompagne de grandes souffrances et. de 

gra!ldes misères., Il n 1 est pas seulemeffc d'ordre humanitaire 1 mais. se trouve étroitement

lié à l'aide; au commerce et au dé-..reloppement économique .. L'agriculture verra, certes, 

son importance relative diminuer au, fur e·t, à mesure· que l'activité économique générale 

progressera, mais elle n I en demeure_ra pas moins,. pendant longtemps encore le secteur

_:i.e plus important de 1: économie dans presque tous les· pays en voie ·de développement_. 

Dans ces pays, le taux dP. croissance de l'économie sera dans une grande mesure déter

miné.par la progress:;i.on de 1 7 agriculture, qui est l'une des principales sources de 
repettes" en d_evises,1 

J 
La, Con,férence. se prsoccupe du pro.blèmie humain èt .elle doit avoir présent à 

l i �spr_ij;,.lE: fait que la lilo:Ltié de la population du monde souffre soit de la faim,
:-soit

1 
d.E=l. la malmitritio�1,

1 
soit de ces deux maux à la fois. Ces carences alimentaires 

se tradu;Lo�nt par la ré ductiçm de 1 r a.cti vité ou de la capacité de travail et, dans 

le cas des �nfants 1 par un retard _dans le développement physique. Le déficit mondial -
�p. pre>téin�s s I aggrave, e·c c 1 est :).à un ,problème p�rticulièrement grave par le.s consé- • 
qyences qu 1 il p(;)ut avoir sur l_e. développement physique et mental des .enfants. En 

,yérité, la mor-�al:i_té ::.nfantile que•�•onat:tribue souvent à des causes médicalement 
ou socialeme]'.it plus acceptables, provi�nt fréquemment, au fond, de la faim ou de la 

. malnutrition ., 

Par suite de 11 explosion démog:r•apb.ique� le problème de l'accroissement des 
ressources alim,mtaires mc".1dia}_es consiste' à la fois .à- éliminer les insuffisances 
exü,tantes • et à assu:�er 1 ! alimentation d ï une population qui augmente rapidement ... 
La ta:êhe est considérable si on la mesure en fonction des investissements néces..;. 

. ' ' . �) ' . . . .. 

?�ires dans le d9r.:taj ne des serv:i.ces sociaux, des services de santé, de 1 �éducation 

�� des ·investissements non prcductifs ct,m;:ne .le logement, CT est la raison pour laquelle 

la. FAO a constammen'c insisté.-.pour que l' on,•étudié en même temps la question de- la , . ' . . 

croiss�ce :dé_mographique ·.e �_la question des disponibilités alimentaires et pour que 

l' �1:1. p�e-:qne des: mesure::;1 internationales et ,autres, en tenant pleinement compte du 

l_:+�n-.ét:;-oit gui .�x;j.ste entre lei:, deux.,

-          -
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Pour avoir une idée de l'ampleur de la demande future de produits alimentaires, 

il faut songer que l'accroissement prévu de population exigera en 1985 une production 

alimentaire accrue de 60 % dans les pays en voie de développement, simplement pour 

maintenir le niveau de consommation actuel. Pour combler le déficit nutritionnel et 

pour répondre à l'accroissement de la demande de produits alimentaires qui accom

pagne l'élévation des revenus, comme aussi pour réduire 1•incidence sur les budgets 

de grosses importations de produits alimentaires, les disponibilités alimentaires 

des pays en voie de développement devront s'accroître de 4 % par an, si l'on admet 

que le taux de croissance de l'économie sera d'environ 6 % et celui de la population 

de 2,5 %.

_Avec du courage et la volonté d'agir, cet objectif pourrait sans aucun doute 

être atteint. Il y a suffisamment de terres et de ressources hydrauliques; �e qu'il 

faut, c'est améliorer le régime foncier et les méthodes d'utilisation des terres, 

supprimer le gaspillage des terres et les méthodes d'exploitation non économiques, 

et exploiter les ressources hydrauliques de manière à pouvoir, lorsque les conditions 

le permettent, faire deux ou mgme trois récoltes par an. La technologie et- la acienee. 

peuvent fournir les réponses nécessaires. On a mis au point, par exemple, dea variétés 

.. nouvelles et révolutionnaires de blé et de riz qui, une fois soigneusement adaptées, 

peuvent_ avoir un rendement trois ou quatre fois supérieur à celui des variétéG tra

ditionnelles. Il faut faire des investissements d'une ampleur qui dépasse de peaucoup 

tout ce qui a pu @tre réalisé jusqu'à présent, dans les différents pays, prévoir des 

facilités de crédit 1 des services de vulgarisation et de commercialisation, des moyens 

de transport et des installations de stockage. Il faut aussi lutter contre les pertes 

dues aux maladies et aux insectes. 

Pour ce qui est du rôle des pays développés dans l'élimination de la faîm et 

de la malnutrition, l'aide alimentaire est toujours de·la plus grande importance. 

A la longue, la dépendance à l'égard de cette aide doit cesser-mais, pour le moment, 

elle peut apporter une contribution importante au développement agricole et général. 

En second lieu1 il est nécessaire d 1 accro1tre l'aide technique et financière. Pour 

que la croissance économique se fasse à un rythme rapide, il faut épargner et 

investir de 20 à 25 % du revenu national. L'objectif de l% �u revenu national fixé

par l'Assemblée générale des Nations Unies à l'effort du monde développé a. été porté 

par la deuxième Conférence des lJ.ations Unies sur le commerce et le développement à 

-
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1 �6 du p11oduit national brut. Le niveau de l'aide international reste encore très 

inférieur à l'un et à 1 1 autre de ces objectifs. 

Le troisième facteur, el:; le plus important, est le commerce. Les projècHons 

dela FAO sur les produ:Lts de base pour· 1985 indiquent que les importa.tions de 

produits agricoles des pays développés n t augmenteront probablement que de' moins de 

2 % par an.,. Eri conséquence, il fau r, trouver des solutions de remplacement aux 

politiques qui protègent les exploitations agricoles dont le prix de revient est 

trop élevé 1 qui� par le jeu de la fiscalité, découragent une plus grande consom-

mation de produits agri<::oles, et qui font une discrimination à itéga�d du commerce 

entre les pays! des produits traités et semi-'•traité.s.� Il est essentiel, entre 

autres,·'d 1 adopter des accords et arrangements sur les produits de base nouveaux et 

·améliorést des systèmes financiers comme la compensation internationale .des déficits,

• de favot·iser la diversification1 d'adopter une nouvelle optique à l'égard dl{prb'

blème· des produits synthétiques 1 d 1 accro1:tre la productivité dans le domaine des·

produits naturel/3 et de favorise1· par l'octroi d'une aide le développemen-t des

'"ï..�dustries de transformation des produits agricoles dans les pays en voie dé 

dé�·elopperrtent .• 

Dans le cadre général de 1 1 agriculture 1 les·droits de l'homme ont incontèsta

blement ui:· sens spécial et très particul�.er ,. 1 r homme a traditionnellement compté 

sur là terre et .sur le travail de ses mains, ce que l'on méconnait trop souvent à 

1 r ère thermonucléaire"' La persistance de la faim et de la malnutrition doit @tré 

tenue pour une injusticé sociale permanente qui est de nature à faire l'objet des 

préoccupations de tous les 0:.:-60.Licmea et de tous les individus. 

1_,_e·PRESIDEN'.I.1_ 'invite le représentant d'Israël à user de son droit de 

.tf• KfiALAf! (Irak), interven:mt sur une motion d 1 ordre, hésite à retarder 

les débats de ia Conférence alors que la séance est déjà si avancée, mais il se 

doit de protéster contrèla"per�pective d:entendre une fois de plus le représentant· 

d'un pâys qui s'est rendu coupable d 1 agression 'contré les Etats Membres-de l'ONU •• 

Loin de s I abs·cenir d'user de son clroi t de réponse cor:rime il en a exprimé Î I intention, 

le représentant d'Israël essaie jour après jour de prendre la parole. L'écouter 

chaque fois qu'il veut essayer de justifier la politique agressive de son ·gouvernement 

équivaudrait à encourager le' crime:. 1 1 Irak a hésité à participer à la Cortférence '03.r

il ne tenait pas à assister à des réunions auxquelles un État agresséur prendrait 

-          -
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également part. Les Gouvernements du Portu0al et de l'Afrique du Sud, si déloyale 

que soit leur attitude envers les populations qui sont sous leur dépendance ont au moins 

eu l'honnêteté de ne pas se faire représenter. 

Le PRESIDENT, interrompant le représentant de l'Irak, lui demande de s 1 en 

tenir au point d'ordre annoncé. 

M. KHALAL (Irak) demande au Président, pour des raisons de procédure de 

refuser la parole au représentant d'Israël car ce n'est pas en usant de son droit 

de réponse qu'il réparera les torts de son Gouvernement; en fait, étant donné les 

circonstances, l'exercice de ce soi-disant droit enfreint le règlement intérieur de 

la Conférence, qui ne doit pas retarder davantage ses travaux en écoutant les consi

dérations politiques qui seront inévitablement l'objet de la réponse d1Israël. 

Le PRESIDENT déclare que le règlement intérieur ne contient aucune restriction 

qui puisse étayer l'objection qui a été formulée; il considère donc que celle-ci n'est 

pas fondée et il invite le représentant d'Israël à user de son droit de réponse. 

H. COHAY (Israël) dit que le représentant de l'Irak préfère évidemment

que ceux qui attaquent Israël n'aient pas à entendre sa légitime défense. Si le repré

sentant de l'Irak et tous les autres représentants des Etats arabes cessaient de diriger 

des attaques haineuses contre Israël, sa délégation n'aurait pas besoin de mettre les 

choses au point. Mais, cette fois, le représentant de l'Irak s'est trompé dans ses 

pronostics, car H. Cornay ne parlera ni de l'Irak ni de la situation au Moyen-Orient. 

La délégation israélienne a entendu avec une profonde tristesse certaines des 

remarques que le représentant polonais a faites le jour précédent. La Pologne occupe 

une place spéciale dans.l'histoire du peuple juif. Avant la Deuxième Guerre mondiale, 

la communauté juive, qui était établie en Pologne depuis des générations, comptait 

3 millions et demi de personnes. Bien qu'elle dat faire face à la misère et à l'anti

sémitism�, cette communauté était énergique et dynamique. L'occupation de la Pologne 

par les Nazis a eu pour résultat l'application dans ce pays de la soi-disant "solution 

finale de la question juive" p1·éconisée par Hitler, c I est-à-dire le génocide pur et 

simple des Juifs; la moitié environ des 6 millions de Juifs qui ont été massacrés alors 

étaient polonais. Les camps de la mort installés en Pologne sont autant de marques 

honteus�s sur le sol de ce pays. 

Aujourd'hui il ne reste plus qu'une vingtaine de milliers de Juifs en Pologne, 

et il est effarant de constater qu'ils sont à nouveau victimes de manifestation d'anti

sémitisme. On fait actuellement d'eux le jouet de luttes intestines pour le pouvoir, 

- -



- 175 A/CONF.32/SR�ll 

les boucs émissaires de l'agitation actuelle, l'exutoire qui permet de défendre une 

prise de position impopulaire au sujet du conflit du Moyen-Orient. M�me les partis 

communistes des autres pays européens se montrent préoccupés par cette évolution o�ntre 

laquelle les hommes honnêtes et civilisés se révoltent dans le monde entier. La déléga

tion israélienne ne croit pas que ce phénomène honteux exprime de façon authentique 

l'âme du peuple polonais, un peuple qui a tant contribué à enrichir la culture du 

monde et a lutté avec tant de ténacité, autrefois, pour obtenir sa liberté. 

Le représentant d'Israël s'abstient de citer en détail les sources sur lesquelles 

reposent ses dires. Il se borne, pour conclure, à signaler que, dans le numéro· 

du Tehran Journal paru le matin m@me, se trouvent rapportées des paroles émouvantes 

prononcées à propos de la vague d 1 hystérie anti-juive dont la Pologne est actuellement 

le thé�tre par le pianiste Arthur Rubinstein, de renommée mondiale et lui-m�me Juif 

d 1 origine polonaise. 

La séance est levée à 13 h 10. 

-
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COMPTE·RENDU ANALYTIQUE DE LA DOUZIEME SEANCE 

tenue le lundi 29 avril 1968, à 15 h 15 

A/CONF.J2/SR.12 

Président M. CASSIN France:
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En 1 1 absen�e do la Prés:i.dent�H.Cassln (France), Vice-P!.'éside[lt,prend' la Q:réaj.d�7'\_Ç§_ 

EX/iHEN DES PROGaES REI\l,ISES ET IDENTIFICJd'ION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES AUX 
NIVEAUX INTERNi\TIONAL, Rs�IONIII, ET NATION.AL DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L 1 HOMME 
0I'.?UïS L I LDOPTION BT LA PROCLJù1A.TION DE LA DECLARATION UNIVEH.SELLE DES DROITS DE L 1HOM!-Œ 
DJ 1948, HOTiJ.1iffi1lT EN CE QUI CONC:&RNE LES PROGR.l\H.MES ENTREPRIS PP.R L'ORGJINISATION DES 
N1-:ïICNS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES (point 9 de 1 1 ordre du jour) 
L/CONF.32/4, A/CONF.32/5 et Add.l, A/CONF.32/7 et 11.dd.l et 2, J/CONF.32/8 à 10, 
.t/CONF .32/12 et 13, ;/CONF ,32/16'; A/CONF .32/L.9 è.L,.ll)(suite) 

::Vi'J.,UL.TION n:;:,; L 'î�ICACIT:;:ï: DES HETHODES ET DES TECHNIQUES UTïLISEES D!iNS LE DOMti.INE DES 
DRC-ïTS D:C L 1 HOJ.'l}fE LUX NIVEJ:..UX INTERIH.TIONJ�L ET REGIONiù, (point 10 de l'ordre du jour) 
(;jCOHF.32/6 et L.dd.1) (suite) 

a) D{STRlTHENTS DJTZ?Jif...1'IONAUX; CONVENTIONS 1 DECL!,R.i:.TIONS ET RECOMMJ.NDATIONS;

b) DISPOSITIFS ET l·ETHODES D I EXECUTION;

c) MESURES DE Cii.RACTERE EDUCù.TIF;

d) DISPOSITIONS �'J)MINISTRli.TIVES ET INSTITUTIONNELLES;

Débat général (suite) 

H. SL,'JUO (Finlande) fait d I abord observe1· que la campagne de défense des

d1·oits de l'homme et _des libertés fondamentales a maintenant dépassé le stade des défi

nitions et entre.désormais dans la phase d 1 exécution j qui seule donnera un sens aux 

résultats de la première phase. La Déclaration universelle des droits de l'homme a sans 

doute eu une portée qui a dépassé les premiers espoirs de ses auteurs. On en retrouve 

l'écho dans beaucoup do constitutions nationales et instruments internationaux. Les 

Pactes sont des instruments plus efficaces encore que la Déclaration, car leurs dispo

sitions ont force obligatoire pour les Etats qui los ratifient. Ils vont d'ailleurs plus 

loin que la Déclaration, puisqu'ils posent des principes tels que celui du droit des 

peuples à disposer d'eux-mêmes, de leurs ressources et de lem·s richesses naturelles, 

prin�ipe qui a pris une importance capitale depuis ces 10 dernières années et qui étend 

la portée des droits de l'homme au-delà des individus et jusqu'à certaines entités 

nationales. 

En outre, le Pacte relatif aux droits civils et politiques fait une place à la 

protection des minorités : elles ne seront pas privées de leurs droits culturels, 

religieux et linguistiques. Le point faible de ces Pactes, c'est que leurs dispositions 

n'ont force obligatoire que pour les Etats qui y sont parties. Il est donc à craindre que 

certains Etats, qui ne peuvent pas ou no veulent pas assumer les responsabilités qui 

découlent de ces Pactes, ne les ratifient pas. Il conviendrait donc que la Déclaration 

universelle des droits de l'homme ne soit plus seulement une recommandation solennelle,• 

mais devienne partie intégrante du· droit international et ait, à cc titre, force 

obligatoire pour tous los Etats. 

.  -
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- Pour. pa�ye_nir à ce but,. il est· esse_ntiel· de· concevoir un dispositif d I application

qui ait l 1 ag_:rément de to�s les Etats. Si les Pactes,ainsi que la Convention sur

1· 1 élimination de la discrimin�tion racial�, prévoient bien déjà pareil dispositif, cette 

mesure ne reste pourtant applicable qu iaux Etats-qui sont parties à ces instruments;' 

la_ Conférence devrait s'efforcer de lui donner un caractere ùniversol . 

.11 existe déjà divers dispositifs, que l'on a vus à l'oeuvre. Le système des 

rapports à l'ONU s'est montré particulièrement utile dans certains cas précis; il a été 

·moins efficace. quand il s'agissait de rapports de caractère général. Une seconde·méthode
• • 

. 1 

est celle des communications: un gouvèrnement signale qù'un autre gouvernement ne·

remplit-pas ses obligations; l'opinion :mondialè est ainsi alertée et cela peut amener

le gouvernement fautif à renoncer à ces violations.

Un dispositif d 1 application qui serait efficace s 1 il était universellement'accepté
consisterait. à autoriser les individus et les groupes lésés à adresser des pétitions aux
tribunaux internati�naux ou à porter plainte devant eux pour violation des droits de

. .. . 

l'homme. �e�te possibilité n'es� jusqu'ici prévue que dans quelques cas précis en parti-

culier par le Protocole facùltatif du Pacte relatif aux droits civils et politiques.·

Fidèle à ses traditions, la Finlande a signé le Protocole et se prépare à le

ratifier; elle veut montrer qu'elle est prête à assumer ses obligations internationa.:..

lement aussi bien que nationalement. Il sêràit certainement souhaitable quo tous les·

Etats qui ratifient le Pacte relatif aux droits civils et politiques �cceptent aussi ce

Protocole; mnis il serait peu réaliste d I espérer que �e droit de ,pétition sera reconnu ••

universellement et que les Etats renonceront à leur attitude conservàtrice, ·en' matière de

souveraineté nationale. Conséquence paradoxale: le respect des droits de l'homme est

- on est d'accord là-dessus- une question d'intérêt international, pourtant la sauverai..;

neté nationale interdit toute intervention d'ùn organe international en cas de violation

des droits �e l'horrnne. Pour que le droit de pétition puisse être pius facilement reconnu,

il serait peut-être bon de créer.un dispositif national, puis un dispositif régional et,_

en temps utile, le dispositif international qui est indispensable.·

La.Finlande a l'expérience de deux institutions dont elle se félicite: celle 

- déjà ancienne- de l'ombudsman, élu par le Parlement, ind�pandant de l 1 Exécutif et

compétent pour connuîtrc des.plaintes et cont;rôler l'action des tribunaux, organes-admi

nistratifs et autres pouvoirs publics; et èclle du Chancelier de justice, investi d'une,

très haute autorité de contrôle", en particulier pour les droits de l'homme. Le dispositif
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d'3pplication prévu pour l'examen dos pétitions dans la Convention européenne des droits 

do l 'ho�1.o ost une méthode efficace à l'échelon régional; il on est de même de la collo.

boration entre les pays nordiques en matière do législation dos droits de l'homme. 

Si l'on considère 1 1 oeuvre accomplL: au cours des 20 dernières annéos, on s 'ap.::,rçoi t 

que los divers organismes des Nations Unies se sont montrés particulièremont actifs dans 

10 donninc d� la discri.1nination fondée sur le sexe. Outre diverses études et recommandatims 

il cxist0 six convention.s sur ce sujët, et l'Lssomblée a adopté une déclaration eri 

ncvcnbre 1967. Voilà une grande réalisation. Sur le plan do la théoi->ic, il y a eu de gros 

progrès; il reste maintenant à los confirmer pardos lois et dos mesures qui permettront 

de mettre 3n pratique ces droits de la femme. Il reste beaucoup à faire, en particulier 

dans les _domaines de l'instructio'n·, de la formation professionnelle, de l'égalité de 

rœnunération. 

H. Saario mentionne égalGment un autre droit fondamental; le droit au plan familial.

Il a été heureux d'entendre le Sacrétairc généTal souligner ce point dans son discours 

inaugural. Quelles qu0 soient les méthodes adoptées, il ·raut en tous cas accorder la plus 

grande importance aux mesures éducatives. Ce n'est qu'ainsi que l'on obtiendra le respect 

ào facto des droits de l'homme, de la dignité do la personne humaine, de ses libertés 

fondrunentalos. Il se félicite sur ce point du programme des Services consultatifs dans le 

domuino dos droits de l'homme, et souhaite qu'ils disposent de techniques éducàtives 

modernes. 

11. ÔZGÜR ·(Chypre) commence par rappeler les buts de la Conférence de Téhéran en 

citant ln Charte et solùigne que ln tâche qui lui est impartie est une tâche délicate, 

puisqu'elle touche on fait aux rapports entre les êtres humains. La Con:férence·doit. 

s'Gi'forcor autant quo possible d'adopter des mesures concrètes pour défendre, protéger et 

faire respecter les· droits de l'homme. 

L 'humanH,6 prétend avoir atteint le plus haut degré de civilisation de toute son 

histoire; 0110 devrait s'efforcer de rechercher la coopération et de lutter pour 

l'égalité; ·on constate pourtant encore la-survivance de pratiques de discrimination raciale 

qui sont un-affront àla civilisation. Les éliminer est une oeuvre-à laquelle son pays, 

soucieux de se conformer aux décisions des Nations Unies, apporte sa �odeste contribution. 

Lo colonitilisme est ùno autre forme de discrimination; mais, dans ce domainè, il Y a lieu 

de se féliciter des progrès réalisés ces dernières années : beaucoup de pays ont enfin 

accédé à l'indépendance. L'ONU a joué un grand rôle dans cette oeuvre d'émancipatio�. Mais

ln décolonisation n'est pas achevée; il faut qu'elle le soit au plus tôt. 

-
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Les. Nations Unies se-sont également efforcées de faire admettre que la protection 

des droits de l'homme est devenue une responsabilité internationale, ellœse sont 
'  

efforcées d 1 élàborer des mesures en conséquence. M. Ozgür cite les divers instruments 

adoptés par· les Nations Unies dans lo domaine des droits do l 1 hommo, il souligne que 

Chypre a ratifié la plupart de ces·instruments et se propose de les ratifier en totalité. 

La présente- Conférence doit examiner les difficultés qui restent, évaluer l 1 effi

cacité des méthodes employées et définir los mesurés à prendre pour atteindre les buts 

qu'ello s'est fixés. Une des tâches les plus urgentes est d'assurer l'application 

effective dos principes et droits universellement acceptés en théorie. 

Il existe sans doute dans·ies organisatio�s apparentées aux Nations Unies tout un 

dispositif d'application en matière des droits de l 1 homme. Il convient de juger de sa 

valeur, de·lo développer et de l'améliorer le cas échéant, tout·en évitant les méthodes 

qui risqueraient d'entraîner dès cllevauchements·ot des doubles emplois. L'orateur est 

persuadé qu'un systèrne interriationàl équilibré ot coordonné, qui collaborera dans ce 

domaine avec les organisations régionales, sera un des atouts maîtres dés Nations Unies. -

La Conférence de Téhéran a vraiment s\lscitê de g:rt3.nds espoirs, qu 1 ii-ne faùt pas 

décevoir. Ii iui appartient d'écrire un' chapitre nouveau dans l'histofre des droits de 

l'homme; c'est dans cet esprit que la délégation chypriote s'efforcera d 1 appor-ter sa 

contribution. 

M. LINDT (Suisse) estime qu'il èst dë bon augure que la Conférence se tienne ,. , 

dans un pays qui �'attaque de façon:- ausSi ingénieuse quo courageuse aux grands problèmes 

d'actualité. Le concept des droits de l 1 homrne n'est' pas nouveauJ mais il appartenait au 

vingtième siècle et aux Nations Uni9s de fondre en une Déclaration universelle les idées 

qui le composent. Les droits de l'homme forment une vaste mosaïqu? constituée d'élJmènts 
dont l 1impo:ttance rospoctive varie suivant les pays, et q_µe 1 1 on peut élargir de . .   
génération en génération. Traduire en réalité -ce- concept des d:roits do l'homme es't un 

travail de Sisyphe, les guerres venant constamment les remettre en question; même on 

cette lill.née des droits de l'homme, la guerra a apporté à un grand nombre d'hommes de 

multiples épreuves. 

Il cite l'exemple do la Suisse qm, n'est parvenue à son présent état de stabilité 
et de tranquillité qu I après de l?ngues années de lutte e,t g1�âco à un èspri t d0 t�léra_nce 

mutuelle. Et pourta,nt, la Constitution suisse révèl.e encore certains vestiges d 'intran

sigeance religieuse et ignore s 1 il faut l'avouer, _le droit de_ vote . do la femme, mais son 

Gouvei�nement est décidé . à corriger ces. deux anachronismes. 
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. M_. Linclt mentionne brièveraent, outre le vieux problèrae, toujours actuel, de la. 

protection ùes r.1inorités, d_e nouveaux problènes psychologiques : la pensée tec�ocre.t,, 

sacrifie 11individu à l'efficience et à la rapidité dos réalisations matérielles; 

d 1 c..utro part, on ne pourra convaincre ln jeunesse actuelle do la valeur des droits do 

lfhœ:11-:ie que si cos droits ne restent pas 11une pc.rlotte 11 et deviennent une réalité,. De 

ce point de vue, une grande responsabilité pèse sur la Conférence. M. Lindt mentionne, 

enfin, un troisièrae problène général: les questions entièrencnt nouvelles que fOSe 

le daveloppement dynamique de ln science et de lu technique. LthoDT.10 qui pénètre chaque 

jour plus avant les secrets de lu nature ne sait pus très bien mesurer les conséquences 

socia:i.es et hunaines, biemfaisantes ou néfastes, de ses découvertes. Dans· ces dor.:10.i11es

neufs, il n l exi.ste pas encore de droit bien défini; il Saut définir ce droit nouvea:u, 

sinon les droits traditionnels de llhorme pourraient bien souffrir dlune érosion : • 

graduelle. . Il s t agit donc dt établir un droit international. cor.mun à fous, qui tienne 

corapte des nouveaux pouvoirs que la science a conférés à l'hor:me. L 1 orateur conclut 

en sotùignant llunaninité des idées exprmées au cours de la discussion générale. Si 

cette unanimité se traduit en propositions concrètes, la Conférence de Téhéran, au 

lieu d'être une siI:J.ple réunion commémorative, pourrait marquer une_phase déterminante 

dans le développenent des droits de 1 1 hol!l!Je. 

M. MEDANI ( Soudan) dit que, dans toutes les tentatives que les ho:mI!leS ont

faites pour progresser et améliorer leur sort, ils se sont inspirés de· 1 1 idée que 

les homes ont les :r:i&ies droits, quels que soient leur race, leur couleur, leur sexe 

• et leur origine sociale ou nationale.

M. Medani rappelle que le respect des droits de l'homme a.présidé à la signature

da la Charte en 1945 et à ia proclaL1ation de la Déclaration universelle en 1948.

}falheureuscnent, certains gouvernernents; comr1e celui de l'Afrique du Sud et celui de

la .illiodésio, ne voient ces droits quo sous llangle de leurs lois locales. C 1 est aussi

aux Nations Unies qulil appartient de travailler à la chute de ces régmes, qui

constitu�nt une nenace pour la paix et la sécurité.

La déclaration universelle des droits de llhonme, après ces 20 années, fait 

partie du droit international. 

M. Medani rappelle que le Soudan a déjà créé, pour la défense des droits de

llhol!ll7le, un comité conposé de trente Soudanais éminents. Le temps ne lui permet pas 

. dlexer.iiner en détail la Constitution de son pays �t de la mettre en parallèle avec 

les articles de la Déclaration universelle des droits de 1 1 homme. n signale pàurtant 

que les droits et libertés fond.âmentalos sont prévus au paragraphe 1 de 1 1 Article 5 

-
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de cette Co:1-s�i tution, qui pr�vaùt sur toutes les lois présentes et futures. Los 
prescript'i?,ns d.e la p�cla,;�tion liniverselle qui ritont pas tr�uvé place -dan-� -la.
Cons'tftutiori dµ Soudan sont mineures; et la prochaine Assemblée soudanaise<- qui doit 
�tre élue incessamment - les étudiera pour remédier à cette lacune� 

• Dans s� première intervention,. le :représeritrui� du Soud�n av�it parié des atrocités -
commises contre. les réfugiés arabes. Au lieu de répondre sur cè point, le représentant 
dîisraè1. si est lancé dans une �ttaque contre le Soudan, 1taccusant du massacre' de 
millions de Noirs du sud du pays. c·t est absurde. 

Une mutinerie, de caractère �mité, a effectivement éclaté dans le sud e:ri 1955, • 
. . . . . 

quand les troupes britanniques ont évacué le Soudan; maïs les victimes ont presque 
toutes été des Soudanais du nord. De toute façon, la responsabilité de la situation· 
incombait à la Puiss_ance coloniale, puisque le Soudan n t a accédé à ltindépendance 
qu l en 1956. Les suspects soudanais arr�tés à cette occasion ont,dtailleurs ét{jU:géS' 
par un ,tribunal et défendus par des avocats;. certa:ins, jugés innocents, ont été mis 
en liberté; d 1 autres ont été co11damnés à des pe-ine s de p;ison. • 

A ce i:iropos, le représentant du Soudan rappelle les Closed Di"strict Acts;· lOis' 
appliquées à 1 r époque dans le sud du Soudan par la_ Puissance coloniale;' élle$- -�vaient 
pour objet dt empêcher les contacts entre le _nord et le sud; elles orrt été abolies ;dès
la proclamation :de l'indépendance . Le but était do susciter l1anim6sité entre les deux 
parties du pays. 

_Après .un malheureux intemède de 1958 à 1964, sous 11égide d'lun gouvernement 
militaire, le peuple soudanais a rétabli le gouvernement civil, ce gouvernerJent est 
revenu à une constitution qui reèonnaft les droits de tous les citoyens. Les Soudanais 
exilés sont revenus, et tous les partis politiques du Soudan se sônt'.réunis en confé
renc� pour discuter des problèmes du pays,. pa�sibleinent et démocratiquement. Des :pays 
dlAfrique ont dlailleurs envoyé des-participants à c·ette conférence, contribuant ainsi· 
à son succès . 

. De plus, des élections générales se déroulent à l 1heure actuelle au Soudan, dans 
une atmosphère de liberté et de dénocratie. Tous les partis �t toutes'·les régions Y 
participent, et 60 sièges sur 210 reviennent au sud du'' pays. Les faits parlent 
dteux-m&ies et le Soudan est ouvert .aux visiteurs, qui peuvent constater quelle e�t
la situation réelle. 

-
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Mais les violations des droits de 1 1 hol!Il:ie par Israël restent indéfendàble_s. Le 

représentant du Soudan a pu lui-r:i&le en être le ténoin, e·t elles visent à intimide:..�· les 

connandos arabes qui résistent à l 1occupation de leur patrie. Mais la Conférence 

condnrmern. 1 1 attitude d 1 Israê'l. Ce n 1 est pas parce que les Juifs ont été oppr:ioés dnns 

le passé que l Ion doit accepter aujourd'hui que d 1 autres peuples soient écrasés. 

·nrailleurs, le monde entier, y compris les Arabes, a participé à lu défaite du no.zismo

et à la libération des Juifs. Les peuples d?A.frique, dont le Soudan, ont connu eux·

aussi 11oppression et les massaores pondant l'ère coloniale; ils n t ont pas pour cela

revendiqué, une fois indépendants, le privilège de pouvoir faire du mal aux autres
peuples.

Le représentant d 1 Israé'l a dit que son pays avait aidé M. Jarring par tous les

moyens. En fait, si Israê1. a tenu compte des décisions de 1roNU,, c'est bea\lcoup plus

pour les violer que pour les appliquer.

Le représentant dlisraê'l a jugé bon dtattaquer le Soudan. La délégation soudanaise 

slest efforcée de présenter la situn.tion telle qu t elle est. 

M. FENAUX (Belgique), après un honmlage rendu successivement à Sa Majesté

11:Empereur, à 11Iran, à la Princesse Achraf et au Président, M. Cassin, se 

félicite que ltabondante documentation, publiée à tem.ps dans les-langues de travail, 

nit permis aux participants de raieux cerner llobjet de la résolution de 11Assc�blée

générale 2081 (XX) du 20 décembre 1965. 

La Conférence est cho,rgée de procéder à llinventaire des réalisations _acquises, 

dlestiraer les néthodes CIJ.ployées à cette fin et, en conclusion, de jeter 11ébauche 

d'un programme dlavenir. 

Dans cette tB.che, elle doit agir selon llesprit même do. la Charte de 1 1 0NU. Or, 

aux termes du Préambule do la Charte, il stagit essentiell�men� des droits fondamentaux 

de llhoI!!Ille, mais avec un accent dJinsistance mis sur la dignité et la valeur de la 

personne hum.aine. 
A c� sujet, M. Fenaux note que, pas plus que la Charte, la Déclaration univer_selle 

nt est le manifeste dtune doctrine, dtun do�c: d'un parti ou d 1un, système., 
Dl a.utre part, il est fr�ppa�t que la Charte unisse dàns un mfua.e artic],e le .maintien 

de la paix �t de la sécurité internationale, le principe de 1 1 égalité, �es droits des 

peuples' et la coopération internationale impliquant le respect des droits de llhomme 

ot des libertés fondamentales pour tous, tout en désignant finalement 110NU comme

11un centre où slharmonisent les efforts des nations, vers ces fins communes"• 

- 184 -
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Ce�te référence prim'e les autres. C1 est pdurquoi les représentants de la France 
et de 11ItaJ.iê. ont dit que le respect de Fhomme et la garantie de ses droits
tie:nnent à.- la paix. 

, • ., __ • • 1.u:...a.�1à.' àes événements conting'ents, c I est le grand problème uni vers el et permanent · 
• du rèspéct des drÔi ts de 1 1 homme et des libertés fondamentales dont la Conférence doit 

se soucier, devant les perils qui menacent la condition humaine, périls parmi lesquels 
M. FenâU::X énumère le nombre et .la péntirle, lEf joug de la machine, la science et la
technique asservissantes, l!aJ.iénation des esprits par la propagande d'Etat en régime
de contrainte et ·par la publici_té. des affaires en régime de persuasion, la tendance
au monopole d·e 1 1 informatio� par la radiodiffusion d 1 Etat et 1 1 hyperconcentration de la 
presse privie, • et surtout ie développement· monstrueux dè la puissance de destruction 
et des.nouveaux moyens de guerre qui confèrent forèément à des techniciens militaires 
de p'lus -� plus spéciiüisés une ·autorité de décision et d 1 exécution qui peut usurper 

........ : . : - � 
celle de 1 1 autorité civile responsable. 

Ce sont là +es vrais problèmes; et, si la Conférence oubliait qu t ils sont de loin • 
11 essentiel, ses ·trava� risqueraient d'être frappés de stérilité et dé se solder 

. misére.blement par quelques résolutions de pure rhétorique .
.A cet égard, M. Fenaux _note que, par son message lancé de la· tribune de 11Assemblée

géné�e�le d�s Nations Unies, ie Souve;ain Pontife a engagé, plus que jamais dàris le 

pas�é, 11_�g]_ise ce.t.holiq�e, dont le po�voir spirituel,. comme d 1 ailleurs celui des

autres �rg�isations•religieuses, c;ntribuera'à faire progresser et à universaliser 
� • h • • , • •• • 

le respect des droits de llhomme. 
M. Fenaux � égai�ment remarqué llesprit de pondération ét de responsabilité de

be�uco�p q. 1 �nterventions dans le �ébat général quelle qu'on ait été 11inspiration
idéologique. Ce sens des respon�abili tés, c r est 11 avenir de 110NU et_ de la paix, et il 
convient, d I assigner à �a poli tique ses bornes. En effe�, comme 1 1 a dit M. Cassin, les 
probl�Ill�s. brûlants le qE,vie:i;t�raient bien plus si on ne trouvait pas de solution à des 
problèmes objectifs. 

Les décisiol}s.,prisei?· par des votes unanimes, ou voisins de l 1unanimi té, ont 

11 av;mtage de fo.ir� p;i;-ogresser les droits de 11 homme�. Or, cette quasi-ùnanimi té ne 
peut p�tre. que de _positions objectives et raisonnables, et. les recommandations que
la Conférence va élaborer nlauront de poid�, de valeur et de force que si elles 
traduisent un sentiment positivement général. 
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Le représentant cle la Belf;ique souligne ensui te, qu.1 en matière de ·respect des 
d=oits de l'homme et des liberté s fŒ1d&uGitalc;:,, il n'est pas d 1 Etatqui soit,àdes
degrés d�.vers: à l'abri du reproche dans ses oeuvres passées ou présentes. En fait, s'il
est mm cause où il fout se garder prudemment de se croire du bon côté, c I est bien celle
des è.roits de l 1 hc,mme. On peut en effet se demander si le progrès est là où. se trouve 
réalis6, Èt la limite, le plus d'égalité socj_ale avec le moins de libertés individuelles,
ou au contraire là ou existe J.e. plus· de· dignité humaine et la société le plus policée
�vec le moins do police possible.

Sans doute, pour 1 1 his"!:,crien, l'avènement des droits économiques; sociaux et 
culturels est chr.onol0giquement plus moderne que celui des droits politiques et civils. 
�-:eis, à vrai dire, J.es droits poli tiques et ci vils garantissent les autres droits, et 

:p.1.us pr<fois et :raoins sujets o.UX changements .

L I ê.ctuali té imïi1écii.ate m�ntre que des peuples qu 1 011 a, d l autorité, gratifiés des 

drs:\-'.:-s ?.conomiques et sociaux les plus intégraux, revendiquent impérieusement les libertés 

p-:-1.:'.t�:�ue.s et civiles dont ils ont été frustrés. Il fa.ut donc faire la part des valeurs, 

ot 0
1 c.:;t ce que )1. Fenaux a cru comprendre duns 11 intervention nuancée du représentant

t1e l.:1 Hc.�.:;,2.·5.e. 

La cÊme Telati �r� té e.ppa,aît da..."1s 11 exercice du droit des peuples à disposer d I eux-

:,,:�:r:ss, d;:oit 3'3.t:i.sfait en Em.'ope et en Amérique latine au siècle dernier, et reconnu de 

::c 3 _5:)1.,:.'2 &u:-: a::?.t:..18S contirnsnts par l'effet historique de la décolonisation aujourd '-hui 

r::1 ·,;:;5.0 à.' 2..:!hèvei!:�mt. Mais, du point de vue des droits de 1 1 homme, tout n I est pas dit 

a:-rGc. 1 1 �utviétc�ination. IJ.. ar�i't1e r:.ême que la liberté nationale reprenne ou iritrOduise 

la :;;s:···:i tu.rie pc.rson.'1clle. L 1 :i.n6.lpendar.ce n' es·c qu 1 tme forme d I affranchissement par 

:::·c::.:;,r..::irt à l I étrangEœ. 

A ti t:-,� ci. 1 Gxerr.p2.c, M. Fé.aux ci te soil pl'opre pays, qui, ayant • acquis l 'indépen-

c.,::.:r!c c, a ·mis qratre générations à cono_uérir prog-.cessi.vement la démocratie dµ suffrage 

égd:J..ta·.>.:.J� )J;;:, ri.J:'o·cr..;.;:::3 é�or"o:.r.iques et sociales, et, à un stade plus récent, les· droits 

d.-3 1.J. :::�::::t"!le à 1 1 ég::ùité et ::!. 1 équitibre des communautés linguistiques. Il y a temps 

pou.�· tout. :.a sê.gesse est ·de ne pas s I atte:i:·der •. 

ûa:'ls c8t ordre d'idées, il sere.:i..t i...'1juste, en cette année d'inventaire des droits 

ie:: J. 1 h;!:0:J, de. ne pas :::-endre ho�ge à l'immense effort mené en Europe au siècle dernier

· ' • t • ' d • ' 1 assurer 1 1 e'manci· pation du monde du 
13,t d.:.ns J.ét prEt'l.1.0re moi J.e u siec e actuel pour 

T:·av:J.il et in;:,tau.i:-er. d'un m6!1le élan la coop�ration internationale pour la paix des 

- .       -
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nations. -Ce d • t d. • gran mouvemen _ e paix sociale et internâtionale fut de portée et d.' effet
unii.'."ersels. • De _là est né le �eau international du Travail (BIT), puis l;OI-g�isation·
internationale du Travail (OIT),-dont le repr�sentant a indiqü�·ies réalisations et le·
programme positifs. 

. D'esprit traditionnellem�nt· ·international,· la Belgique a toujours appuyé. l 10IT,
et_ elle a apporté sa contributîon à, 1 'oeu�e de paix en général �t· à l 'oeuvre de dJfense
des droits de l'homme en partic�ier.-C 1 est· en-effet un Belge qui a déposé, lors.du 
dixième anni V?rsaire de la Déclaration universelle, un projet de résolution relatif à 
l' enseignemen� des principes de la Déclaration, comme moyen de combattre la discrimination 
dans.l'enseignement. 

Il faut rappeler ici que la coopération international_e a été d I abord le fait' 
d I initiatives privées, dont l'action a devancé les Etats; - et que c I est le magnifiquë • 
réseau des institutions non gouver�em�ntales qui f1. déterminé la création des· organi
sations·. intergouvernementales. Dans leur di versit-é sociale, les Organisations rion gouver
nementales sont un� forme spontanée et directe de démocratie. • Ell�s sont les cadres·. dè.: 
1 1 opi2?-1on, qu I elles éduquent et qu I elJ.es guident dans une foule de dj_sciplines humaines •• ••. ' 

A ce titre, elles sont � précieux a�iairE::l .de l_a défen_se • de� drÔi ts dè 1 1 homme. J:our 
ia mise en oeuvre des Pactes . èt leur pénétration dans les_ législations nationa1�s:, on 

. • . - . , . .  -
. • 

sera heureux de pouvoir compter sur la collaboration.de ces associations, attachées par 
leur nature même aux libertés humaines fondamentales. 

_ Sur le plan des responsabilités. gouvernementales, les plus solides points d I appui •
de 1 1 oeuvre de la. Conférence se trouvent dans les organisations régionales. Ainsi, le • 

1 - ' ' . .. '· 

Conseil de l'Europe indiqu� dans son rapport les premières mesures qu'il a prises "pour 
transformer, à-� 1 échelon régional; les droits et les. libertés énoncés dans la Déclaration 
universelle, les obligations légales lia1;t les Etats, et simultanément_, pour mettre e�
place un mécanisme international assurant le respect· de ces obligations". 

Comme 1 1 ont dit le représent'a.nt du Danemark et lé Secrétaire général adjoint du ; 
Conseil· de l'Europe, les Pacte? européens sont à la pointe des progrès réalisés dans' 
le domaine des droits de l 'honnne, _tout en étant dans .la ligne des Pactes universels.

Cet édifice international à deux dimensions pose forcément des problèmes fonc- . 

tio�els de coeristence et d'harmonie, et il convient d'éviter que le ·système•universel 

et les systèmes de protection régionaux n'opèrent d 1 une manière différente et peut-être 
' 

divergente. 
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Certains problèmes peuvent naître à cet égard quand les définitions formulées 

- quant au fond m�rrie des· droi t·s garantis - ne concordent pas dans les pactes interna-·

tionaux et dans les instruments régionaux. Mais des problèmes ·sans doute plus co�plêx·es

encore peuvent résulter de 1 r existence, à chacun des deux niveaux, de dispositifs

institutionnels qui permettent.d îopérer un· contrôle plus ou m:oins effectif du respect

des d,roits de 1 r homme dans les divers Etats.

La délégation belge ne met pas· en doute que:, quant au· fond� les instruments • 

établis dans le cadre des Nations Unies donnent des définitions très bonnes, et même· 
déjà plus satisfaisantes et plus complètes à certains points de vue que celles des

conventions régionales plus anciennes. Mais il faut espérer que ces pactès trouveront 

une application aussi générale que possible, et que les systèmes régionaux de protection 

ne resteront pas en deça des garanties ainsi formulées dans le cadre universel des 
Nations Unies. 

En revanche, en ce qui concerne les mécanismes institutionnels làoù :ia· protection 
des droits de l'homme doit sp préciser .dans la détermination d'organes, de compétences 

e� de procédures qui garantiront effectivement le respect dè ces droits, les dispo

sitions_qu 1 on a pu jusqu'à présent adopter dans le .cadré des Nations Unies ne paraissent 

pas aussi satisfaisantes que celles que 1 1 on avait déjà instituées et misèsèn oeuvre 
régionalement, en pa:rticulier les disposi tians de la -Conventiori européenne des droits • 

de 1rhorrane. Celles-ci permettent en effet dfaboutir à des décisions obligatoires de· 

l?,_-Gour européenne des droits de l'homme ou du Comité ·des ministres du Conseil de 

1 TEurope; alor� que_· lés_ procédures prévues par 1 r article 41 • du Pacte international 

relatif aux·droits civils et politiques et par le Protocole facultatif se rapportant 

à ce Pacte_nG permettent pas d'arriver à des résultats aussi contrâignants. 

En.maintenant et en développant les dispositifs de contrôle institués régiona

lement et en continuant à en assurer le fonctionnement effectif et efficace, lës Etats 
ou groupements d'Etats intéressés témoignent de leur volonté· de garantir àu mieux le 

respect des droits de 1 1 homme et des libertés fondamentales.·Il faut espér'er que leur 

exemple,, qui sTinscrit dans la ligne des dispositions de J. 1 article 44 du Pacte inter

national relatif aux droits civils et politiques·; pourra �tr·e suivi et qu'un jour q.es 

dispositifs aussi satisfaisants., sinon meilleurs, pourront s'instituer daris un cadre· 

qui srélargira jusqu'à 1 1univèrsalité. ': 
r deNotre conscience nous dicte d 1 aller aux limites du possible dans 1 oeuvre 

• respect des droits de 1rhomme et des libertés fondamentales pour tous.

A/CONF.32/SR.12 
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Elle ne tolère que, la disèussion des étapes et des méthodes, des voies et des 
moyens, ce qui est précisément une des tâches de la Conférence de Téhéran. Mais les 

travaux de la Conférence doivent· avoir- pour cadre et pour fond 1 1 ensemble des problèmes 
de la paix.

Bèrgson: avait fort bien posé les données fondamentales des problèmes actuels 

réalisèra��on dans le respect des droits de l'homme la société universelle, ouverte 

à.l'humanité tout entière et qui s t élèvera au-dessus de la "société close" de la ci té 

et de la ha.tian, ou la paix et les libèrtés ne seront-elles jamais qu'un temps de répit 

et de préparation à la guerre? 

Selon Bergson, l'instinct primitif peut être réprimé ou tourné, car "cet instinct 

a beau exister par lui-même, il ne s'accroche pas moins à des motifs rationnels". C'est 

à la Conférence de découvrir.ces motifs rationnels, que la sociologie ramène de nos 

jours à des .,causes de plus en plus discernables, principalement dans itordre économique 
et démographique. 

Toujours selon Bergson, "éliminer ces causes ou en atténuer 1 1 effet, voilà la 

t�che par excellence d 1 un organisme international qui. vise à 1 1 aboli tien de la guerre. 11 .. 

La présente Conférence de Téhéran fera date dans les-annales de la paix si elle a,pporte 

sa contribution à cette oeuvre d'humanité. 

M. BYSTRICKY (Tchécoslovaquie) constate .que la.Conférence se déroule au

moment où son pays connaît une transformation sociale qui est en relation directe 

avec les problèmes dont la ·Conf-érence a à connaître. La discussion qui occupe aujourd 1hui 

la Tchécoslo�aquie tout entière a pour objectif d 1 élab6rer des normes nouvelles dans 

le domaine des droits de l'homme et des libertés civiques. 

Durant les 20 dernières années, la Tchécoslovaquie a connu des évolutions assez 
contradictoires, avec d0 nombreux résultats positifs, en particulier en ce qui concerne 

les droits•économiques, sociaux et culturels et l'abolition des injustices sociales; 
les droîts de 1 1 homme et les libertés politiques, en revanche, limités ou suspendus 

pendant la période des changements révolutionnaires, n 1 ont pas tous.été rétablis 4-e 

moment venu. 

Mais les événements dont la Tchécoslovaquie estactuellement le théâtre visent, 
non à mettre en question le caractère so_cialiste du système national, mais au contraire 

à assurer sa'renaissance. C'est le système socialiste qui crée les conditions néces.;..

saires au plein développement de-la liberté des citoyens et des droits_de l'homme 

créateur et producteur. Le but de la Tchécoslovaquie est;d 1 utiliser à fond les possi

bilités inhérentes au socialisme et d 1 édifier une société où le socialisme, la liberté, 
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la démocratie et l'humanisme formeront un ensemble et une réalité. Loin dlêtre un 

système rigide; le socialisme est capable de changement et d'évolution; c'est ce 

qu'exprime le programme du nouveau Gouvernement tchécoslovaque , qui a bour but le

développement des droits et libertés des citoyens, et avant tout de leurs droits et 

libertés politiques, et qui considère les droits de l'individu comme la pierre angu� 

lairè de l'Etat socialiste. Des changements importants se préparent sur le plan légis

latif et sur celui des institutions, et de grands changements sont apportés au système 

politique et économique . Déjà les droits civiques et politiques fondamentaux, spécia

lement le droit de réunion et d'association, la liberté de la presse, la liberté 

d'expression, s'exercent plus que jamais .. 

Conscient de la révolution scientifico-technique qui commence; le Gouvernement 

tchécoslovaque s1 est également donné pour tâche d 1 associer le socialisme et le progrès 

scientifique et technique dans le respect de la démocratie et de 1 1humanisme, tout en

restant fidèle aux meilleures traditions du peuple tchécoslovaque. Pour-cela, il doit 

forger un système où la science et la technique seront au service de l'homme. 

• ·1e socialismE: ne vise pas seulement à renverser ce qui est dépassé; il vise à

adapter, à réadapter ot à développer encore les valeurs, les droits et les libertés 

qui sont ceux des autres peuples et qui font partie de 1rhéritage de l'humanité. A cet 

égard, la délégation tchécoslovaque est persuadée qu 1 elle aura beaucoup à retirer de 

la présente Conférence et de l'expérience des nations qui y participent. 

Sur le plan international, la Tchécoslovaquie apprécie hautement la Déclaration

universelle des droits de 1 1 homme, où s'harmonisent les notions fondamentales nées 

des révolutions d'autrefois : 1 1 anglaise, l'américaine et la française, et celles qui 

sont issues de la grande Révolution d'octobre. Cette Déclaration a joué un rôle tout 

à fait positif en assurant le progrès dans le domaine des droits de 1 1 hornme; mais la 

faim, la maladie, 1 1 ignorance et nombre d'autres fléaux n
1 en demeurent pas moins 

une triste réalité, co�Jne l'indiquent les documents des diverses institutions spécia

lisées. D 1 autre part, les énormes progrès de la technique et 1 1 abondance dés biens de 

consommv.tion n 1 ont pas assuré une vie plus heureuse ou mieux équilibrée aux citoyens 

des pays riches, où 11 on enregistre des dépressions nerveuses et des sentiments de 

dépit, de découragement, de dégoût de la société. La recherche sociologique a établi 

q� 1
une des causes de cet état de choses est que beaucoup d 1 institutions sociales ont 

un caractère formel et que les peuples ne participent pas effectivement au gouvernement 

de leur pays ou à l'administration de la civilisation industrielle. 

�       -
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Il.est certain que le mondé tout entier se tro-uve devant de terribles problèmes 

éco:ilom::.ques, sociaux et. moraux, dont la solution exige des programmes d: action dont 

l' exéc-.ution prendra longter,1ps. A problèmes nouveaux 1 solutions nouvelles, 9ans doute;

mais la solution de beaucoup de p .. -oblèmes actuels ne .:1..::.:.:mde que de 1 1 énergie et de

la bonne Yolonté. C: est pourquoi il est rE;g:r·ettable qu :au moment où 1 1 on célèbre le

v:Lngtième anni ve:r-saire de ;_a DécJ�a;a.tion universelle, des rrrill5.ons d 1 @tres humains 
� . 

ccntinuent à être. victimes du ooJ.onj:alisme
i 

du racisme - notamment de l 1a_partheid -

et d 1 agressions L1péria1i�te·s .. Àlo::·s que dans certains pays 1 les forces du progrès sont 

J. l objet de peraécutions, des crim:i.neis de gue:r.-re 
: - . ' . • • . . . . , 

d 1 QUtres PiJ.YS; do:1t le gouvc:èn1erncnt les protège� 

se promènent encore librement dans 

Les Nations· Unies ont le devoir de .. ·. ,· 

b,;éJ.vailler so.n1? relâche à JY,Gtt:re • fin à de telles .Gi tuations; , la Tchécoslovaquie espère 

qu•.: la Conférence de Téhérn.n. recor:.m�1dera & cet éga:cd des me.sures efficacGs.

D'autre_part
7 

le peuple tchécoslovaque� rr,emière victime du.naziDme, s 1 inquiète

de ·mir que son v.oisin de 1 1 o��es-:� tolsr·e 1 1 ex�stencè d' U.'1 mouvement néo .. •nazi. La liberté

de la presse ou la libe;,�té d 1 express.Lon et· de réunion ne peuvent pas ,justifier cette .
. 

aV :i. tude, quand on se rappelle_ que le nazis·m� a été :à J. i o·rigin� de la deuxième guerre

mor,diale et a finalement causé 1 ·, extermination de m:Îllions d 1 êtres humains.

En ce qU:i concerne .la pr�tection internaticna.le des droits de 1 :·homme, 1 1 adoption

de P:1ctes relat::i.fs aux droits de l'homme est un succès; elle prouve que les différence's

id{clogiqu.es·ne doivent pas f�ire obstacle à la coopération internationale. La délé-

ga t:ion tchécoslo,ïaque est heu�euse d; çl.)'J1".0!::C8l' que son pays 'Ta signer ces Pactes• sous

r:eu; il ea·;; de la plus g:rnnde i!Ilportance que le plus p_ossi ble d'Etats signent aussi

ces instrumenté,. C 1 est d'ailleurs une erT2:�:c que ces Pactes ne soient pas. ouyert à

1 1 accessici à tous les Etats
? 

Tout en soulignant le principe de la n_on-discrimination 1 

il.:, comprennent des articles qui discriminent CŒître un tiers de la population du

monde. Il faut.que la Confé::.--ence. recommande a 1 1 Ass�mblée •générale d'exercer le1? d;-oits

qèie lui reconr..aissent les articles 26 et 48 des Pàctes, et d 1 inviter to1:ls les Etats,

sa."ls clistinction 1 à accéder à ces instrum�nt:;, Il faut d 1 ai..lleurs qu 1 il en soit de mgme
. ' 

p.·.•!..lr to1..�s les autres trai·:;és relatifs aux droits de l: h0mme.

En ce qu:i. ?oncerne ,le cont:·ôle et 1 1 application des d!'oi ts de � ;homme, les insti

tutions internationales on.t mi grand râle i jouer. La protection incombe aux principaux 
. . . . . .. , 

organes des Nations Unies .ainsi qu;aux organismes subsidiaires créés en vertu 4e 

�'article 22 de ia CihaTte, ainsi qu I à ;e1:1� que p�usieur9 institutions spécialisées ont •. 

consti tuéÉ:;, leur autor:hté et leur compétE:nce. peuvent, le cas échéant, s '.élargir 

jusqu 1 à la limite fixée par la Charte. 

�       -
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Pour le poste de Haut Commissaire aux droits de l 'h<:>_mme, sa création pourrait 

certes @tre utile, mais il faudrait que la compétence de son titulaire n'aille pas 

au-delà des limites fixées par la Charte et qu'une atmosphère de confiance mutuelle 
; 

entoure cette institution. 

D'aùtre part, les Nations Unies doivent s'occuper de défendre les droits écono•

miques, sociaux et culturels en soulignant leur interdépendance et surtout s'intéresser 

au mécontentement croissant des jeunes qui ne sont pas satisfaits de leur place dans 

la société et sont déçus par les institutions. 

La délégatio� tchécoslovaque espère que la Conférence de Téhéran contribuera n

créer dans le monde une atmosphère telle que les actes contraires à la Déclaration 

universelle seront l'objet du mépris et de la condamnation de tous. Le plus grand succès 

de la Conférence sera de parvenir à éveiller les consciences, de façon à faire protéger 

les droits de l'homme non par des institutions, mais par les hommes eux-mêmes. 

La délégation tchécoslovaque est prête à prendre sa part des responsabilités. 

En- tLJit qu' Aài.a±ique, _M. mru (Républic;ue du.- Viot,-Nam)--· se- réjouit que ::..u 

Conférence des droits cle 1 1 homr.1e se tienne dans 1-B pays d'Asie qui, 25 siècles plus tôt� 

,1 p�c,clél.n!é ces dr:Jits. 

Il rappelle d'abord que la République du Viet-Nam a toujours condamné, en théorie 

et.en pratique, la discrimination raciale, et en particulier la politique d'apartheid. 

Il aborde ensuite ce que son pays a réalisé dans le domaine des droits de l'homme, 

Le Viet-Nam a une constitution dep�is 1956. La Constitution de 1956 a fàit place à 

une autre en 1967. Ces deux instruments garantissent au peuple sud-vietnamien l 1 exercice 

des droits caractéristiques d 1 une démocratie véritable, et notamment le libre jeu cles 

institutions parlementaires. 

La Constitution de 1967 représente un progrès dans l'application des libertés 

essentielles et des droits fondamentaux de l'homme. L'article 2 proclame l'égalité cle 

tous les citoyens, sans distinction de sexe, de religion, d'origine et d'idéologie. 

Les minorités ethniques des Hauts Plateaux et du Delta ont à la Chambre des rêprésenta;it,� 

un certain nombre de sièges réservés. L'article 6 garantit le respet et la protection. 

de la dignité humaine, de la libert&, de 1� vie, des biens et de l'honneur de tous. 

L'article 7 garantit les droits de la défense, et prohibe la torture et la détention 

arbitraire. Les articles suivants reconnaissent les libertés de religion, ·d'expression; 

d'information, de réunion, d'association, de circulation et de· résidence et gàrant:Lssent._. 

l'inviolabilité du domicile, le secret de la correspondance et surtout la liberté 

�        -
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d'éducation. Le droit au travail et à sa juste rémunération est également reconnu. 

A ce propos, M. Buu signale que la réforme agraire entreprise en 1956 garantit une· 

répartition plus équitable des terres et permet·· notamment aux fermiers de devenir 

propriétaires· des terrains qu'ils cultivent. L I article 16, qui reprend les principes 

essentiels du Code de la famille promulgué en 1959, assure la protection de la' famille, 

base�de la société, les intérgts des enfànts, et leS droits de- la femme, identiques à. 

ceux des hommes. Enfin, la Constitution protège l1indépendance de la justice, sans 

laquel·le les droits de l'homme.ne seraient qu'un vain mot.

Tels étant lès principes de la Constitution, on voit mal comment certains peuvent 

laisser entendre que le pe�ple sud-vietnamien est opprimé. M. Buu rappelle que des 

journalistes du monde �ntier ont pu suivre le déroulement des élections de 1966 et 

de 1967.·La politique de Saigon est une politique ouverte et démocratique, qui contraste 

étrangement àvec celle de Hanoï. 

L'orateur dénonce alors les•régimes qui bannissent les libertés individuelles, 

imposent un parti unique, tiennent en main l'enseignèment et l'information, et où le 

peuple est tellement abruti par la propagande qu'il n'a m@me plus conscience d'�tre 

Le délégué du Viet-Nam souhaite que la Conférence s'occupe de ces pratiques, qui 

sont une atteinte aux droits-de 1 1 :homme et qui constituent, à son avis, un fléau 

comparable à l'analphabétisme, et qu'elle cherche les moyens d'en venir à bout. 

Il appartient en effet aux Nations Unies de lutter pour le rétablissement de la justice 

à l'échelon national et international, et d'aider les peuples déshérités et exploités 

à sortir de leur état d'apathie, d'ignorance et de misère. 

Le Sud Viet-Nam est d.1 ailleurs bien placé pour apprécier combien le sens de là 

fraternité universelle et de la solida�ité internationale s'est développé depuis la 

seconde guerre mondiale. Souffrant depuis 10 ans des ravages de la guerre, il est 

reconnaissant aux natibns et aux organisations internationales non gouvernementales 

qui lui ont prêté assistance. 

· M. QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande) déclare qu'aucune nation au monde n'est

éprise d'équité plus que la sienne et n'a plus fait pour garantir le droit de tous à

bénéficier de l'enseignement et de la sécurité sociale, et à être protégé contre la 

pauvreté. Avec succès, semble-t-ii. Il n'y a pas de grandes différencesde·richesse, 

et la société 1 quoique multiràciale 1 est -assez largement intégrée, encore que les Maoris 

ne bénéficient pas autant des bienfaits de lfinstruction, de la médecine et de l'hygiène 

que .la population d'origine européenne. 

�

· opprimé.
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La Nouvelle-Zélande, qui pratique le respect des droits de l'homme sùr son 

propre territoire, sait à l'occasion les défendre hors de ses frontière·s. • C'est 

par attachement à cet idéal qu'elle a p_articipé aux grands conflits ·mondiaux, 

alo:r_:_� que son isolement géographique lui aurait permis de se tenir à 11 écart� 

DJ.ro.nt les périodes de paix, elle a ardemment pris fait et c ause pour la Société 

des Nations ( sm:r) d I abord, puis pour 1 1 0NU. Ell.e apporte - aussi sa contribution, 

sur le plan économique et social, aux grandes oeuvres internationales. Par exemple, 

elle e.ide traditionnellement ·1e Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE). 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande en vient alors aux questions qui 

intéressent directement la Conférence et d'abord aux instruments internationaux 

destinés à assurer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Lo premier mérite de ces instruments est d 1 exister. Sans doute n'innovent-ils. 

pas. Sans doute no peuvent-ils pas rivaliser do clarte et d'humanité avec la 

Déclç1Xation universelle. Mais tel n'est pas leur but. Ils répondent essentiel

lement à un désir de codification. A cet égard, ils sont satisfaisants et 

acceptables pour la plupart des Etats. Du seul fait que de tels instruments 

existent, aucun Etat au monde ne peut plus se comporter arbitrairement à l'égard 

de ses citoyens, sans avoir à en rendre compte à la sociétê internationale. 

Le second avantage de la législation internationale, c I est qu I elle s I appuie 

sur l'ONU et sur les institutions spécialisées, dont l'influence est sans précédent. 

L'orateur éonçoit sans doute que, là ericore, les nations peuvent se montrer 

jalouses de leur souveraineté et ombrageuses des prérogatives des organisations 

internationales. Mais il estime qu'il n'y a pas là une contrudiction insurmon

table. Evoquant le rôle que joue dans certains pays 1 1 ombudsman, dont le rôle 

consiste wüquement à saisir le Par-lement de certains confli ts 1 mais qui se montre 

si utile que les·.administrations recherchent sa collaboration, M. Quentin-Baxter 

estime qu'un Haut Commissariat des' dr'oi ts de l'homme pourrait sans doute jouer un 

rôle analogue. Cela ferait faire un grand pas au droit international, dont le 

principal bénéficiaire est 1 l'individu� La conqrtête des libertés individuelles 

marque un tournant décisif de l'histoire du monde, une étape si importante qu'on 

n'en mesure pas encore toute la ·portée. 

M. 1JORBERG (Fonds des Nations Unies pour 1 1 enfance) s I associe aux sen

timents_ de gratitude qui ont été exprimés à S.A.r.· la Princesse Achraf quànd elle 



a accepté la présidence de la ·conférence; représentant du Fonds en Iran, il a eu 

l'occasion d I admirer son dévouement à· des causes qui touchent• aux objectifs de .. 

la Conférence et à.,ceux du FISE. 

Les délégations trouveront dans.le rapport du FISE (A/CONF.32/13) l'histoire 

du Fonds, histoire dont une des grandes étapes a été l'adoption par 11Assemblée 

générale, en novembre 1959, de la Déclaration des droits de l'enfant, ainsi que 

l'analyse des formes d I action mises au point par les Etats qui, depuis 21 ans, 

collaborent au Conseil d I administration du Fonds. M. Norberg se bdrnera donc à 

évoquer quelquès-uns des principaux domaines dans lesquels le FISE offre un 

instrument aux gouverneme:Uts • pour réaliser des programmes qui répondent aux, 

objectifs fondamentaux de ·la Charte des droits de 11homme, tout particulièrement 

ceux qui sont définis aux articles 25 et 26 de la Déclaration universelle des 

droits de l'homme, et aux articles 11 à 14 du Pacte relatif aux droits économiques,•

sociaux et culturels, ar�icles qui concernent par excellence l'enfance, puisqu'ils 

traitent de la santé, de la· nutrition et de l'éducation .. 

L t activité du Fonds repose sur un double principe s d 1 abord que les enfants, 

en raison d� leur manque de maturité physique ·�t intellectuelle, ont besoin d'une 

protection spéciale et de soins spécïaux en temps normal et surtout en temps de 
crise; ensui te .que les enfants d I aujourd'hui étant les homme's et les femmes de 

demain sont ceux-là mêmes qui auront• à utiliser· les instruments que l'humanité 

s'emploie à forger pour assurer son mieux-être futur. Le FISE s 1 en remet aux. . 

Etats intéressés pour l'exécution des programmes auxquels il participe, son 

concours consistant essentiellement. à· fournir une aide matérielle et à former un 

personnel qualifié : cadres moyens et personnel auxiliaire. 

La vocation pr.emière du FISE est la protectio.n maternelle et infantile; le 

Fonds participe, avec' la collaboration technique de l 'Organisàtion mondiale de la 

santé (Ol\Œ), à de nombreux programmes nationaux de santé publique qui concernent 

essentiellement l'hygiène des mères et des nouveau-nés - qui ·est le meilleur moyen 

d'assurer aux individus un bon départ dans la vie, et de les prémunir co.ntre .. les • 

déficiences irrémédiables du premier âge. Dans cette perspective, certains moyens 

d'action sont particulièrement importants, tels que la subordination des na�ssances 

au libre choix des_parents et l'immunisation ou la lutte contre les grandes endémies. 

Ici, la contribution du FISE se traduit par la fourniture d'équipement sanitaire, de 

vaccins, de médicaments et de moyens de transport, ainsi que par la formation d'un 

personnel auxiliaire.' 

- 19 - A/CONF.32/SR.12 5



A/CONF,32/SR.12 • .. 196 

Le FISE s'est d'autre part engagé, eu étroite -0ollaboration avec 

l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),· 

dans la lutte contre les carences alimentaires : le Fonds participe notamment· à 

des programmes de production, de traitement .sanitaire et de distribution de lait 

et d1aliment� de sevrage riches en protides; il s'occupe> conjointement avec 

la FAO et.l 1 0MS, de· l'éducation nutritionnelle des mères et des enfants. 

Dans le domaine de l'enseignement, le FISE consacre une proportion croissante· 

de son budget à exécuter, en collaboration avec l 10rganisation des Nations Unies 

pour l'éducation, la science et la culture· (UNESCO), des programmes---d1instruction 

primaire. Le Fonds s I intéresse notamment à la scolarisation des enfants des 

campagnes, y compris celle des filles •. Sa participation se traduit par la 

fourniture d'équipement scolaire de base, de matériel d'impression pour les 

manuels, de bourses et de matériel audio-vi.suel pour la formation et le perfec

tionnement des enseignants. Il collabore également avec d I autres institut ions 

spécialisées des Nations Uni�s chaque fois que les autorités na�ionales jugent 

bon d'intégrer à l'instruction primaire - préparation à la vie communautaire 

des notions d'hygiène, de nutrition, d'économie domestique -et de civisme. 

Depuis quelques années, le FISE ne cesse d'affirmer la nécessité-de tenir 

compte des besoins de 11 enfance et. de la jeun.�sse dans la planification nationale 

des pays évoluants, et collabore en ce sens avec les instances ·planificatrices de 

plusieurs peys. 

Le FISE a des moyens limités. et son action dépend de la coopération des 

autor:i,tés nationales. Aussi M. Norberg exhorte-t-il les gouvernemen tê à tou.t 

mettre en oeuvre pour garantir aux hommes et aux femmes de demain le plein épanouis

sement_ de leurs facultés physiques, intellectuelles et affectives. Il souhaite. 

dfautre part que la Conférence ·des droits de l'homme, qui doit être, .selon le mot 

de la Présidente, la Conférence de la détermination, apporte une inspiration 

vigoureuse au Conseil d'administration du FISE, qui doit se·réunir 'dans moins 

d'un mois. 

La séance est levée 'à 18 h 15. •

- .        -
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En l'absence de la Présidente, M. Salas (Philippines), Vice-Président. prend 

la prosidence. 

ORGANISATION DES TRAVAUX (A/CONF.32/21) 

Le PRESIDE.l'IT invite la Conférence à étudier le d0u.xième rapport du Bureau 

(A/CONF.32/21), qui rocoJiliilando 1 1 inscription à 1 1 ordre du jour d 1 une question nouvelle 

inti tul(fo "Respect et application des droits do 1 1 homme dans les territoires occupés 11• 

Lo Bureau recoTI1.�ande d 1 autre part que cette question soit examinée pnr la Conférence 

en séance plénière. 

}1. C011AY (Israël) déclare quo, son pays étant directement intéressé par la 

question qui fait l'objet du projet d 1 inscription à 1 1 ordre du jour, il eüt été conforme 

à la pratique des Nations Unies que sa délégation füt entendue par le Bureau lors de 

l 1 exc.men do cette proposition. Israël a demandé à être entendu pour faire connaitre ses 

vues, mn.is sa deCTando a été mise on échec par le vote dos représentants arabes favo

rables à 1 1 inscription ainsi que d 1 un certain nombre de délégations qui ont pris le 

parti des pays arabes dans leur conflit avec Israël. M. Comay laissera aux esprits 

honnôtcs le soin de tirer eux-mêmes les conclusions do cette tentative d 1 empScher sa 

délégc.tion d'exposer son opinion sur une initiative e.ussi violemment anti-israélienne; 

nais la délégation d'Israël n 1 a pas l'intention de so laisser museler à la Conférence, 

nême par déférence pour le représentant de l'Irak. Il saisira cette occasion pour faire 

connaître son opinion concernant l'inscription do cette question à 1 1 6rdre du jour et 

se réserve le droit de faire toute la lumière à ln Conférence sur la situation au 

Moyen-Orient et de démasquer la pure propagande et les intentions politiques qui sont 

à l'origine de la tentative d 1 inscription de cotte question supplémentaire. Il vaut 

la peine de noter que les membres impartiaux du Bureau ont préféré s'abstenir sur la 

proposition, témoignant peut-Stro d 1 une répugnance compréhensible à voter contre 

1 1 inscription de toute question liée au respect des droits de l'homme. Aussi le résultat 

du vote du Bureau a-t-il été une victoire à la Pyrrhus, qui a révélé un manque prononcé 

d'enthousiasme pour l'inscription do cette question. 

Llinscription do ln question à llordre du jour ne se justifie pas car elle ne peut 

qu'enlever de leur vcleur aux travaux de la Conférence. Le règlement intérieur de 

l'Assemblée généra.le régit l'inscription de questions supplémentaires à son ordre du 

jour. Rien de tel n'est prévu dnns le règlement intérieur do la Conférence et M. Gamay 

pense que cotte omission n 1 ost peut-ttre pas accidentelle. L'organisation d'une 
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conférence -1 ....,ternat1· o·nale 11 • • d, · ... .u comme ce o-ci mnge • ordlllairo do deux a trois ans, car il 
faut détenn.iner à 1 1 avance soigneusement et de façon précise l' ampleur et l'objet de la
réunion en établissant un ordre du jour provisoire'qui puisse servir dè b;se aux indi�
pons,ables travaux préparatoires. Dans le, cas présent, le Comité préparatoire a été c��6 •
par lîAssemblée générale il y a plus de deux ans et· ses propositions relatives à 1 1 ordré 
du jàur ont été examinées à deux sessions successives de l'Assemblée générale. 
L'inscription d 1 une nouvelle question, proposée après le début de là CJnférence, ne peut 
que désorganiser le calendrier et le programme dos travaux. De plus, ello·provoquera 
inévitablement un débat confus et superficiel qui ne sera pas fondé sur des études, 
discussions ou enqu�tes préliminairès. 

Les garanties inscrites dans le règlement intérieur de l'Assemblée générale sont 

formulées à l'article 15, qui limite expressément la possibilité d'inscrire une questioi
i

nouvelle moins de 30 jours avant l'ouverture de la session aux questions présentant 
"un caractère d '. �portance ou d 1 urgence 11 • Un problème qui existe depuis longtemps et 

qui de toute façon est traité par le Conseil de sécurité, et l'Assemblée générale 
agissant par l'intermédiaire du Secrétaire général, n'a rien d 111importtl.ht et urgent". 

C 1 est pourquoi, m�me si 1 1 on se réfère par analogie au règlement intérieur de 1 1 Asseinblée 

générale, l'inscription de cette question serait irrecevable. Mais cette inscription est 
de toute· façon superflue. Tout ce quo 1 1 on pour;�it dire et proposer sur ce point aurait 

pu &tre dit ou proposé durant les 20 anriées d'examen de la question des droits de 1 1 homme 

sous le point 9 de l'ordre du jou:r. En vérité, les représentants de pay::r•arabes, ol;)sédés 

par leur passiàn anti-israélienne, ont déjà accaparé une grande partie dû temps qui. 

devait être consacré à 1 1 exomen de ce point 9 etœ so sont aucunement vu rappeler à 

1 1 ordre. La question proposée ne °1 1 3:pas' été pour combler une lacune de l'ordre du jour, 

mais simplement et uniquement dans une intention de propagb.nde . 

. La proposition arabe illustre de façon remarquable le danger qu'il y a à soumettre 

à la dîscussion une question nouvelle et.litigieuse qui n 1 a pas encore été examinée et 

n 1 a pas fait l'objet:d'une préparâtion. Par exemple, elle pose un problème fondaméntal 

de politique générale, à savoir, si la Conférence doit se préocèupor soulemèrit de 

principes généraux relatifs aux droits do l'homme ou si elle ne doit pas aussi se 

préoccuper- de, si tua.tians Ïocal�s précises, au risque de créer un précédent dangoreù:x:; 

ceci dit et pour des raisons compréhensibles;M. Cornay ne' tient pas à cc que cettG 
' 

observation s'applique à-la question de l'apartheid. Le libéllé général de la questi:=in 

proposée est un simple° camouflage, comme le démontrent clairement la liste dos auteurs 
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de ln proposition et los termes dons lesquels ln proposition'' a été soumise au Bureau.· 

Il. est peu probnble qu' c:.ucun représentant proscrit se soit fait des illusions sur .. _los 

mobile� qui inspiraiont cotte proposition. Un grand nombre do situations ot do conflits

relatifs nux droits de l'homme nuraiont pu fairo l'objet d'un point distinct de l'ordre

du jour de la Conférence. La Conférence est-elle disposée, m�mo on principe, à inscrire

à l'or�ro du jour et à prendre dos mesures précises concc�nant par exemple des questions

telles quo le problèmo noir a.ux Etnts--Unis, les libertos politiques en Europe orientale,• 

les conflits d 1 Juaériquo ·latine, ou oncoro les besoins et los problèn1es particuliers de 

toile ou telle minorité? Pour no considérer que 1� région du Moyon-Orient, dont Isrnël 

fo..it pnrtio, il est do fnit qu 1 uno force expéditionnaire égyptienne de 65 000 horrm:ios a 

été engagée pondant des années dans une affreuse guerre coloniale au Yémen, que dos

villngcs· cmt • 0-té--bombo.rdés pnr avion et dos civils massacrés o_t attaqués par des gnz 

toxiques ; los Yéménites o.voicnt-ils 1 1 inpression quo l0s droits de 1 1 homme éto.iÉmt, 

dans leur po.ys, respoct6s ot appliqués par leurs frères nrabes? et que dire du fellah 

égyptien qui continuo de vivre de..ns ln plus noire misè_re alors que les ressources de 

son �ays sont gaspillées pour 1 1 achat d'avions, è.c tanks ot d 1 annes à·feu? Pourquoi la 

Conférence no se prooccupe-t-ello pGs de questions comme collos-là? 

Il y a douz jours, lo représentru1t de l'Irak a dit QOS choses désagrénblos au sujet 

du respect dos droits do 1 1 hor.imo po.r Israël. Accoptora-t-il quo 1 1 on inscrive à li ordro 

du jour une question sur ln docL��tion do ln minorité ku.Tdo on Irak? 

M. KHhL.hF (Irak) intervient sur une motion d 1 ordro et rappollo quo, ln veille,

il a mis le. Conférence on go.rde contre les tc.ctiquos du rcprosontant d 1 Israël qui de 

touto évidence, 0n rc.ison do l['. duclar::i..tion irakienne, n 1 a fuit quo ronvoyor d'un jour 

ce qu 1 il vou1cit dire à ce moment. Lo roprésontant d 1 Isrnël, qui ost en fait d'origine 

sud-o.fricainc, prend sur lui maintenant do donner à ln Conférence dos leçons sur co 

qu'elle doit fcire concornnnt divers problèmes qui se posent dans le monde. Les remarques 

qu'il a fnites nu sujet du Yémen constituent uno ingoronce inadmissible dans les affaires

D.rabes, qui aurait d� être. déclarée d'autant plus irrecevable quG le Yémen n'est pas

représenté à la Conféronco. En parlant dos minorités do diverses parties du monde, il a 

mentionné lo sort des Noirs aux Etats-Unis; le représentant do 1 1 Irak pourrait apporter 

dos preuves nombreuses de la manière dont _le représentant d 1 Israël et ses congénères 

considèrent los Noirs dos Etats-Unis, mais il no veut pas rcto.rder los travaux de la 

Conférence on parlant de questions don� celle-ci n'est pas saisie. Lo représentant 

d'Israël a également parlé d'une autre question dont la Conférence .n1 ost pas saisie et· 

dont l'oxœnon serait certainement refusé pnr un grand nombre do délégations. 
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La qüestio� à 1 i'étude . EÎst la r�c�inm�datior Ï du Bureau. Aussi,' lo représentant do 
11 �ral{ doi t-:-il protester - ?cint�o 1 i évocàtion� par le repré�entant dl Isra&l, do questions
qui n'o�t rien à ·voir av�è c�tto ·recornmarid6.tion et do�t la Confér-,mcc; n'est pas ·saisie.
Il demande aù. Présid�nt de né pas permettre. au fopréscntant d I Israël do SI :i.mmisc0r dans
l�� ,�f�i:es ;· �nt_ériè�e� d.1 àutres: États, •• car. si on· 1 1 y autorisé, un grroid nombre do
delegations se verront obligées de protester.

mais
Le PRESIDENT invite le représentant' d'Israël à poursuivre sa.déclaration,

io ·prie· de J 1 e� tenir à lti. question-qui fait i'objet' du d.ébat.
M, COMAY (Israël) fait Ôbsenror que loréprésontant de l'IrM a ùno fois do

pÎÛs·- démontré sà propension à fàiro des rèmarqU:es désobligoant�s concernant d'autres
pays, on m'&nè temps quo· son cxt.r6me susceptibilité lorsque des observations sont faitès.
au sujet a.û • sien.

' Ce: que M. Cornay a voulu Ill0i1t:rer en évoquant par des· oxomplès probants dl 6.utres
sit�à.t1ons··qU:i pourraient à juste titre faire i 1 objôt·''d 1un o;x:i:unen de· la part d'un
organisme ir11partial, c I ost 'que 1 1 inscription do cètte quosiî.on supplémoritairo à 1 1 ordre
du j"our pourrait me�o� la donférence. très loin. t� délégation israélio�o qui nccepterait_'

-�olontièrs que 1 1 on inscrive la question du respect et dé 1 1 application dos droits de.
l'homme au Moyen-Orient,_voudrait ·savoir combien.d'Etats do la-région partagent lo désir
de vi vrê �n paix nv�b ses voisins et so préoccupent·; corrnnè le fait· 1 1 Iran actuellement;

- du sort de' l"homnie do la rue; Israël est'·\m. Etat ifupa.rfnit,- coi:miio tous· les ptiys, mais
ses ·amis savent' quo ce pays s 1 offorèe de créèr une société libro,•épriso do progrès et
hum�i:he èt CI ·ost dcins é0t •• G;spri t qù I il trai to toutes los poptilatiolis pour lo sort
desquciiéS il cist responsable: Juifs, Arabes ot autres. Coux qui sont venus à cotte
Confér_ênce_pôur éritiquor les·autros doivent 6tro prôts à faire ia.preuvo'do leur propre
morili'·t"6. IJ�. est douteux· qu I aucun dôs porte-paroié arabes- présents puisse le :faire.

Mais la question immédiate est do �a.;;oir si la Conférence à étc5 convoquée pour
s l occuper do ·toutes ��s q�èstions� dé fous cos conflits et do toutes cos situations
pa;tictiiières; si tel n I est pas le cas; comment peut-on justifier ia tàntntivo de •
d0battr� 0:Lci u:n·:soul prb'blèriio particulier, dont s 1 occupent déjà plèinomcnt d 1 autros
orgario's des Nations Unies ? La seule attitude sensé·o sorait quo· la Conférence ëonsidèrè

-qùè 'cos1 qudsti�ns échappent à sa' 'compétcncè' cni elle n li:,; ni lo tenips' ni los moyens' .
ni la capacité, 'ri-i l'autàrité nêèossai'fe pour s'o saisir do ces 1 questions et pour, de.
ce fait, aècepter des responsabilités à ·1eur sujet. Toute autre façon do procédure no
pourrait que discréditer la Conférence et 11 empôchbr do s 1 acquittcir dos tâches générales
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• qui lui ont été confiées. Il serait regrettable d'établir un précédent tout simplement

parce que l'on répugné à adopter sur ce point une position claire et ferme. Les

délégations qui doutent .sincèrement de 1 1 �-propos du projet d'inscription d'une q�estion

nouvelle devraient manifester leur sentiment en s 1 abstenant, tout au moins, lors du

vote sur l'inscription d� cette question. La délégation israélienné, pour sa part, ne

fera aucune tentative pour modifier le libellé de la question et ne participera pas au

vote sur la question.

Hême si la Conférence décidait de se saisir d'une question particulière, elle ne 

serait pas en mesure.de le faire sans une enquête approfondie menée sur place pour 

établir les faits, ce qu 1 elle n'a pas le moyen de faire. Il est évident, 8. en juger par 

les séances précédentes, que la discussion de cette question continuera d'être 

passionnelle, démagogique et fondée sur des témoignages aussi peu convaincants que 

les coupur·es de journaux, etc., sans que 1 1 on tente d I établir la matérialité des faits. 

Une. question de politique générale se pose aussi, à. savoir si la Conférence doit 

ï:,r2iter de que-stions qui sont déjà soumises à d'autres organes compétents des 

Nations Unies. Là ancore, h. Com&y fait une exception au sujet de 1 1 apartheid. Un conflit 

de co�p6t3nce ne peut que sapGr l'autorité et le prestige moral des Nations Unies. Dans 

le c2.s qui occupe la Conférence, le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale ont déjà 

a.o.opté des résolutions concernant l'aspect humanitaire de la situation au Moyen-Orient 

et concernant le bien-être des populations civiles dans la région du conflit. D'ailleurs, 

la. :r·égioD du conflit comprend non seuler:1ent les territoires occupés, mais aussi certains 

Ete,tn arabes. Le Secrétaire général, qui a été chargé de faire rapport, n'a pas jugé 

possible de s'acquitter de sa tâche sans d'abord envoyer sur place son représentant 

personnel afin d'établir les faits, ce qui est bien entendu la seule procédure valable. 

Le libellé de la question proposée, si on.le compare au libellé des résolutions 

déjà votées par les Nations Unies, est délibérément tendancieux. L'idée des auteurs est 

en effet de limit3r le débat aux territoires administrés par Israël, alors que les 

résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale concernent la population 

civile de toute la zon8 du conflit, y compris celle des pays arabes voisins d'Israël. 

Dans aucune des résolutions votées il n'est question de 11territoires oécupés 11
• Quant à 

certains des territoires actuellenent détenus par Israël, la question se pose de savoir 

quand cette occupation a commencé, car ils ont été occupés par les forces armées 

d:Egypte et de Jordanie en 1948 et étaient restés, depuis cette époque, des 

11territoires occupés". 

• .. -
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Dans l'accomplissement 'de la mission qui lui a été confiée de suivre l'évolution 

de la situation et de faire rapport sur la mise en· oeuvre des résolutions du Conseil de 

sécurité ·et de·-1 1 Assemblée générale, le Secrétaire générai � envoyé eh mission d I enquête, 

en Juillet 1967, un-représentant spéciàl dont la compétence n'a pas été limitée 

seulement aux territoires détenus par Israël, mais a été étendue·également à l'étude de 

, .la situation des populations civiles, et notamment des minorités juives dans les pays 

arabesvoisïns d'Israël. Le Gouvernement israélien a apporté sa collaboration au 

Représentant spécial; iln 1 a rien à cacher. Le Secrétaire général est sur le point 

d'envoyer une deuxième mission d 1 enquête et il a, à ce sujet, adressé une note à 

Israël ainsi qu t à la République arabe unie, à la Syrie et à la Jordanie. Il ressort à 

l'évidence de ·cette note et des réponsës des pays intéressés que le inandat • du représentant 

du·Secrétaire général portera expresséT-ent sur le traitement des minorités juives dans 

les pays arabes intéressés aussi °!)ien pendant qu'après la guerre de juin 1967 . 

. Le stratagème du libellé tendancieux de ia question additionnelle,qui tend à ne pas 

accepter de responsabilité pour la situation créée dans les pays aràbes intéressés 

- situation dont l'ONU est saisie - ne prendra pas. Les territoires détenus par Isra�l

n 1 existent pas dans l'abstrait; ce sont dès éléments d'une situation donnée et l'admi

nistration de ces territoires par Israël doit être considérée dans le conteJ.'te du

conflit et des conditions qui règnent dans la région. Si l'on veut discuter des

incidences de .ce conflit sur le plan humain, le débat doit porter sur la situation qui

règne de part et d'autre des lignes de cessez-le-feu. La délég&tior:t israélienne n'est

d'ailleurs pas venue à la -Conférence pour s'asseoir en prisonnier dens son box en face

de procureurs arabes. Ceux qui veulent c:ritiquèr la conduite des autres doivent d'abord

admettre qu'on exrnnirie la leur.· L'administration des territoires occupé� par Isràël

doit �t,7'e mesurée en toute. justice selon les normes prJcéder.ri.'ilent en vigueur dans ces

régions et selon les normes appliquées dans 1 1 erisel'ilble de la r'égion.

Le libellé général du projet de question supplément'air•e n'est qu'un stratagème 

• tactique destiné à faire mieux admettre· 1� inscripti�n de cette question à un certain •
.. n9mbre de, délégations. Un débat sérieux exigerait de 'va�tes recherèh�s et 1 1 établissement

d 1 une ample· documentation sur les droits de l 1 h61nme da�s les territoires occupés à 

travers le monde aujourd'hui cornme dans le pass�, et il faudrait étudier la situation 

de l'Europe occupée par les Nazis.'.et celle de l'Allemagne, du Japon et d'autres régions 

• - • -



occupées après ,la guerre;. il faudrait étudier. les conventioris 'de Genèv'e de 1949, 
.- .... 

l'occupation militairè,de différentes régions du monde aù cours des dernières années 
\ . . . .  

ainsi que les raisons qui justifient la continuation de l'occupation des territoire� 

coloniaux, ainsi que bien, d I autres questions compliquées. 'Il· faudrait aussi définir 

avec plus de précision 1 1 ,expression "terri:toire occupé". 

Il serait intéressant, par· exemple, de ·déterminer si l'Inde et le Pakistan consi

d�rent la J)artie ·du· Cachemire qui est déten:ue p�r -1 1 autre pays conm1e un 11terri taire 

occupé11 • La question qui se pose est de sa'\T9ir si la question qu'il est proposé 

d'inscrire à l'ordre du jour a trait 2.ux territoires occupés à la_suite d'une ,agression, 

l'agressbn ayant été déterminée par le Conseil de sécurité; s'il en est ainsi, il ne 

saur�it s'agir d'étudier la situation des tèrritoires. occupés par Israël, car toutes les 
  

tente.tives faites au Conseil de s�curité po� considérer les événements de juin 1967 

CO1'17•1e une agression israélienne ont été fe!'i".iement repoussées. En v0rité, ce projet 

d'in�cription d'une question nouvelle n'est rien d'autre qu'une tentative des délégations 

arabes de se saisir d'un prétexte corn.mode pour poursuivre �eur propagande anti

israélienne. Dès le premier jour, certaines des délégations arabes, mais non.toutes,·se 

sont montrées disposées à �aèrifier la Conférence et È; 1 1 exploiter à. des fins politiques, 

•. ce que le·s autres délégations devraient désapprouver car les fins légitimes de la 

Conférence se trouvent ainsi compromises.• 

Un grand nombre de délégations avaient espéré qu I è, 1 1 heure qu'il est le débat sur 

les événements politiquesduLoyen-Orient aurait pris fin. La délégation israélienne·, 

pour sa part, a fait de son i!lieux et témoigné de sa modération alors qu'elle était 

attaquée .et a 111ême décidé de s'abstenir de répondre ou de réagir; mais voici que. de 
- ' 

propos délibéré l'on demande à la Conférence de ranimer toutes ces polémiques. Il faut 

que la Conférence exe.mine si, dans son intérêt bien compris; .il doit en être ainsi. Ce 

débàt aurait sur les travaux et les perspeqtives de succès de, la Conférenc_e un triple

efïet destructif. En effet, une énergie et un temps précieux seront gaspillés; l'atmos

phère continuera d 1 Eltre empoisonnée par des réc�i,"11.inations politiques et l '_a_ttention de 

la presse et 

sion pénible 

ficielles de_ 

de l'opinion publique seront sollicitées, ce qu� accroîtra ericore l'impres

que donne ·déjà .. la Conférence de se préoccuper p],utôt de. polémiques super

caractère .politique que d 1 orge.niser sérieusê!:lentlé.travail pour aborder. 

dans 1 1 ordre des questions qui ont été préparées et inscr:i'.tes à son ordre du jour. 
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Là promotion des droits de'l'homrne ·exige, si l'on veut obtenir des résultats 

positifs, un travail posé, régulier, voire fastidieux, accompli dans un climat de 

coopération.Malheureusement, ce·processùs ardu n'a guère d'intérêt pour-la presse à 

sensation, comparé· à des débats pubiics orageux et passionnés. Les débats des séances 

plériiè:ries des huit à•quinzè prochains jours seront affligés par le verbiage étourdissant 

qui constitue en quelque sortè le imbstitut · sémantique de la viétoire militaire et qui 

a déjà fait beaucoup pour amoindrir le prestige de la Conférence aux yeux de l'opinion 

publi_que. Ce serait là un bien triste résultat �u regard du travail intense que tant de 

gens dévoués ont fourni pour organiser cette réunion. 

Comn1e on i r a fait remarquer à si justè titre, le respect. des droits de l'honnne 

suppose en dernièr ressort qu '·il existe des conditions de paix. Cette remarque vaut 

pà......,.,.:.icü.lièrement pour la région troublée du Noyen-Orient et pour ses populations . 

civiles avides ·ae • sécurité et de bièn . .:être . 

• Vu la li'ste imposante d'objections qu'il vient arénurnérer, ·le représentant d'Israël

perise qüe la Conférence n'aura guère à se réjouir de se voir imposer par un groupe de 

pays l'inscription de cette question nouvelle ·à l'ordre du jour. 

M. ABU- GHAZALEH. ( J ordariie Y voudrait d I abord, en vertu du droit de réponse,

�·clév'er une décia.ration sur le Moyen-Orient faite par le représentant d I Israël le 
·24 avril.·

La Jordanie ··a réitéré è. maintes reprises que �a position était fondée sur certains 

principes : ·elle entend· établir un front uni et une coopération tete.le avec les Etats 

arabos frères - ·ainsi que la Conférence au sommet des pays arabes l'a décidé, plus 

particulièrement à Khartoum-; d'autre part, elle entend soutenir les résolutions et 

les efforts des Nations Unies touchant le retrait des forces israéliennes des 

territoires arabes occupés; enfin, elle entend soutenir et protéger le droit qu 1 ont les 

Arabes de Palestine de retourner dans leur patrie. 

La Jo�danie est l'un des auteurs de la proposition tendant à inscrire une nouvelle 

question à 1 1 ordre du jour� Dans les territoires arabes occupés, ii se produit de 

grossières violations des droits de 1 1 ho:rmne, qui portent att�inte à la vie, à la liberté 

et aux biens des popùlations / Cela justifie pleinement 1 1 inscription de cette question 

à l 1 ordre du jou:;:- de 1a C6nférènce. Le simple fait qu'une nation subisse l'occupation 

d tun 8.gresseur est. une atteinte à la dignité et à la Überté huinainés. Certains peuvent 

estinis1· qu'il s I agit là d'une question politique et que, comme telle, cette question 

rslève de l'Assemblée générale ou du Conseil de sécurité, mais le fait demeure que les 

actes brutaux commis dans les territoires arabes occupés comportent un aspect qui -. 

touche aux droits de l'homme et c'est pour cette raison que la proposition d'inscription 

de cette question nouvelle a été formulée. 

- 
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Quelques exemples montreront clairement que les droits de l'homme sont violés 

dans les territoires arabes occupés. Dans la vieille Jérusalem arabe, des biens appar

tenant à des particuliers et à des cormnunautés religieuses ont été détruits. Un quartier 

entier a été rasé pour créer une grande place en face du Mur des lamentations; les. 

habitants de ce quà.rtier n'ont eu que quelques heures pour quitter leur logis. Dtautre 

part, de vastes superficies de terres appartenant à des particuliers ont été expropriées 

en ve1·tu de prétendus règlements militaires� Tous ces actes sont commis en violation 
des résolutions des Nations Unies concernant Jérusalem. 

Sans enquête judiciaire ni preuves fondées, l 'on dynamite des maisons arabès:dès 
que 1 1 on a le moiJ1dre soupçon qu I elles abritent des membres du Mouvement de libération 

palestinien. Le non-respect de.la résolution des Nations Unies qui prévoit le retour 

dGs :réfugiés dans leurs foyers oblige de nombreux milliers d 1 entre eux à vivre dans la 

:r.lisère et la dégradation. La persécution, la peur et le dénuement obligent des .milliers 

cie Palestiniens à quitter la zone de Gaza et la rive occidentale du Jourdain pour la 

rive-orientale. Le chiffre officiel établi par la Jordanie concernant le nombre des 
�éfugiés en mars 1968 est de plus de 5.000. 

Sous le couvert de règlements militaires, d'éminentes personnalités arabes sont 

0.éporté9s. · On peut ci ter à cet égard la déportation récente de 1 1 ex-maire de Jérusalem
(·:mt les ancêtres ont vécu dans cette vill!3 durant des siècles. Là encore, aucune

enquête judiciaire n 1 a été ordonnée et aucune accusation n 1 a été formulée.

:Siccm:ient, des femmes arabes de Jérusalem ont été arrêtées alors qu 1 elles_parti

cLpais:nt. à une démonstration pacifique �antre la décision illégale d 1 Israël d'organiser 

i:,•1 défilé militaire dans les deux secteurs de la ville. Ces fermnes réclament de la 

C::-:nfé:rence un soutien et une assistance humanitaire .. La résolution du Conseil de 

sicurité concernant le défilé militaire va apparemment, comme les autres résolutions 
des N8.t-i.ons Unies, rester lettre morte.· Ce défilé constituera un défi aux sentiments 

arabes et à 1 1 opinion publique en général� • 
Dans tous les cas que le représentant de la Jordanie vient de citer, le droit a 

ce:::sé diexister et la·d:L,gnité de la personne humaine est méconnue. 

M, Ghazaleh s'abstiendra de donner d'autres exemples de violations des droits 
de 1 1 hornme et des libertés fondamentales dans les territoires arabes occupés; ,il ·se 

con-cent.Cra de proposer que la Conférence approuve la recommandation du Bureau it.endant 

à inscrire cette question nouvelle à l'ordre du jour. Ce faisant, elle rendra l'espoir

à des populations qui vivent dans 1 1 angoisse. 
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• ' P-our M.· MEHDI ben ABDELJALIL(Maroc)� il ne ·s'agit pas tant de discuter de

l 1 agression israë1il'111le au Moyen-Orient, qui est débattue dans d'autres organes des 

Nations Unies, mais de défendre les droits de l'homme partout dans le.monde. La popula

tion palestinienn� n'a pas été privée seulement de ses droits de l'homme les plus élé

mentaires; son existence même en tant que peuple est menacée. La Déclaration universelle 

a été promulguée à une époque où les tortures infligées aux populations sous 

l'occupation nazie étaient encore présentes à l'esprit du monde entier; aujourd 1 hui, 

c 1 èst tout un peuple qui subit le_martyre� Il fait appel.à llhurnanité entière et à tous 

les· Juifs du monde pour qu 1 ils dénoncent les méthodes auxquelles a recours le 

Gotivernement israëlien dans les territoires occupés et qulils les déclarent contraires 

à la Charte et à la Déclaration universelle. 

M. OULD EREJllli (Mauritanie) dit que son pays a �oté en faveur de l'inscription

de la question nouvelle non pas tant-parce qu 1 il soutient,la thèse arabe - en effet, 

certains pays arabes ne reconnais1:1ent pa_s l'existence de .la Mauritanie - mais pour 
marquer qu I il est:ime lui aussi que la questio; des droits de 1 1 homme doit être examinée 

partoùt et chaque fois que 1 1 on porte atteinte à ces droits. La Déclaration universelle 
énonce le principe ·suivant: "Nul ne peU:t être arbitrairement privé de ses biens", or, 

il ne • fait - p�S" ae·· douté qùè les· :réfugiés arabes ont été privés de leurs biens. La ques- • 

t:i.on �ù respect des droits de 1 1 homme dans les territoires occupés n 1 est à l'ordre du 

jour cl.l.aucun organe des Nations Unies et c 1 est pourquoi le représentant de la Mauritanie 

pense qu 1 elie doit être examinée par la Conférence. 

M. BRNCIC (Yougoslavie) dit que sa délégation a soutenu la demande d1inscription 

d 1 une question supplémentaire à l 1ordre du jour parce qu 1 il s 1 agit d 1 un point qui inté-

resse les droits fondamentaux de l'homme" L'histoire a montré quel était le sort 

tragique de -�eux qui, partout dans le monde, furent incapables de se protéger contre 

1 1 agression et la destruction. Trop souvent, les forces occupantes ont maltraité des 

prisonnièrs de guerre, des vieillards, des fel)lllles et des enf�ts. La �ougoslavie n-3_ le_ 

sait qu� trop bien, elle qui a une tragique expérience de cette question. La délégation . . . 

yougoslave •• est:ime que 11 examen de cette question par la Conférence fera la lumière sur 

la situation au Viet-Nam, au Moyen-Orient et dans d 1 autres régions où les droits de
� . . . � , . . 

1 1 homme sont menacés par des faits de guerre. 

Le PRESIDENT met aux voix la recommandation du paragraphe 5 du deuxième rapport 
du Bureau. 

A là de."D.ande d lun certain nombre de représentants, il est procédé au vote par 

-�ppel nominal.

• · -
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L I e.D"Oel contrn.en_ce :gar la Ré-i:,ubl.igue du Viet-Nam, dont le nom est tiré au sort
Par le Président. 

lli§_nt_pom;:: Roumanie, Arabie Saoudite, Esp�gne, Soudan, Suisse, Syrie, Tunisie, 
République socialiste soviétique d.'LJkraine, Union des Républiques· 
socialistes soviétiques, République arabe unie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie de Tanzanie, Venezuela, 
Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Algérie, Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cambodge, Ceylan, Chili, Chine, Cuba,. Chypre, 
Tchécoslovaquie, République fédérale d'Allemagne, France, Grèce, Hongrie, 
Inde, lndonésie, ïran, Irak, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Malaisie, 
Mali, Mauritanie, Mongolie, Maroc, Pakistan, Philippines, Pologne. 

yotent�Elt�:Néant. 
S 1 abstiçnnent:République du Viet-Nam, Suède, Thaïlande, Turquie, Oùganda, Etats-Unis 

d 1 lunérique, Uruguay, .'\rgentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Canada, Costa Rica, Danemark, Finlande, Ghana, Saint-Siège, Irlande, 
Italie, Côte •d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Kenya, tibéria, Madagascar, 
Hexique, Pays-�as, Nouve:.le-Zélande, Nigéria, Norvège, République de Corée. 

l.'-.'.:L.4..t?....Yoi-x: Co:!.1.tre zéro 1_gy_gc 3? abste1:1t:ions, +a recommandation est adoptée. 
J:�, BOKF'..R (République fédérale d 1 lülemagne) a voté 1 1 inscription de la question 

è. 11 orà.re du jour parce que sa délégation esti.."D.e depuis un certain temps déjà qu_'il est 
dnvcnu néc(3ssairs do formuler des principes et des,règles concernant le respect des 
droits do l ïhŒ:imc dans los régions occupées. Les ?actes ne contiennent pas �e disposi
tions précises sur ce point� qui i1 .. �é1·esse particulièr2.i.'1lent 1 1 Allemagne non seulement en 
n:.ison d0 griefs passés ei:. pl0ésents, mais aussi en raison de ce qui s I est pass6 au 

t ' 1 ' • • ;t ,:i - • t ' .L t 1 All d Il pasIilO�"';i.1 0�1 o :-egm.e naz.:.. pre en..,_a1 :i:.-eprc:sen ver ous es eman s. ne pense 

cependant que la Confé:t'ence pourr.:d.t. travailler utilement en examinant les griefs 
aiindividus ou d 1 Etats, quelque profonds que soient les sentiments qui les animent. Ce 
qu ! il faut, c I est· créer un d1.sposi tif pour la mise en oeuvre des droits de 1 1 honnne dans 
ce (ionaine et le Gouvernement allemand est disposé à déployer tous ses efforts dans 

li.• CASSIN (France) a voté en faveur de la recommandation du Bureau parce qu 1 il 

ost:i.:':10 c;:.1e le besoin se fait sentir d 1 &tr� sur le qui-vi .;,e partout où, et chaque fois 
que :'..e3 droit::- de l 1horrnne sont mis en péril. Les disposi tiens internationales tenc3,ant 
à pr�téger les personnes dans les territoires occupés ne sont pas toujours respectées 
et, -.m véritë,• nè'-�ônt pas su:ff:i.sarites� tà .délégâtioii française a àccepté la proposition 

ce  sens.
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d'inscription de la question nouvelle à 1 1 ordre du jour, étant entendu que la discussion 
1 

sera d I ordre général. Les situations particulières sont étudiées pru.· les organes compétents; 

des Nations Unies et, en tout cas, on ne pourra se prononcer sur une situation donnée 

que lorsque les enquêtes nécessaires auront été faites. Aussi M. Cassin espère-t-il que 

le débat sera général et s'en tiendra aux questions humanitaires, et que 1 1 on ne fera 
pas �tat de situations partic�ùières. 

M. DAOUDY (Syrie) dit_qu 1 en inscrivant. une nouvelle question à son ordre du

jour, la Conférence a reconnu qlle le problème du respect des droits de l'homme dans 

le.s territoires occupés ost d 1 une grande importance pour la communauté internationale. 
 

Jl a lu avec satisfaction la note du Commissaire général dè l'Office de secours 

et de trav�ux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 

(UNRWA) (A/CONF.32/22), qui rend compte brièvement de la détresse des réfugiés arabes 

victimes de l'agression israélienne. 

Comme le Secrétaire général des Nations Unies li à dit dans 1 1 introd�ction à son 

rapport annuel à 1 1.Assemblée générale, 
.
à la vingt-deuxième session: 

"Je crois ... qu'il existe.certains principes fondamentaux qui peuvent

s'appliquer aux problèmes du Moyen-Orient et dont nul n'est prêt à contester 

la valeur intrinsèque, la validité et la justesse,· tout au moins si on les considère 

isolément ... chaque être humain où qu'il se trouve - et cela vaut sans aucun doute 

pour les réfugiés de Palestine - a un droit naturel à vivre dans sa patrie et à 

avoir un avenir ... 11 (A/6701/Add.l, par. 49). 

M. STRANEO (Italie) tient à expliquer l'abstention de sa délégation lors du

vote .. La délégation italienne a constaté, avec une préoccupation croissante, qu 1 il existe 

une tendance à alourdir encore un ordre du jour déjà chargé, dans lequel les problèmes 

politiques et les questions techniques ne sont pas suffisamment équilibrés. L 1 Italie 

souhaite qu 1 il y ait le plus rapidement possible un débat constructif sur les questions· 

déjà inscrites à l 1ordre du jour et elle doute fort que la Conférence soit un_ lieu de. 

réunion propic_e .à un débat approfondi sur le point que 1 1 on _;.ient de décider d'inscrire .

. Les liens d'amitié noués par l'Italie avec les Etats arabes et avec tous les peuples 

des bords de la Méditerranée sont la preuve de son désir sincère de voir s'établir une 

paix durable dans la région. Maintenant que cette question a été inscrite à l'ordre du 

jour, la délégat�on italienne participera au débat sur un plan élevé et dans tm esprit 

h1..m1ani taire. 

._
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M. LTNDT (Suisse) d5.t que la nouvelle question inscrite à 11 ordre .du jour

cŒ_'.cerne manifesteni.eat les droits· de l 1_hor.nn�; c I est pourquoi la délégation suisse a 

voté en sa faveur, Il reg:··ette que le Bureau n 1 ait pas autorisé le représentant 

d 1 Israël à présenter la thèse de son Gouvernement et il est heureux que la permission 

ait été do.-mée à ce représentant de p1·ènà.re la parole en séance plénière. 

M. NUNEZ ARISTIHUNO (Venezuela) s'est abstenu lors du vote au_Bureau, pour

des r.1otifs él.e procédure, maJs il s 1 est prononcé en faveur d 1 un débat de cette question 

en séance plénière, car il aurait été contraire aux traditions de sohpays "de ne pas 

exa.r1iner une question ayant trait aux droits de 1 1 homme. Il incombe en effet à la 

co�z,unauté internationale dïexaminer tous les problèmes relatifs aux droits de 1 1 homme. 

Il est bien entendu que les aspects politiques de la situation ne seront pas traités 

à la Conf'érence, puisque d'autres organes des Nations Unies sont compétents pour les 

examiner. 

M. LUARD (F�yaume-Uni) dit que sa délégation est d 1 avis que la Confêrence

doit se préoccuper essentiellement de problèmes généraux touchant les droits de· 

1 1 honme, conformément à son mandat, en évitant des discussions politiques et des 

sujets litigieux, d'autant plus que 1 1 ordre du jour est déjà chargé. Des probl�mes 

incontéstables de droits de 1 1 homme se posent au Moyen-Orient et dans d 1 autres régions 

du nonde, mais la délégation britannique souhaite que� si la nouvelle question est 

inscrite à 1 1 ordre du jour, elle n 1 empêche pas le débat sur d 1 autres questions 

importantes; elle voudrait, d 1 autre part, que le débat reste .. cantonné dans les géné

ralités et ne po�te pas sur une régiôn donnée ou sur un cas pàrticulier. Tels sont 
. •' ,• ,; 

. 

les motifs qui expliquent la :n•:c;,)osi tion du Royaume-Uni, faite devan"t' ±tBur·eau et 

qui tendait à ne pas débattre ce problème dans les grandes commissions, fiant 1 f ordre 

du jour _est déjà chargé. La proposition britannique ayant été rejetée, la délégation 

du Royaume�Uni s 1 est abstenue lors du vote du Bureau. Mais le Bureau a décidé que la 

quest�on serait examinée en séance plénière; aussi la délégation britannique a-t-elle 

voté 1 1 insc:-.·iption de la question à l f ordre du jour. 

La délégation du Royaume-Uni regrette que le _représentant.d 1 Israël n 1 ait pas 

été autorisé à prendre la parole devant le Bureau, sur des questions qui sont d'un 

intérêt capital pour son pays; elle est satisfaite qu f il puissE;3 le faire en séance 

plénière. 
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• ·M. YASID (Algérie) déclare que sa délégation a voté 1 1 inscription de la

nouvelle question•à 11 ord.re du jour parce.que l'expérienè'é de �on pays a montré que 

le débat sur la question algérienne devant les·instances internationales avait permis 

d 1 aboutir à une solution .pacifiq;e. De même, il espère que le débat sur le problème . 

palest�nien permettra de parvenir à une solut�on pacifique; celle-ci est retardée par 

• •. là faute des gouvernements qui n 1 accept�nt pas les reco:mmandati.cus des Nations Unies.

La:délégation algérienne soutient la proposition tendant à inviter le Secrétariat à,

communiquer ·à la Conférence toutes les résolutions et tous les documents des Nations 

Unies concernant cette question. 

M. BARRIA (Chili) ·dit que sa délégation a voté 1 1 inscription de la nouvelle
question à· 1 r ordre du jour parce qu I elle estime que les vi_olations des droits de 

1 1 homme doivent faire 1 1 objet d 1 une enquête oùqu 1 elles se produisent.· Il estime lui 
. ' 

aussi qu 1 il serait utile d 1 étudier cette question en vue de mettre au point des règles 

et des principes généraux� La délégation chilienn� a constaté avec satisfaction que 

la question était libellée en termes généraux et ne mettait en cause aucun pays 

particulier. 

M. WAIDRON (Irlande) rappelle què sa délégation s!est abstenue lors ·au vote

pour un certain nombre de raisons. Il ne nie pas et ne croit pas que 1 1.on puisse nier. 

que. �ë grànds problèmes de droits de Phomrne soient en cause. Toutefois, il ne. pense · 

pas que ia.Conf'érence puisse faire des progrès utiles à ce sujet et il considère �ue,
l'examen de cette question risque tout au plus de compliquer encore les problèmes déjà 

ardus devant lesque�s se trouvent le Secrétaire général et·ses.représentants au 

Moyen-Orient. Il craint que leur discussion à la Conférence ne se déroule pas dans .. le· 

climat de modération, de ret�nue et dtobjectivité évoqué par le Secrétaire général .•. 

M. COMAY (Israe1.) dit que, comme il 1 1 a déjà indiqué, le point proposé a

un caractère universel. .De l'avis de sa·délégation, il n 1 y a pas eu suffisamment de 

préparation et suffisamment de documentation; aussi la Conférence ne saurait-elle 

procéder à un débat intelligent sur cette question. Le minimum de documentation 

nécessaire serait une enquê�e historique sur le problème, l'établissement d 1 une liste 

d�s territoires occupés, 1 1 ét1:J.bl�ssemerit d I une list·e de tà�s les ·instruments • inter.:.

nationaux pertinents.avec leurs textes et en indiquant dans quelle mesure ils ont 

• -
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:,:-1 ?:::-opose formellement que cette documentation soit établie par le Secrétariat ..
D souscrit à 1 1 opjnion solon laquelle le débat sur cette question nouvelle 

doit se cantonner d0ns _les principes généraux, d 1 autres organes des Nations Unies. 

étant chargés de 1 1 étude des situations concrètes. Il note, en passant, que les 

résultats du vote on:t justifié amplement les doutes qu 1 il avait émis,. En effet, 46 Etats 

�uu.lement ont voté 1 1 insc.r-iption de la question, alors. que 32 se sont abstenus, voulant 

a.:i.nsi exprimsr leur doute quant 2'. irutili té d I inscrj_re à l1 ordre du jour cette question 

nouvelle. 

M:_K!IA.1.A.J: (Irak) fcit remarquer que la documentation volTu�ine�se que 

réclame le .représentant d r Israël exigera peut--être des années de préparation, !_.Les 

pays arabes souhaitent s 1 en tenir à l 1 examen des aspects humanitaires du problème,_�t 

leur demande, qui a été formulée par le représentant de 1 1 Algérie, est que le 

Secrétariat fournisse à la Conférence une liste des recommandations et autres documents 

pertinents des Nations �nies. 

M. SCHREIBER (Secrétaire exécutif de la Conférence) dit que le Secrétariat

est entièrement à la disposition de la Conférence et lui soumettra les résolutions 

adoptées sur cette question par les organes compétents d.es Nat.ions Unies, ainsi que 

tous les autres docume�ts existant sur ce point. Cependant, il doute fort que les 

nouvelles études juridiques ou historiques réclamées par le représentant d'Israël 

puissent être soUBises à temps. 

M. COMAY (Israël) propose que, si le Comité préparatoire de la Conférence

existe toujours, il soit invité à préparer la docume_ntation qu 1 il aréclamée._La 

question "de la Palestine" est.déb9.ttue par les Nations-Unies depuis plus do 21 9:11s et

1 1 on a adopté à ce sujet des centaines de résolutions. Si 1 r on veut SOU1!1;ettre à la 
 :  

Conférence une docUI'.lentation de base, il faut la soumettre en totalité �;l;i.-non de 

façon sélective, sauf en ce qui concerne 1 1 échange de correspondance entre le_ 

représentant du Secrétaire général et les quatre. gouvernements auxquels il s'est 

adressé concernant l'envoi d'un représentant enmi�sion d'enquête, ainsi que les deux 

résolutions "humanitaires" : celle du Conseil de sécurité en date du 14 juin et celle 

de l'Assemblée générale 2253 (ES-V) en date du 4 juillet 1967. 
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M. KHALAF (Irak), constatant que le représentant d'Israël insiste pour.que

1 1
0:ri prépare une masse .. âbsurde de documents, considère qu:til s'agit là d' une tactique 

tendant à empêcher la discussion de la question. Puisque l'objet de la discussion 

est le. territoire occupé par Israe1. depuis l'agression de juin, point n'est besoin 

de rémonter loin dans 1 1 histoire. Les deux résolutions "humanitaires" et un petit 

nombi�e de rapports des Nations Unies pourraient être soumis .rapidement par le 

Secrétariat et constitueraiènt uhe documentation largement suffisante. Il serait 

contraire à la pratique ordinaire des Nations Unies de soumettre des .études·de fond 

sur ün sujet litigieux� C 1 est pourquoi il insiste pour que la Conférence passé à la 

discussion de la question en se contentant des documents que le Secrétariat pourra 
lui fournir. 

M. SCHREIBER (Secrétaire exéctitif de la C.on,fér.ence) dit que le Comité

préparatoire n'existe plus. Il prie les délégations de faciliter.le travail du 

Secrétariat en lui indiquant avec précision quels documents elles voudraient recevoir. 

M. DAOUDY (Syrie) propose formellement que le Secrétariat soumette à la

Conférence la résolution du Conseil de sécurité du 14 juin, la résolution 2253 (ES-V) 

de 1 1 Assemblée générale, en date du 4 juillet 1967, la documentation concernant le 

débat de la question à la Commission des droits de llhomme'et la note présentée par le 

Connnissaire général de 1 1 UNRWA. 

M. PATIJN (Pays-Bas) pr•ésente une motion d 1 ordre. Il propose la clôture du

débat, étant donné qu 1 il est impossible à une réunion aussi importante de discuter 

de la documentation qu 1 il convient de soumettre à la Conférence. 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT·rappelle qu'au paragraphe 6 de son rapport, le.Bureau a 

recommandé que la nouvelle question soit examinée en séance plénière. 

A 1 1 unanimité, la recommandation du Bureau est adoptée. 

M. TURBANSKI (Pologne), usant de son droit de réponse, déclare que les

accusations non fondées formulées à 1 1 encontr� du Gouvernement polonais par le 

représentant dTisrae1. constituent une tentative dlingérence dans les affaires inté

rieures de son pays, ce contre quoi sa délégation proteste énergiquement. L 1 antisé� 

mitisme en Pologne ne repo::;e. sur aucun fondement juridique et le problème n 1existe pas. 
;·
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La campagne de dénigrement antipolonaiso a com,�encé au mois de juin lorsque le 

Gouvernement polonais a formellement condamné l'agression israélienne. A 1 1 époque, 

certains citoyens polonais d 1 origine juive qui occupaient des postes importants n'ont 

pas fait preuve de la loyauté qui convenait envers l'Etat qui les avait protégés d� 

l'extermination. Le Gouvernement polonais a donc été obligé de procéder à certains 

changements dictés par la nécessité cl 1 a.ssurer la sécurité et 1 1 ordrepublfc, mais 

cale. ne signifie pas qu 1 il y ait eu un changement d 1 attitude de la Pologne à 1 1 �gard 

des Juifs loyaux 0nv�rs leur pays. Lo représentant d 1 Israë.l a évoqué le sort tr_agique 

des Juifs polonais a.u cours de la Deuxième Guerre mondiale; M. Turbanski rappelle que 

le� _survivants juifs doivent leur vie aux citoyens polonais qui les ont secourus. 

La séance est levée à 13 h 25. 




